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SOVS PRESSE. 3 pour paraître chet Wabèe oncle:

Thaiïb DES assubahces ET DES coktkats a jga ckosse

d'Ésiêiucoh mis en rapport avec le Code de commerce, et

auquel ont tlé joints les décisions de la jurisprudence et les

avis des commentateurs qui ont récemment écrit sur les mêmes

matière), etc. etc.

Par M. Rehnàbd, avocat d la Cour royale de Rennes.

CTWYEIU!fiBITIOn.

Le Traité des Assurances et des Contrats à la grosse est

«n ouvrage dont la réputation est faite depuis long-tems.

Fruit d'une immense èrudu:«/.>, a ombrasse dans son en-

semble, beaucoup plus étendu que ne l'annomi son titre,

presque tout le droit commercial maritime, et quoique Ja

législation qui nous régit aujourd'hui ne soit plus celle sous

l'empire de laquelle a .écrit ïiniérigon son ouvrage est en-

core et restera long-teras le meilleur guide des juriscon-
sultes et des magistrats chargés d'interpréter ou d'appliquer
cette législation.

On s'étonnait donc avec raison que ce livre. si utile, si gé-

néralement estimé, ne fut pas réimprime, et sur-tout mis en

harmonie avec les nouvelles lois. La seule édition qui existe,

publiée en ip83, est devenue peu commune et d'un prix fort

élevé.

Ces considérations ont fait naître l'idée de cette nou-

velle édition, et pour lui donner un degré d'utilité de

plus, on a cru qu'il serait convenable de rapprocher les
opinions d'Émérigon des dispositions du nouveau Code de

commerce en y joignant les décisions de la jurispru-



dence et le» avis des commentateurs qui ont récemment

écrit sur les mêmes matières.

Ce travail appartient à M. Bebnaed avocat à la Cour

royale de Rennes, qui depuis quinze années qu'il plaide de-

vant cette Cour, a eu occasion de traiter un grand nombre

d'affaires d'assurances maritimes, et de recueillir sur ces

sortes de questions de nombreuses et importantes décisions.

Le texte d" JÏmérigon sera religieusement conservé et les

annotations nouvelles, imprimées en caractères différens,

seront distinctement intercallées ou placées au bas de cha-

que page, de manière à ne pas confondre le travail d"Éiné-

rigon avec celui du nouvel éditeur, et à ne pas couper l'ou-

vrage.

Cette nouvelle édition formera 4 volumes in-8". de 500

4 600 pages chacun, imprimes sur beau papier, en carac-

tères neufs de philosophie
p* ''» petit tenta, los irois pre-

miers offriront 1» Ti uité des assurances, et le quatrième celui

des Contrats à la grosse; ce dernier sera suivi d'une table

générale alphabétique et raisonnée. Un nouvel avis détermi-

nera le prix des 4 volumes et l'époque à laquelle ils
paraî-

tront. On peut dès-â-présent se faire inscrire pour cet on-

vrage, et dès qu'il sera publié, il sera expédié à l'adresse

désignée. On est prévenu qu'on ne reçoit pas les lettres non

affranchies.



NOUVEAUX OUVRAGES publiés, ou en nombre, qui

se trouvent chez "Wabêë oncle, et fils*

I JvjusnnmNu w Smm jot jtomibs. contenant, i«. la jurisprudence

des arrêts- 2°. les

dispositions
législatives

et réglementaires;
0°. le

stvfe ou formulaire à l'usage des notaires par MM. Massé auteur

du Parfait notaire, et A. J. Uierbette, docteur en droit. S vol.

t

ïn-8°. prix broches 48 fr.

J^ES fcOl* DB l*OBCAHlfl4IIOK ET OB iJ. COMPÉTBPTCE SES JCBISDlCïIDffS ClVlIKS,

expliquées par les principes
de la théorie, les doctrines des

publi-

cistes et les décisions des Cours souveraines; par
M. G. L. J. Carré,

professeur en la Faculté de droit de Rennes. L'ouvrage
est dédié à

M. Dupin aîné et imprimé comme tes Lois de la procédure, du

même auteur, et de même format, a vol. ïn-4°-s prix brachésj36£r.f

pour ceux qui prendront l'ouvrage
avant la fin de juillet prochain

(1826) époque
à laquelle le prix sera de 4o fr*

ï*bs Lots »« ta snociauflB civile, mirage dans lequel l'auteur
a re-

fondu son Analysa misounèe et son Traitè et Questions
sllr la procé-

dure; par
M. G. L. J. Carré professeur

en la Faculté de droit de

[ Reines. 5 -val. î.u-4" toîx brochés, 54 fï. pour Paris, et fîo fr.

1 Renncti. "de

'01. iu-4."
,.p.rix brochés, 54- ft4 pour Faris, et .60 Ír.

francs de purt par les diligeu^ii.

Arhales do Bakheap frabçais, ou choix des
plaidoyers

et mémoires

tes plus remarquables, tant en matière civile cpi'ea u»atirâe crimi-

tHîllc 9 depuis
te Maistre et Patio jusqu'à nos jours .avec

mm nulice

sur la vie et les
onvrages

de chaque orateur; par MM. Dupin aîné J

Dupin une
± Mîllelotj Renouard, Berryer fils, Dumont, Royer-

Coflard, MériJUou, Ferey, Taillandier, Ponceletet autres juriscoa-
sultcs et gens

de lettres. 16 à 18 vol. in-S°., de 5oo à Mo
pages,

tm-

primés
sur papier fin des Vosges, par MM* Bïgnxwx

et Migneret, et

itrnés de portraits.

Douze livraisons on volumes sont en vente les antres paraîtront suc-

cessivement, de deux mois en deux mois. Le prix de chaque volume

ou livraison est de 6 fr. et de 7 fi-. y5 c. franc de port.
Choix se piaidoyejis ET mëuoibes Du M. Bellabi procureur généra! h

la Cour royale de Paris. 1 vol. in-S\ prix broché, S fr. franc de

port 9 fa 75 c.

Caoïs bks PtAmoiTEBs Er niÊMOïKBa DE M. Dcïw aîné avocat à la Cour

royale de Paris, a vol. in-8°,9 prix brochés, 16 fr.; francs de
porl,2ofr.

Recueil complet du procès intenté
par les héritiers de M. de la Cha-

lotais, ancien
procureur général au Parlement de Bretagne contre

le journal dit ( Etoile contenant lea observations de M. Menjot de

Dammartia, avocat du 101; les plaidoyers de MM. Berryer
fils et

Bernard, la consultation

des avocats de Rennes, le

plaidoyer

et la

réplique de M.
Hennequïn le

plaidoyer et réquisitoire de M. l'avo-
cat du roi, l'arrêt, etc. In-S°. prix broché, 4fr. pour Paris,

et 4 fr. 75 c. franc de port.
On vend

séparément, le
plaidoyer de M. Bernard suivi de la con-

sultation et de notes
explicatives et historiques. In-8». prix broche,

x a. 5g c., et s ft. par la
poste.

Le
même, avec la consultation. Iu-3a prix broché, 5o c. et Go c.

par la
poste.



Paocke nu CosaiiTDiiosnBï. xx na CûoBBiEfl accusés de tendance a

porter atteinte au respect dû à la religion de l'Etat, contenant l'acte

d'accusation, les réquisitoires de M. de Broc, avocat général; le.

plaidoyers

et répliques de MM. Dupin et MérUhou les deux arrêts
de la Cour et la déclaration du clergé de 1682 etc. Edition seule

complète et corrigée par les auteurs. In-fi». prix broché 6 fr. pour
Paris, et 7 fr. 5o c. franc de port.

CouHKflTAiRB SUR tu CODE PËHAt, contenant la manière d'en faire une
juste application les améliorations dont il est susceptible, et

des
dissertations sur les questions les plus importantes qui peuvent s'y
rattacher; par M. Carnot, conseiller à la Cour de cassation auteur
des Observations sur le Code d'instruction criminelle. a vol. in-4"». t

prix brochés, 5o fr., et 4o fr. francs de port.
PamcipEs su dboit ob i.k hatpbb et UES gshs; par J. J. Bnrtamaquî,

considérablement augmentés par M. le professeur de Félîco nou-
velle édition revue, corrigée et augmentée d'une table générale

analytique et raisonnée par M. Dupin, docteur en droit, et avocat
à la Cour royale de Paris. Paris, 1820–1821, 5 vol. in-8*. de S à

600 pages chacun prix brochés, 35 fr. et 4* fr. francs de port.
lis bboitde tASàxnBB bt cas osas, traduit dû latin de Sam, Pufiendorf;

par J. Barbcyrac. 1771, 2 vol. in-4% reliés, 3ofr. C'est la meilleure
édition.

Heiseogh Jo. Gotttieb. Reciiationes in etemmta jurîs dtsilis secundutn

ordmem institutionum accesserunt a opère «•« A* M» J. J. Dupin 9
notœ ei observationes quibus tec*"<> "w esoptanat «r, vel ctuendatur, vel

iUust rat ar; qu'iOusque sedala atr perpétua Bomanarutn et GaUicarum

legam
coltaiio coniinetur. Parisiis, è typis Crapetet, 1810 9 a vol. ïn-S°.,

d'environ 5oo
pages

chacun. Pris brochés, îofr., et francs de port,
3Ôfr., et avec le tableau généalogique, il fr. ^5 c., et francs de port,
i4fr. 5o c.

I^ktthbs scr Là. PROFESSION b'avocai, et BibKothèqiie choisie des livres

de droit, qu'il est le plus utile d'acqaétir et de connaître par
M. Camus, ancien avocat garde des archives, membre de l'Ins-

titut, etc. 4e- édition, augmentée de plusieurs lettres et antres pièces'
intéressantes sur la profession d'avocat telles que le célèbre Dia-

logue dès avocats de Xioisel, deux Discours de M. d'Aguesseau, et

i Histoire des avocats, par M. Boncher-d'Argia la Biographie, renie,

corrigée et augmentée d'an grand nombre d'articles nouveaux par
M. Dupin, docteur en droit, avocat à la Cour royale de Paris, et

l'un des bibliothécaires de ï'ordtc,1 Paris 1S18, 2 vol. in-S»., bro-

chés, 17 fr. et 22 fr. francs de port par la poste.
Essai h'iustitohons ùhatoiabs» a l'usage de ceux qui se destinent au

barrean par M. Belamalle ancien avocat au Parlement de Paris,
et bâtonnier de l'ordre des avocats à la Cour royale, etc. conseiller

d'état 4 officier de la Légion dWnneur, a vol. m-8°. brochés, 9 fr.
et 1 i fr. francs de port.

Des magistrats d'aptbbfois ocs MAGisraATà bb ta révolvtiûx de»

31AGISTKATSx VESiBï par M. Dupin aîné. iSa4> 1 vol. ïn-S% îfr. 75 c.,
et 3. fr. franc de port.

Dr

U.

iiBBB bkfehsk DES AGCUSÉ9 par le même auteur. Nouvelle édi-

tion, 1824. 1 vol. in-18, i fr, 5o c. et franc de port, 1
fr. j?5

c.

£xamen sua. LE droit ttOHAm, selon l'ordre des Institutes de Jastinïen

présenté par demandes et réponses, avec des définitions, notes et

explications tirées des meilleurs auteurs et commentateurs. ln-8°.
broché, 6 fr.



Tom. XII. i

LE DROIT CIVIL

FRANÇAIS,

SUIVANT L'ORDRE DU CODE CIVIL.

~I"'=Vft"j\"I:'¡\j\AN'I\N\MYtN~

SUITE DU LIVRE TROISIÈME.

TITRE Y.

Du Contrat de mariage et des Droits

respectifs des époux.

NOTIONS PRÉLIMINAIRES.

SOMMAIBB.

i. Transition.

a. Nécessité de régler d'avance les droits des époux sur leur»

biens présens et futurs.

5. Ze droit naturel ne donne sur ce point que des lumières in-

suffisantes* Vue société de biens entre les épomù fi'est point
nécessaire pour remplir le but du mariage.

4- Cependant la vie commune y conduit naturellement. Les

Romains le reconnaissaient mais ils pensaient que la loi

ne petit ordonnai' ces mêmes usages sur les mariages. Sans

une 'comentiim contraire les biens des èp&ux demeuraient

séparés. Le mari n'avait de droits que sur les biens <fo-

taux.



Tit. V. Du Contrat de mariage, etc.

5. Etat de la législation en Franco sur es point avant le Cotte,

Son territoire clait partagé entre te régime de la commu-
nauté et le régime dotât.

6. Difficultés qui s'élevèrent au Conseil d'état à l'occasion du

projet ds Code, qui âoait constitué le, régimeds !a eom-~m~ <<eC<M~ ~M<!)e<tt'<fcttfit'tMe ? rfgt'nx h eam-

munauté et non le régime dotal.

7. Il fat enfin constitué dans un nouveau projet, qui permit
même d'opter entre les deux regimes.

8. Mais faute d'option. on est censé choisir le régime de la

communauté.

9. Division de ta matière.

t. Apbès avoir tracé les règles générales des obli-

gations conventionnelles; expliqué comment elles

se forment, s'éteignent et se prouvent; posé en-

suite les principes généraux des engagemens sans

convention, le Code passe aux règles particulières

à certains contrats, et commence, dans ce tit. 5,

par le plus important de tous ceux qui ont les

biens pour objet; par celui qui établit les droits

respectifs des époux, tant sur les biens que cha-

cun d'eux possède, que sur ceux qu'ils peuvent

acquérir pendant la durée de leur union; droits

qu'ils sont libres d'établir et de régler comme bon

leur semble, par leur contrat de mariage, mais

qu'à défaut de conventions spéciales, la loi a eu

la sage prévoyance de régler.

2. Le contrat par lequel l'homme et la femme

s'unissent pour toujours, dans la vue de procréer

des enfans et de les élever, en un mot le contrat

de mariage proprement dit (1), qui unit les per-

(1) C« mot a deux significations qu'il ne faut pas confondre. Tantat



Notions préliminaires,

tonnes des époux
est sans doute le premier des

contrats, dans l'ordre de la nature et dans l'or-

dre civil; il est nécessaire pour remplir le but de

la création, la propagation
du genre humain. Il

donne naissance aux familles, dont la réunion for-

me l'État, et en perpétue la durée, par les généra-

tions qui se succèdent de siècles en siècles.

Mais ce contrat auguste, institué, commandé

même par l'auteur de la nature, n'ayant pour ob-

jet que l'union ou la société des personnes, abs-

traction faite des biens, ne suffit point, sur-tout

depuis l'établissement de la propriété perma-

nente, pour assurer la paix des familles. Cha-

cun des époux a ou peut avoir des biens avant

le mariage ils peuvent en acquérir depuis, soit

par succession ou donation, soit par une colla-

boration commune, soit par une industrie par-

ticulière et par le produit de leurs économies. Or,

à qui appartiendront lesbiens? Comment seront-

ils régis pendant le mariage? Que deviendront-ils

après sa dissolution? Ces questions, et une infi-

nité d'autres, qui en dérivent ou peuvent en dé.

river, ne sauraient demeurer indécises, sans oc-

on l'emploie pour signifier la convention par laquelle se forme l'union

conjugale. C'est en ce aeng que rothier écrivant sur la
mariage

a in-

titulé son Traite du Contrat de mariage.
Tantôt il

sigoitte, comme dans la
rubrique de ce titre, t'acte qui

Murtient les conditions civiles du
mariage relativement aax biens

que les époux possèdent au marnent du mariage ou qu'ils pourront

acquérir depuis.

le premier de ces contrats a ponr objet l'union des
personne j le

second qui n'en est
qu'nn accessoire, a pour objet Ici toitl des

Wnjoims, sat leurn biensprésens on futurs.



Tit. F. Du Contrat de mariage, etc.

easiortncr des contestations entre le survivant des

époux et les enfans, ou, à leur défaut, les héri-

tiers collatéraux du prédécédé. Ces questions peu-

vent même intéresser des tiers, tels que les créan-

ciers des époux. La sagesse prévoyante du législa-

teur doit donc prévenir ces contestations,, autant

qu'il est possible, en établissant d'avance, par des

lois claires et positives, des règles de décision dont

.l'application et les conséquences puissent guider

le magistrat.

3. Car ce droit immuable et naturel, la pre-

mière des lois, le supplément nécessaire de toutes

les lois positives, ne nous donne sur ce point que

des lumières insuffisantes. Il peut seulement, en

ce qui concerne les droits des époux sur les biens,

nous faire voir quels sont, chez les différens peu-

ples, les dispositions législatives et les usages qui

s'écartent plus ou moins de la droite raison et de

l'équité, ou qui s'y trouvent entièrement contrai'

res; mais non pas nous montrer, d'une manière

précise, s'il faut ou non établir entre les conjoints

une société de biens, quelles en doivent être les

conditions et comment elle doit être composée.

La raison, d'accord sur ce point avec la législation,

nous dit même qu'une société de biens quelcon-

que n'est point nécessaire entre les deux époux

pour remplir le but du mariage, et que la so-

ciété des personnes peut exister sans la société

des biens (1).

(t) C'est un point reconnu niêmc par les auteurs qui ont montré



Notions préliminaire».

Sans doute il est de l'essence du mariage que

les époux vivent en commun c'est une société

de personnes contractées pour toute la vie (i).

La religion, les lois et la raison, enseignent éga-

lement cette doctrine mais cette société d'où

naît entre les époux l'union la plus intime qui

puisse exister entre deux êtres créés, n'empêche

point qu'ils ae restent deux personnes réellement

distinctes (2) qui peuvent avoir et qui ont en ef-

fet des intérêts séparés. Il est donc constant que

la société de biens entre époux n'est point la suite

nécessaire de la société des personnes ce n'en est

qu'un accessoire dont elle peut se passer.

• 4-11 est cependant vrai que cette union si in-

time des époux, cette, société des personnes, qui

ne doit finir qu'avec leurs vies, au moins dans le

vœu des contractans et dans le vœu de la loi, con-

duit assez naturellement à confondre leurs biens,

au moins quant à l'administration. Il est, certes,

le plus de penchant faire dériver la société de Mrns entre ôpoux^

de l'indissolubilité du
mariage. Voy. Nougarède, Lois du

maiiage,

pag. 55/j- 555. Voy, aussi le discours du tribun Siméun sur ce titre a

liiig. ^3i édition de Flrmin Didot.

(1) Virï et mitlieris conjunclio individuam vilœ consttetudiftcm conii-

nms. bistit., do pacrld poiaUle i, i.
g. Consmtiui'i nantis lUa.

Loi 1, ff de ritu ntipt., a5. 3. ·

(2) Les lois anglaises » à la différence das lois cotnaincs ne considè-

rent les deux
époux que comme une seule personne et eiln. portent

si loin l'effet de cette fiction, que la
pioprietê des biens moijiliirrs tîe

fa femme ( personal cliattefs pûisc de plein droit, par la seule action

delà loi, sijl la lôte de son nuui au moment- du maiiagu. foy, Black-

âlone » Ciijinmntsrteî; i etc. book a, chap. 39 vflitte vfsiiCL'rssit/ti, «irtf-

rmye, elc. loni.
II pag. 435 édition in S, •, Lond. 17S3. ;'oy.iusi,i

lom. I,png. 444.



Tit. y. Du Contrat de mariage, etc:

convenable que la femme qui confie sa personne

à son mari, lui confie également l'administration
de ses biens. Les législateurs romains le reconnais-

sent expressément mais leur prudence circons-

pecte
ne leur permit pas de penser qu'il fût au

pouvoir de la loi de l'ordonner sans le consente-

ment de la femme Quamvis enim bonum erat mu-

tierem, quœ seipsam marito committit, res etiana ejus-

dem pari arbitrio gubernari, attamen ijuonîam con-

ditores legum œquitatis convertit esse fautores, nullo

modo, ut dictum est, matière prohibenle, virum in pa-

raphernis se volumus immiscere. Loi 8, Cad. de pac-

tis eonventis, etc., 5. i4-

Il fallait donc une convention (] ) pour donner

au mari des droits sur les biens de la femme

même celui de les administrer et d'en employer

les revenus aux dépenses communes du ménage.

Faute de cette convention, les biens des époux de-

meuraient entièrement séparés. La femme con-

servait non seulement la propriété, mais encore-

l'administration et la disposition des siens. Le ma-

riage seul et par lui-même, le mariage du droit

des gens, qui ne consiste que dans le seul con-

sentement des parties, ne conférait aucun droit

au mari sur les biens de sa femme, s'il n'était ac-

compagné ou suivi de certaines formalités de

certains rits accessoires, qui, d'ailleurs, n'étaient

(t) Poy.
outre la loi citûe Fîiwatrès, tlejtirzttoiium, pag. io£,* ïe

Répertoire de jurisprudence, v.° Dot, jiag. iSo § a n,° 12 s 4*'•*&*

tion; ïïougarède Lois du mariage, paj. 4Si. S 3.2,
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point
nécessaires à sa validité; mais qui étaient in-

dispensables pour faire passer sa personne et sas

biens in manum-mariti.

Telles sont la confarréation la coemption, aux-

quelles il faut ajouter la prescription ou l'usage

usas. La confarréation était un genre de sacrifice

dans lequel on employait un gâteau de farine,

d'où il tirait son nom. La coemption était une

vente imaginaire par laquelle le mari était censé

acheter sa femme, et la femme acheter son mari.

Enfin l'usage ou la prescription usus était un

moyen par lequel le mari était censé avoir acquis

sa femme par prescription, si elle ne l'avait pas

interrompue chaque année, en allant trois nuits

de suite coucher, ailleurs que chez son mari.

Cette prescription, établie par la loi des Douze

Tables, fut abolie tant par des lois postérieure»

que par désuétude (1).

La confarréation devint tellement rare qu'on se

plaignait, du tems de Tacite, de la difficulté de

trouver des enfans nés d'un mariage par confar-

réation, seuls capables d'occuper certaines char-

ges publiques, telles que celles de pontifes.
On introduisit généralement l'usage des dots,

qu'on regarde en
quelque sorte commp le, prix

au moyen duquel les femmes achetaient leurs ma-

ris (2) mais qui, n'étant point un mode de faire

passer la femme in manum mariti lui conservait

(1) Voy. HeiuecciuB dnlifiuil. roui. Inv 3 lit. S à la noie.

(»} Vvj. Gaiu!,Uï. 1,»°. n,de Kédiiïou de \éron«.



Tit. V. Du Contrat de mariage elr.

la propriété et infime l'administration et la dispo-

sition de ses autres biens.

Les lecteurs qui voudront connaître plus par-

ticulièrement tous ces anciens usages des Romains

sur les mariages, pourront consulter les savans

qui en ont traité ex professo avec beaucoup d'éru-

dition (l), sans néanmoins être parvenus à dissi-

per toutes les obscurités d'une matière qui n'est

plus pour nous qu'un objet de pure curiosité et

qui ne peut servir qu'à l'éclaircissement de quel-

ques passages obscurs des auteurs latins, sans au-

cune espèce d'utilité pour l'intelligence ou le per-

fectionnement de notre législation.

Mais ils peuvent nous indiquer aussi pourquoi

le régime des dots prévalut et devint si général:'

c'est que, d'un côté, il ne faisait point passer in

manum marili les femmes, naturellement jalouses

de leur liberté (2),
et que, de l'autre côté les ma-

ris y trouvaient leur compte en se faisant donner

des dots considérables. Quoi qu'il en soit, nous

croyons nous, qu'il était seul en usage long-tems

avant Justinien. Ce régime passa dans les Gaules

avec le droit romain; et, avant la promulgation

du Code civil, il était depuis bien des siècles suivi

dans nos provinces, appelées de droit écrit, par

(1) Voy. Heineceius Ântiquil. rom. jtiœta ordinem Instit., Ht. t,

lit. 10 Erissonlus, de ntu nupt. de l'édition de Trckcl 174/;1Io4o-

maumis, de ritu nupt. et jure connuù.; et siu-ïoul TliouîaBîus de itsu

pradteo doctrinal Jnsl. de nttpt. disscrl- io5 ,toin. ilï l'ag. 721»

(s) li est certain que les femmes qui n'étaient yoinl in niunuin ma-

riti, étaient plus indépendantes que sous aucun uuUe sj&témc de- 1c-

gislalioti.
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la raison que le droit romain y avait force de 101.

C'est de là qu'en y faisant les changemens jugés né-

cessaires, le Code a tiré ses dispositions
sur le ré-

gime dotal, que nous expliquerons infra, chap. 2.

5. Dans le reste de la France, à très-peu
d'ex-

ceptions près, par un usage
dont l'origine semble

antérieure au berceau même de la monarchie,

le mari, à moins qu'il ne fût intervenu une con-

vention contraire, avait l'administration de tous

les biens immeubles que la femme possédait au

moment du mariage. Quant à ses meubles et aux

biens meubles ou immeubles acquis depuis par

l'un ou l'autre des conjoints, autrement que par

succession, le mari en avait la propriété pendant

le mariage, comme nous le verrons bientôt, sans

pouvoir néanmoins en disposer par acte de der-
nière volonté. La femme n'y avait qu'un droit

éventuel, qui ne devenait actuel qu'à
la dissolu-

tion du mariage; époque à laquelle ils étaient par-

tagés par moitié entre elle et les héritiers directs

ou collatéraux du mari, ou, entre ceux-ci et

l'épouse survivante. C'est ce qu'on appelle le ré-

gime en communauté.

Les coutumes avaient donc établi entre les

époux une communauté de biens légale, quoi-

que éventuelle laquelle néanmoins ils pou-
vaient déroger comme bon leur semblait par leur

contrat de
mariage. Ainsi, le principe proclamé

par le droit romain que c'est essentiellement la

volonté des contractans qui doit seule régler les

conventions matrimoniales avec une entière li-

berté, n'était point viole par Cet établis sèment.
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La coutume présumait seulement que la volonté

des époux, qui n'avaient point dérogé à sa dis-

position, avait été de vivre sous le régime de la

communauté.

Tel était l'état de notre législation à l'époque

où l'on s'occupa du grand projet d'un Code de

lois uniforme pour toute la France. Son territoire

était partagé entre le régime de la communauté

et le régime dotal.

6. Le projet que présenta le 24 thermidor

an VIII la commission nommée par'le Gouverne-

ment, pour la rédaction du nouveau Code s'é-

tendit, dans le titre qui traite du contrat de ma-

riage et des droits respecti fs des époux presque

uniquement sur les règles du régime de la com-

munauté, tant légale que conventionnelle et

garda le silence sur celles du régime dotal. Seu-

lement, dans la section qui traite des conventions

exclusives de toule communauté, elle plaça un petit

nombre de dispositions, qui se rapportaient au

régime dotal mais qui en détruisaient l'un des

points regardés anciennement comme fondamen-

taux, l'inaliénabilité de la dot.

II est vrai que l'art. i". du projet consacrait le

principe, que les époux règlent librement les

conditions de leur union. •

Mais à ce principe de raison il ajoutait que

néanmoins « ils ne peuvent stipuler qu'elles se-

» ront réglées par aucune des lois, statuts, cou-

» tumes et usages, qui ont régi jusqu'à ce jour
les diverses parties du territoire de la irépubli-

1 que toute disposition ainsi conçue est nulle. »
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Il en résultait que les futurs époux ne pou-

vaient, sous peine de nullité, stipuler qu'ils se

marieraient suivant les principes du droit écrit.

D'ailleurs, ces principes n'étaient pas uniformes

dans les ressorts des ditférens Parlemens; ils n'é-

taient point rassemblés dans un seul corps de doc-

trine.

Ainsi, pour se marier suivant les principes du

droit écrit, il aurait fallu insérer dans le contrat

une longue série de stipulations, dans lesquelles

il eût été difficile de n'en pas oublier d'impor-

tantes.

Ajoutez à cela que le projet portait, art. 10,

• qu'à défaut de contrat de mariage et de conveo-

tions spéciales, les droits des époux sont déter-

> minés par les règles contenues au chapitre sui-

» vant qui traitait de la communauté légale.

Ainsi, cet article faisait du régime de la com-

munauté le droit commun de toute la France, et

pour en faciliter l'exécution, le chapitre auquel
il renvoyait, après avoir abrogé toutes les ceutu-

mes, qui contenaient sur ce point des règles très-

différentes avait rassemblé dans un seul corps
les règles de la communauté légale, qui devaient

être suivies à l'avenir. En un mot, le projet avait

constitué le régime de la communauté, et n'avait

point constitué le régime dotal.

Le rapprochement de ces articles ainsi combi-
nés donna l'éveil, et fit naître dans les pays de droit
écrit l'opinion que les conventions matrimoniales

établies par le droit romain étaient interdites, et

le régime dotal prohibé que la liberté des con-
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trats de mariage était circonscrite dans le ceitle

des modifications dont pouvait être susceptible

le régime de la communauté, qui allait devenir

le droit commun de toute la France.

Cette opinion excita dans les contrées méridio-

nales un mécontentement général. Il en résulta

des réclamations vives et même mêlées d'aigreur

et d'amertume, qui furent un avertissement pour

le Conseil d'état. La section de législation présenta

à la discussion du Conseil d'état, le 6 vendémiaire

an XII, un nouveau projet qui contenait de grands

changemens relativement aux dots des femmes;

mais le régime dotal n'y était point encore cons-

titué, et les dispositions qui s'y rapportaient con-

tinuaient d'y être rangées dans la section des con-

ventions exclusives de la communauté. Le régime en

communauté y était toujours présenté comme le

droit commun de la France, et ce principe fut

enfin adopté, non sans réclamations, dans la se-

conde séance de la discussion, le 1 vendémiaire

An XII.

Mais la vivacité des discussions et les difficultés

qu'elles firent naître achevèrent d'éclairer le Con-

seil d'état, et firent sentir que le projet était en-

core trop défectueux et trop imparfait pour réu-

nir les suffrages; la discussion fut ajournée et

les propositions déjà adoptées furent renvoyées à

la section de législation, que l'on chargea de les

rédiger en articles.

7. Dans la séance du brumaire an XII, elle

soumit de nouveau à la discussion du Conseil le

litre entier du contrat de mariage et des droite res^
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pectifs des époux, rédigé conformément aux amen-

demens adoptés dans les séances précédentes

mais elle y avait prudemment ajouté sur le ré-

gime dotal, un chapitre entier et nouveau, com-

posé de plusieurs sections, on elle avait rassemblé

toutes les dispositions du droit écrit qu'il parais-

sait convenable de conserver sur ce régime. Ce

chapitre a passé dans le Code presque sans aucun

changement.
Il fixe d'une manière uniforme les

règles du régime dotal, comme le précédent cha-

pitre avait fixé celles de la communauté légale.

A ce moyen, le régime dotal se trouvait consti-

tué, aussi bien que le régime de la communauté;

ce qui applanissait toutes les difficultés, et faisait

évanouir toutes les défiances qui s'étaient élevées

entre les partisans du régime de la communauté

et ceux du régime dotal. Ceux-ci ne pouvaient

plus raisonnablement soupçonner qu'on eût l'in-

tention secrète d'abroger tacitement ce dernier ré-

gime.

Ainsi cessaient les réclamations que ce soup-

çon avait fait naître contre la sage disposition qui
forme aujourd'hui l'art. i3o,o du Code et qui
défend aux futurs époux de stipuler d'une ma-

» nière
générale que leur association sera réglée

» par l'une des coutumes, lois ou statuts locaux,
» qui régissaient ci-devant les diverses parties du

» territoire
français, et qui sont abrogés par le

» présent Code. »

Cette prohibition était non seulement sage, mais

encore nécessaire, pour empêcher qu'on ne pût
rouvrir le dédale des coutumes diverses- que le
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Code a voulu fermer. Son but serait totalement

manqué, s'il avait laissé se perpétuer comme lois

de l'Etat, au gré du caprice des particuliers, cette

foule d'usages divers qui couvraient le territoire

français; usages néanmoins dont ils peuvent tou-

jours conserver, dans leurs conventions matrimo-

niales, par des stipulations spéciales, les dispo-

sitions qui pourraient leur plaire, pourvu qu'ils

ne s'y réfèrent pas d'une manière générale (i).

Cette disposition est d'ailleurs immédiatement

suivie d'une autre qui forme l'art. îôgi du Code,

et qui fait entièrement taire les plaintes que fai-

saient les partisans du régime dotal. Cet article

porte Ils ( les époux ) peuvent cependant dé-

» clarer d'une manière générale qu'ils entendent

a se marier sous le régime de la communauté ou

» sous le régime dotal. »

B ajoute
« Au premier cas, et sous le régime

de la
communauté,

les droits des époux et de

(i) Il parait résulter de ces dernières expressions qu'on peut, pour
l'exécution d'une clause insérée dans le contrat de mariage, se référer

ipiàalemeni à tel article de nos anciennes coutumes. Far exemple t

après avoir stipulé qu'en cas d'aliénation des propres de l'un des con-

joints, 3 en sera fait remploi, on peut ajouter que ce remploi sera fait

conformément aux dispositions et aux principes de fart. de la Cou-

tume de Bretagne, qui veut que le remploi soit fait en terres. Ce n'est

point là stipuler d'une manière générait que l'association sera réglée

par la Coutume de Bretagne.

On peut, en faveur de cette opinion, tirer une induction ô"nn arrêt

de la Cour de cassation, au 19 juillet 1S10, Sirey, tom. X, pag. 90

545 et 36i, qui a déclaré valable une institution testamentaire quoi-

que le testateur eut dit qu'il entendait qu'elle eût son effet aelou une

coutume abrogée*
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leurs héritiers seront réglés par la disposition du

> chap. a du présent
titre.

Au deuxième cas, et sous le régime dotal

» leurs droits seront réglés par les dispositions du

» chap. 5, » qui traite du régime dotal (t).

Cet article tient, comme on voit, la balance

égale
entre les deux régimes, puisque les futurs

époux, ceux même qui habitent les pays ci-de-

vant coutumiers, sont libres de choisir l'un ou

l'autre de ces régimes, par la déclaration la plus

simple et la plus facile.

8. Mais il fallait prévoir le cas le plus ordinaire,

celui où les époux n'ont fait aucune déclaration,

aucun contrat de mariage, Nous avons vu que les

coutumes concluaient de leur silence qu'ils avaient

eu la volonté de vivre en communauté.

C'était en effet une présomption fort naturelle,

de penser qu'en formant une société si intime de

leurs personnes une société qui ne doit finir

qu'avec leurs vies, les deux époux voulaient aussi

former une société de biens, et ne pas laisser leurs

intérêts respectifs perpétuellement isolés. Les cou-

tumes leur avaient
épargné l'embarras de stipuler

les conditions de leur société, en établissant les

( Le contrat de mariage qui porterait vaguement que les époux se
marient sous le régime dota! serait bien imparfait; car, quoique la
loi indique les moyens de l'exécuter, il faut au moins exprimer quels
seront les biens qui auront le caractère de dotaux; autrement, tous
cem de l'époui seraient paraphernaux (i575). Au contraire, la décla,
ration de se marier sous le régime de la communauté n'offre aucun
Ajute aucune difficulté. Le Code a réglé les droits et intérêts des par.
tics plus clairement peut-être qu'elles ne l'auraient fait elles-mêmes.
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règles d'une communauté légale. C'était un con-

trat de mariage tout rédigé que la loi leur pro-

posait, et qu'elles étaient censées agréer, faute

d'y déroger et d'en changer les articles qui pou-

vaient leur déplaire. Cette législation était sage.

Sous le régime dotal, le droit écrit ne statuait

rien sur le cas où les deux époux n'avaient pas

fait de contrat de mariage (i), et faute d'une sti-

pulation de dot, chacun des deux époux, la femme

comme le mari, conservait la libre jouissance et

la pleine disposition des biens qu'il possédait avant

le mariage, et de ceux qu'ils acquéraient depuis.

Leurs intérêts demeuraient entièrement isolés.

C'était une chose bizarre de voir dans la même

maison deux personnes unies pour leurs vies, as-

sujetties à des soins, des services, des besoins,

des dépenses et des droits communs, et qui ce-

pendant n'avaient point d'intérêts communs. Cet

ordre de choses ne pouvait être avoué par la rai-

son. 11 était nécessaire que la loi suppléât à l'im-

prévoyance des époux, qui n'ont fait avant leur

mariage aucunes conventions sur leurs intérêts

respectifs. En un mot, il fallait établir sur ce

point un droit commun pour toute la France, où

1 on ne connaissait que deux systêmes sur le ré-

glement des
droits des époux, le régime dotal et

celui de la communauté.

Or, il semble
évident qu'on ne pouvait choisir

(i) Vt>y. le discours du tribun Aibisson dans l'Exposé des motifs,
édition de lirmio Didot, loin. V, yag. 420.
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pour
droit commun le régime dotal, qui ne ré-

glait rien dans le cas qu'il s'agissait de
régler.

Restait donc le régime de la communauté lé-

gale, qui prévoit tout, qui supplée à tout. Ce

motif le fit préférer et adopter, comme étant d'ail-

leurs plus conforme aux moeurs et aux habitudes

de la majorité de la Nation, et comme mieux ap-

proprié
à la nature et à la fin de l'association con-

jugale, la société perpétuelle des personnes con-

duisant naturellement à la société des biens, la-

quelle tend à faire prospérer les ménages, par l'af-

fection que chacun porte à la chose commune.

Cette adoption ne pouvait exciter de plaintes

dans la classe des gens riches qui règlent pres-

que toujours leurs conventions matrimoniales par

un contrat spécial. C'était un véritable bienfait

pour les classes pauvres ou peu fortunées, sous

une législation qui n'assure aucun avantage légal

à l'épouse d'un mari que la fortune a favorisé, et

qui meurt sans avoir avantagé sa veuve, sans avoir

disposé de rien en sa faveur. Elle partage au moins

le fruit de leur collaboration, et de leurs écono-

mies communes.

L'adoption de la communauté légale pour droit

commun de la France, a donc passé dans l'arti-

cle 1 ôçp du Code, qui porte » A défaut de sti-

o pulations spéciales qui dérogent au régime de la

» communauté ou le modifient (1), les règles éta-

(i) Il résulte de là que si, comme il est quelquefois arrivé) le con-

trat de mariage est rédigé d'une manière si équivoque et si obscure
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» folks dans la première partie du
chap. 2, for-

» meront le droit commun de la France. >

g. On voit, par les détails où nous sommes en-

tré, que le titre qui traite du contrat de mariage

et des droits respectifs des époux, se divise natu-

rellement en deux chapitres, sauf les subdivi-

sions convenables à l'objet et à la matière de cha-

que chapitre, l'un qui contient les règles du ré-

gime de la communauté l'autre celles du régime

dotal.

Mais il y a des dispositions générales communes

aux deux régimes, et à tous les époux sans dis-

tinction.

L'explication de ces règles générales doit pré-

céder l'explication des règles particulières; elles

sont contenues dans le chap. 1

CHAPITRE PREMIER.

Dispositions gènêraki.

SOMMAIRE.

10. Les conditions dit contrai de mariage sont entièrement IU

très; rien n'y est defendu que ce qui est contraire aux

bonnes mœurs, ait S une disposition spéciale de la loi.

Motifs de celte liberté. (Art. i38y).

11 Les règles tracées par la loi sur la communauté ou le rf-

qn'on ne sache quel régime ont choisi Ifs futur» il il Faut décider qiw
c'est le régime de la communauté qu'il faut suivre. Koy. un arxèt de la

Cuiir de Turin, du i3 juillet iSûS.



Chap. I. Disposition! générales*

gime dotal ne sont que des conseils, que l'on est libre lit

suivre ou de ne pas suivre.

ks. On ne peut déroger aux droits de la puissance maritale

ou paternelle, ni aux dispositions da Code.

(Art. i3S81.

i3. Distinction entre les règles qui tiennent à l'ordre, publie,

celles qui régissent les personnes et celles qui ne se rap-

portent qu'aux biens. Développement.

S 4- On ne peut stipuler qu'il sera permis à la femme de vendre

ses biens sans l'autorité du mari. (Art. i538).

15. On ne peut, par le contrat de mariage, renoncer à l'usu-

fruit paternel,

16. Ni déroger aux- dispositions prohibitives du Code. Quelle!

sont ces dispositions. Exemples.

1 7. La clause d'un contrat de mariage est encore nulle, si l'on

n'y a pas observé les conditions nécessaires pour la validité

des consentions en général.

1 8. Application à la clause par laquelle les conjoints renoncent

à s'avantager pendant le mariage. Nullité de cette clause.

1 g. On ne peut insérer aucune clause dont l'effet serait de chan-

ger l'ordre des successions. ( Art. 1 58g). Développement.

20. Conséquence relative aux abus des stipulations de propres.
2 1 Nullité de la clause que la femme ne pourra renoncer à la

communauté, et ,de celte qu'elle ne sera pas tenue aux

de,ttes en raison de son émolument,

sa. Texte des art. i5g4* i395j i3q6 et iStjy.

aâ. Ce qu'on entend par contentions matrimoniales.

2^. L'art. i3g4 exige qu'elles soient rédigées avant ta mariage;

ce qui ne parait pas conforme « ta raison.

25. Il en est de même de l'art. i5c>5, qui porte qu'elles ne peu-

vent recevoir de changement après le mariage.

26. L'ancienne jurisprudence n'y permettait aucun changement,

même avant le mariage, sans le consentement des parais,
et ce, sous peine de nullité.

27. Parce qu'anciennement, suivant un usage des peuples d'ori-

gine germanique, on ne pouvait donner ses immeubles,

sans le consentement de ses heritiers. Texte de la Coutume

de Bourgogne,
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a8. On tmigmlt pour la validité de toua les contrats >nfrc

époux
la présence des parens habiles à succéder.

sg- Ce qui fait voir que leur présence n'était exigée que pour

l'intérêt de la famille.

3o. Mime raison pour la nécessité de leur présence aux contre-

lettres. Arrêt qui juge la nullité d'une donation que se

firent les épouse la veille de leur contrat de mariage, sans

jr avoir appelé les parens.

Si. Telle est t'origine du principe ancien que les contrats sont

s censés intervenus entre les deux familles.

5j. XI fat changé en 1762, par un règlement qui établit en prin-

cipe que les conventions matrimoniales ne doivent plus

être regardées que comme des conventions intervenues en-

tre les seules parties contractantes.

35. Il devait en résulter qu'elles pouvaient être changées par les

époux.

54. Mais le texte des coutumes n'avait point changé avec les

principes sur lesquels il était fondé, et il continua de dé-

fendre tout avantage indirect. Or, tout changement con-

tenait nécessairement un avantage en faneur d'un des

époux.

35. Les lois postérieures permirent les dons entre époux. Ainsi?

plus de moti fs pour annuler les conventions et les chan-

gemens postérieurs à la célébration.

56. Aussi les art. i3g4 et iSgS ne les déclarent pas nuls.

5?. Leur silence sur la nullité suffit pour décider qu'ils ne sont

pas nuls.

55. Ces changetnens et conventions postérieurs à la célébration

sont seulement révocables.

59. Marche analogue du Code et de F ancienne jurisprudence.
[fa. Si elles ne sont pas révoquées, elles sont confirmées par ta

survie du conjoint avantagé. Exemples.

(ji. Application de ces principes aux ventes et autres contrats

passés entre les conjoints. ( Art. i5g5). ).

4a. Comment les conventions matrimoniales peuvent être chan-

gées par des contre-lettres antérieures au mariage. Il faut

la présence et le
consentement

simultané de toutea les par-

imnes qui ont été parties au contrat.



Chap. T. Dispositions générales.

t$. Si let changement et tes contre-lettres sont deas$ choses dif-

férentes.

44- Autrefois
on regardait

les additions comme un a changement

prohibé.

/j5. Origine du mot contre-lettre. Elles n'ont rien d'illicite,

et sont obligatoires pour les parties qui les ont signées.

46. Mais les contre-lettres secrètes sont suspectes} et comme

autrefois la présence des parens aux contrats de mariage

était nécessaire, la Coutume do Paris déclara nulles les

contre-lettres passées hors do la présence des parties qui y

avaient assisté.

47. Quand leur présence cessa d'être nécessaire aux contrats da

mariage, il n'y eut plus de raison pour l'exiger aux

contre-leUres y cependant on continua de l'exiger.

^8. Incohérence choquante de cette jierisprudenoe. Pour ta sau-

ver, on imagina un nouveau motif de la nêetssiti de la

présence des parens aux contre-lettres.

^9. Insuffisance de ce nouveau motif.f.

50. La Code en est revenu aux vrais principes, en n'exigeant

pour la validité des contre-lettres ? que la présente des

personnes qui ont été parties au contrat.

51. Quelles sont ces personnes.

5a. hes donateurs étrangers sont parties au contrat, et leur

présence est nécessaire pour la validité des contre-lettres.

55. S'il y avait deux donateurs, et que la donation faite par

l'un fût réduite par la contre-lettre, nonobstant l'oppo-

sition de l'autre donateur, la contre-lettre serait nulle,

ainsi que la réduction.

54. Le donateur qui s'est opposé à la réduction pourrait mlmt

révoquer sot donation.

55. Le pourrait-il, si le changement fait & la première dona-

tion avait été fait sans l'appeler?
56. Quid? si la donataire faisait lui-même annuler la contre?

lettre?

57. Si les ckangemens n'intéressaient que les futurs, et non les

autres parties, serait-il nécessaire d'appeler ces dernUn?

5S. Non ce sont des additions et non des contri-Utlres

59- Opinion contraire de PeMer refaite.
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60. Source dt l'erreur de Polhier.

61. n'est pas douteux, sous l'empire du Code, que les tlo-

nations que se font les futurs asant leur contrat de ma-

riage ne soient valides. Opinion contraire de M. D&lvin-

court réfutée.

6a. Les centre- lettres entre l'un des fâlurs et un tiers sont

nulles.

63. Opinion de il, Detvincourt, qui pense que la remise de la

dot, fuite par le gendre ai son beau-père avant la célébra-

tion, est valide, examinée et réfutée. Double erreur de

cette opinion.

64. Si la contre-lettre ne faisait remise que des intéréts ou ar-

rérages, elle n'en serait pas moins nulle.

65. Elle serait valable, si elle était faite du consentement de

toutes les parties mais non contre des tiers.

66. A moins qu'elle ne fit rédigée à la suite dit contrat et trans-

crite au pied de la grosse.

67. Si te notaire omettait de transcrire la centre-lettre au pied
de la grosse, il serait soumis aux dommages et intérêts

des parties.

68. Erreur de HL. Delvincourt, qui pense qu'on pourrait l'op-

poser uutv tiers, sauf le recours de ceux-ci contre le no-

taire.

69. Résumé de ce qu'on a dit sur les contre-lettres.

70. Formalités particulières aux contrats de mariage des com-

merçons.

j I Disposition commune à tous Les contrats de mariage. Ils

doivent être passés devant notaires, avec minute, suhant

toutes les formalités de la toi sur le notariat.

10. CE chapitre commence par consacrer le

sage principe de la plus grande liberté dans les

conventions matrimoniales. Les époux peuvent

non seulement soumettre leur société au régime

dotal on à celui de la communauté, mais ils peu-

yent encore fairç aux règles tracées par la loi,
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concernant l'un ou l'autre des deux régimes, tels

changemens, telles modifications que bon' leur

semble (1527 ). Us peuvent même exclure expres-

sément toute espèce de société de biens entre

eux, et tenir entièrement séparés leurs biens et

leurs intérêts pécuniaires (i536). Il ne faut donc

pas demander's'il est permis d'insérer telle clause

ou condition dans un contrat de mariage, mais

plutôt si
elle

est défendue. C'est dans cette ma-

tière sur-tout qu'il faut appliquer dans toute son

étendue la grande et générale maxime, que ce

qui n'est pas défendu par la loi est permis. Ainsi,

iiberté entière dans les conventions matrimonia-

les.
Rien n'y est commandé par la loi, rien n'y

est défendu, que ce qui blesse l'ordre public ou

les bonnes mœurs.

« La loi, dit l'art. 1387, ne régit l'association

•
conjugale, quant aux biens, qu'à défaut de con-

» ventions spéciales que les époux peuvent faire

comme ils le jugent à propos, pourvu qu'elles
» ne soient pas contraires aux bonnes mœurs et

> en outre sous les modifications qui suivent. »

On peut remarquer trois
dispositions dans ce

texte. La première, que la loi ne peut imposer à

l'association conjugale, quant aux biens, aucune

condition contraire à la volonté des époux.

La secondé, qui est une conséquence de la pre-

mière, qu'ils peuvent faire dans leur contrat de

mariage telles conventions que bon leur semble.

La troisième contient la modification des pré-

cédentes.

La première disposition concernant la liberté
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des conventions matrimoniales, quant aux biens 2

est dictée par la raison. Il faut encourager les ma-

riages, cette source des familles, qui forment et

perpétuent l'Etat. Or l'homme, indépendant par

sa nature, fuit la contrainte; la moindre gêne àà

ce qu'il dispose, pendant le mariage, de ses biens

présens et futurs, l'obligation de travailler pour

partager le fruit de son industrie et de son labeur

avec les héritiers d'une épouse, pourrait suffire

pour détourner tel individu du mariage, que trop

de gens, malheureusement, considèrent comme

une chaîne. La liberté des conventions matrimo-

niales est donc fondée sur un intérêt d'ordre pu-

blic.

1 1. Sans gêner cette liberté, on a jugé non seu-

lement commode, mais utile, pour les citoyens,

de tracer séparément les règles qui s'adaptent le

mieux au régime de la communauté, et celles qui

ont paru le mieux convenir au régime dotal. Ce

sont des conseils offerts par la sagesse des législa-

teurs
à tous les

citoyens,
et qui les dispensent de

prendre un conseil étranger. S'ils veulent déroger

à ces règles, il leur suffit d'exprimer les modifica-

tions qu'ils y veulent faire.

Au reste, ce principe, que les contrats de ma-'

riage sont susceptibles de toutes sortes de conven-

tions, n'est pas nouveau on le trouve dans tous

nos anciens auteurs mais il était convenable de

le consacrer par la loi même, avec les exceptions

qu'il comporte pour servir de règle de conduite

aux tribunaux. Ces exceptions, outre les clauses

qui seraient contraires aux bonnes moeurs, et qui
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ne peuvent jamais être valablement insérées dans

aucun contrat, quelle qu'en soit la nature, sont

énoncées dans les articles suivans.

12. Art. 1388 Les époux ne peuvent déro-

»
ger, ni aux droits résultant de la puissance ma-

d ritale sur la personne de la femme et des enfans,

» ou qui appartiennent au mari comme chef, ni

aux droits conférés au survivant des époux par

» le titre de la puissance paternelle, et par le titre

» de la minorité de la tutelle, et de l'émancipa-

» lion, ni aux dispositions prohibitives du présent

Code.. »

Cette ^numération fit naître d'assez grandes

discussions
dans les conférences tenues au Conseil

d'état. Les uns regardaient ces détails comme inu-

tiles et dangereux; ils disaient qu'il fallait s'en te-

nir à la maxime générale qui a existé de tous tems,

et qui n'admet, pour limites des conventions ma-

trimoniales, que l'ordre public et' les bonnes

mœurs, et qu'il fallait laisser aux tribunaux le soin

d'en déduire les conséquences; qu'il n'y a pointen

cela d'arbitraire, dès qu'il existe une règle assez

clairement posée pour que les juges y trouvent

un guide sûr, et que la fausse application qu'ils
en pourraient faire peut et doit être réprimée.

Mais on croit que, dans la réalité, l'opposition

venait sur-tout de ce qu'il résultait de l'article,

que la femme ne pourrait vendre ses biens para-
phernaux sans l'autorisation de son mari; ce qui
était contraire aux dispositions du droit écrit sur

le
régime dotal, qu'on craignait toujours de voir

supprimer ou altérer. Aussi quelques membres
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distingués exigeaient nettement, pour adopter le

projet; que l'on donnât plus d'étendue aux dis-

positions sur le régime dotal et qu'on les pré-

sentât rassemblées avec autant de développemens

qu'on en avait donné à celles qui concernent la

communauté légale. En attendant, l'article fut

adopté et il a passé dans le Code. Ses dispositions

nous paraissent nécessiter, pour leur éclaircis-

sement, quelques développemens tirés des con-

férences tenues au Conseil d'état.

1 3. Notre art. 1388 dit que les époux ne peu-

vent déroger, ni aux droits résultant de la puis-

sance maritale sur la personne de la femme et

des enfans, ou qui appartiennentaumari, commis

chef, ni aux droits conférés au survivant des

époux etc.

• On convenait en général qu'il faut distinguer,

par rapport
au mariage, les règles qui tiennent à

l'ordre public, et qui régissent les personnes, de

celles qui ne se rapportent qu'aux intérêts pécu-
niaires des époux. La liberté de déroger aux règles

-établies par la loi, relativement au mariage ne

doit exister que pour celles qui concernent les

intérêts pécuniaires et qui sont contenues prin-

cipalement dans le tit. 5.

Mais les règles qui concernent l'ordre public,

et qui régissent les personnes et leurs droits per-

sonnets, doivent demeurer invariables la loi ne

doit permettre aux parties d'y déroger par aucu-

nes stipulations générales ni spéciales. C'est à ces

sortes de règles que se rapporte notre art. 1 388.

Ainsi, le Code défend toute stipulation qui an
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rait pour objet de changer de inaiu la sceptre du

ménage et de rendre indépendante la femme,

que la nature et les lois divines et humaines, ont

mise sous la dépendance
du mari. On ne pour-

rait donc stipuler qu'elle aura l'administration

des biens de la communauté, ni de ceux du mari.

Celui-ci ne peut donc se départir de la puissance

maritale, telle qu'elle est définie dans le liv. 1".

du Code, ni renoncer à aucun des droits que lui

donne la loi en sa qualité de mari ou' de père,

pour les
conférer à sa femme. Celle-ci ne peut

également renoncer à aucun des droits que lui

donne la loi, en cas de survie. On ne pourrait

donc stipuler qu'en cas de veuvage, elle restera

sans autorité sur ses enfans on ne pourrait éga-

lement stipuler qu'une femme mariée très-jeune

11'aura en cas de décès du mari, la tutelle de ses

enfans qu'à l'âge de vingt-cinq ans. Tous ces points

sont réglés par des dispositions qui régissent les

personnes et leurs droits, indépendamment de

leurs intérêts pécuniaires.

i4- Mais il y a des stipulations qui paraissent

n'avoir rapport qu'aux intérêts pécuniaires des

époux, et qui cependant tiennent à l'ordre pu-
blic par exemple, la stipulation que la femme

pourra vendre de ses biens saur autorisation du

mari.

Cette faculté
empêche-t-elle que la femme, qui

peut exclure tels et tels biens de la communauté,
ou même les en exclure tous, ne soit entièrement

sous la
dépendance de son mari, quant à sa per-

sonne ?
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Chez les Romains la femme pouvait, sans au

torisation, aliéner ses biens paraphernaux. Ce fut

principalement cette considération qui fit naître,

sur ce point une discussion assez vive dans les

conférences tenues au Conseil d'état.

Mais quels que fussent à cet égard les principes

du droit romain, la femme mariée est, en France,

frappée d'une incapacité légale d'aliéner ou d'hy-

pothéquer ses immeubles, sans l'autorisation de

son mari (217) comme le mineur d'aliéner les

siens, sans les formalités prescrites. Cette incapa-

cité est d'ordre public et s'étend même aux fem-

mes non communes en biens, ou séparées. II

n'est donc pas au pouvoir des époux de la
faire

cesser par des stipulations générales ou spécia-

les, et de rendre ainsi à l'épouse la capacité que

la loi lui refuse Privaturum pactis non potest im-

mutarijus publieum. Loi 38, ffde pactis* a. i4-

Le Code ne s'est même pas borné sur ce

point, à la conséquence qui naît de l'art. 1588;

il a expressément prononcé, dans un article ex-

près (1538), que dans aucun cas, ni à la faveur

» d'aucune stipulation, la femme ne peut aliéner

» ses immeubles sans le consentement spécial de

son mari, ou, à son refus, sans être autorisée de

» la justice. Toute autorisation générale d'aliéner

» ses immeubles donnée à la femme, soit par

» contrat de mariage, soit depuis, est nulle. »

La même prohibition, relativement aux biens

paraphernaux, est répétée dans l'art. 1576.

Remarquons en passant que l'incapacité d'a-

liéner ses biens, dont la femme est frappée,
n'a
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point été étendue à la capacité de les administrer,

comme nous le verrons dans la suite.

1 5. L'usufruit des biens des enfans que l'ar-

ticle 384 défère au survivant des père et mère,

parait d'abord une disposition purement relative

aux intérêts pécuniaires plutôt qu'une disposi-

tion de droit public; car cet usufruit cesse en plu-

sieurs cas, et ne s'étend point aux biens donnés

ou légués, sous la condition que les père et mère

n'en jouiront pas (387), quoique les conditions

contraires au droit public, mises à un legs ou à

une donation, soient réputées non écrites (900}.

Cependant le Code a fait de cet usufruit une

attribution de la puissance paternelle, à laquelle,

par conséquent, le mari ne peut renoncer; et ce

qui lève toute espèce de doute sur notre ques-

tion, c'est que l'art. i388 porte expressément que

les époux ne peuvent renoncer aux droits confé-

rés au survivant par le titre de la puissance pa-

ternelle, et par le titre de la minorité, de la tu-
telle et de l'émancipation.

16. La disposition finale de notre art. i383

ajoute que les époux .ne peuvent déroger aux

dispositions proltibilives du présent Code; sur quoi

il' faut observer qu'une expression négative ne

constitue pas une prohibition, suivant la remar-

que sensée de notre illustre compatriote Bigot

de Préameneu (1). La nullité ne doit donc être

prononcée qu'à l'égard des clauses contraires aux

(l) roy, le ProcÈfi-Terbal des conicccaces pag. 45,
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dispositions vraiment prohibitives dont l'arti-

cle i52i nous donne un exemple dans la con-

vention que l'un des époux ne supportera pas,

dans les dettes de la communauté, une part égale

à celle qu'il prend
dans l'actif, ou qu'il en sup-

portera une plus forte.

L'art. 791 en donne un autre exemple, en di-

sant «
qu'on'

ne peut, même par contrat de ma-

»
riage, renoncer à la succession d'un homme vi-

» vant, ni aliéner les droits- éventuels qu'on peut

avoir à cette succession. n

Cette disposition ne s'applique pas seulement

aux successions que la loi défère, mais encore aux

successions contractuelles, c'est-à-dire aux ins-

titutions d'héritiers faites dans un contrat de ma-

riage. L'institué n'y peut pas plus renoncer avant

leur ouverture qu'à une succession où il est ap-

pelé par la loi.

La Cour de Riom a fort bien jugé, par arrêt

du i avril 1811 (1), qu'on ne peut renoncer à

une donation de biens présens et à venir du vi-

vant du donateur, même avec le consentement

de celui-ci.

Ainsi, après avoir, en les mariant, institué pour

héritiers son fils et sa fille un père ne pourrait

valablement
les faire intervenir dans le contrat de

mariage qu'il passerait avec une seconde épouse,

pour les faire consentir aux avantages qu'il veut

lui faire, et les obliger à les exécuter, quand même

(i) Sirey, tom. XV, pag. j\*
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il mettrait, au retour de leur consentement, la

condition qu'il ne pourrait aliéner ses biens, à

quelque titre que ce soit; car la prohibition d'a-

liéner est une condition réprouvée par
la loi, qui

veut que tous les biens soient dans le commerce.

On ne pourrait encore, par contrat de mariage,

renoncer au droit de faire un testament, afin d'as-

surer aux enfans à naître un plus grand avantage.

17. La nullité des clanses d'un contrat de ma-

riage peut aussi résulter de la seule conséquence

d'un texte prohibitif, et sur-tout du défaut d'ob-

servation de l'une des conditions essentielles pour

la validité des conventions en général et expli-

quées par le Code, lîv. 3 tit. 5 chap. a car,

quelle que soit la faveur des conventions matri-

moniales, elles ne sont dispensées d'aucunes des

conditions que la loi a jugées nécessaires pour la

validité de toutes les conventions en général.

Ainsi par exemple, le Code civil admet, comme

les lois romaines, ce principe commun à toutes

les conventions, qu'on ne peut valablement sti-

puler que ce qui nous est de quelque utilité Ne-

mo potest utiliter stipulari quod sud non interest ( 1).

Cela résulte de l'art. 1119, où il est dit qu'on ne

•peut en général s'engager ni stipuler en son propre

nom que pour soi-même. Ainsi, sous le Code comme

sous les lois romaines, aucune stipulation n'est va-

lable, si eelui qui stipule n'y a aucun intérêt.

fl) Voy. cf que nous avons dit sur ce principe tom. VI n.° j|G,
«ec la note ibid.
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On ne pourrait donc, même par contrat de ma-

riage. s'engager à ne pas -vendre sa maison sans

l'agrément, du voisin (1).

1 S. Appliquons ces principes à une clause as-

sez souvent insérée dans les contrats de mariage,

et par laquelle les futurs renoncent à la faculté,

que
la loi leur accorde, de s'avantager l'un l'au-

tre pendant le mariage. La validité de cette clause

était controversée avant les lois nouvelles (2). Deux

arrêts l'avaient jugée validé (o) et la jurispru-
dence inclinait vers cette décision. Le motif prin-

cipal de ceux qui croyaient la renonciation vala-

ble, était qu'elle ne faisait que replacer les époux

sous le droit commun qui sauf quelques ex-

ceptions, leur défendait de s'avantager pendant

le mariage. Or, le retour au droit commun est

toujours favorable.

Mais la loi du 1 1 nivôse an II changea entière-

ment les principes anciens. Elle érigea en droit

commun la faculté de s'avantager entre époux

et le Code civil a confirmé cette disposition par

l'art. iog4. La clause par laquelle les époux re-

noncent à s'avantager pendant le mariage reste

donc soumise au principe commun à toutes les

(1) Pfemo peseiscmdo effïcerepolest, ne «61 heatn mtttm rferficara/-

eeat, aat nésièïm sao sepelire morluum lièeat; ne, vmno invita, pria-
ttium atienet. Loi&i, ffdepaclû, 2. >4-

(a) Voy. absolument le plaidoyer de M. MeBlin dont les conclu,

Mon»furent suivies par un arrêt de la Cour de cassation, du 51 juillet

1809 Répertoire de jurisprudence, v. Renonciation, tom. XI, p. sgo,
tt.» 3,4>* édition. La question y est savamment traitée.

(ôj Et ils étaient cuafoimes aux opinions «lots reçuei. Voy. infrt,
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~-r¥w" L.

Tom. XII. 3

conventions, et consacré par le Code qu'il n'y a

point
t de stipulation valable, sll n'existe point d'in-

térêt en faveur de' celui qui stipule.

Or, loin que les époux aient intérêt à s'enchat-

ner d'avance en renonçant à une faculté aussi

naturelle que celle de s'avantager, il est évident

qu'ils ont intérêt de la conserver en tout événe-

ment car elle ne peut jamais leur être nuisible

puisque l'époux donateur est toujours le maître

de révoquer sa donation, s'il a du regret de l'avoir

faite (1096). La clause de renonciation à s'avan-

tager est donc nulle sous l'empire du Code civil.

Ajoutez à ces raison que l'art. 11 3o porte qu'on
ne peut faire aucune stipulation sur une

Succession

non ouverte même du consentement de celui de la

succession dui/uel il s'agit.

En combinant cet article avec l'art. 1082, il en

résulte clairement qu'on peut bien,. par contrat

de mariage, disposer d'une succession future en

faveur des époux qui se marient, mais que les

époux eux-mêmes ne peuvent pas, en se ma-

riant, disposer de leur succession en faveur de

personnes tierces.

Or, un époux qui, en se mariant, renonce à la

faculté d'avantager son époux et d'être avantagé

par lui, ne fait rien pour son intérêt. Il ne peut

avoir en vue que l'intérêt de ses héritiers; il est

censé, en faisant cette renonciation, promettre
à ses héritiers de ne pas disposer de ses biens à

leur préjudice; promesse qui a pour objet sa suc-

cession future. Cette renonciation est donc nulle,

comme contraire à la disposition prohibitive de
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l'art. 1 i5o. Elle est par conséquent comprise
sous

l'exception que met à la liberté illimitée des con-

ventions matrimoniales Tari. 388, qui porte que

les époux ne peuvent déroger aux dispositions

prohibitives
du présent Code.

La Cour de cassation a consaeré la nullité de la

clause par laquelle les époux renoncent à s'avan-

tager, dans un arrêt du 3 juillet i 8og dont voici

en peu
de mots l'espèce et les motifs

Le a5 frimaire an IX, contrat de mariage entre

Jean-Florentin Michaut et Marie-Madelaine Tier-

celin, par lequel ils se donnent réciproquement

l'usufruit seulement du mobilier du premier

mourant, « et en faveur de cet avantage, ils re-

» noncent à se faire d'autres donations, en exé-

» cution de la loi du 4 germinal an VIII, au bé-

» néfice de laquelle ils renoncent absolument, et

» consentent dès-à-présent la nullité de celles qui

» pourraient être faites, de telle nature qu'elles

» soient au mépris de la présente convention. »

Le 29 brumaire an XII, ladite Tiercelin fait

un testament olographe par lequel elle donne à

son mari la moitié, en pleine propriété, de tous

les biens meubles et immeubles qui lui appar-

tiendront au jour de son décès, et l'autre moitié

en usufruit.

Elle meurt le 5 octobre 1 806. Le sieur Tierce-

lin, son héritier, demande que d'après
la clause

du contrat de mariage, le testament soit déclaré

nul. Le tribunal de Château-Thierry le déclara

valable, le 2 1 février ) 807 et son jugement fut

confirmé parla Cour d'appel d'Amiens, le 1". juil-
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let suivant, par le motif principalement « que nul

» n'a le pouvoir de se mettre en incapacité, soit

» absolue, soit relative d'où il suit que le con-

» trat de mariage d'entre Michaut et la fille Tier-

» celin est en opposition avec le droit public. »

Rien de plus juste que ce motif. Les époux ne

pouvaient, par leur contrat de mariage, ni se don-

ner une capacité que la loi leur refuse, ni se pri-

ver d'avance d'une capacité que la loi leur a con-

férée. Tiercelin s'étant pourvu en cassation, son

pourvoi
fut rejeté

«Attendu que la renonciation réciproque faite

»
par les époux, dans leur contrat de mariage,

» au droit de disposer'de leurs biens par testa-

» ment, en faveur l'un de l'autre, n'a été consen-

» lie en faveur d'aucune personne dénommée ou

» désignée dans le contrat de mariage, et qui eût

» été en droit d'en réclamer l'exécution que cette

» renonciation ne présente donc à l'esprit qu'une
»

simple abnégation de la faculté de disposer; que
» cette abnégation ne peut être rangée dans la
i classe des conventions obligatoires, dont l'exécu-

ï tion est forcée quand elles ont été librement con-

»
senties; que la loi du 17 nivôse an II, et celles

« postérieures, notamment celle du 4 germinal

» an VIII, permettent aux époux de s'avantager

par des dispositions testamentaires; qu'ainsi, en

» jugeant que le testament en question doit avoir

1 tout son effet, l'arrêt attaqué n'a violé aucune

»
loi la Cour rejette etc. »

Autre arrêt de la Cour de cassation, du t5 juil-
let 1812, qui a décidé que la clause prohibitive



'fit. V, Du Contrat de mariage, etcï

insérée dans le contrat de mariage des époux,

n'avait pu produire l'effet de les rendre incapa-

bles de tester au profit l'un de l'autre. Ainsi, la

jurisprudence
nous parait d'autant mieux fixée

sur ce point, que ces arrêts ne sont qu'une juste
application

et une conséquence nécessaire des

principes.

1 9. L'art, 1 58g contient encore des limitations

fort importantes A la liberté des conventions ma-

trimoniales. Il porte que les époux ne peuvent

» faire aucune convention ou renonciation dont

»
l'objet

serait de changer l'ordre légal des succes-

• sions, soit par rapporta eux-mêmes, dans la

» succession de leurs enfhns ou descendans, soit

» par rapport à leurs enfans entre eux, sans pré-

» judicc des donations entre vifs ou testamentaires

»
qui pourront avoir lieu selon les formes, et dans

» les cas déterminés par le présent Code. »

Cet article proscrit irrévocablement deux usages

ou plutôt deux abus, reçus dans notre ancienne ju-

risprudence. Quoiqu'alôrs comme aujourd'hui,

il fût défendu de faire aucune convention sur la

succession d'unfe personne vivante, on avait ad-

mis à ce principe une exception qui permettait

aux parens des époux, et même aux étrangers,

de disposer par un contrat de
mariage

de tout ou

partie des biens qu'ils laisseront au jour de leur

décès, tant au profit des futurs époux qu'au pro-

fit des enfans à naître de.leur mariage. Cette ex-

ception a été consacrée par l'art. 1082 du Code

civil, sur lequel il'faut remarquer qu'en combi-

nant cet article avec l'art: 1 1 3o il en résulte que
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si l'on peut disposer d'une succession en faveur

des époux qui se marient, les époux eux-mêmes

ne peuvent pas, en se mariant, disposer de leurs

successions à venir en faveur de personnes tierces.

Mais à l'exception consacrée par l'art. 1082,

l'ancienne jurisprudence en ajoutait une autre.

Elle permettait, dans les contrats de mariage, la

convention par laquelle une fille se contentait de

la dot qui lui était donnée par ses père et mère,

et renonçait ( 1 ) en conséquence à leur succession

future, en faveur des autres enfans, ou en faveur

de l'un d'eux; par exemple en faveur de l'aîné,

ou en faveur des enfans mâles.

Cette convention ou stipulation n'était guère

en usage que dans les familles nobles. La Cou-

tume de Bretagne, art. 557, n'exigeait même pas

la renonciation de la fille il suffisait, pour l'ex-

clure de la succession de son père, qu'il lui eût

donné quelque chose en la mariant. La part qu'elle

aurait eue était alors déférée au frère aîné (2).

Ces renonciations, si contraires à l'égalité et au

droit naturel, sont formellement proscrites par

notre art. 1389. Elles l'étaient déjà par l'art. 1 i5o^

(1) Sur ces renonciations, vày. Boucheul, Traité des conventions de

succéder f ebap. 30; Dnparc-Poullain, sur l'art. 557 de la Coutume de

Bretagne.
(2) Lequel, au moyen de beaucoup d'autres avantages que lui faisait

la Coutume, finissait par recueillir seul presque tous les biens de sa
famille. D'Argentré fait un pompeux éloge de cet art. 55?, et se fait
un grand mérite d'en avoir suggéré l'addition aux reformateurs de la

Coutume; tant les préjuges de caste ont d'empire sm les meilleurs es-
pi ils>
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qui porte « On ne peut renoncer à une succes-

» sion non ouverte, ni faire aucune stipulation

» sur une pareille succession, même avec le con-

» sentement de celui de la succession duquel il

s'agit.
»

Voilà une disposition clairementprohibitive, qui

ôte à tous les citoyens le pouvoir ou la capacité

de faire de pareilles stipulations ou renonciations,

même
par

contrat de mariage, suivant la dispo-

sition finale de l'art. 1 388. Néanmoins, cette pro-

hibition a
été

formellement répétée dans l'arti-

cle 1389, sans doute parce qu'il s'agissait d'une

injustice invétérée qu'on ne saurait trop claire-

ment proscrire.

20. Le même article proscrit un autre abus re-

latif, aux sommes que l'on stipulait propres de

communauté par contrat de mariage, ou, comme

on disait alors que l'on immobilisait. On ne se

contentait pas d'exclure ces sommes de la com-

munauté on avait coutume de stipuler qu'elles
seraient

propres au futur conjoint dans ses estocs et

lignes, tant directes que collatérales sans que

l'autre conjoint y pût jamais succéder ordine verso,

ni y rien prendre de quelque manière que ce soit.

L'effet de ces stipulations était non seulement

qu'en cas de dissolution de la communauté, les

enfans ou les héritiers collatéraux du prédécédé

reprenaient ces sommes sur la communauté, où

elles n'avaient pas entré ce qui était très-juste.

Mais de plus si depuis l'ouverture de l'action

en
reprise les enfans venaient à mourir, le con-

joint survivant, qui recueillait leur succession
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ordine verso, ne pouvait
leur succéder à cette ac-

tion, et leurs héritiers collatéraux venaient l'exer-

cer au préjudice
du conjoint survivant (1).

Bien plus si après
avoir trouvé dans la suc-

cession de leur mère l'action en
reprise

de ces

sommes réputées propres,
les eufaas avant de

l'avoir exercée, devenaient héritiers de leur
père,

l'action ne s'éteignait point en Bretagne elle ne

faisait que
dormir en leurs

personnes, parce qu'ils

étaient, disait-on, suppôts
communs des deux fa-

milles de leur père et de leur mère, et s'ils avaient

ensuite des enfans ou des petits-enfans,
l'action

continuait de dormir dans la
personne

de ceux-

ci, pour
se réveiller à la mort du dernier décédé

d'entre eux; et à cette époque, les parens colla-

téraux de leur aïeule ou bisaïeule, en faveur de

laquelle
la somme avait été immobilisée, exer-

(1) On en était venu au point d'établir comme une maxime incon-

testable, qne a les sommes ou les meubles réputés propres par le con-

trat de mariage acquéraient respectivement à la communauté f

» une qualité d'immeubles et de propres aussi parfaite que celle des

» immeubles propres par leur nature et par la disposition de la loi. Ce

principe est certain, disait Duparc-PouUaia, soit qu'il ail une stir

» pulation d'assiette

et de piopica ait futur conjoint, dans ses estocs ut

» lignes directes ou collatérales, soit qu'il n'y ait que la simple stipu-

lation de propre avec promesse de rendre. Elle suffit pour conserver

» l'action, immobilière dans les lignes du conjoint qui a fait la stipula-
» tion, et pour empêcher que l'autre conjoint n'y succède ordine iierso,

ni en quelque autre cas que ce soit. Le vœu général de la Coutume,

» pour la conservation des biens dans les familles, dans les lignes, et

même dans les ramages a

fait rejeter, par la jurisprudence toutes

les distinctions admises dans quelques autres provinces», dit l)u-Ï>arc-Foullain Principes du droit, tom. V, psg. 6, n*° 78» foy. au&i

towi. Mil, png. 37, n.» i.
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çaient
l'action en reprise contre les autres héri-

tiers collatéraux, venant à la succession de leur

aïeule ou bisaïeule, sur les biens qui y étaient

originairement affectés; parce que l'action ne

pouvait se prescrire pendant sa dormition dans

la personne des suppôts communs.

Il est difficile d'imaginer un point de j urispru-

dence aussi subtil et aussi embarrassé. 11 s'était

formé par degrés sur les conséquences tirées des

arrêts des Parlemens. Ainsi, la jurisprudence va-

riait dans les différentes provinces, et aussi sui-

vant la manière dont étaient conçues les clauses

d'immobilisation. Il en résultait des subtilités

auxquelles disait souvent notre savant maître

Duparc-Poullain, n'avaient rien de comparable

les subtilités tant reprochées à certains points du

droit romain. Nous en sommes enfin délivrés pour

toujours, par le grand bienfait d'un Code uni-

forme et simple pour toute la France. Désormais

toutes les clauses des contrats de mariage qui

èxcluent des meubles de la communauté conju-

gale de quelque manière qu'elles soient rédi-

gées, me peuvent plus avoir d'autre effet que de

procurer, à la dissolution de la communauté, au

conjoint en faveur de qui est la stipulation, ou

à, ses héritiers, une action mobilière, laquelle,

dans sa succession comme dans celle de ses en-

"ians,, n'est qu'un meuble auquel sont applicables

toutes les règles ordinaires des successions. Tout

ce qui, dans la rédaction de la clause, tendrait

à en changer l'ordre légal, serait nul et comme

non
avenu, sans néanmoins annuler l'exclusion



Cliap, Dispositions générales.

de la communauté suivant' la maxime utile per

inutile non vitiatur ( i).

2). Le principe que les conventions insérées

dans un contrat de mariage sont nulles quand
elles sont contraires à une loi,prohibitive, s'ap-

plique même aux conventions qui ne font que

tendre à éluder la prohibition. Ainsi on a tou-

jours rejeté (a) la convention que la femme ne

pourrait renoncer à la communauté, et celle par

laquelle ellerenonceraitau privilège de n'être tenue

des dettes de la communauté que jusqu'à con-

currence de l'émolument qu'elle en retire (i485).

Ces conventions peuvent en effet tendre à éluder

la loi prohibitive, qui défend au mari d'aliéner

les immeubles de la femme sans son consente-

ment (1428).

La première de ces conventions est même for-

mellement déclarée
nulle par l'art. i453 qui

porte Après la dissolution de la communauté,

» la femme ou ses héritiers et ayant-cause ont la

» faculté de l'accepter ou d'y renoncer toute

D convention contraire est nulle, »
22. Les dispositions qui règlent la forme des

conventions matrimoniales, le tems où elles doi-

vent être faites si elles peuvent être changées

quand et comment sont encore des dispositions

communes tant au régime de la communauté,

(i)Sui cette règle, voy. leprêtre, cent. 1, ehap. 45, pag. liS;
d Antoine, sur la règle 58 de H. J., in ,txt0.

(.') Foy. la-préface du TiaUé de la communanlé de I'olliicr, n." g.
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qu'au régime dotal. Les principes du Code, sur

cesdiBerens points, sont établis dans les art. 5g~,

t5o5, t5g6 et
i3o~ dont il faut réunir les dis-

positions pour en bien pénétrer l'esprit. Ils sont

ainsi conçus

Art. 15o~. Toutes conventions matrimoniales

o seront rédigées avant le mariage par acte de-

vant notaire. n

15g5. Elles ne peuvent recevoir aucun chan-

gement après la célébration du mariage,
x

t5g6. Les changemens qui y seraient faits

avant cette célébration doivent être constatés

par acte passé dans la même forme que le con-

trat de mariage.

Nul changement ou contre-lettre n'est au sur-

plus valable, sans la présence et le consentement

simultané de toutes personnes qui ont été pàr-

ties dans le contrat de mariage, c

tSay. < Tous changemens et contre-lettres,

même revêtus des formes prescrites par l'ar-

ticle précédent, seront sans effet à l'égard des

tiers s'ils n'ont été rédigés à la suite de la mi-

nute du contrat de mariage; et le notaire ne

pourra, à peine de dommages et intérêts des

f
parties, et sous plus grande peine, s'il y a lieu,

délivrer ni grosses ni expéditions du contrat de

x
mariage, sans transcrire, à la suite, le change-

f ment de la contre-lettre. ti

a5. Ces dispositions sont puisées dans l'an-

cienne jurisprudence, à laquelle il a été fait des

changemens assez considérables quoique pas

assez pour les rendre parfaitement claires, et les
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rendre entièrement conformes aux nouveaux prin-

cipes. Avant de les expliquer, voyons
d'abord ce

qu'on entend par conventions ma<WtK<MtM/M. Ce sont

celles qui règlent la dot de la femme et tout ce qui

s'y rapporte, soit sous le régime dotal, soit sous le

régime de la communauté;; les avantages
faits à

l'un des futurs conjoints, ou aux deux, tels que

les donations réciproques ou non les gains de

survie, les douaires conventionnels ou les rentes

viagères qui en tiennent lieu; ce sont encore l'é-

tablissement, l'exclusion, ou les différentes mo-

difications de la communauté ou du régime dotal.

Ces conventions sont malheureusement pres-

que toujours des conditions sans lesquelles le ma-

riage n'aurait pas eu lieu, ou du moins qui l'ont

déterminé. Tel dont les richesses mobilières sont

immenses, ne se déterminerait point à se marier

s'il fallait les laisser entrer en communauté, pour

les partager un jour avec les héritiers de son

épouse; et telle ne consentirait point à se mettre

sous la puissance d'un mari, s'il ne lui assurait

pas un avantage en cas de survie.

s~. Notre art. 13g~ exige impérativement que

les conventions matrimoniales soientrédigées avant

le
mariage; c'est en effet le conseil le plus sage et

le plus prudent que l'on puisse donner aux fu-

turs
conjoints. Mais la disposition qui le leur com-

mande, et qui ne reconnaît point pour conven-

tions matrimoniales celles qui sont postérieures
à la

célébration, est-elle conforme à la raison ?P

Elle est du moins contraire au droit romain, à

qui toutes les nations civilisées ont, d'un commun
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accord déf&ré le titre honorable de raison écrite.

La loi i, ~*f<e pactis ~ofaMfMj a3. porte Pacisci

post !)!<MSj ~tMMit nihil <Mt< convenerit licet (t).

Si t'en ne consultait que la simple raison, il

faudrait dire, avec la loi, que !es conventions ma-

trimoniales peuvent être faites après aussi bien

qu'avant le mariage. On n'aperçoit point, dans

la nature des choses, de motifs suffisans pour

qu'elles ne puissent être faites depuis le mariage;

car la société ou l'union des personnes, qui cons-

titue le mariage, peut exister sans la société des

biens, qui n'en est que l'accessoire. Les époux peu-

vent se marier et vivre ensemble sans former
au-

cune société de biens. Le Code, d'accord en cela

avec le droit romain, le permet expressément.

(Art. t536). Dans ce cas, la femme conserve l'en-

tière administration et la jouissance de ses biens

elle en avait même à Rome la libre disposition.

Chacun des époux jouit alors de ses biens, et les

administre comme bon lui semble. Dans cette si-

tuation, qui peut les empêcher de faire des con-

ventions matrimoniales, qu'ils regrettent de n'a-

voir pas faites avantla célébration de leur mariage,

et que l'expérience, l'habitude d'une vie com-

muttc, la connaissance de leurs caractères respec-

tifs, les mettent à même de faire avec plus de ma-

turité et beaucoup mieux qu'auparavant? a

Mettons à l'écart les idées qu'ont pu
nous don-

ner les traditions, presque toujours reçues sans

~)~njC/Ot26j~3,~f~.
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examen, et fondées sur les préjugés
nous trou-

verons que loin de réprouver ces conventions, la

raison les approuve.

a5. La disposition
de l'art. 3o5, qui porte que

les conventions matrimoniales ne peuvent recevoir

aucun changement après la célébration du ma-

riage, est une conséquence de la précédente, et

ne parait pas plus conforme à la raison <;I]o est en

opposition
avec cette grande règle d'équité natu-

relle, que nous a transmise la sagessedes juriscon-
sultes romains Nihil tam naturale est ~M~M co ~e-

Mrf ~M[C~Ht</
dissolvere quo CO/t«M M<. ldeb ver-

~<'rMM obligatio verbis tollitur; Mt<cH con~f~~Hs obli-

gatio contrario consensu dissolvitur. Loi 55 ~C

~.J.

Rien ne parait plus raisonnable que cette règle,

et son application aux conventions matrimoniales.

Supposons deux époux dont le contrat de
mariage

porte exclusion de communauté, conformément

a l'art. i5oo du Code. Chacun jouit de ses-biens,

les administre comme il lui plait, et s'il fait des

économies ou des acquêts, ce n'est que pour son

propre compte il en résulte qu'il n'existe entre

eux aucun intérêt commun, quoiqu'ils aient des

dépenses et des devoirs communs.

Si, dégoûtés enfin par sentiment et par expé-

rience, de ce triste isolement de leurs intérêts,

si peu convenable à deux individus dont la na-

ture a si intimement et pour toujours uni les per-

sonnes, les deux époux désirent en revenir nn

droit commun, en établissant entre eux le régime
de la

communauté, ce retour au droit commun,
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toujours si favorable, leur sera-t-il donc Interdit?

Loin de réprouver un pareil acte la raison y

applaudit.

a6. Cependant, l'ancienne jurisprudence fran-

çaise ne le permettait pas; elle voûtait que toutes

les conventions matrimoniales fussent faites avant

le mariage, et déclarait nuls tous les changemens

qu'on y
faisait depuis la signature du contrat,

soit avant, soit après la célébration du mariage,

sans le consentement des parens.

Cette nécessité de la présence des parens

aux conventions matrimoniales des époux, re-

monte à une haute antiquité; car elle paraît nous

être venue des peuples d'origine germanique qui

vinrent s'établir dans les Gaules, et qui nous ap-

portèrent un si grand nombre de leurs institu-

tions avec le régime de la communauté. Chez ces

peuples, on ne pouvait donner ses immeubles sans

le consentement de ses héritiers (t). De là, la

nécessité d'appeler les parens des deux familles

aux fiançailles et aux conventions matrimoniales,

pour veiller a leurs intérêts, sans quoi elles étalent

nulles (a).

Plusieurs de nos anciennes coutumes prouvent

que cet usage avait passé en France et qu'il s'y

maintint. L'ancienne Coutume de Bourgogne, ré-

digée en t45g, tit. 4, art. et la nouvelle, réformée

en J 5~0, art. 26, exigent te consentement des plus

(i) BnneMim, B&)BHtf«./«rn'~H'))Mmitt,)iv. t, §5~.
M .H«< )tY. t, tSS, )so, ts!.
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proches parens ~a&t/M à succéder aM époux, pour

la validité de leurs conventions et donations.

Ce fut donc pour
l'intérêt des familles que fut

introduite la nécessité de la présence des parens

aux conventions matrimoniales.

28. Ce fut encore par cette raison que la né-

cessité de la présence
des mêmes parens fut exi-

gée pour la validité de tous les contrats ou traités

faits entre époux, dont l'un d'eux pouvait retirer

quelque profit, comme nous l'apprend encore

l'art. 26 de la Coutume de Bourgogne Le mari

x et la femme ne peuvent faire traité, donation,

confession ou autres contrats constant leur

mariage, par testament ou ordonnance de der-

1 niere votoaté, ou autrement, si ce n'est du con-

1 sentement des plus ~rocAatM parens fM'atM j qui

« devraient Mece~er au mari ou à la femme. »

an. Cette disposition finale fait bien voir que

la présence des parens n'était exigée que pour les

mettre à même de veiller à leurs intérêts et à

ceux de leurs familles. Aussi le savant Bouhier,

sur cet article, adopte le sentiment de Dumoulin,

ce grand oracle du droit coutumier. Ce eonsen-

p tement est requis, dit-il, non solo favore !KH-

lierum, sed etiam favore <M<t(M'Mmj et cognato-

rum ne hereditaria bona </<f<~ereM«)'.
»

30. Même raison d'exiger la présence des pa-

rens pour la validité des contre-lettres. La Cou-

tume de Paris portait, art. a58 Toutes contre-

lettres faites à part, et hors la présence des

parens qui ont assisté aux contrats de mariage,

sont nuUes.. Ferriére, sur cet article, n'. 5, ob-
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serve que quoique cet article semble restreint aux

contre-lettres faites après le contrat de mariage

» il a lieu pour celles qui sont faites avant.. Aussi

voyons-nous qu'un arrêt du t<) février )~i6 (1) 4

jugea
nulle une donation faite entre les futurs

époux, sans y avoir appelé leurs parens la veille

de leur contrat de mariage.

Cet arrêt était conforme aux anciens principes,

qui avaient fait introduire la nécessite de la pré-

sence des parens aux conventions matrimoniales

des époux, et aux usages que nous avaient an-

ciennement apportés les peuples d'origine germa-

nique, qui s'étaient établis dans les Gaules. C'est

de là que nous vient ce vœu si prononcé des cou~

tumes pour la conservation des biens dans les

familles cette aversion pour les donations que

nous avons remarquée ailleurs. (a)

<'La raison, dit Ferriëre (3) pour laquelle nos

» coutumes se sont écartées des lois romaines
» en défendant aux conjoints par mariage toute

espèce d'avantage et donation, est fondée sur

t le soin et le désir de conserver les biens dans

» les familles, qui a servi de&mdemënt à la plus

grande partie des dispositions coutumières

» comme celle qui regarde les propres, les retraits

(~) R est rapporté dans le Traita des contrats de mariage, tom. 1,

pog. dans Le Répertnire, pag. 116, itt fae,

4.* édition t et pM FoH)i6f, préface du Traité de la communauté,

n.<'i4.

(~ Tom. V, pag..y4.

(!) Sur fm. ~Si! de ht Coutume de Paris, glus. i, n.* 6.
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t et antres autrement, les conjoints par ma-

riage qui n'auraient point d'enfans, se donne-

t raient tous leurs biens l'un à l'autre, et feraient

p passer
des successions opulentes dans des fa-

< milles étrangères.
t

Ce qui prouve bien qu'on reconnaissait que la

présence
des parens n'était exigée que pour l'in-

térêt des familles, c'est que si t'avantage résul-

tant d'une ~contre-lettre
n'intéressait qu'un seul

des époux, il suffisait de la présence des parens

de l'autre. L'époux avantagé n'avait pas besoin

de l'autorisation de ses parens, pour rendre sa

condition meilleure, et augmenter par là la masse

des biens de sa famille ( t )

5t. Telle est l'origine de ce principe si souvent

rappelé dans nos anciens auteurs, que les con-

trats de mariage sont irrévocables quorum astern~

et perpetua debet esse <!Mtort<<M, qu'ils sont censés

intervenus non seulement entre les deux con-

joints, mais entre leurs familles respectives; les-

quelles avaient intérêt que les clauses n'en fussent

pas changées, pour empêcher biens d'une fa-

mille de passer dans une af<<fe j dit Pothier (s).
32. Ces principes, et les conséquences qui en

dérivent, conservèrent long-tems toute leur force,
et un arrêt du mois de juin 16~0, rapporté par
Ferrière

(5), jugea valable la clause d'un contrat

(il )~y. le nouvean Denisart, T."Contrat de mariage, 4 n 11lle Répertoire y. Co)!!r6-<):tfre.

(") Traité des donations entre mari et ttemme', n.° 2-.
(5) Sur l'art. sSo de la Coutume de Parij!- o)n. ~<:
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de mariage, ou il était stipulé que les futurs en

quelque lieu qu'ils eussent leur domicile, ou que

leurs biens fussent situés, ne pourraient se faire

aucune donation entre vifs ou par testament, et

qu'en conséquence ils n'avaient pu se faire, pen-

dant le mariage,
même te don mutuel et autorisé

par la
Coutume de Paris.

Cette décision, dit Pothier (t) né pouvait

.) souffrir aucune difficulté lorsqu'on regardait

» les conventions des contrats de mariage comme

des conventions qui étaient censées intervenir,

» non seulement entre les deux futurs conjoints

» mais encore entre leurs familles respectives, les-

t quelles~avaient
intérêt de faire cette conven-

tion, pour empêcher que lesbiens d'une famille

» ne passassent à l'autre. o

Mais tout change avec le tems. Les préjugés se

dissipent, et la raison prend enfin le dessus. Po-

thier, au même endroit, nous apprend qu'un

siècle
apr~s,

un arrêt de réglement, du i~ mai

i *;62, qu'il rapporte dans son Traité de la com-

munauté n°. 35o, établit pour principe que les

)) conventions matrimoniales ne doivent plus être

s regardées que CMKMM des eOM!'e!<fMHS entre les seu-

» les parties coK<ftC(<!ttte~ ce qui est entièrement

conforme à la raison et aux principes du droit.

Ainsi s'évanouit sans retour cette vieille maxime

à laquelle nos anciens auteurs attachaient tant

d'importance Le contrat de mariage établit une

(t) Tt~tté des doMttMs entre tK~i etfemmc, n." jiS.
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loi immuable entre les deux familles.' I! est en-

fin reconnu, dès le siècle dernier, que
le con-

trat de mariage, comme tous les autres contrats,

ne forme de loi et n'a de force qu'entre les seules

parties
contractantes. 1

53. Ce contrat, comme tous les autres pour-

rait donc être changé par elles, ou résolu d'un

consentement commun si d'autres motifs ne s'y

étaient opposés.

34. Mais restait le texte de nos coutumes, qui

n'avait point changé avec le principe sur lequel il

était fondé. Ce texte continuait de défendre aux

conjoints de se rien donner, de se faire aucun

avantage direct ou indirect, pendant le mariage.

On continua donc d'en conclure que leurs droits

étaient irrévocablement fixés à l'époque de la cé-

lébration, soit par le contrat exprès qu'ils avaient

consenti et souscrit, soit par la coutume, qui,

à défaut d'autre contrat, établissait entre eux une

communauté légale, fondée sur un contrat tacite

ou présumé, en vertu duquel ils étaient censés,

par leur silence, avoir choisi la coutume pour

leur contrat de mariage.

En sorte que tout ce qu'on retranchait, chan-

geait ou ajoutait, depuis la célébration du ma-

riage, soit aux clauses du contrat écrit, soit A

celtes du contrat tacite, c'est-à-dire aux dispo-

sitions de la coutume sur la communauté le-

gale, contenait nécessairement un avantage pour
1 un ou l'autre des conjoints, puisque ces chan-

gemens, additions ou retranchemens, changeaient

"ussi, ajoutaient ou retranchaient quelque chose
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aux droits de l'an des deux; et par conséquent, f'

les contrats de mariage postérieurs à la célébra-

tion, ainsi que les changemens faits au contrat

antérieur étaient nu!s comme contenant un

avantage prohibé, au moins indirect.

.35. Tels étaient tes principes sur cette matière

avant les lois nouvelles, qui abrogèrent la prohi-

bition faite aux époux par les coutumes de se faire

des donations' pendant
le mariage. La loi du t~

nivôse an II, art. n}, ne mit de limites à la fa-

culté qu'elle rendit aux époux de s'avantager de-

puis comme avant le mariage, que dans le cas où

il y aurait des enfans. Dans ce seul cas, les do-

nations devaient être réduites à la moitié, en usu-

fruit seulement, des avantages qu'ils s'étaient faits,

soit par leur contrat de mariage, soit depuis.

L'art, iog~ du Code permit aux époux de se

douner pendant le mariage tout ce dont ils peu-

vent disposer en faveur d'un étranger.

II n'existait donc plus de motif pour maintenir

la nullité des contrats postérieurs A la célébration

du mariage, et des changemens faits aux contrats

antérieurs, sous le prétexte qu'ils contiennent un

avantage au moins indirect en faveur de l'un des

époux car dès lors qu'il leur est permis de s'a-

vantager directement, ils peuvent le faire indi-

rectement, n'importe sous quelle forme. La ju-

risprudence de la Cour de cassation a consacré

la validité des donations déguisées sous la forme

d'un autre contrat. Elles sont valides jusqu'à con-

currence de la portion disponible. Ainsi, le tégis-

lateur ne pouvait plus répéter
la nullité absolue,
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ni des conventions postérieures
à la célébration~

ni des changemens
faits depuis aux conventions

matrimoniales antérieures sans être dans une

contradiction évidente avec lui-même, et avec la

disposition qui permet aux époux de s'avantager

pendant
le mariage, et de se donner <OMt ce dont

ils pourraient disposer en faoeur d'un étranger.

H nous parait donc bien démontré que non

seulement les motifs qui faisaient autrefois pro-

noncer la nullité absolue des conventions matri-

moniales postérieures à la célébration, et d'y faire

aucun changement, n'existent plus dans notre

nouvelle législation, mais encore qu'on ne pou-

vait plus répéter cette nullité absolue, sans être

en contradiction avec les principes du Code sur

les donations entre époux.

56. Aussi nos législateurs se sont-ils bien gar-

dés de prononcer cette nullité, et l'on ne saurait

l'induire du texte des art. t5g/t et )3()5. Le pre-

mier porte que les conventions matrimo~ates se-

ront rédigéea par écrit avant le mariage.

Donc les conventions rédigées postérieurement

ne sont point reconnues par le Code pour des con-

ventions matrimoniales, et n'ont ni la force ni les

effets que le Code donne à ces dernières.

Elles ne peuvent recevoir aucun changement

après la célébration..

Donc les actes qui en changent ou détruisent

les clauses, n'ont ni' le caractère ni la force des

conventions matrimoniales proprement dites.

Telle est encore la conséquence directe et né-

cessaire de ce texte ainsi que du précédent t
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dont il n'est que la suite mais aussi c'est la seule

conséquence qu'on puisse raisonnablement tirer

de ces deux textes. Le plus subtil dialectitien

n'en saurait conclure, sans violer les règles de

son art, que. tes conventions faites depuis la cé-

lébration du mariage, ainsi que les changemens

faits depuis aux conventions antérieures, sont

absolument nulles et MM effet.

3~. Ajoutez que les art. 13g4 et 15~5 gardent

un profond silence sur cette nullité; silence qui i

suffit seul pour décider qu'ils n'ont pas voulu la

prononcer.
Car c'est une maxime consacrée par la juris-

prudence de la Cour suprême (i) que les nul-'

lités ne peuvent être établies que par la loi: Le

(i) C'est ce que prouvent deux arrêts, Fun du 12 Rtic~dor an X,

t*atnre du 12 prairial an XI.

Il s'agissait, dans le premier, de savoir h' un
mariage cel~hré par

l'officier public non dans la maison commune" comme le pre,scrÏvent

les art. x ~f de la sect. 4 de la loi du 20 septembre ly~s, dont les dis-

po~Mons sent répétées dans l'art. y5 du Code ctvil, étatt nul.

La Cour suprême décida qu'il ne l'Était pas, <tattendu que les art. 1

>iet3 de la acet. 4 de la loi du 20 septembre 179', cu deoignant Je lieu

HOùlc mariage sera c6~bj'6, n'ont joint à cette désignation ancun~

~c1ause irritante ou pruhibitive de le célébrer ailleurs;

M
Attendu que la formalité, !ntrodfnte par cette désignation, est

B ëtrangëre à la substance de l'acte, et que la loi n'en prescrit pas

u l'observation d peine afe Na~e. H

Dans FespÈce d~ second arrêt, il ~agissait de savnif ~iMn acte de

mariage était nul, faute~ d"avoir été regu par l'oOicicr public du lieu

du domiçile de l'une des parties. La Cour d~cMa la Deg~ttve, le 12

prairial an XI, « considémot que la disposition de la loi du 2o sep-

Mtembre i~ga qui vêtit qne le mariage sutt t&çu par roSieict- pnblic

o du lieu dottuo~c de l'une des partiea ( arti i65 du Code ) n'est ni

M prohibitive, ni irfitante, et que la fiom~atite qu'elle présent est

N ~U'as~re à la $ubsLanee de l'acte; que le tfibunaL d'appel de Caen,



Chap. 1. Dtf;'<Mt'<«Mt!~Mt'M'«'

juge ne peut les prononcer sans excéder ses pou-

voirs ce droit n'est réservé qu'à la loi seule. Aussi

le législateur n'a point manqué de la pronon-

cer expressément, lorsqu'il a voulu attacher cette

peine à la contravention d'une disposition. C'c~t

ce qu'il a fait notamment dans les dispositions

relatives atM:~rot~ rM~ectt~
des époux, dont traite

notre tit. 5.

C'est ainsi qu'en donnant à la femme et à ses

héritiers la faculté de renoncer à la communauté,

l'art. 1455 ajoute que la convention contraire est

MU/~f.

C'est encore ainsi qu'après avoir dit que les

conjoints contribuent aux dettes de la commu-

nauté, proportionnellement à la part qu'ils pren-

"ça annulant cet acte de mariage, a iaitune fausse application

Mdes articles de la loi du ao septembre 1792, o'ee une nullité et, sous

D ce rapport excédé ses pouvoirs. Casse et annule, etc. ))

Ces deux arrêts sont rapportés dans les Questions de droit dé M. Mer-

Un, v." ~rto~e, pag. s~S de la dernière édition, col. B. Ils viennent

à
i'nppm de ce que nous avons dit sur tes nullités, etc. tum. Vtl

n. c* ~Sa et suiv.

Si, ponr soutenir que fart. tSgS emporte nullité des actes contraires

à sa disposition, on attégnait qu~il est rédige en forme prohibitive M

pèsent, et que, suivant la ici 5, Cod. ~e tout acte contrahe à !a

défense de la loi est nul, nous répondrions que cette loi n'a jamais été

reçue en France comme nous l*avons prouve u&t ~f~f~ j et nous ajoa-

terions, suivant la remarque sensée de notre j]]UStJ'6 compatriote,
M. Bigot de Préameneu, Fun des rédacteur; du Ccdc, que, dans

cette loi, une expression négative ne constitue pas une prohibition. Il

Vagissait précisément de la formule ne peuvent. M. Berangcr dans

t''sconierences an Conseil d'état, tom. II, pag. 44) ï'* trouvait dange-
reuse et disait < 11 est impossible qn~it n'y ait pas quelque défaut

d'attention dans un ouvrage aussi immense que le Code civil. On a

H donc à craindre qu'il ne se glisse dans les. articles par lesquels on

H a'au~a point voulu établit de prohibittoa ) quelques expressions qui
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nent dans l'actif, l'art. 1521 ajoute que la con-

vention contraire est nulle.

Enfin, c'est ainsi qu'après avoir dit, art. t558~

que, dans aucun cas, ni à la faveur d'aucune sti-

pulation, la femme ne peut aliéner ses immeubles

sans le consentement spêcial de son mari, le lé-

gislateur a cru devoir ajouter à cette disposition, 9

quoique rédigée en forme prohibitive, la peine

expresse de nullité « Toute autorisation géné-

raie d'aliéner ses immeubles, donnée à la femme,

soit par contrat de mariage, soit depuis, est

nulle. 1

Comparez maintenant la rédaction de ces ar-

ticles, où le législateur a cru devoir prononcer la

peine de nullité d'une manière si expresse, avec

la rédaction des art. i5g~ et i5oS, où, loin de

la prononcer, il se borne à dire que toutes CMt-

ventions matrimoniales seront ~t~MS avant le MM-

riage elles ne pourront recevoir ~tMHH changement

après le m«rtt:~e~ et où il garde un silence si pro-

fond sur une nullité très-expressément pronon-

cée en ce
cas.par l'ancienne jurisprudence.

]! paraissent ensuite prohibitives, et qui donnent lien t des contesta-
J) rions

En eERst, dans une foule d'articles du Code la formule ne peuvent
n'emporte point la imHité de l'acte contraire à leurs dispositions. Nous
n'en citerons qu'un exemple entre plusiettrs autres ? l'art. 328 dit que
la femme ne peut CNHthMterun mariage nouveau avant dix mois écou-
lès depuis la dissolntion du premier.

Cependant il est certain, et la Cour suprême t'a décide, que le ma-

riage contracte avant les dix mois n'est pas nul. ~oj. ce que Bout etou*

ditt<)m.U,n.*66~,
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Ne voit-on pas, en lisant cette rédaction, faite

par des jurisconsultes consommés, nourris dans

les principes de la Coutume de Paris, que c'est

à dessein qu'ils
n'ont pas répété, sous l'empire

du Code, une nullité qui se serait trouvée en

contradiction avec les nouveaux principes sur les

donations entre époux ?a

58. Mais en permettant à ceux-ci de se donner,

leCode, art. tof)6, veut, comme le droit romain,

que toutes donations faites entre épo~x pendant

te mariage, quoique qualifiées entre vifs soient

toujours révocables; et pour ne laisser aucune en-

trave à la révocation il ajoute qu'elle pourra

être faite par la femme sans y être autorisée par

le mari, ni par la justice.
Cette révocabiiité doit, sans contredit, s'appli-

quer aux avantages indirects, aussi bien qu'aux

avantages directs. C'est faire fraude à une dispo-

sition que de chercher des voies obliques et in-

directes pour la rendre sans effet. On en a fait

une règle de droit et avec raison CMM ~ttf~ t</t~

ft~ prcAt~Hr, ad Ace alla via non debet a~ntttft.

Cap. 84, de R. J., in sexto. L'art. iogg du Code

confirme cette règle Les époux ne pourront
se donner Mt/M'M~MpM au-detà de ce qui leur

est permis par les dispositions ci-dessus. o Ces

dispositions sont donc applicables aux dons indi-

rects, aussi bien qu'aux avantages directs.

Cela posé, il en résulte, par une conséquence

nécessaire, que toutes les conventions postérieures
à la célébration du mariage, qui ont pour objet
de

régler les droits des deux époux, ou de t'uu
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d'eux, ou bien dej~hanger fes clauses des con-

ventions matrimoniales antérieures, doivent être

et sont, suivant l'esprit et les dispositions du Code,

non plus nulles, comme autrefois, mais toujours

révocables à la seule volonté de l'un des conjoints,

sans le concours de l'autre, parce qu'elles con-

tiennent, comme autrefois, un avantage, au moins

indirect, en faveur de l'un d'eux et qu'en leur

permettant de s'avantager, le Code ne le leur per-

met que sous la condition de cette révocabilité.

5g. Le Code procède d'une manière analogue

A celle de l'ancienne législation. Elle déclarait ab-

solument nulles toutes conventions des époux

sur leurs droits respectifs, postérieures
à la célé-

bration du mariage, parce que tous les avan-

tages directs ou indirects qu'ils se faisaient pen-

dant le mariage, étaient absolument nuls.

Le Code déclare ces avantages, non pas nuls,

mais toujours révocables donc les conventions

postérieures à la célébration doivent être égale-

ment toujours révocables mais non pas nulles.

~o. Si elles ne. sont pas révoquées les avan-

tages directs ou indirects qu'elles contiennent,

deviennent déRnitifs en faveur de l'époux avan-

tage. Elles sont connrmées par la mort de celui

qui a fait l'avantage toutefois sauf réduction, en

cas d'excès.

Si eltes~ sont révoquées, elles sont comme non

avenues les choses restent dans le même état

où elles étaient auparavant. Donnons-en deux

exemples <:

Titia, par son contrat de mariage avec Titius,
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lui a donné entre vifs la pleine propriété
du fonds

Cornélien. On ne peut nier que ce ne soit là une

convention matrimoniale. Ce don étant irrévoca-

ble, même par
survenance d'enfans (t)6o),

il est

évident que fitiu8 peut disposer du fonds Corné-

lien, en faveur de toutes personnes capables du

recevoir il peut donc en
disposer en faveur de

son épouse, et lui donner ce qu'il en avait reçu

en se mariant.

Il faut admettre cette conséquence, ou ra~er

du Code l'art, iog~.

Mais, en vertu de l'art. og6, Titius, pendant sa

vie, restera toujours le maitre de la révoquer. S'il

ne révoque pas, elle restera dans toute sa force

par son prédëcès morte eoM/ntS&f<n~ s'il survit.

elle deviendra caduque par le predécès do Titia.

Autre exemple

Dans le contrat de mariage de Samuet Bernard,

on avait stipulé l'exclusion de communauté, par

la considération des immenses richesses mobiliè-

res du futur.

Celui-ci, satisfait d'une épouse qui fait son bon-

heur, et mu par un sentiment de reconnaissance

et de générosité, au lieu de lui faire un avantage

sous la forme d'une donation, passe avec elle un

contrat par lequel, dérogeant à leur contrat de

mariage, ils établissent entre eux la communauté

légale, conformément au Cod~ civil. C'est bien

évidemment donner éventuellement et indirecte-

ment à son épouse, la moitié de son immense for-

tune mobilière. Ce contrat n'est pas nul, comme

il l'eût été sous l'ancienne jurispfnden.ce, parce
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qu il est aujourd'hui permis aux époux de s'a-

vantager ( t og~ ). Mais il sera toujours révocable

(t006). Si Samuel Bernard le révoque avant son

décès, le contrat sera regardé comme non avenu,

et l'épouse n'aura d'autres droits que ceux que

lui
donne son contrat de mariage.

S'il meurt sans avoir révoque, ce contrat aura

son plein et entier effet, et les droits de la veuve

seront réglés par les dispositions du Code civil sur

la communauté légale.

t. Ces exemples peuvent suffire pour indiquer

comment on doit appliquer à tous les cas les prin~

cipes du Code. C'est conformément à ces principes

qu'il faut entendre l'art. !5a5 dont
l'application

répand un grand jour sur la précédente
discus-

sion.

Il est ainsi conçu
< Le contrat de vente ne peut avoir lieu entre

époux, que dans les trois cas suivans

t°. Celui où l'un des époux cède des biens à

l'autre séparé judiciairement d'avec lui, en

» paiement de ses droits

» a'. Celui où la cession que le mari fait à sa

lemme, même non séparée, a une cause légi-

time, telle que le remploi de ses immeubles alié-

nés ou de deniers à elle appartenant, si ces im-

meubles ou deniers ne tombent pas dans la com-

munauté

3'. Celui où la femme cède des biens à son

mari, en paiement d'un somme qu'elte lui au-

rait promise en dot, et lorsqu'il y a exclusion, de

communauté.
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Sauf, dans ces trois cas, les droits des héfi-

< tiers des parties contractantes, s'il y a avantage

tindirect.t a

SousFancienncMgisIation,
les coutumes avaient

tellement étendu, et l'on avait interprété avec tant

de rigueur, les prohibitions faites aux époux de se

donner Fun l'autre pendant le mariage ()), que

la seule crainte qu'on n'éludât cette prohibition,

en couvrant quelque avantage indirect sons le

voile d'un autre contrat, avait fait défendre entre

les conjoints toute espèce de convention ou de

contrat, d'où l'un d'eux pût tirer quelque profit.

Ainsi, toute vente, tout échange, toute associa-

tion entre conjoints, en un mot tout traité, étaient

nuls.

L'art. ~t<t de la Coutume de Normandie por-

tait

Gens mariés ne peuvent céder, donner ou

t
transporter l'un à l'autre quelque chose que ce

soit, ni faire contrats ou confessions, par les-

quels les biens de Fun viennent à l'autre, en tout

ou en partie. e

Celle de hivernais, chap. a5, art. a~, dit

Gens mariés, constant leur mariage, ne peuvent

contracter au profit l'un de l'autre, e

L'art. as6 de celle de Bourbonnais dit que 1 le

mari, durant Je mariage, ne peut faire aucune as-

(1) Sur cette' sévuHié outrée de ne se faire a~tcon avantage entre
''enjoints pendant le mariage voy. des réflexions très sensées de Bas-
nage, sur l'art. ~10 de la Coutume de Piormandte, au commencement
°e son Commentaire.
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sociation donation ou autre contrat avec sa

"femme,nfc<;CH<r<f.t e

Pothier ( )) pense que la disposition de ces cou-

tumes doit être étendue à celtes qui ne s'ep sont

pas expliquées. C'est aussi l'opinion de Dumoutin

sur l'art. 156 de l'ancienne Coutume de Paris,

n°. 5. I! y. pose en principe que les conjoints ne

peuvent, pendant leur mariage, faire aucun con-

trat entre eux sans nécessité, pas même un contrat

d'échange ~Vt<MK cOH~'ac~m~ etMM MCtproeMm~

~e~'epoMM~f~ nisi M; necM~t~~Cj nec etMatpermM-

tare possunt.

Les conjoints étaient donc véritablement frap-

pés d'une incapacité légale de contracter l'un avec

l'autre; ce qui était d'une injustice manifeste, et

contraire au droit naturel, puisque l'union in-

time que le
mariage

forme entre eux, ne les em-

pêche pas d'être deux personnes distinctes, tant

au physique qu'au moral personnes qui ont des

biens et des intérêts différens, et la capacité na-

turelle de les administrer et d'en disposer. H était

véritablement étrange que la femme, qui pouvait

faire un commerce séparé de celui de son mari,

faire par conséquent société avec un tiers, con-

tracter avec lui, lui vendre les biens provenus de

son commerce, ne
pût faire aucun contrat avec

son mari.

Le Code a rejeté, arec beaucoup de raison, cette

injuste incapacité manifestement incompatible

(') Traité des donat:<tt)t entre mati et f<'mm! p.* yS.S.
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avec la faculté qu'il laisse aux époux, de se donner

tout ce dont ils peuvent disposer en faveur d'un

étranger.

Mais, ne leur ayant accordé cette faculté que

sous la condition de révocabilité perpétuelle de

leurs dons, il n'a pas dû donner à tous tes con-

trats, aux ventes, par exemple, que l'un des con-

joints fait à l'autre, la même stabilité qu'aux con-

trats faits entre étrangers. L'art. t5()5a donc di-

visé ces contrats de vente en deux classes

La première comprend toutes celles qui ont

une cause légitime et connue; il en donne pour

exemples celles qu'après la séparation judiciaire-
ment prononcée, l'un des époux fait à l'autre en

paiement de ses droits

a". CeMes'que le mari fait à sa femme, même

non séparée, pour une cause légitime et connue;

par exemple, pour le remploi de ses propres alié-

nés, ou pour collocation de deniers à elle appar-

tenant, qui n'entraient point en communauté;

comme si la femme achète une terre de son mari,

avec une somme économisée sur les produits de

ses biens paraphernaux;

3°. Celles que la femme mariée sous le régime

dotal fait à son mari, en paiement de la somme

qu'elle lui avait promise en dot ou si, sans être

soumise au régime dotât, elle s'est mariée avec la

clause de séparation de biens, et a promis à son

mari, pour soutenir les charges du mariage, une

somme capitale en paiement de laquelle elle lui

cède des biens.
Dans tous ces cas, la cause de la vente, en la
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supposant vraie est tellement légitime, qu'elle

peut avoir quelquefois le caractère d'un paiement

ibrcé. Ainsi, dans tous ces cas, la vente a la même

force qu'entre étrangers, et ne peut être attaquée

que pour tes mêmes vices qui pourraient faire

Minuter ou résoudre les ventes ordinaires. Il pa-

rait seulement que le tems de la prescription pour

demander la rescision ne courrait point pendant

le mariage. Argum., art. a 3 5 6.

Mais si, dans les trois cas dont on vient de par-

ler, la vente, quoiqu'elle ait une cause légitime

et connue, couvrait un avantage indirect, supé-

rieur à la portion disponible, tes héritiers de l'au-

tre
époux pourraient

former l'action en réduc-

tion. C'est le sens de la disposition finale de l'ar-

ticle Sauf, dans ces trois cas les droits des

héritiers des parties contractantes, s'il y a avan-

tage
indirect.

Quant aux ventes entre époux, qui ne se trou-

veraient point dans l'un des trois cas ci-dessus,

c'est-à-dire qui n'ont pas de cause légitime appa-

rente, par exemple, celle que sous la commu-

nauté légale le mari ferait à sa femme, à laquelle il

ne doit aucun remploi ni aucune somme exclue de

la communauté, d'un immeuble pour une somme

de. sans en indiquer l'origine, laquelle somme

il a reçue comptant de son
épouse, une pareille

vente serait réputée donation déguisée sous la

forme d'un contrat de vente. Ainsi, loin d'avoir

la force d'une vente faite entre étrangers, elle se-

rait soumise à la révocabilité prononcée par l'ar-

ticle t0g6 contre les dons entre vifs faits entre
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Tom. XII. 5

époux cette vente conserverait toute sa force,

si le mari ne la révoquait point avant sa mort,

parce que la jurisprudence a consacré la vali-

dité des donations déguisées sous la forme d'un

antre contrat.

Ainsi une telle vente n'est pas nulle; car il faut

bien remarquer que fart. 15o)5 ne la déclare pas

telle. I! se borne à dire que le contrat de vente

ne peut avoir lieu entre époux que dans les trois

cas saivans, dont nous venons de parler. H ne dit

pas qu'il soit nul dans tes autres cas. Ici donc en-

core s'applique la maxime que nous avons expli-

quée ~Mpr~j que les nuttités ne peuvent être éta-

blies que par la loi; que le juge ne peut les sup-

pléer en un mot, que la loi seule a le droit de

les prononcer. L'application de cette maxime à

notre art. t5g5 devient évidente, quand on com-

pare sa rédaction avec celle des deux articles sui-

vans. t'art. t5g5 porte simplement *Le contrat

'de vente ne peut avoir lieu entre les époux que
e dans les trois cas suivans, etc. Cet article ne

prononce pas la nullité de la vente faite dans les

autres cas.

Au contraire, l'art. '5o6 porte < Ne peuvent

se rendre adjudicataires, sous peine de nullité, ni

par eux ni par personnes interposées, les tu-

teurs des biens de ceux dont ils ont la tutelle,

etc. °

L'art. t5a'y porte « Les juges, leurs suppléans,

etc., ne peuvent devenir cessionnaires des pro-

ces, droits et actions litigieux, qui sont de la

compétence du tribunal dans le ressort duquel
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Ht exercent leur* fonctions, à peine <~ MM/~<e,

"etc.' a

De ces trois articles, tous tes trois rédigés en

forme prohibitive, ne peuvent, ce n'est que dans

tes deux derniers que le législateur a prononcé

la nullité de l'acte contraire à sa défense, et non

dans le premier. Pourquoi donc cette différence?

Ce n'est sûrement point par oubli c'est donc

parce qu'il n'a pas voulu la prononcer dans le

premier cas et pourquoi ne l'a-t-il pas voulu?

Parce qu'il savait que les ventes entre époux

quand elles n'ont pas une cause bien connue,

sont considérées comme des donations déguisées~

et que les donations indirectes oa déguisées en-

tre époux ne sont pas nulles, mais seulement ré-

vocables.

Ainsi, en expliquant les art. 1So~, 13a6 et 15g5

par l'art. )OQ3, toutes les dispositions du Code

sont dans un
parfait accord. Cette vérité nous pa-

rait tellement claire, que les
préjugés que peut

élever l'ancienne jurisprudence ne sauraient l'obs-

curcir, dans les esprits qui se donnent la peine de

réfléchir.

~s. Après avoir expliqué le véritable sens de

l'art. t3a5, qui porte que les conventions matri-

moniales ne peuvent recevoir aucun changement

a~f« la célébration du
mariage,

il faut voir com-

ment elles peuvent être changées par des contre-

lettres, «MHt la célébration, et après la signature

du contrat de mariage.

C'est un principe de raison naturelle que l'hom-

me peut toujours changer de volonté, sans dc-
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voir compte à personne de ce changement, pourvu

qu'il
ne préjudicie point aux droits d'antrui (t).

Si le contrat qu'il a librement consenti enchaîne

sa liberté, ce n'est qu'envers l'autre contractant.

11 est donc évident que si tous les deux chan-

gent
de volonté, ils peuvent, d'un consentement

commun, changer, modifier ou dissoudre leur

premier contrat, de la manière qu'il leur plaît;

car rien n'est plus naturel, plus conforme à la

raison, que de dissoudre un lien de droit de la

même manière qu'il a été formé.

Les conventions matrimoniales ne sont point

exceptées de cette règle. Elles peuvent donc être,

avant la célébration du mariage, changées, mo-

difiées ou détruites, d'un consentement commun,

par un contrat postérieur à la signature de l'acte

qui les contient. L'art. 5()6 exige seulement qu'ils

soient constatés par acte dans la,même forme que les

contrats de mariage, c'est-à-dire par acte devant

notaire; car étant destinés à faire partie de ce con-

trat, ils doivent nécessairement, pour en avoir

la force, être constatés de la même manière.

L'art. iBgS ajoute
a Nul changement ou cfMtfe-

/e«Te n'est au surplus vataMe, sans la présence

et le consentement simultané de toutes les per-

sonnes qui ont été parties dans le contrat de

mariage. p

43. Cet article et le suivant, qui parlent aussï

(') ~emo polest nïnfnrc coM~tum luum t'M N~cr<Htt'n/Kftnm. ~m ~5,
f'~ H. J.
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des changement et contre-lettres, indiquent que le

changement et la contre-lettre sont deux choses

différentes; et c'est sur-tout en ce qui concerne

les contrats de mariage que cette différence est

sensible.

Les parties changent un contrat, lorsqu'elles

en étendent, modifient ou restreignent les clau-

ses, lorsqu'elles en retranchent quelques-unes,

soit pour leur en substituer d'autres, soit pour
les supprimer entièrement et les rendre sans effet.

Mais ce n'est point changer un contrat que d'y

faire quelque addition, qui en laisse subsister tou-

tes les clauses dans leur intégttté, et sans altéra-

tion. Par exemple, je vous ai vendu la métairie

de la Belleville, avec toutes ses dépendances. De-

puis le contrat parfait et signé, nous faisons une

seconde convention, par laquelle ajoutant au con-

trat par lequel je vous ai vendu la métairie de la

Belleville, je déclare que les Champs-Neufs, qui

n'en dépendaient point, en feront désormais par-

tie, et sont compris dans la même vente. Ce n'est

point là faire un changement au premier contrat,

puisque toutes les clauses en demeurent dans toute

leur force et dans toute leur intégrité; c'est plu-

tôt faire un nouveau contrat.

Dans les contrats de mariage, au contraire,

on regardait autrefois comme un changement

prohibé toutes additions, celles même qui n'in-

fluent en rien sur les clauses insérées dans le con-

trat, et
qui

les laissent subsister dans leur inté-

grité. Par exemple on regardait les donations

que se faisaient les futurs époux hors la présence
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de leurs parens, entre la signature de leur con-

trat de mariage et la célébration, comme des chan-

gemens ou contre-lettres, dont la jurisprudence

prononçait
la nullité (<).

45. On sait qu'avant que l'usage de l'écriture

fût devenu commun, tous tes actes publics étaient

désignés par le mot lettres. C'est de là que s'est

formé le mot contre-lettre, c'est-à-dire acte contre

le contrat. Le contrat et la contre-lettre sont donc

deux actes séparés, dont le premier ne peut pro-

duire d'effet qu'en ce qui ne se trouve pas détruit

ou changé par la contre-lettre.

Les contre-lettres, de leur nature, n'ont rien

d illicite ni d'odieux. Ce sont de véritables con-

trats, ou, si l'on veut, des distracts, naturellement

permis aux parties qui veulent révoquer ou chan-

ger, en tout ou en partie, un précédent contrat.

Le principe général est donc qu'elles obligent

ceux qui les ont souscrites même lorsqu'elles

n'ont point d'effet contre les tiers. Ce principe est

établi par l'art. tBsi du Code.

~6. Cependant, comme elles peuvent servir à

couvrir ou à préparer des fraudes contre des ac-

tes qui doivent paraître en public, on destine

souvent les contre-lettres à être tenues secrètes,

au moins pendant un certain tems. H y en a même

qui ne sont pas autre chose qu'une reconnais-

sance que le premier acte, e<i totalité ou en par-

(t) t~ey. Louet, tsttr*L} T.' Cot:<rc-fc«re M contrat df merf~~

c."4ett.
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tie, n'est pas sérieux, mais qu'il n'est que simulé.

C'est contre le secret des contre-lettres que la ju-
risprudence s'est toujours élevée, et c'est ce qui

fait que la justice les regarde toujours avec dé-

fiance, et d'un œil peu favorable.

Les contrats de mariage étant les actes les plus

importans de la société, ce sont les fraudes qu'on

y peut commettre au moyen des contre-lettres se-

crètes, que l'ancienne législation s'était étudiée à

prévenir, et sur-tout les fraudes que les futurs

conjoints pourraient faire au préjudice de la fa-

mille de l'un ou de l'autre Nous avons vu, f!Hpr<!j

que ces contrats étaient anciennement des pactes

de famille, qui étaient censés intervenir, non seu-

lement entre les conjoints mais entre leurs fa-

milles respectives, dont les principaux membres

devaient être présens, parce qu'ils avaient inté-

rêt que les clauses du contrat ne fussent pas chan-

gées, pour empêcher les biens d'une famille de pas-

ser <<o~ une <:u.!fe (<).

C'était donc, dit fort bien Ferrière, pour em-

pêcher les fraudes et les tromperies des conjoints
au préjudice de l'une des familles, qu'on exigeait

la présence des parons, non seulement au contrat

de mariage mais aux contre-lettres ou change-

ment que les futurs y voulaient faire. C'est pour
cela que l'art. a58 de la Coutume de Paris, pro-

nonçait la nullité des contre-lettres qui étaient

(') )~°y. f~thiet, TtUte de: donation: entre mM< et femme n."
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faites hors la présence des parens qui ont assisté

aux contrats de mariage.

Cet article, rédigé en i 58o, époque de la rétbr-

mation de la Coutume de Paris, suppose claire-

ment qu'alors la présence des principaux parens

des futurs était encore nécessaire aux contrats de

mariage. D'autres coutumes du même tems le

supposent également, commecelle de Bourgogne,

art. s6, et elles indiquent en même tems le motif

de la présence des parens. Nous en avons parlé

~r<ïj n°*. 2~ et suivans.

/}~. Insensiblement, cette nécessité de la pré-

sence des parens ne fut plus tirée à rigueur à l'é-

gard des majeurs. La présence des parens à leur

contrat de mariage 'ne fut plus regardée que

comme de bienséance, et l'on en vint enfin pen-

ser que deux personnes maîtresses de leurs droits,

qui n'avaient plus besoin d <iconsentement de teura

!ami![ps, ni de leur présence pour contracter ma-

nage et pour le célébrer, n'en avaient pas plus

besoin pour arrêter et régler leurs conventions

matrimoniales, quant aux biens.

Mais la Coutume de Paris, ni les autres sem~

blables, n'avaient changé avec l'opinion publi-

que. Son texte, spécialement relatif aux contre-'

lettres, demeurait le même sans aucun change-

ment, quoique le motif qui l'avait dicté n'existât

plus; et l'on continua de juger la présence des

parens nécessaire pour les contre-lettres, quoi-

qu'elle ne fût plus nécessaire pour les contrats

de
mariage, qu'on ne considérait plus comme une

loi de~ deux famines mais seulement comme
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des conventions, entre les seules ;'«r()f< contrac-

tantes.

~8. Cette jurisprudence offrait une disparate

bien choquante. Quoique les conjoints ne fussent

plus obligés d'appeler leurs parens, même leurs

ascendans, à leur contrat de mariage, néanmoins,

lorsque, par bienséance, ilsyavaient appelé même

des collatéraux, ils ne pouvaient plus, sous peine

de nullité, faire de nouvelles conventions rien

changer, ajouter, ni retrancher à leur contrat de

mariage sans les appeler, quoiqu'ils pussent faire

ce contrat sans la présence de leurs aseendans et

sans les consulter. Pour sauver cette! disparate ou

cette incohérence, on imagina donc un nouveau

motif à la disposition de la coutume, qui exigeait,

sous peine de nullité, la présence aux contre-let-

tres des parens, même collatéraux, qui avaient

assisté au contrat de mariage, et l'on dit Quoi-

que des conventions de mariage ne soient pas

vicieuses par cela seul qu'elles ont été faites à

l'insudes parens, néanmoins, l'affectalion mar-

quée de ces conjoints de cacher à leurs parens

et au public leurs conventions, en les faisant à

part, et par acte séparé de leur contrat de ma-

riage, fait regarder ces conventions comme des

conventions dont les conjoints ont eu honte, et

qui doivent pour cela être présumées avoir été

dictées, plutôt par la passion que par de justes
< motifs. C'est là ce qui a porté la Coutume à les

déclarer nuls. Pothier, préface du Traité de

la communauté, n°. 15.

~9. Le raisonnement de Pothier conduirait à



CAa~. 7\ Dispositions générales.

faire déclarer nuls les contrats de mariage faits

hors la présence des ascendans et des parens, qui

demeurent dans le lieu où se fait le contrat; car

la présomption que les conjoints ont eu honte de

leurs conventions, s'appliquerait certainement au

cas où ils les cachent à leurs pères et mères et à

leurs familles présens dans le lieu où ils con-

tractent.

Les auteurs qui ont écrit depuis Pothier n'ont

fait que le copier sur ce point. On avait perdu de

vue le véritable motif, qui faisait anciennement

exiger la présence des parens aux conventions

matrimoniales des futurs, quoique ce motif fût

rappelé dans le Commentaire de Ferrière, sur

t'urt. a58 de la Coutume de Paris, que nous avons

cité.

Il nous parait cependant de toute évidence

qu'en reconnaissant, ce dont Pothier même con-

vient. que la présence des parens n'était pas né-
cessaire pour la validité des contrats de mariage,

on ne peut raisonnablement dire que par cela seul

qu'ils y' ont assisté, leur présence devient néces-

saire pour la validité des changemens ou des ad-

ditions que les futurs, seules parties contractan-

tes, peuvent y faire avant la célébration. Ce serait

les avertir qu'il est prudent d'écarter leurs parens
de leur contrat de mariage et leur dire Prenez-

y garde. Si vos parens y assistent, vous ne pour-

rez plus rien changer, rien ajouter a votre con-

trat de mariage, pas même réparer un oubli qui
vous serait échappé, sans les appeler tous. Au con-

traire, s'ils n'ont point assisté au contrat, vous
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resterez libres d'y changer, modifier ou ajouter,'

tout ce qu'à la réflexion vous jugerez à propos.

Il nous est donc impossible de croire que le

respect humain cette mauvaise honte alléguée

pour rendre raison d'une incohérence dans la ju-

risprudence des arrêts, ait été le motif de l'art. a5S

de la Coutume de Paris, qui prononce la nullité

des contre-lettres faites A part et Aofs /a présence

(les parens qui ont assisté aux contrats de mariage. La

véritable raison, comme nous l'avons dit ci-dessus,

est
qu'anciennement

la présence <les parens aux

contrats de mariage, et par conséquent aux chau-

gemens ou additions qui en font partie, était en-

core alors regardée comme nécessaire pour veiller

à leurs intérêts.

5o. Le Code en est revenu à des principes plus

raisonnables. Il n'a point exigé, pour la validité des

contre-lettres et des chaagemens faits aux con-

trats de mariage, la présence des parens, qui n'est

pas nécessaire aux contrats; mais il exige, comme

nous l'avons déjà vu, la présence et le consen-

tement Mmt</<<tKe de toutes les personnes qui ont

été parties dans le contrat.

La simple raison dit, en effet, que lorsque plu-

sieurs personnes ont été parties dans un contrat,

le consentement de tontes est nécessaire pour
le

résoudre ou pour le modifier.

Le Code exige que la présence et le consen-

tement de toutes les parties soit simultané, c'est-

à-dire donné en même tems, parce que des con-

sentemens séparés s'obtiennent plus facilement.

Tel consent seul, qui refuserait s'il était accom-
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pagné
ou soutenu par d'autres. D'ailleurs, la pré-

sence de toutes les parties peut faire naître une

discussion qui donne des éclaircissemens aux-

quels on n'avait pas songé.

On proposa au Conseil d'état d'ajouter à la fin

de l'article, ou elles <<MmcMt appelées, afin que la

mauvaise volonté d'une des parties ne pût nuire

aux autres contractans.

On répondit que l'article ne concerne que les

contractans, et non les
témoins

et les tiers.

On insista, et 1 on dit qu'un tiers peut avoir

été partie au contrat tel serait un donateur

étranger à la famille.

On répliqua que l'article s'appliquait à tous les

donateurs, même étrangers que tout est corré-

latif en cette matière, et que tel n'a donné au

mari que parce que tel autre a donné à la femme.

Toutes ces réponses sont justes; mais elles ne

décidaient point la question, sur laquelle on ne

prit aucun parti. S'il était absolument nécessaire

que toutes les parties comparussent au nouvel

acte, il pourrait devenir impossible de faire les

changemens désirés, et le mariage pourrait man-

quer. M. Maleville, sur cet article, pense donc,

avec raison, que dans cette hypothèse, comme

dans toutes-les autres, il suffit que toutes les par-'
ties soient dûment appelées pour assister au chan-

gement ou à la contre-lettre. Si elles ne compa-

raissent pas, elles son censées y consentir.

51. Les personnes qui sont parties dans un

contrat, sont celles qui y stipulent ou promet-
tent

quelque chose en leur prive nom sans la
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présence et le consentement desquelles certaines

etauses n'y pourraient être insérées; et non celles

qui n'assistent que comme conseils ou par hon-

neur et bienséance. Par exemple il est d'usage

de référer, dans le contrat de mariage des futurs,

la présences dès pères et mères, ou autres ascen-

dans, même des majeurs, pour assister et autoriser

leurs enfans. Ces expressions, ou autres sembla-

bles, employées par une juste déférence pour

l'autorité paternefie, ne constituent point les pères

et mères parties dans le contrat, si d'ailleurs ils

ne s'obligent à rien en faveur des futurs, ni des

enfans à nattre du mariage proposé.
Dans ces

cas, la présence des pères et mères n'est point

exigée par le Code, pour la validité des change-

mens ou contre-lettres que la réflexion peut sug-

gérer aux futurs, depuis la signature de leur con-

trat de mariage. Ces changemens peuvent donc

être faits valablement hors la présence des pères

et mères, quoiqu'ils aient assisté au contrat,

pourvu toujours que ce soit par un acte passé

devant notaire.

Mais la présence des pères et mères devient in-

dispensable s'ils ont promis à leurs enfans une

dot, une pension ou tout autre avantage quel-

conque car alors ils sont ce que le Code appelle

yarttM dans le eM<r~.

Sa. Il en est de même de toute personne bien-

veitlante, même étrangère à la famille qui serait

intervenue au contrat pour y faire quelque dot

ou avantage aux futurs ou à l'un d'eux.

Dans les procès-verbaux des conférences tenues
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au Conseil d'état, sur la discussion du Code,

tom. VU, pag. 47 et 48 M. Berlîer qui pré-

senta le titre du contrat de mariage à la discus-

sion, nous apprend qu'on entendit appliquer la

disposition
de notre art. 13a6 à tous donateurs,

même étrangers à la famille, parce qu'en cette ma-

tièr il y a corrélation et indivisibilité des clauses

du contrat. Par exemple, le mari reçoit un don

de 2o,ooo' d'une personne qui peut-être ne les

lui eût pas donnés si pareil avantage n'eût pas

été fait à la femme par une autre personne. S'il

était permis, dit-il de révoquer ou de modifier

cette dernière disposition
sans la présence de l'au-

teur de la première, ne serait-ce pas souvent une

fraude envers lui Il faut donc, en cas de chan-

gement, que toutes les parties y concourent, et

les donateurs,, quels qu'ils soient, ne sauraient

être considérés comme des tiers

ou de

simples té-

moins.

53. Supposons que, dans l'espèce proposée,

les deux donateurs soient appelés à l'acte par le-

quel il s'agit de révoquer ou de modifier la seconde

donation; l'autre pourra s'y opposer sans con-

tredit, puisque notre article exige non seulement

la présence, mais encore le consentement simultané

de toutes les parties; et si, contre son opposition,

les futurs, d'accord avec le second donateur, con-

sentent que la seconde donation soit révoquée

ou réduite, la révocation ou réduction ne sera pas

valable, et nonobstant l'acte de réduction ou de

révocation passé contre l'opposition, ou nonobs-

tant le non consentement du premier donateur, les



Tit. Du Contrai de MMn~~ etc.

futurs époux, s'il sont de mauvaise foi, pourront,

dans la suite, demander la maintenue ou l'exécu-

tion pleine et entière de la donation révoquée ou

réduite, comme ils pourraient le faire si le pre-

mier donateur n'avait pas été présent à l'acte.

54. Mais celui-ci pourrait-il, sous prétexte de

sa non présence ou de son opposition, demander

la révocation de la donation qu'il avait faite? a

Nous avons déjà dit que si le donateur est ap-

pelé pour assister au changement, et qu'il ne

comparaisse pas, il est censé y consentir. S'il com-

paraît et déclare s'opposer, il peut demander acte

de son opposition, et on ne peut le lui refuser.

S'il ajoute que, dans le cas où le changement se-

rait fait contre son opposition, il révoque son bien-

fait, il paraît que le donataire ne pourra le con-

traindre à exécuter la donation car elle est cen-

sée n'avoir été faite que par la considération, et

sous la condition que toutes les clauses et sti-

pulations du contrat de mariage auraient leur

effet. Ainsi le pense M. Maleviilc, sur l'art. 15o6.

55. Enfin si le changement est fait sans l'y

avoir appc'é, le donateur pourra-t-il également,

sous ce prétexte, révoquer sa libéralité? H semble

qu'il y a de la diStculté car ce n'est que le chan-

gement que le Code déclare non valable d'où

résulte que, nonobstant le changement, le do-

nataire conserve tous ses droits et peut tain*

déclarer le changement invalide. Cela posé, le

donateur, qui n'y a pas été appelé reste sans

prétexte pour révoquer sa libéralité.

Cependant, s'il vient à découvrir le changement
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qu'on
lui a caché, ne peut-il pas notifier qu'il

révoque sa libéralité et faire citer le donataire,

pour
la voir déclarer nulle? Oui sans doute.

56. Mais si ce donataire, pour se soustraire

a la révocation agissait de suite contre l'autre

personne que le changement favorise, pour en

demander la nullité, le donateur ne pourra-t-ii

point répondre que le droit de révoquer sa libé-

ralité lui est acquis du moment où le donataire

a consenti à un changement clandestin, sans le

consulter? Cette question, et beaucoup d'autres,

ne sont point décidées par le Code, et ne peuvent

l'être que par induction des principes généraux t

dont l'application est difficile, lorsque les consé-

quences sont éloignées.

Il nous paraîtrait dur d'autoriser la révocation,

quand le donataire a réparé sa faute, en fai-

sant déclarèr nuls les changemens faits sans con-

sulter le donateur; car si la donation est censée

faite sous la condition que toutes les clauses du

contrat de mariage auront leur effet, ce n'est

qu'une condition tacite et présumée, une pré-

somption qui n'est pas établie par la loi, qui ne

doit pas produire son effet de plein dr&it, et qui
est abandonnée à la prudence du magistrat..

57. Si le changement que les futurs désirent

faire ne pouvait intéresser en rien ni l'un ni

l'autre des donataires qui ont été parties au con-

trat de mariage; par exemple, ait s'agissait de

reparer un oubli, de stipuler que la future aura

la faculté de reprendre, hors part, a l'époque
de la

dissolution du mariage, sqs bijoux et les
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effets à l'usage de sa personne, la non présence

ou l'opposition des deux donateurs, ou de l'un

d'eux, rendraient-elles également le changement

non valable ?

La négative ne nous parait pas douteuse, si

l'on ne consulte que la simple raison et même

tes motifs exposés par M. Berlier au Conseil d'état.

Sans doute, lorsqu'il s'agit de changer ou de mo-

difier un contrat dans lequel il se trouve trois,

quatre parties, ou même plus, il faut que toutes

consentent aux changemens ou modifications

d'une clause qui les intéresse, ou qui peut les

intéresser toutes; mais si, entre les clauses d'un

tel contrat, il s'en trouve qui n'intéressent que

deux parties seulement, il nous paraît que pour

changer ou modiSer les'clauses, il suffit du con-

sentement de ceux qu'elles intéressent; celui des

autres parties est inutile. Ainsi, dans l'exemple

proposé, le prélèvement des bijoux et des effets

à l'usage de l'épouse, stipulé par les deux con-

joints, depuis la signature du contrat de mariage,

ne peuvent intéresser en rien les deux donateurs,

on ne saurait raisonnablement supposer que cette

clause de prélèvement, insérée d'abord dans le

contrat de mariage, eût empêché la libéralité de

l'un ou de l'autre des donateurs. La nouvelle

clause ajoutée au contrat paraît donc valable

On peut opposer que le texte de l'art. 13~6 est

tellement général et tellement prohibitif, qu'on

n'y saurait faire aucune distinction ni exception,

relativement aux changemens à faire à des con-

trats de mariage < 2VM/ c~M~a~ n'est valable



CA~p. Dispositions ~MCM~.

y~.xjf.
e

sans la présence et le consentement simultané

< de toutes les personnes qui ont été parties au con-

ittrat.t n

Ainsi, point de distinction entre les change-

mens tous sont compris dans la disposition.

58. Mais prenons bien garde que ce n'est que

des f/Mm~MCM~ que parle cet article. Or, les clau-

ses additionnelles aux contrats de mariage sont-

elles suivant le Code, des changemens qui exi-

gent, pour leur validité, la présence et le consen-

tement de toutes les personnes qui ont été parties

dans le contrat, lors même que ces additions n'en

altèrent point la substance, et qu'elles en laissent

subsister les autres clauses dans toute leur inté-

grité ? C'est ce qu'on ne saurait raisonnablement

croire. Il n'y a point, entre ces additions et les clau-

ses du contrat, cette indivisibilité cette corre-

lation que remarquait M. Berlier, voyez sMp~ttj

n* 53, entre les premières clauses du contrat et

les changemens qu'on y fait. Ajouter, ce n'est pas

changer. Or, le Code n'a pas dit Nul changement

ni afiMt~KM n'est valable sans la présence et le con-

sentement de toutes les personnes qui ont été par-

tics au contrat; il ne parle que des e/MM~meM ou

contre-lettres, et nous ne devons pas étendre le

sens naturel de ces mots en y comprenant les

additions, dont la nature est très-diuerente de celte

des changemens. On ne peut également préten-

dre queles additions soient comprises sous le nom

Je contre-lettres, lorsqu'elles ne contiennent rien

de contraire aux clauses du contrat.

5o. Cependant. Pothicr enseigne que les clau-
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ses ou conditions additionnelles, quoique non dé-

rogatoires au contrat de mariage étaient regar-

dées, dans l'ancienne jurisprudence, comme des

contre-lettres frappées de nullité par l'art. 258 de

la Coutume de Paris. La Coutume, dit-il, com-

r
prend ici, sous le terme de contre-lettres, non

seulement les conventions qui dérogent et sont

contraires à quelqu'une de celles portées au con-

trat de mariage, mais généralement toutes les nou-

x velles conventions ou donations, qui ne sont pas

portées au contrat de mariage. o

Mais Pothier s'est trompé, en étendant ~!er~-

lement à toutes les nouvelles conventions, ajoutées

au contrat de mariage, les décisions de l'ancienne

jurisprudence des arrêts sur les donations, dont

il n'est point parlé dans le contrat de mariage,

soit qu'elles t'aient précédé, soit qu'elles l'aient

suivi.

Louet, si profondément instruit de la jurispru-

clence des arrêts, dit au contraire
(t) Il n'y a

que les contre-lettres, qui vont contre la M~-

tance et la teneur du contrat de mariage, et qui

Il détruisent les clauses d'icelui nu y c!~o~eKtj qui

» sont défendues, quandb K6?n~e deterior /?< co~df-

B tio dotis per pactum, pour user des termes de la

X loi si MHtM
9~j g p<!C<M~M<?p<<M'< in ~K~ ~'cf~ ~aC-

<H~ et ~tM!M~ clandestinis et domesticis /NM<~f~Mf

aliquid MK/~M~t<ur~ <:e/ tcf
~M<K~t'cre gestum est abo-

()) LettreC~ somï~aue aS~ v." ~ontrc-reeKcc~rafaem~r~c~

B.-5.
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t /<'«?., comme il est dit en la loi data, a~, Cod.

de donat., 8. 5~.

« Autre chose est des contre-lettres, qui sont

outre le contrat, qui y ajoutent quelque chose,

t'exécutent ou expliquent ce qui est douteux et

obscur, et ne cAsH~M~ point la disposition ni la

SM~f<!MCC des conventions et conditions d'ieelui;

auquel cas elles sont valables, comme il a été jugé

< par arrêt du t6 mars t6i8, M. le premier pré-

t sident Verdun séant, en la cause de Mathieu

Regnaut.° °

Cette distinction entre les conventions addition-

nelles qui ne font qu'ajouter au contrat de ma-

riage, sans déroger aux clauses d'tee/Mt, et les con-

ventions nouvelles qui y dérogent et le détrui-

sent, est frappante et péremptoire, parce qu'elle

est {ondée sur la raison. Il est évident qu'on ne

va point contre le contrat, on ne le change point,

quand on ne fait qu'y ajouter des conventions

qui en laissent subsister sans a)tération toutes

les clauses et conditions.

60. L'erreur de Pothier est venue de ce qu'il a

étendu gMera/gmMf à toutes les conditions nou-

velles ajoutées au contrat, les décisions de l'an-

cienne jurisprudence, relatives aux donations en

particulier. On trouve en effet, dans les additions

~u Recueil de Louet, même sommaire, n°. 18,

deux arrêts qui jugèrent qu'on devait regarder

comme contre-lettres une donation faite par une

veuve à son fiancé, dans l'intervalle du contrat

de
mariage au jour des épousailles, et en t'ab-

seuce des parens. Un arrêt du 19 février t~t6 dé-
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clara même nulle une donation entre futurs, faite

la veille de leur contrat de mariage, où elle ne fut

pas référée.

C'est cette jurisprudence particulière aux do-

nations entre futurs, que Pothier a étendue mal à

propos à toutes les conventions qui ajoutent aux

contrats de mariage. Il avait d'autant moins rai-

son de le faire, que cette jurisprudence était fon-

dée sur l'ancien principe de la conservation des

biens dans les familles, dont nous avons ci-de-

vant parlé, et qui avait autrefois fait considérer

les contrats de mariage non seulement comme

des conventions entre les futurs, mais encore en-

tre leurs familles respectives lesquelles avaient

intérêt d'y assister et d'en connaître les clauses

précisément, pour empêcher les futurs de faire

passer
leurs biens dans une autre famille par

des libéralités excessives, dictées par une passion

aveugle.

Ces principes et les conséquences qui en déri-

vent étaient difBcilea à déraciner, et ne cédèrent

qu'au tems, qui finit toujours tôt ou tard par

faire triompher
la ratson.

Ce ne fut que fort avant

dans le dernier siècle qu'il fut enfin reconnu et

même dit Pothier ( t) établi en principe, par un

arrêt du n mai t'~6~, que les conventions matri-

moniales ne doivent être regardées que comme

des conventions entre lis seules parties CO!th'a<!fi!KtM.

La conséquence
de ce principe si vrai aurait

(t) Traite des doMtMMeBn'C!M)ict&m]M, n.
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dû, ce nous semble, faire changer la jurisprudence

qui
annulait les donations faites par les futurs,

dans l'intervalle du contrat de mariage à la célé-

bration carenfin, une fois reconnu et bien établi

d'un côté, par cette jurisprudence lors nouvelle,

que le contrat de mariage de même que tout

autre contrat, n'est qu'une convention entre les

seules parties contractantes; d'un autre côté, que

les additions qui ne changent ni la substance, ni

les dispositions d'icelui, ainsi que l'enseigne Louet,

d après l'arrêt de 1618 sont valables, et ne sont

pas détendues par l'art. s&8 de la Coutume de

Paris; pourquoi les donations, faites dans l'inter-

valle du contrat à la célébration du mariage, au-

raient-elles été nulles et défendues, quand elles ne

dérogent point au contrat? Peut-être la question

ne se présenta-t-elle pas devant les Parlemens; et

les auteurs, qui, pour la plupart, ne changeaient

jamais rien leurs doctrines, sansêtre appuyés sur

des arrêts, continuèrent, de suivre celui de 1716,

plutôt que les justes Conséquences qu'ils pouvaient

déduire, par le seul raisonnement, du principe
établi par l'arrêt de t ~62 postérieur au premier
de quarante-six années, dans un siècle où la rai-

son publique marchait avec tant de rapidité.

Enfin le préjugé et l'aversion marqués des cou-

tumes pour les donations, ne permettaient guère
de faire attention aux conséquences de la nouvelle

jurisprudence.

6t. Sous l'empire du Code, il ne nous parait

pas qu'on puisse douter qu'il ne faut plus suivre

la décision de l'arrêt de 16, rendu il y a plus
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d'un siècle, sous une législation dont l'esprit et

les principes étaient si différens de ceux de notre

législation nouvelle.

Cependant, un professeur renommé, M. Delvin-

court, pense que la décision de cet arrêt doit sur-

vivre à la législation sous laquelle il a été rendu,

et servir de règle aujourd'hui. Dans ses Institu tes

audroitfrançais, pag. 6, tom. III, édition de t8tg,

il dit que, suivant l'art. i5j)6 du Code, les chan-

gemens faits aux contrats de mariage ne sont va-

lables qu'autant qu'ils ont été faits en présence

et du consentement de tous ceux qui ont été par-
ties dans le contrat, et que cette disposition s'ap-

plique aux contre-lettres puis il ajoute en note,

pag. 232 et 233 a Et même aux conventions qui

auraient pu être faites avant le contrat de ma-

riage, et qui y dérogeraient. Ainsi jugé par un

arrêt du tg février 1~6, rapporté par Ferrière

dans son parfait Notaire, et qui a annulé une

a donation que deux futurs conjoints s'étaient faite

la veille de leur contrat de mariage, et dont ils

n'avaient point parlé dans ce contrat, e

M. de Plasman, auteur d'un écrit utile sur les

contre-lettres, et disciple de M. Delvincourt, ne

pense pas que l'opinion de son maitre doive être

adoptée. Nous pensons comme lui qu'elle doit être

rejetée, et nous ne balançons pas à croire que,

sous l'empire du Code, qui permet aux époux de

se donner même pendant le mariage, les dona-

tions faites entre futurs majeurs, avant le contrat

de mariage, sont valides, lorsqu'elles n'excèdent

point la portion disponible, sans qu'il soit besoin
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de les référer dans ce dernier contrat. Sous quel

prétexte pourrait-on les annuler? Comme contre-

lettres ? Comment concevoir une contre-lettre con-

tre un contrat qui n'existe point encore, qui d'ail-

leurs peut être passé sans la présence, sans le con-

sentement même des ascendans? Comment consi-

dérer comme une contre-lettre, une donation que

les futurs pourraient se faire, même pendant le

mariage, aux termes de l'art. tog~}? Prétendrait-

on faire annuler ces donations comme présumées

frauduleuses parce qu'elles sont faites avant le

contrat de mariage? Mais où est la loi qui établit

cette présomption? Contre qui serait la fraude?

Contre les parens des futurs Ils n'ont pas le droit

d'être appelés aux contrats de mariage? Contre les

créanciers du futur donateur? S'ils ont une hypo-

thèque sur les biens donnés, la donation ne leur

préjudicie point; et s'ils n'en ont pas, elle ne pré-

judicie point encore à leurs droits. De pareilles do-

nations ne peuvent donc être réputées frauduleu-

ses, s'il n'existe pas des preuves de dol ou de fraude

contre quelques personnes, et s'il en existait, ces

donations retomberaient sous le droit commun à

tous les contrats frauduleux.

Si la
donation faite par un futur à la future,

ne porte point qu'elle est faite en considération

du mariage proposé entre eux, et si, profitant
de cette omission, la donataire refuse d'accom-

plir le mariage, et prétende néanmoins retenir la

donation, en soutenant qu'elle n'a pas été faite en

faveur d'un mariage, le donateur serait admis à

prouver la fraude par tous genres de preuve.
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Sous quelque point de vue que nous les exami.

nions, les donations entre futurs, faites avant le

contrat de mariage, de même que celles faites

dans l'intervalle du contrat et de la célébration,

nous paraissent donc valides; et comme elles sont

faites en faveur de mariage, eUes ne sont pas su-

jettes à la révocation par survenance d'enfans.

62. Au reste, il n'est pas douteux que l'arti-

cle 15g6, en déctarantnon valables les changemens

ou contre-lettres comprend non seulement ceux

qui interviennent entre les futurs conjoints, mais

encore ceux qui interviennent entre l'un de ces

derniers, et l'une des personnes qui ont été par-

ties dans le contrat. Par exemple, si le futur, à qui

son père, ou même un étranger, avait promis

une certaine somme en dot, lui promettait par

un acte notarié, passé hors de la présence de toutes

les personnes qui ont été parties dans le contrat,

de ne pas exiger cette somme, cet acte serait nul,

comme étant une contre-letttre au contrat de

mariage (i). Nul doute sur ce point.

La nullité doit même être prononcée, malgré
la mauvaise foi évidente du demandeur en nul-

lité. Celui qui a consenti publiquement une con-

vention, avec intention de la détruite par une

contre-lettre secrète, doit s'imputer la faute de

s'étr& reposé sur un acte défendu par la loi. D'ail-

leurs, une raison d'ordre public exige qu'on n'ait

point d'égard à la mauvaise foi du réclamant. Au-

(i) i~oy. FotiuM, préfacc du Tranu de la communauté, n.° n.
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toriser la contre-lettre, ce serait détruire la loi qui

en prononce la nullité. Plusieurs arrêts l'ont ainsi

}ttgé
sous l'ancienne jurisprudence (t). Nous ncn

citerons qu'un seul.

Le sieur Abricot, en mariant sa fille au sieur

Boulier, ne voulait lui donner que 6,000'. Un on-

de du futur voulait que son neveu trouvât un

parti de to,ooo'. Le futur consentait à ne rece-

voir que 6,000'. Pour contenter toutes les parties,

on passa un contrat de mariage en présence de

l'oncle, par lequel le sieur Abricot donnait à sa

fiUe le domaine de la Cocolière, de la valeur de

10,000'. La veille du contrat, fut passé un acte

sous seings privés, double et signé des conjoints

et de leurs pères et mères, par lequel il était dit

que la dot ne serait que de 6,oool, et que le do-

maine en question ne paraîtrait donné en totalité,

que par ménagement pour un vieil oncledu futur,

qui voulait absolument que son neveu épousât

une femme ayant 10,000' de dot.

Trois ans après le mariage, le sieur Boulier de-

manda la nullité de la contre-lettre. Sa mauvaise

foi était évidente; une infinité de circonstances

déposaient contre lui. Cependant parce que, sui-

vant la loi du tems, tous les parens qui avaient

signé le contrat de mariage n'avaient pas été pré-
sens à la contre-lettre elle fut déclarée nulle par
arrêt rendu le a: mai t~ag (s).

(J) ~oy. le nouveau Dctusait, v." C<tK<ra< ~CMï(trt<< § 5~ M.~ 3
fA. 3.

(-*) Soub
r~inpire du Code, ta non pi~ence de l'ouclc n'aurait pus
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Dans l'espèce de cet arrêt, il s'agissait d'un do-

maine donné en dot à la future. La décision serait

la même, si le père, dotant sa 6Me, lui avait, au

lieu d'un domaine, promis une somme exigible

en argent comptant, 10,000' par exemple; et

que, par un acte postérieur le gendre futur

eût déclaré réduire la somme à 2,00d, renonçant

à rien exiger de plus. Nonobstant cette contre-

lettre, il pourrait exiger la somme entière de

10,000*, en vertu du contrat de mariage. C'est

l'espèce d'un arrêt du ~g mars t ';86 rapporté

dans le nouveau Denisart, ubi sH~ra~ n". 5.

Cette jurisprudence est conforme au texte et

à l'esprit de notre art. 5o6 qui porte que
< nul

changement ou contre-lettre n'est valable, sans

la présence et le consentement simultané de

a toutes les personnes qui ont été parties dans le

« contrat de mariage.

Tout changement ou contre-lettre fait sans la

présence et le consentement de ces dernières per-

sonnes, n'est donc pas plus valable aujourd'hui

qu'il ne l'était autrefois sans la présence de tous

les parens qui avaient assisté au contrat de ma-

riage.

65. Cependant, on est surpris de trouver une

invalidé la contre-lettre parce qu'il paraît qu'il n'avait pas été partis
d<;M b contrat de mariage, et qu'il n'avait rien donne a son ne~c)),

mais elle n'aurait pas été valable par un autre motif. Elle etatt sous

seings privés et, pour la validité des contre-lettres, Fart. tSgS exige

qu'eues soient constatas dans ïa même forme que les contrats de m~

flage, c'ett-a dite par actû notarié.
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doctrine contraire dans les écrits d'un professeur

célèbre. M. Dely incourt, après avoir mal propos,

à notre avis, Mye~su~r<i: n." 6t, appliqué la règle

établie par l'art. t5g6, même aux donations anté-

rieures au contrat de mariage, ajoute, tom. III,

pag. a5s, ~uM~ si le mari, postérieurement au

MKtMt, fait remise à son beau-père de l'action

qu'il a contre lui en paiement de la dot? Je

» pense que la remise est valable. Il n'y point là

t f~To~<t<MM <m contrat de mariage. D'ailleurs le

mari est dominus f/ot~j sur-tout lorsqu'elle con-

siste en une somme d'argent. Il est donc réelle-

!<ment et personnellement créancier de son beau-

père. Or tout créancier peut faire remise à son

débiteur. D'ailleurs, nul doute qu'il ne puisse

faire donation à son beau-père d'une somme

» égale au montant de la dot (art. 1~22) or, une

remise gratuite est bien réellement et dans le

» fait une donation mais lors de la dissolution

» du mariage, la femme n'en aura pas moins une

action contre son mari, pour se faire restituer

»
la dot le mari est censé l'avoir reçue par cela

seul qu'il en a fait la remise. Mais aux termes

des art. toge) et i too, une pareille disposition

sera regardée comme une donation faite par le

mari à la femme et imputée en conséquence

sur la portion disponible, nxée par l'art. og~

Mt
togS.

n

Il nous paraît évident qu'il y a ici erreur en

fait et en droit.

Non sans doute cette remise n'est pas une

simple dérogation nu contrat de mariage c'en



Tit. V. Du Contrat de mariage, etc:

est une entière abrogation le contrat n'est pas

seulement changé en ce point; il est dissous, il

est détruit. Mais pouvait-il l'être sans le consen-

tement de toutes les parties, de la future sur-

tout, qui est ici partie principale? Non certes

la loi et la raison le disent. Et comment soutenir

qu'un acte par lequel on renonce à exiger le ca-

pital promis solennellement, dans un acte pu-

blic, ne va pas contre le contrat en un mot,

qu'il n'est pas une contre-lettre?

Faut-il des autorités pour établir un point aussi

clair que les vérités élémentaires les plus simples?

En voici

« On regarde encore comme contre-lettres, dit

» Roussilhe, Traité de la dot, tom. I n°. 80, les

»
avantages indirects faits par l'un des futurs con-

» joints, à quelqu'un des parens
de l'autre, quoi-

» que parties au contrat, comme si le futur époux

a fait une quittance à son beau-père de la dot,

» ou de partie, sans l'avoir reçue. Une pareille

quittance est nulle, et le gendre est fondé à de-

• mander la dot. Ainsi jugé, etc. »

Ii ajoute n°. Si «
Lorsque le futur époux

promet, hors la présence des parens de son

»
beau-père, de ne pas exiger la dot aux termes

convenus, une pareille promesse est aussrnulle,

et n'empêche pas que la dot ne puisse être de-

« mandée, aux termes stipulés dans le contrat. »

Voici d'autres autorités. Dans les additions sur

Louet, lettre C., V. Contre lettre n.° 16, on

trouve deux arrêts du Parlement de Rouen, l'un

du 9 juillet 1609, entre Pierre et Jacques Clairet,
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père
et fils l'autre du 16 novembre 1648, entre

Claude et Tannegui Guerin, aussi père et fils,

qui jugèrent « que les contre-lettres données par

a les enfans aux pères et mères, hors contrat de

s mariage, et en l'absence des parens, ne peu-

vent être bonnes et valables au profit desdits

a pères et mères, au préjudice du survivant. »

Ici la contre-lettre était donnée par les eni'ans

à leurs pères; elle fut jugée nulle. Dans l'espèce

de M. Delvincourt, elle est donnée par le gendre

à son beau-père futur, et il la soutient valable

au préjudice de la femme survivante.

Dans les additions sur Louet, au même en-

droit, n°. 1 7 on trouve encore un arrêt du 1 3

airil 1 663 qui jugea que
« la contre-lettre baillée

» par le fils à son père, n'était pas valable au pré-

a judice des enfans quoique héritiers de leur

» père. » Enfin l'on trouve au même endroit

deux arrêts de 1660 et 1 666 qui jugèrent que
les contre-lettres ne sont valables que lorsqu'elles

ne sont point données au préjudice de la femme

et des enfans.

De ces autorités, qu'il serait facile de multi-

plier, il suit qu'on a toujours regardé la remise

faite au beau-père par le gendre futur ou par
le fils à son père, du capital de la dot promise
à la future, comme une véritable contre-lettre

qui ne peut préjudicier à l'épouse survivante ni

aux enfans, et que même le beau-père ou le

père, qui l'ont reçue, ne peuvent l'opposer avec

succès au gendre ou au fils, qui ont eu la fai-

blesse de la donner.
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Mais, dit M. Delvincourt, le mari est dominas

dolis; il peut donner à son beau-père une somme

égale à la dot, suivant l'art. 1422.

Cet article dit, à la vérité, que le mari peut

disposer à titre gratuit et particulier, en faveur

de toutes personnes des effets mobiliers de h

communauté; mais la communauté n'existe point

avant la célébration et l'article ne dit point et ne

pouvait pas dire que le futur peut, sans le con-

sentement de la future, et rivant la célébration

du mariage,, faire remise du capital de la dot pro-

mise par le contrat, et renoncer à l'exiger l'ar-
ticle 1396 s'oppose évidemment à la validité d'une

pareille remise, qui détruit le contrat.

Ce qu'il y a de plus étonnant encore, c'est que

M. Delvincourt prétend que la remise de la dot

promise, est une donation que le futur fait à sa
future épouse, et qu'il faut imputer sur la quo-

tité que le Code permet de lui donner pendant

le mariage.

J'avoue que je ne puis concevoir comment

la remise d'une dot, qui devait être propre de

l'épouse, peut constituer une donation en faveur

de cette dernière, qui se trouve exposée à la per-

dre, si le mari meurt insolvable puisque M. Del-

vincourt lui Tefuse une action contre le consti-

tuant, à qui la remise en a été faite sans qu'elle y

ait consenti. Je ne puis voir dans cette remise que

ce qu'y ont vu nos anciens auteurs, une contre-

lettre qui détruit le contrat de mariage, et qui,

par conséquent, ne peut être valable que du con-

sentement de toutes les parties, de la future sur-
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tout, qui est, sans contredit, la partie principale

dans le contrat.

64. Mais si la contre-lettre donnée par le futur,

sans l'observation des formes prescrites pour sa

validité, ne portait que la renonciation aux inté-

rêts de la dot, aux arréages de la rente. ou aux

revenus de l'héritage donné en dot, sans en di-

minuer le capital, serait-elle valable, ou serait-

elle nulle également que si elle touchait au fond

de la dot? a

C'est une question importante, sur la solution

de laquelle l'ancienne jurisprudence des Parle-

mens peut élever des préjugés. On peut dire d'a-

bord qu'une telle contre-lettre serait valable,

parce qu'en ce cas, elle ne nuirait point aux droits

futurs de la femme ni des enfans et que les in-

térêts arrérages ou revenus dont il a été fait re-

mise ou que le futur a renoncé d'exiger, sont des

meubles qui appartiennent au mari pendant le

mariage, et dont il peut disposer comme bon lui

semble en faveur de toute personne, sans en de-

voir compte à qui que ce soit. Hévin, sur Fraira,

chap. 65, rapporte un arrêt du Parlement de Bre-

tagne, du 13 juillet 1628, qui jugea valable une

contre-lettre par laquelle un fils, le lendemain

de son contrat de mariage déchargea son père

d'exécuter la promesse qu'il lui avait faite par le

contrat, d'une rente annuelle de 3ool, sous le pré-
texte que le père n'avait consenti cette obligation

que pour faire plaisir au fils (1).

(0 Il faui voir le» observations d'Hévia sur cet airèt. Il faut voir



l'it. V Du Contrat de mariage, eu.

Louet ( i ) dit aussi qu'on a demandé si une con.

tre-lettre par laquelle le gendre aurait rétrocédé

à son beau-père la jouissance, sa vie durant, des

fruits d'un héritage par lui baillé en dot à sa fille,

était nulle et prohibée par la coutume. Il a, dit-il,

été jugé que le mari étant maître et seigneur des

fruits, la contre-lettre était bonne à son égard,

et qu'elle tiendrait sa vie durant, parce qu'il était

loisible à un majeur de renoncer à ses droits, et

que toute personne doit maintenir sa parole, par

arrêt donné en la grand'chambre, le 15 juillet
i585.

L'auteur ajoute Mais après la mort du mari,

» la femme peut agir pour son intérêt. la con-

» tre-lettre, qui est nulle à son égard., ne pou-

» vant lui préjudicier, quand même elle y aurait

» parlé, comme il a été jugé par le même arrêt. »

Quelque spécieuses que puissent paraître les

raisons sur lesquelles ces anciens arrêts sont ap-

puyés, on ne doit pas les suivre sous l'empire duii

Code français, parce qu'ils sont contraires à ses

dispositions, et que les juges ne peuvent s'en écar-

ter, comme les Parlemens croyaient pouvoir s'é-

carter du texte des coutumes.

L'art. 1 3g6 porte que nul changement ou cor-

» tre-lellre n'est au surplus valable sans la pre-

imssi Boiicheiil, Traité des conventions de succéder, cliap. 7,
ou ii

cite les auteurs qui
ont

rapporté
de semblables arrêts, Voy.

aussi Ma-

JtniHe sur l'art. 1S95 du Code, lom. III, pag.
yiti.

(1) V,u Contrc~ldlre, soïam. aS, »." 6.G.
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Tom. XII.

/<^ <£\ 1

-j

o sence et le consentement simultané de toutes les

personnes qui ont été parties dans le contrat. o

Cette rédaction ne permet pas de douter que

la contre-lettre ou le changement ne soit nul sans

cette forme, à l'égard de toutes les parties, même

de celles qui l'ont signé, malgré la mauvaise foi

de celle qui en demanderait dans la suite la nul-

lité, après y avoir consenti, comme on le jugeait
sous l'ancienne jurisprudence ainsi que nous

l'avons vu supra, n°. 64- •

D'un autre côté, l'art. i3g6 est général nul

changement ou contre-lettre, etc. On ne peut donc

distinguer entre le changement ou la contre-let-

tre, qui a pour objet le capital de la dot, et celui

qui n'a pour objet que les revenus ou les arré-

rages et intérêts. Ce dernier changement est éga-

lement frappé de nullité; et si celui, qui revient

contre le changement qu'il a eu la faiblesse de

signer, quoique préj udiciablé à ses intérêts, est

de mauvaise foi celui au profit de qui il a été

signé est d'une mauvaise foi plus répréhensible,

lorsqu'il refuse d'exécuter la parole qu'il avait

donnée, la promesse qu'il avait faite solennelle-

ment dans. un contrat de mariage, avec l'inten-

tion frauduleuse de se soustraire à son exécution

par une contre-lettre secrète. 11 doit s'imputer la

faute de s'être reposé sur. un acte défendu par la

loi.

Une raison d'ordre public exige qu'on n'y ait

point d'égard. Ce serait détruire la loi, qui en a

si
sagement prononcé Jb-aullité et récompenser

celui qui s'est, aii^to^is (iÎNla loi, fait donner
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cette contre-lettre avec une frauduleuse prémé-
ditation.

La raison et la loi ne permettent donc pas de

distinguer, pour la rendre valide, la contre-let-

tre, qui n'a pour objet que la remise des intérêts,

arrérages ou revenus de la dot de celle qui a

pour objet d'en diminuer le fonds en tout ou par-

tie ce qui est d'autant plus vrai, dans les espèces

dont parlent Hévin et Louet, que la contre-lettre

était donnée hors de la présence et sans le con-

sentement de l'épouse l'une des parties princi-

pales dans le contrat de mariage.
65. Au reste, la présence et le consentement

de la future, joints à celui de toutes les autres

parties, auraient pu rendre la contre-lettre vala-

ble à l'égard de toutes, mais non pas à l'égard des

tiers, suivant le principe général établi par l'ar-

ticle 1 3s i que les contre-lettres ne peuvent avoir

leur effet qu'entre les parties contractantes et

qu'elles n'ont point d'effet contre les tiers. Ainsi 1

dans l'espèce ci-dessus posée les créanciers du

mari auraient pu, nonobstant la contre-lettre,

même signée de toutes les parties, saisir la rente

promise à leur débiteur par le contrat de mariage,
et contraindre son père à leur en payer les arré-

rages.

Cette disposition a pour but de prévenir les

fraudes que pourraient faire les parties, en pré-

sentant à des tiers, pour leur inspirer
de la con-

fiance et se procurer du crédit, le contrat seul,

en dissimulant la contre-lettre. Cette fraude, à

'craindre à
l'occasion

de tous les contrats l'est
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beaucoup plus encore à l'occasion des
contrats

de

mariage.

66. Le Code leur applique donc spécialement le

principe général de l'art. i3ai. L'art 1397 'porte

u Tous changemens et contre-lettres même

.revêtus des formes prescrites par l'article pré-

> cédent, seront sans effet à l'égard des tiers. s'ils

n'ont été rédigés à la suite du contrat de ma-

>riage; et le notaire ne pourra, à peine de dom-

> mages et intérêts des parties, et sous plus grande

« peine, s'il y a lieu, délivrer ni grosses ni expé-

ditions du contrat de mariage, sans- transcrire

1 à la suite le changement ou -la contre-lettre. »

Au moyen de cette sage disposition, la contre-

lettre devient partie du contrat de mariage et

ies époux ne pourront tromper personne, en dis-

simulant son existence.

On avait, dans l'ancienne jurisprudence, senti

la nécessité de mettre pour la rendre valide la.

contre-lettre à la suite du contrat de 'mariage

afin de prévenir les fraudes. Les auteurs exigeaient

donc, pour la validité de la contre-lettre, « qu'il
» y en eût une minute, et qu'elle fût insérée au

» pied de la minute du contrat de mariage, avec

» défense au solaire, à peine de faux ;dc délivrer

l'un des deux actes séparément. » (1)

6;. Le Code a consacré cette doctrine; mais

comme le contrat ou la contre-lettre, quoique
écrits à la suite l'un de l'autre n'en sont pas

(1) Pcrriï-i-c sur l'arl. ?5S de la Coutume de Paris, n.° v.
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moins des actes différens la délivrance séparée

de l'un des deux sans cependant aucune alté-

ration., ne constitue pas un faux caractérisé. Le

Code a substitué à' la peine dû faux, dont parle

Ferrière, celle des dommages-intérêts desparties,

et de plus grandes.peines, s'il y a'lieu, contre le

notaire qui contreviendrait à l'art. i3g7, en dé-

livrant, séparément <ié la contre-lettre, une grosse

ou expédition du contrat au moyen de laquelle

celui A qiii elle a été délivrée pourrait tromper

des tiers.

Cette contravention du- notaire ne rendrait ce-

pendant pas la contre-lettre nulle à l'égard des

parties qui l'ont souscrite car elle est valable à

leur égard, lors même qu'elle,n'a pas été rédigée

à la suite du contrat. Il suffit, pour sa validité,

de la présence et du consentement simultané de

toutes.les personnes qui ont été parties dans le

contrat de
mariage ( i 3o,6). La rédaction à la suite'

de ta minute n'est exigée qu'à l'égard des 'tiers

(>597),

• Cet article défend dc.plus au notaire de déli-

\r,er des expéditions du contrat, sans y ajouter

la contre-lettre rédigée à la suite de. la minute.

Sans cela, les tiers à qui serait représentée cette ex-

pédition se trouveraient dans une ignorance aussi

parfaite delà contre-Jettre, que si elle n'avait pas

été rédigée à la suite du contrat. Elle ne pour-

rait donc pas leur être opposée avec succès. Par

exemple, un père en mariant sa fille lui a pro-

mis, par Ic contrat de mariage, une rente au-

nuelle de i,2oor, réduite depuis à 6oo' par uns
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coulre lettre passée en présence de toutes les

parties,
et rédigée à la suite de la minute du con-

trat mais le notaire délivre, séparément de la

contre-lettre, une expédition du contrat au futur,

qui se trouvant dans le cas d'emprunter depuis

le mariage, présente cette expédition au prêteur

pour lui inspirer de la confiance. Faute de paie-

ment de la somme prêtée il fait saisir la rente

entière de i,2O0f. Nous avons dit, tom. VIII

n". 189, in fine, que cette saisie était fondée ,_et

que le beau-père ne pourrait se dispenser de payer

la rente de 1,200e en entier, en représentant la

contre-lettre.

68. M. Delvincourt, au contraire, édition. de

1819, tom. III, pag. 283, pense que la contre-

lettre rédigée à la suite de la minute du contrat

est valable, même il l'ègard des tiers “ quoiqu'elle

n'ait pas été insérée à la suite de l'expédition du

contrat de mariage, sauf le recours en indemnité

contre le notaire, de la part des tiers trompés par

ce défaut d'insertion.

'M. de Plasman ( 1) disciple de M. Delvincourt,

embrasse ici aveuglément l'opinion de son maître,

et pense que la nôtre est une erreur qui nous 'est

éclauppée. Il nous en est sûrement échappé beau-

coup c'est le sort de tous les auteurs; mais peut-

être aurait-il été bon de peser les raisons avant

de trancher la question avec tant d'assurance et

(l'un ton si décisif. Quant à nous, il nous semble

('] Dans bon Écjit sur les coiitre-leHie1*, pig- 78.
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que l'opinion de M.. Delvincourt est absolument

contraire au texte de l'art. 1397.

Après avoir, dans sa première partie, prononcé

que
les contre-lettres, quoique convenues du con-

sentement simultané de toutes les parties, seront

sans effet à
l'égard d es

tiers, si elles n'ont été ré.

digées à la suite de la minute du contrat de ma-

riage, l'art. 1 597 défend au notaire, dans la se-

conde, de délivrer ni grosses ni expéditions du

contrat sans transcrire à la suite le changement

ou la contre-lettre à peine de dommages et inté.

rêts des parties etc.

Qu'entend ici l'article par ces expressions, tes

parties ? Manifestement ce qu'entendent les der.

niers mots de l'article précédent, dont il est une

suite les personnes qui ont été parties dans le con-

trat de mariage et dans la contre-lettre. L'art 1395

oppose ces personnes aux tiers les parties les

tiers. Les contre-lettres, dit la première disposi-

tion, seront sans effet à l' égard des tiers, si elles

n'ont été rédigée à la suite de la minute du con-

trat.

Mais que servirait de les rédiger à la suite du

contrat, si elles n'étaient transcrites à la suite de

l'expédition? Les tiers ne pourraient pas plus les

connaître, que si elles n'avaient pas été rédigées

à la suite de la minute du contrat. La seconde

disposition de l'article défend donc au notaire de

délivrer ni grosse ni expédition du contrat, sé-

parée de la contre-lettre à peine de dommages

et intérêts des parties. C'est donc aux parties que
le Code donne et devait donner un recours en
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dommages et intérêts contre le notaire qui a dé-

livré le contrat sans transcrire la contre-lettre à

),i suite, puisque c'est cette omission qui la rend

sans effet à l'égard des tiers et qui empêche les

parties
intéressées à sa validité de s'en aider.

M. Delvincourt prétend que la faute de n'avoir

pas
inséré la contre-lettre à la suite de l'expédi-

tion du contrat, ne doit retomber que sur le

notaire, et que les tiers trompés ne doivent avoir

de recours que contre lui; que sa faute ne peut

préjudicier
aux parties, parce qu'elles ont fait

tout ce que la loi exigeait d'elles pour la validité

(le la contre-lettre, qui doit, par conséquent

avoir en leur faveur tout l'effet qu'elle peut avoir.

M. Delvincourt se trompe encore. Et d'abord,

la partie qui a reçu une expédition du contrat,

séparée de la contre-lettre, a commis une pre-

mière faute elle devait y faire ajouter l'expédi-

tion de la contre-lettre. Par son silence suspect

elle a partagé la faute du notaire; elle en a com-

mis une beaucoup plus grave, un véritable dol,

en abusant de cette expédition tronquée, pour

inspirer de la confiance à son créancier, en la

lui présentant. C'est une faute personnelle sans

laquelle le tiers n'aurait point été trompé. Le uo-

taire peut n'avoir pas été complice de cette fraude;

on doit même le présumer.

Aussi l'art. iSqj, en accordant aux parties une

action
en dommages et intérêts contre lui, ajoute,

s'il y a lieu, parce que la conduite frauduleuse

des
parties, leur complicité

ou leur connivence e

à la faute du notaire peuvent, jusqu'à un cer-
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tain point, excuser-le notaire, du moins à leur

égard.

Tel est, ce nous semble, le véritable sens de

l'art. 1597, dont la disposition ainsi entendue est

aussi conforme à la raison et à la justice qu'elle

y serait contraire s'il donnait, à l'égard des tiers

créanciers, son effet à la contre-lettre en faveur

des parties qui les ont trompés.

69. Résumant ce que nous avons dit sur les

contre-lettres ou changemens faits aux contrats

de mariage, on en distingue quatre espèces dans

les principes du Code

1°. Les contre-lettres qui n'ont pas été faites en

présence et du consentement simultané de toutes

les personnes qui ont été parties au contrat de ma-

riage, comme l'exige l'art. 1596; elles sont nulles

à l'égard de toutes les parties, même de celles qui

les auraient signées, et à plus forte raison à l'é-

gard des tiers et cela sans distinction entre les

changemens qui auraient pour objet le capital ou

le fonds de la dot, en tout ou partie, et ceux qui

n'auraient pour objet que les intérêts, les arré-

rages ou revenus

2°. Celles où ces formalités ont été observées,

mais qui n'ont pas été rédigées à la suite de la

minute du contrat, conformément à l'art. i5qj.

Elles sont valables à l'égard de toutes les par-

ties, mais elles sont sans effet à l'égard des tiers,

auxquels on ne peut les opposer, parce qu'ils n'ont

pu en avoir connaissance;

5'. Celles qui, faites en présence et du consen-

tement de toutes les parties, ont de plus été ré-
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(ligées
à la suite de la minute du contrat de ma-

riage,
mais dont l'expédition n'a pas été délivrée

à la suite de celle du même contrat comme l'exige

l'art. 1397. Elles sont encore sans effet à l'égard

des tiers, sauf le recours des parties, s'il y a lieu,

contre le notaire qui a tronqué l'expédition;

4". Enfin, celles qui, faites en présence et duu

consentement de toutes les parties, ont été rédi-

gées à la suite du contrat de mariage, et délivrées

à la suite de l'expédition du même contrat.

Celles-ci sont valables entre toutes les parties,

elniême contre lestiers, qui, envoyant lecontrat,

ont eu nécessairement connaissance des change-

niens qui y ont été faits par la contre-lettre y an-

nexée.

•jO. Il nous reste un mot à dire sur les forma-

lités particulières aux contrats de mariage des

commerçans. Les fréquentes relations d'affaires

que le commerce établit entre eux et le public

donnent nécessairement à tous les citoyens un

grand intérêt à connaître, par les clauses de leurs

contrats de mariage, s'ils sont restés sous le droit

commun, c'est-à-dire sous le régime de la com-

munauté, s'ils sont séparés de biens, s'ils ont

contracté sous le régime dotal car les états diffé-

rens où les placent ces conventions peuvent, en

plusieurs cas, influer sur leur crédit et sur la con-

fiance qu'on peut avoir en eux, en donnant plus
ou moins de sûreté aux personnes avec lesquelles
ils ont à traiter.

^'Ordonnance du commerce, de 1675, exigea

'li>nc tit. 8, art. 1 que dans les lieux oùlacom-
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munauté de biens était établie par la coutume

entre le mari et la femme les clauses qui y déro-

geaient dans les contrats de mariage des marchands,

grossiers ou détailleurs, et des banquiers, fussent pu-

bliées à l'audience dela jurisdiction consulaire,

et insérées dans un tableau exposé en lieu public, à

j>eine de nullité; et la clause n'aura lieu que du

jour qu'elle aura été publiée et enregistrée. Ainsi,

la clause était nulle, faute de publication, et les

créanciers avaient sur les biens les mêmes droits

que si la communauté avait existé.

Notre nouveau Code de commerce est moins

sévère. Il
exige, art. 67 (i) que tout contrat de

mariage entre époux dont l'un est commerçant,

soit transmis par extrait, dans le mois de sa date,

aux greffes du tribunal civil et du tribunal de com-

merce du domicile du mari, pour être inséré sur

va tableau à ce destiné, et exposé pendant un an

dans l'auditoire de ces tribunaux, et s'il n'y a pas

de tribunal de commerce, dans la principale salle

de la maison commune du domicile du mari.

Pareil extrait doit être inséré au tableau exposé

en la chambre des avoués et des notaires. (Arti-

cle 872 du Code de procédure)..

Cet extrait doit contenir les prénoms noms,

professions et demeures des époux, annoncer s'ils

sont mariés en communauté, s'ils sont séparés de

biens, ou s'il y a simplement exclusion de coin- 1

munauté, ou enfin s'ils sont soumis au régime

(() Jtlngc ail. 872 du Code de ptoevdure.
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dotal. Mais il n'est point exigé que l'extrait con-

tienne le montant des apports respectifs.

Ces formalités sont nécessaires lors même que

la femme seule est commerçante. Le publie qui

a vu' une fille maitresse de ses droits faire libre-

ment le commerce, est intéressé à connaître' son

changement d'état, les conditions de ce change-

ment, si le mariage donne à ses créanciers deux

obligés, ou ne leur laisse que leur ancienne dé-

bitrice, et enfin si le contrat change leurs sûretés

futures en frappant les biens de cette femme d'i-

naliénabilité pour l'avenir, au moyen du régime

dotal.

Il est à remarquer qu'à défaut des formalités

dont nous venons de parler, le nouveau Code de

commerce ne frappe point les clauses du contrat

de mariage dérogatoires au régime de la commu-

nauté, de la nullité prononcée par l'Ordonnance

de 167J mais afin que les époux ne négligent pas

d'observer ces formalités, il a chargé de leur ob-

servation le notaire qui a reçu le contrat, et pro-

noncé contre lui une amende de îoo', et même

la peine de destitution et de responsabilité en-

vers les créanciers, s'il est prouvé que l'omission

soit la suite d'une collusion. (Art. 68 du Code de

commerce).
Une décision du ministre des finances, du 37

juin 1809, porte qu'il doit être, du dépôt des ex-

traits, passé un acte assujetti au droit fixe de 2',

conformément à l'art. 68 de la loi du 22 frimaire

an YII, et en outre, aux droits de rédaction et

de
transcription, suivant l'art. i du décret du ta2
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juillet 1808. Les droits doivent être avancés
par

le notaire, sauf son recours contre les parties (1).

Quant au dépôt aux chambres des avoués et

notaires, le certificat du secrétaire suffit. Au reste,

chaque notaire doit prendre à la chambre les es-

traits qui y sont déposés, pour les afficher dans

son étude, conformément à l'art. 1 75 du tarif des

frais en matière civile.
Si aucun des époux n'était commerçant au tems

du mariage, mais que l'un d'eux embrassât en-

suite cette profession, le public ayant alors inté-

rêt de connaître sous quel régime ils sont mariés,

le Code de commerce lui ordonne d'observer les

formalités dont nous venons de parler.-L'art. 6g

porte 0 Tout époux séparé de biens, ou marié
» sous le régime dotal, qui embrasserait la pro-
» fession de commerçant, postérieurement à son

»
mariage, sera tenu de faire pareille remise, dans

» le mois du jour où il aura ouvert son commerce,

» à peine, en cas de faillite, d'être puni comme

»
banqueroutier frauduleux. »

On ne pouvait en ce cas charger le notaire de

l'obligation de faire observer ces formalités, puis-

que l'époux n'était pas commerçant au moment

du
contrat.

On en a donc chargé l'époux qui em-

brasse^la profession du commerce, et pour assu-

rer son exactitude à les faire observer, on a pro-

noncé contre son omission ou sa négligence
la

peine d'être, en cas de faillite, traité comme ban-

(1) SiiL>y,lom. 15, 2. part. i pag.013,
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microutier
frauduleux. Au reste, là remise de l'ex.

trait du contrat de mariage n'est ordonnée qu'à

l'époux séparé de biens on marié sous le régime

dotal. Il est inutile de déposer aucun extrait, s'il

est sous le régime de la communauté, puisqu'il

est sous le droit commun.

7 Nous finirons par une disposition de l'ar-

ticle 1 5g4 commune à tous les contrats de ma-

riage, soit sous le régime de la communauté soit

sous le régime dotal. Il ne se borne pas à exiger

que les conventions matrimoniales soient rédi-

gées avant la célébration du mariage; il veut de

plus qu'elles le soient par acte devant notaire; dis-

position qui abroge l'usage des contrats de ma-

riage sous seings privés, admis autrefois dans quel-

ques provinces. La loi a jugé cette précaution né-

cessaire pour. assurer à ces contrats une date an-

térieure au mariage, et empêcher les antidates

frauduleuses des actes sous seings privés;

Dans les familles opulentes, il est assez d'usage

de faire précéder le contrat de mariage par un

projet d'articles qui contient les clauses et con-

ditions qu'on a dessein, ou même qu'on est déjà

convenu d'y insérer, et qui, dans ce dernier cas,

est signé des parties et de leurs parens; ce qui a

lieu sur-tout quand des considérations particu-
lières font retarder la célébration. Si, dans l'inter-

valle de la signature des articles à la célébration,
on ne faisait pas de contrat de mariage, les par-
tics qui n'avaient pas changé les conventions pro-

jetées et signées, les avaient véritablement rendues

'tëfuiiliyes en célébrant le mariage. Ces articles
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tenaient donc lieu de contrat, ou plutôt c'était

un contrat véritable car les contrats ne sont eu.

France assujettis à aucune forme particulière.

Ainsi les articles signés avaient leur pleine et en-

tière «xécution dans les provinces où comme en

Normandie, on admettait les contrats de mariage

sous seings privés (i).

Mais ils ne peuvent plus avoir la même force

sous l'empire du Code, quand même la mort de

l'un des signataires en assurerait la date; quand

même ils auraient été enregistrés avant la célé-

bration du mariage. L'une de ces deux circons-

tances suffirait cependant pour en assurer la date:

l'art. 1 394 ne reconnait pour conventions màtri-

moniales que celles où se rencontre la réunion de

ces deux conditions, 1°. d'être rédigées avant le

mariage, 2°. par acte devant notaire.

•Car cet article n'a pas voulu seulement leur as-

surer nne, date antérieure au mariage, mais en-

core assurer la conservation de l'acte qui les con-

tient, et empêcher qu'on ne puisse le supprimer;

«e qui serait facile s'il était sous seings privés.

Il faut dire, par cette raison, qu'il ne suffit pas

que l'acte qui contient les conventions matrimo-

niales soit reçu par un notaire; il faut encore qu'il'
en reste minute. Si l'acte était en brevet, il pour-
rait 'encore être supprimé. Or, cette suppression

opérerait un changement total dans les droits des

(1) Voy. le nouveau Denisart, v.° Contrat de mariage, § 3, et v.° At-

tU'Us de mariage.
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deux conjoints, qu'elle replacerait sous le régime

de la communauté légale. C'est sans doute pour

rendre cette suppression impossible qu'est exigée

la double condition que les conventions matri-

moniales soient, i\ rédigées avant le mariage;

qu'elles soient reçues par un notaire.

De là suit qu'il en doit rester minute. Cepen-

dant l'art. 1 5g4 garde le silence sur ce point, quoi-

que l'art. a3i du Code exige qu'il reste minute de

tous les actes de donation entre vifs, à peine de

nulUlè. Cette disposition est empruntée de l'or-

donnance de 1701, laquelle avait pour objet de

rendre stable l'exécution des donations, et « d'em-

> pêcher qu'il ne fût permis au donateur de faire

1 des donations conçues entre vifs, qu'il serait le

» maître de révoquer à son gré pendant sa vie, en

retirant par devers lui l'acte de donation, ou en

n le mettant entre les mains d'une personne aflt-

» dée, qui aurait ordre de ne le remettre au dona-

« taire qu'après la mort du donateur. C'est pour

» ôter au donateur cette faculté de révoquer à son

? gré que l'ordonnance exige non seulement qu'il

en soit passé acte devant notaire mais encore

qu'il reste entre les mains du notaire, qui est

une personne publique, une minute de la do-

> nation, dont le donataire ne puisse être le maî-

tre.
» (1)

Quoique les motifs de l'ordonnance de 1731

n'existent plus sous l'empire du Code, ainsi que

(') Nouveau Beoisart, tOm. YÏI, v.° Dùnatlon pag. 55 n." a*
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nous l'avons fait voir, tom. V, n°*.u7o
et aa t, les

rédacteurs n'en firent pas moins passer dans l'ar-

ticle 951 la disposition qui exige que l'acte de do.

nation soit notarié, et qu'il
en reste minute, à

peine
de nullité.

Si l'art. i594 se borne à exiger que le contrat

de mariage soit passé devant notaire sans ajou-

ter qu'il en doit rester minute cette formalité

n'en est pas moins nécessaire. Et d'abord si le

contrat de mariage passé en brevet, contenait un

acte de donation, elle serait .nulle, aux termes de
l'art. 931.. y

S'il n'en contenait point il ne pourrait avoir

la force d'un acte authentique et notarié, mais

seulement d'un acte sous seings privés; car l'ar-

ticle 2o de la loi sur le notariat, du,a5 ventôse

an XI (16 mars 1 So5), exige que les notaires gar-

dent minute de tous les actes qu'ils reçoivent, et

l'art. 68 veut que l'acte fait en contravention de

l'art. 20 soit nul et qu'il ne vaille que comme

écrit sous seings privés ,,s'il est revêtu de la signa-

turc de toutes les parties. Disons donc qu'il est

nécessaire qu'il reste minute du contrat de ma-

riage, pour lui donner la force. des convcntiom

matrimoniales dont parle l'art. 1094.

Ajoutons qu'en exigeant que,les conventions

soient rédigées par acte devant notaire, cet article

fait clairement entendre que l'acte doit être re-

vêtu de toutes les formalités exigées par la loi sin

le notariat, du 25 ventôse an XL

Cependant, notre art. 1 3^4 s'étant servi f'u

singulier et non du pluriel, en disant
que

l'acU
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Tom. XII. 8
`

iloit être fait pardevant notaire, l'esprit de litige

a prétendu que la personne d'un seul notaire suf-

firait, sans notaire second, sans témoins instru-

lîientaires et cela par dérogation à la loi sur le

notariat comme si l'orthographe d'un mot écrit

au singulier pouvait être considéré comme une

dérogation au droit commun comme s'il n'est

pas
même plus régulier de dire au singulier qu'un

acte doit être passé devant notaire, puisqu'un seul

notaire assisté de deux témoins suffit, suivant la

loi générale, qui prescrit la forme de tous les ac-

tes notariés, qu'il faut toujours suivre, dans tous

les cas où il n'y a pas été dérogé par une dispo-

sition spéciale.

On prétendait encore, par argument des ar-

ticles 07 et 76 du Code, qui admettent pour té-

moins des actes de l'état civil, et des actes de ma-

riage, des parens même dans les degrés prohibés,

qu'on pouvait également admettre ces parens pour

témoins instrumentaires, dans les contrats de ma-

riage, comme si l'on pouvait assimiler les actes de

l'état civil aux contrats de mariage, qui contien-

nent les règles de l'association conjugale, quant
aux biens.

Ces deux erreurs ont été proscrites par deux

arrêts, l'un de la Cour de Colmar, du 16 mars

181 5 (1), l'autre de la Cour de Riom, du 3 no-

vembre 181S (2). Il s'agissait, dans ces deux ar-

(0 Sircy, tom. XIV, 3,e part., ,pag. 5.

(*) Sirey, tom. XX, a."1part., pag. t et suiv. Foy. encore un trou
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rêts, de savoir si un contrat de mariage passé de.

vant un seul notaire assisté de trois témoins pa-

rens des parties dans le degré prohibé, était nul,

et si le notaire était responsable de la nullité. I,»

Cour de Colmar le jugea responsable,
la Cour de

Riom l'excusa.

CHAPITRE II.

Du Régime
en communauté.

SOMMAIRE.

71. En venant s'établir dans les Gaules, les peuples d'origine

germanique y apportèrent le régime da la communauté

établi rhez eux de toute antiquité.

ifk. Leurs coutumes ne donnèrent point aux femmes la même

part dans les biens de la communauté. En France et sous

l'empire du Code, c'est la moitié.

p/j- La nature de cette institution a essentiellement changé, en

France. Chez les Gernutins, la communauté était uns

société actuelle, qui rendait la femme copropriétaire des

biens pendant le mariage.

j5. En France, la femme n'a aucun droit aux biens durant le

mariage. Le mari en est seul et vrai propriétaire. La

femme a seulement l'espérance ou le droit éventuel de les

partager à la dissolution du mariage, s'il ne les a pat

dissipés.

y6. Cependant, par une contradiction palpable, les coutumes

déclaraient que les conjoints étaient communs en biens, et

que la communauté commençait du jourdu mariage.

7j. La contradiction disparaît, en considérant que les cou-

tumes se sont exprimées d'une manière inexacte, et gui,

sienjs arrêt de la Cour de Brtiielkj dans Sirey, tom. VII, 2.» pavt

gag. 12M.
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par le mot communauté, il faut n'entendre que l'etpé-

rance d'un droit à la communauté des biens.

r8.
La Coutume de Blois s'exprime plus exactement, en di-

sant que le mari est propriétaire, pendant le mariage,

de tous les meubles et acquêts et que la femme ou ses

héritiers ont seulement le droit de les partager à la mort

de l'un d'eux.

•rn.
Comment Pontanus concilie la propriété du mari avec la

communauté da la femme?

So. Les impropriétés d' expression des coutumes ont passé dans

le Code.

81. 1. Nécessité de les signaler, pour empêcher la confusion des

idées.

82. C'est cette confusion qui a induit en erreur quelques au-

teurs, qui ont enseigné que la communauté est une per-
sonne morale, placée entre les deux époux, qui a des

droits sépares de chacun d'eux, et qui a l'usufruit de

leurs propres et la propriété des meubles et acquêts.

85. Le droit à la communauté eommenùe au. jour du mariage.

Il ne peut étre fixé à une autre époque, et pourquoi.

8l\. On peut stipuler qu'elle aura lieu sous une condition.

85. De la clause qui exclurait tes héritiers collatéraux sous

cond ition.

86. De l'établissement de la communauté sous une condition

potestative.

72. Avant d'entrer dans le détail des disposi-

tions du Code sur la communauté qu'il établit

entre les époux, il nous paraît
nécessaire d'indi-

quer quelle en est l'origine,
et de rechercher sur-

tout
quelle

en est la nature.

La communauté de biens entre époux
ne nous

vient
point

du droit romain. Plusieurs lois
prou-

vent seulement qu'il
n'était pas défendu d'établir

entre
époux une société, même de tous biens,
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• omnium bonorum ( 1) On peut même induire d'une

loi du Code que l'empereur Théodose trouvait la

communauté de biens convenable entre époux (a),

ou que, du moins, la jouissance des biens de la

femme fût confiée au mari. Mais il pensait que le

législateur n'avait pas le pouvoir de l'ordonner. Le

régime de la communauté n'était point dans les

mœurs des Romains; ils suivaient généralement

le régime dotal; et c'est de là qu'il passa en France,

dans nos provinces méridionales. Ce régime n'a-

vait même pas lieu à Rome de plein droit il fal-

lait l'établir par une convention expresse, faute de

laquelle chacun des époux, la femme comme le

mari, conservait la jouissance, l'administration,

et même la libre disposition de tous ses biens meu-

bles et immeubles (3). On peut donc regarder

comme certain que la communauté ne nous vient

point du droit romain.

Les monumens les plus anciens et les plus au-

thentiques nous apprennent qu'elle vient des Ger-

mains, chez lesquels elle était établie par la cou-

tume, dès les premiers tems où l'histoire nous

donne quelque connaissance de ces
peuples, qui

l'apportèrent avec eux en s'établissant dans les

(0 Loi 16, § 5, ffde alien. leg. 34. l; bii6, M ffde donal. inter

vir. et uxor* »4' * '°' l7> l* jfsolui. matr,, a4- a-

(a) Loi SA Cad. de pastis convenus cte*, 5. i4>

(3) rinestrès, dé jure éolium pag. loi, B-°' 34 *f "<!• loi S, Ciul.

de pcztis canuentis, eU.> 5. 14; le Répertoire, v.a Dot, tom. IV,

pag. 280, n 13, et pag. 181,n.» 14, 4' édition Nongarède Lois da

mariage pag. 4^1> n.° a.z.
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Gaules. Pour ne point parler de Tacite, où l'on a

cru, peut-être avec quelque raison, trouver des tra-

ces d'une communauté de biens entre époux, fon-

dée sur la collaboration commune, on ne saurait

la méconnaître dans le tit. 8 de la loi des Saxons,

de acquisilis qui porte De eo quod vir et mu-

lier simul actmisierint j mulier mediam partem accl-

rut (i). m

11 est évilent que cette moitié accordée à la

femme, des Mens acquis pendant le mariage, par

la collaboration commune, n'est autre chose que

le droit de communauté que nos coutumes don-

naient à l'épouse, et qui nous a été transmis d'âge

en âge par une tradition non interrompue. On

trouve dans tous les siècles des chartes qui attes-

tent l'existence de la communauté entre époux,

sans qu'on en puisse voir l'origine ni le tems où

elle a commencé car les lois des Saxons celles

des Ripuaires, où nous la trouvons si clairement

établie, ne formaient point un droit nouveau. Ce

n'était comme les autres lois recueillies dans la

Codex
legum anliquarum que le recueil des an-

ciens
usages de ces peuples que Charlemagne

et autres rois firent
rédiger par écrit, en y ajou-

tant ce que l'expérience avait rendu nécessaire.

Enfin, le droit de communauté entre époux est

tellement ancien chez les peuples d'origine germa-

Wtjue, que l'un des plus savans jurisconsultes al-

lemands affirme, sans balancer, qu'on le trouve

(') Dam te Coifcr- Icçtitn tmliquarum de Lindcmbriig, pag. 477« ·



Tit. V- Du Contrat de mariage, cle.

établi dès les premiers tems où puisse remonter

la connaissance que nous avons des Germains

Ab omni œvo quo germanorum notitia invalultj liant

commufiionem oàtinuwe et statitiis demùtn repeti.

tam esse (i).

•j 3. Cependant les lois etles coutumesde ces au-

ciens
peuples

n'accordaient pas toutes à la femme

la même portion des biens acquis pendant le ma-

riage (a). La loi des Ripuaires,
tit. 58, n°. 2 ne

donnait à la femme que le tiers des biens de toute

espèce,
de omni re, que

les
époux

avaient acquis

par collaboration commune.

Charlemagne,
dans ses Capitulaires, lib. 4, eap.Q,

borna aussi au tiers la portion de la femme,
dans

les biens de la communauté Volumus ut uxoret

defunctorum, post obltum maritorum, tertiam par-

tem conlaborationiSj ijuam simul in bénéficia conia-

boruverimt accipiant.

Nos coutumes en revinrent à la loi des Saxons,

et donnèrent la moitié des meubles et
acquêts

à

(1) Boëhmer, Jus ecclesiaslicum protesiantium, liv. 4> lit- sOjtom.1V,

D.» 80.

On peut voir dans cet auteur, et dans ceux qu'il cite, les chartes

des différons siècles, qui nous font voir la communauté conjugale

comme une coatume génèl'aleine'iit observée.

f^oy. aussi Heïtieccîys Mlemonta Jurîs germanici liv. >, tit, la, t/flde

potestate ac tutelà marîîati ioiiorumtjiie ctanvaunione inter conjages,
t'iilt

Germaniâ,

La communauté conjugale s'est conservée en plusieurs provinces

il1 Allemagne quoique diileriînmient modi^iëc. Le Code proshien
con-

tient, au titre dit mariage, s une section cnLièLe la sixième de la ont-

munauté de biens entre conjoints,

(a) Vcy, outre la ioi des llipuaûes, lleiueccïus, ttbi supn\, Uv.h

lit. 12,5293,
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la femme, comme on le voit par les Etablissemens

de Saint-Louis, liv. i chap. 1 3$, qui portent Si

• un homme ou une femme achetaient terre en-

semble, cil qui plus vit se tient sa vie les achats t

» et quand ils sont morts ambi dui, si retourne-

ront les achats, une moitié au.lignage devers

l'homme et l'autre moitié au lignage devers la

a femme. •

On voit que les Etablissemens de Saint-Louis

donnaient l'usufruit des acquêts au survivant.

C'est aussi ce qui avait lieu en certaines coutu-

mes, par exemple dans l'usement de Nantes. Les

droits de la femme sur les biens qui entrent dans

la communauté légale sont aujourd'hui réglés dans

toute la France, à une moitié, par les dispositions
de la première partie du présent titre.

7/1. Si, comme nous venons de le voir, la com-

munauté de biens entre époux vient originaire-

ment des Germains la nature de cette institu-

tion a essentiellement changé en France. C'est

une remarque importante, qui nous conduira à

développer la véritable nature de la communauté

conjugale.

Chez les Germains, la communauté entre époux
était une société de biens actuelle et pure et sim-

ple à laquelle chacun des deux associés avait un

droit égal, acquis dès le moment de la célébration

du
mariage, de même que les associés étrangers,

ou les copropriétaires de biens indivis, ont sur les

"iens communs un droit acquis, dès le moment

Je l'établissement de la société ou de la copro-
priété. Chacun des deux époux, la femme,comme
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le mari, était copropriétaire et possesseur, par

indivis des biens composant la communauté le

mari en avait l'administration. C'est une préro-

gative que la nature même semble lui donner;

car dans une société de deux personnes il faut

bien que l'une d'elles ait la prépondérance.

Mais le mari ne pouvait aliéner ni engager les

biens de la communauté sans le consentement

de Sa femme comme le prouve une foule d'actes

de vente, d'échange, de donation, qu'on trouve

dans les recueils des chartes anciennes, où -le

consentement de la femme est spécialement ex-

primé, afin de rendre l'acte valable (i). Cet an-

cien droit est conservé dans le nouveau Code

prussien, au titre du mariage, nO'. 577 et 378

« Au mari appartient l'administration des biens

» de la communauté.

» Néanmoins, il ne peut engager ni aliéner des

» biens-fonds et droits, sans le consentement de

• sa femme. »

Si elle le refuse injustement, le mari peut seu-

lement recourir au tribunal, qui peut y suppléer

si, après examen, il trouve la disposition à la-

quelle la femme se refuse nécessaire dans les cir-

constances, ou non préjudiciable aux intérêts de

la femme. N°. 388.

La communauté de biens entre époux était

donc, et est encore aujourd'hui, en Allemagne,

(1) Va*. llcimmu», Etemenla jmit germanici, liv. », lit. >3»

îi." 392,
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dans les lieux ôù elle est admise, une société

actuelle d'où résulte une véritable copropriété,

une véritable copossession des biens entre les deux

époux, et
dont l'existence ne dépend d'aucun

événement d'aucune condition. Les droits de

l'épouse naissent au moment même du mariage,

et sont indépendans de la volonté du mari.

•j5. Nos coutumes françaises suivirent des prin-

cipes tout opposés. Elles n'établirent point, en fa-

veur de la femme, un droit de communauté ac-

tuel, existant pendant le mariage, indépendant"

nient de tout événement et de la volonté du

mari; mais seulement un droit éventuel ou ca-

suel à la moitié des biens meubles et acquêts

qui se trouvent existans au décès de ce dernier;

droit qui, par conséquent, ne peut avoir aucun

effet pendant la vie ]du mari, et subordonné à

la condition potestative qu'il n'aura pas aliéné,

dissipé ou perdu tous les biens meubles ou im-

meubles, comme la coutume lui en donnait ex-

pressément le droit.

Car c'est un principe général du droit coutu-

mîer, énoncé dans l'art. 226 de la Coutume de

Paris, que « le mari est seigneur des meubles et

»
conquêts immeubles par'lui faits durant et cons-

» tant le mariage, de lui et de sa femme, en telle

» manière qu'il les peut vendre aliéner ou hy-
»

pothéquer et en faire et disposer par dona-

» tion ou autre disposition faite entre vifs, à son

» plaisir et volonté, sans le consentement de sadite

1 femme à personne capable et sans fraude. »

Cette disposition de la Coutume de Paris était
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le droit commun de presque toute la France. Le

principe s'en trouve énoncé dans le texte d'une

foule de coutumes qu'on peut consulter
(i).

Quelques-unes seulement ne permettaient pas

au mari de disposer des acquêts par donation,

Du reste, son droit d'aliéner et de disposer était

tellement absolu et tellement illimité que les

coutumes défendaient de lui demander compte

des aliénations qu'il avait faites.

L'art. 4^4 de la Coutume de Bretagne porte

que « les meubles et acquêts sont à la disposi.

» tion du mari et en peut faire sa volonté.

» et n'auront la femme ni ses hoirs, après le dé.

» ces du mari fors d'autant qu'ils trouveront

desdits biens au tems du décès; et ne doit-on

faire ne ouïr compte de ce que le mari aurait

fait des biens meubles par avant sa mort. Cette

défense est copiée du chap. 214 de la très-an-

cienne Coutumede Bretagne, rédigée en i33o (2).

Le mari était donc, pendant le mariage, pro-

priétaire absolu des biens meubles et des acquêts.

Il pouyait les aliéner, les perdre, les jouer, sans

en devoir compte à qui que ce soit. En un mot,

il avait dans sa plénitude le jus utendi et abutendi,

(1) foy. ©uparc-Poullain conférence sut l'art. 4^4 de la Coutume

de Bretagne, n,°» 5 et G.

(2) Les coutumes notoires qui furent rédigées dans le même siècle,

ont sur la propriété des acquêts, déférée au maii, une disposition

tellement précise qu'il est bon de la rappelerici. fart. 1^5 porte

« Si deux conjoints par mariage font aucun conquêt ensemble, le

» maiî est réputé pour vrai seigneur d'iceux, et en peut disposer et oi»

a donner sa volonté et ester sur iceux en jugeaient convenir et être
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le droit d'user et d'abuser, qui caractérise essen-

tiellement la propriété.

C'est ce qui a fait dire à Dumoulin, sur l'art. 25

de l'ancienue Coutume de Paris que pendant

1b mariage le mari est seul propriétaire actuel des

biens meubles et des acquêts Constante matri-

monio solus ai lu dominus, propter autoritatem ad-

nrinistrationis et alienandi potestatem. D'Argentré

dans son Aitiologie sur l'art. 4^4 de la nouvelle

Coutume de Bretagne, dit aussi, en parlant des

meubles, que la femme n'en a que l'usage; mais

que quant au droit et à la disposition, ils appar-

tiennent au mari. « Sunt ergà mobilia usu quidem

communia jure et
dispositione propria mariti. »

-6. Cependant ces mêmes coutumes qui don-

nent si clairement au mari, constant le mariage,

la propriété des biens, posent en principes que

• homme et femme conjoints ensemble par ma-

riage sont communs en biens meubles et con-

« quêts immeubles, faits durant et constant le

»
mariage, et commence la communauté du jour

• des épousailles et bénédiction nuptiale. Arti-

cle a3o de la Coutume de Paris.

Ainsi, deux principes qui semblent se contre-

convenu pour raison d'iceux et paJ'('~ qu'il est vrai sei6nevr et admi-

.nihtratelIV3,~anb que sa Femmr y soit onge ne vue 011 aucune manière

1 ~'Lvaut ce que pat ledit mari ebt t'ait, sans icelle femme être appe-
1/ lèe ou ~;Ét.cnte, et doit être réputé pour ferme et estable, tout ce

Par ledit mari a été ainsi fait.

~'vy. aussi la u5a.~ décision de Desmares. Ces deux ouvrais sont

}1I1pri~Cg La fin du Commentaire de Dlodcau ¡ur la Coutume de
l'.hi~.
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dire i'. les meubles et acquêts sont commun,

au mari et à la femme, à compter du jour du

mariage; ce qui annonce une copropriété [\]
commune et indivise.

2°. Le mari est seul propriétaire actuel, pen.

dant le mariage des meubles et des acquêts; il

peut en disposer à sa volonté, sans le consen-

tement de sa femme et sans en devoir compte

à personne.

77. Mais la contradiction disparait, quand on

considère que, par le droit de communauté don-

né à la femme, il ne faut entendre que l'espé-
rance de devenir commune ou copropriétaire des

biens seulement qui se trouveront exister à la

dissolution du mariage, et dont le mari n'aura

pas disposé auparavant. C'est ce qui résulte né-

cessairement de l'art. 4s4 de la Coutume de Bre-

tagne t L'homme et la femme sont communs

» en meubles et acquêts, et néanmoins les men-

» blés (et acquêts) sont en la disposition du mari,

t et peut faire sa volonté, et n'auront la femme
» ni ses hoirs après le déces du mari fors d'au-

» tant qu'ils trouveront desdits biens au tems da

» décès et ne doit en faire ne ouir compte de ce

» que le mari aurait fait auparavant sa mort. »

(t) Commune. Se dit des choses que plusieurs possèdent par indivis

dit fort bien Fcrrièrc Dictionnaire de droit.

Quàd cammune est mstim est. Vey. k>i5, %Labeo, ffdelcgat,,
J<0

lit kis enim qute communia sunt cttm. pturibus ut s'mgttlisj illud çH0t£nitV«

cum alio commune est, verà «s proprtè d'mlur meum qaantitm ad pal (dm

meam attinet. rontanus sur. Biots tom. II, pag. zoi.
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La femme, pendant le mariage, n'a donc point

tua droit de communauté ou de copropriété sur

les meubles et acquêts mais seulement l'espé-

rance
ou le droit éventuel de les partager un jour,

si le mari n'en a pas disposé. Ce droit s'ouvre et

devient
actuel de plein droit, dit Dumoulin sur

ll'art. s. de l'ancienne Coutume de Paris, au mo-

ment de la dissolution du mariage Et quamvis

lista eotnmunio, pendente matrimonio3 propriè non sit

Tin actu, sed in credito et habita s tamen, soluto ma-

TtrimoniOj ipso jure exit in actum et actualem domlnii

et possessianis communionem.

La communauté proprement dite c'est-à-dire

lia copropriété actuelle des biens communs, ne

'ouvre
donc réellement qu'au moment où finit la

Jsociélé conjugale, soluto matrimonio. Avant cette

époque, la femme n'est point commune en biens

ou associée; elle n'a que l'espérance de le devenir

mon est propriè socia, sed speratur fore, ainsi que

'enseigne Pothier (t).

Si la femme, comme on ne saurait le nier, n'a

qu'une espérance, elle n'est donc pas réellement

et véritablement commune, car l'espérance n'est

as la réalité. Elle se trouve dans le cas d'un créan-

cier conditionnel, à qui l'on aurait promis 3,ooo*

sous la condition si tel navire arrive d'Asie. Le

i droit de la femme n'est même pas aussi fort; car le

débiteur conditionnel

ne peut

en aucune ma-

nière faire évanouir l'espérance ou le droit éven-

ÎO Traité de la communauté.
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tuel du créancier conditionnel, puisqu'il n'est pas

en son pouvoir d'empêcher le navire d'arriver; au

lieu que le mari peut, à son gré, faire évanouit

l'espérance de la femme ou son droit éventuel,

en dissipant tous les biens qui auraient un jour
composé la communauté.

Le droit du créancier conditionnel n'est subor.

donné qu'à une condition purement casuelle; le

droit de la femme à la communauté est subor-

donné à une condition potestative, qui annule-

rait une société ordinaire. Ainsi dans la vérité

ce que nos coutumes ont appelé communauté,

n'est point une communauté véritable, et se ré-

duit à ceci

Les meubles de la femme et les revenus de ses

immeubles propres sont mis au pouvoir du mari

et confondus avec les siens il peut en disposer

à son gré sans le consentement de sa femme, ainsi

que des immeubles acquis pendant le mariage,

sans en devoir compte à qui que ce soit; et s'il n'en

a pas disposé avant sa mort, la femme aura la moi-

tié de ce qui restera de ces biens en payant la

moite des dettes qu'il aura faites. Voilà ce que la

plupart des coutumes ont fort improprement ap-

pelé communauté, régime de la communauté.

78. La Coutume de Blois s'est donc exprimée

d'une manière bien plus exacte sur les droits de la

femme. Elle s'est bien gardée de dire que les con-

joints sont communs en biens, qu'il y a communauté

entre eux pendant le mariage. L'art. 178 porte
« Constant le mariage de deux conjoints tous

» biens meubles, de quelque côté qu'ils leur soient
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avenus, soit du côté du mari ou de la femme,

ensemble tous les acquêts immeubles faits par

> eux ou l'un d'eux, constant leur mariage, sont

> en la pleine disposition du mari, et d'iceux peut

disposer par quelque contrat que ce soit, comme

un vrai seigneur de sa propre chose, et sans le con-

> sentement de sa femme.

L'art. 182 ajoute Par le trépas de l'un des

» deux conjoints, tous les meubles que lesdits con-

joints
auront lors du trépas du premier décédé

» d'eux deux, et tous les conquêts immeubles faits

1 et acquis par eux ou l'un d'eux, constant leur

» mariage, ensemble toutes leurs dettes et crédits,

» se divisent en deux c'est à savoir, la moitié au

» survivant, et l'autre moitié aux héritiers du tré-

» passé.
»

L'art. 178 dit clairement que le mari est seul

propriétaire de tous les biens puisqu'il lui en

donne la pleine disposition, comme vrai seigneur de

sa
propre chose, sans le consentement de sa femme,

et il ne faut pas croire, dit Pontanus, que cette

expression comme soit mise ici pour affaiblir l'idée

de la
propriété que la coutume donne au mari;

c'est
plutôt, ajoute-t-il, pour caractériser une vé-

ritable propriété Quœ
dictio ( taru/uàm) improprie-

tatem (quod putes) hoc loco minimè signifient sed

writatem et omnimodam similitudinem denotat, ut

solet in
pterisr/ue allia locis In quem senstim eo

<l<ioque loco accipiendam ostendunt subjuncta verba

tanquàm verus dominas* de re
sud propriâ.

79- Mais comment le mari peut-il être proprié-

taire s'il y a communauté, si la femme est commune
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en biens? C'est en cela que consiste la difficulté
de la matière, dit Pontanus Hujut rei vis et

diffi.

cultas consistit in illd bonorum societate in quant ac-

cita videtur mulier. On appelle commun ce qui ap.

partient
à deux ou plusieurs personnes Quod ad

plures attinet, seu quod plurium est, disent les lexi-

ques, d'après les lois romaines. Il implique donc

contradiction que lemari soit propriétaire, et que

la femme soit commune en biens qu'il y ait com-

munauté de biens entre eux car la communauté

est un droit de copropriété.

Pontanus résout cette difficulté par le texte

même de la Coutume de Blois, en
disant que l'on

ne trouve pas un mot dans l'art. 189, d'où l'on

puisse
induire cette communauté de biens entre

époux, pendant la vie du mari. Cet article dit sen-

lement que, par le trépas de l'un des conjoints,

les biens meubles et les immeubles acquis pen-

dant le mariage, se divisent par moitié entre le

survivant et les héritiers du prédécédé; ce qui

prouve la non existence d'une communauté pen-

dant le mariage car, s'il faut attendre la mort du

mari, la femme n'a réellement aucun droit pen-

dant qu'il vit, bien qu'elle soit appelée à recueillie

la moitié des
biens,

s'ils existent à la mort du mari:

jfc'fst aliquandà in eorum dimidiam partem ( si
exleni

post mortem ), ventura sit.

Ainsi, cette contradiction de la propriété
de

tous les biens déférée au mari et le droit de com-

munauté donné à la femme Pontanus l'explique,

d'après le texte ^e la Coutume de Blois en disant

que la communauté n'existe point réellement peu-
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dant le mariage, qùoique la temme' son- appelée

à recueillir la, moitié des biens, s'ils existent au

moment de la "dissolution du mariage, et que la

communauté n'existe que par cette dissolution.

Nous avons ïUj mprà^ que Dumoulin et Pothier

expliquent
cette contradiction d'une manière dif-

férente, mais dont la conséquence est la même

en disant que la femme n'est point proprement

commune en biens pendant le mariage, qu'elle a

seulement l'espérance de le devenir; car, comme

l'espérance n'est pas la réalité, il résulte de leur

doctrine que la communauté n'existe point réel-

lement pendant le mariage, mais seulement au

moment de sa dissolution, qui donne un droit de

copropriété ou de communauté à la femme.

80. Les coutumes se sont donc exprimées d'une

manière très impropre, quand elles ont dit,

comme celle de Paris art. 220, que la commu-

nauté commence du jour des épousailles et de la

bénédiction nuptiale; car, pendant le mariage,

Ja femme n'a aucun droit de copropriété sur les

biens, qui, par conséquent ne lui sont pas encore

communs, dans la signification naturelle de ce mot.

11fallait dire L'espérance ou le droit éventuel à la

communauté commence au jour du mariage.

Elles se sont exprimées d'une manière encore

plus impropre, quand elles ont dit que la com-

munauté se dissout par la mort et par la sépara-

tion des époux puisque c'est réellement à cette

''poque qu'elle prend naissance, et qu'elle devient

actuelle c'est cette époque qui donne l'existence

a Ii communauté proprement dite, en réalisant
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l'espérance de la femme ou de ses héritiers, et en

leur conférant un droit actuel de copropriété ou

de communauté à la moitié des biens.
Ces impropriétés de langage ont passé des cou.

tumes dans le Code art. i3gg et i44i; car il

-n'a rien changé à la nature de la communauté,

qui reste la même que sous l'empire des coutu-

mes. Il donne, comme elles, au mari, le droit de

vendre et d'aliéner les biens sans le concours de

la femme, et sans en devoir compte à personne,

même d'en disposer à titre gratuit, comme nous

le verrons dans la suite. Le droit de la femme

pendant le mariage n'est donc, sous l'empire du

Code, comme sous l'empire des coutumes, qu'un

droit purement éventuel une simple espérance,

que le mari ne peut à la vérité lui enlever, mais

qu'il peut faire évanouir à son gré, en dissipant

tous les biens.

Au reste, les inconvéniens très-réels de ce droit

exorbitant que la loi donne au mari sur les biens

de la communauté, sont balancés par cette con-

sidération importante, que le mari ne peut, en

dissipant les biens faire évanouir le droit éven-

tuel ou l'espérance acquise à son épouse, sans

se priver lui-même, ainsi que ses,enfans, de l'es-

pérance d'augmenter sa fortune par de sages éco-

nomies considération toute-puissante, qui retien-

dra toujours l'homme honnête et moral, et sur-

tout le bon père de famille, et l'empêchera de

s'abandonner à des profusions désordonnées, qui,

en nuisant à sa réputation dans l'opinion publi-

que, finiraient par détruire sa fortune patrimo-
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nlale, affectée à la sûreté et'au remboursement de

la dot de son épouse, laquelle d'ailleurs a le droit

de renoncer à la communauté, lorsqu'elle ne lui

présente
aucun avantage.

81 Il était nécessaire de remarquer ces inexac-

titudes ou impropriétés de langage que nous ve-

nons de signaler, tant dans la rédaction des cou-

tumes que dans celle du Code civil; car il en naît

des équivoques qui occasionnent dans les idées

une confusion dont les meilleurs esprits ont peine

à se défendre. Les rédacteurs mêmes du Code, ces

esprits supérieurs à qui la France doit un éternel

tribut de reconnaissance ont été entraînés par

l'exemple des coutumes. Au lieu d'en réformer le

langage impropre ils en ont suivi les imperfec-

tions, en donnant trop souvent au mot commu-

nauté des acceptions qui ne lui conviennent nulle-

ment, et dont il est bon de fixcr irrévocablement

le sens.

Ainsi, quand l'art. 1399 dit que la communauté

commence au jour du mariage, cette expression-
ne signifie pas autre chose que le droit éventuel

et l'espérance de la femme aux biens dont le mari

n'aura pas disposé pendant la durée de la société

conjugale; droit qui commence en effet au jour
du

mariage.

Quand l'art. i/|Oi dit que la communauté se

compose activement de tels et tels biens cela ne

signifie pas autre chose, si ce n'est que ce qui res-

tera de ces biens au moment de la dissolution de

l'union conjugale sera commun et partagé par
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moitié entre l'époux survivant et les héritier» de

l'autre.

Quand l'art. î/jog dit que la communauté se

compose passivement de toutes les dettes mobi-

lières, etc., cela signifie que si ces dettes n'ont pas.

été payées durant le mariage, elles seront payées

et prélevées sur ce qui restera de biens communs

à la dissolution du mariage.

Nous avons déjà remarqué l'impropriété cho-

quante des expressions de l'art. i44' qui dit que

la communauté se dissout par la mort naturelle

ou civile etc. tandis que c'est à ce moment

qu'elle devient actuelle et cesse d'être éventuelle.

Enfin, quand les art. 1472, 1 4?3 et autres,

parlent des indemnités dues par la communauté

aux époux ou par ceux-ci à la communauté, ces

expressions ne signifient pas antre chose, si ce

n'est que sur la masse des biens qui se trouvent

au moment de la dissolution du mariage, chaque

époux, ou ses héritiers, reprend et prélève les

sommes versées pendant le mariage, et qui n'é-

taient pas destinées à devenir communes, et qu'il H

rapporte également à la masse les biens qu'il de-
vait y apporter et qu'il n'y a pas apportés.

82. Entendues de cette manière, les expression»

du Code, dans les articles cités n'occasionnent

plus de confusion dans les idées. Tout est clair et

net; mais faute d'y faire attention, et en voyâut

que suivant l'expression littérale du Code lu

communauté commence des le jour du mariage,

qu'elle se compose du revenu des propres desdeus

conjoints, etc., qu'elle peut ôtre créancière ou dé-
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bitrice des époux, quelques auteurs ont imagiué

qu'il
faut considérer la communauté comme un

être moral, ou comme une tierce personne placée

entre les deux époux, et qui a des droits distincts

et séparés
de chacun d'eux et ils

ont donné à cet

être idéal l'usufruit des biens propres des deux

époux (i) la propriété des meubles et des ac-

quêts
mais comme un être moral ne peut agir et

administrer ses biens par lui-môme, l'art. 1^21 a

établi le mari administrateur légal de l'être moral

appelé
communauté.

Autant vaudrait dire que la société contractée

entre deux individus qui mettent des biens en

commun, pour faire un commerce, ou pour une

entreprise quelconque, afin d'en partager les pro-

iits et les pertes, est
un

être moral-, une tierce

personne placée entre les deux associés, et qui a

des droits distincts et séparés de chacun d'eux,

parce que l'un des associés peut avoir des rap-

(j) M. Dclviacpurt, pag* S2S du tom. 1 de sonCom'S de droit civil

édition de iSi5 M. le Guêvel dans sa Dissertation sur l'art. 5SS du

Coda civil, pag. 19 et 20. « Foui se former, disent-ils une juste idée

de la communauté il faut la considérer comme un Être moral,

comme une tierce personne placée entre les deux époux. C'est cet être

» moial qui a l'usufruit de lcuis biens personnels, et auquel anpar-

> tiennent tous les fruits et revenus des biens qui sont l'objet de l'usu-

> Fruit mais comme cet être moral ne peut agir et administrer ses

biens par lui môrnc, la loi lui nomme un administrateur le

» mari, »

Le savant Proudhon lui-même pag. 356, n.fl 379 du iom> I de son

5 raité du droit d'usufruit dit 1 « Cei *Hre moral que nous appelons
»

cimimiLHGutv, a ses dioits distincts cl séparés tleh dioits de chacun d(*s

k epous j etc. a H ajoute ensuite que le dioil de que l'ar-

lide ioj i,§a, donne a la sur les biens ptojues des

• coiijoùu, et un »*riubl« droit d'usuiiuil. »
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ports à faire au fonds social, ou des indemnitéi

à exercer.

Une pareille doctrine confond toutes les idées.

Un être moral, pour être tel dans le sens légal,

doit avoir par lui-même une existence civile re-

connue et indépendante des individus physiques

qui agissent en son nom. Un établissement pu-

blic, par exemple, un hospice, un collége, uae

association légalement autorisée pour un objet de

bienfaisance ou d'utilité publique etc., sont des

êtres moraux, des personnes morales, qui ont une

existence civile, tellement indépendante des indi-

vidus physiques qui administrent leurs biens, qui

agissent pour elles et dans leur nom, que la mort

ou le changement entier de tous ces individus n'en

laisse pas moins subsister la personne morale,

parce que l'existence civile et indépendante de

même que la destruction de cette personne mo-

rale, ne peut être produite que par l'autorité de

la puissance publique ou de la loi.

Mais ériger la communauté conjugale en per-

sonne morale, placée entre les deux époux, et

ayant des droits distincts et
séparés

de chacun

d'eux, c'est visiblement confondre toutes les no-

tions en jurisprudence. La nouveauté d'une pa-

reille doctrine, et, ce n'est pas trop dire, les ab-

surdités qui en seraient les conséquences, suffi-

raient pour la faire proscrire. Tl s'ensuivrait, par

exemple que, depuis le, mariage, le mari ne ré-

girait plus ses propres biens, et n'en percevrait

plus les revenus en qualité de propriétaire, mais

seulement en qualité d'administrateur d'une pci"
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sonne morale, ayant des droits distincts et séparé»

des siens, comme faisant et agissant, non plus en

son nom propre, mais au nom de la personne mot

raie de la communauté, de laquelle cependant il

peut vendre hypothéquer, donner même le%

biens, sans en devoir, en aucun tems, compte à

qui que ce soit.

Il est évident que cette nouvelle doctrine ne.

peut
s'accorder avec les principes des coutumes

qui donnent au mari la qualité de seigneur et maî-

tre, ni avec ceux du Code civil qui n'a pas changé,

la nature de la communauté conjugale, ni avec

ceux du droit romain sur l'usufruit, adoptés par le

Code.

Mais écartons un instant l'inconséquence d'éta-

blir un usufruit sur la tête. d'une personne morale

interposée entre les époux. Les textes d'où l'on

veut induire cet usufruit prétendu, ^offrent des

conséquences tout opposées.

L'art. i/|.o dit que tous les fruits des propres des

époux composent l'actif de la communauté; mais

les coupes de bois, les produits des carrières et

mines sont-il des fruits ? Il y a sur cela des dis-

tinctions^que le Code a faites au titre de l'usufruit^
dans l'art. 5go et dans les suivans. Fallait-il les ré-

péter dans le titre de la communauté? Non, c'eût

été une répétition fort inutile. L'art. i4o3, qui est

une"suite de l'art. î^oi, s'est donc borné à ren-

voyer, brevitatiscamâ, au titre de l'usufruit, où se

trouvent les principes sur la distinction des fruits.

11 a dit Les coupes des bois et les produits des

» carrières et mines tombent dans la communauté
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»'
( c'est-à-dire dans la masse des biens qui seront

partagés en commun, s'ils existent lors de la

dissolution du mariage), pour tout ce qui en

» est considéré comme usufruit, d'après les règles

» établies au titre de l'usufruit,
a

C'est de là qu'on prétend induire que les fruits

des propres entrent dans la communauté, en vertu

d'un droit d'usufruit.

C'est évidemment
choquer

toutes les règles de

la dialectique, de conclure de ce texte que h

communauté est un usufruit, parce que les rè-

gles
sur la distinction des fruits, établies au titre

de l'usufruit sont applicables à la communauté.

Cette conséquence est d'ailleurs complètement

détruite par la seconde disposition du même ar-

ticle i4o3, qui porte r « Si les coupes de bois qui,

en suivant ces règles, pouvaient être faites du-

» rant la communauté, ne l'ont point été, il en

sera du récompense à l'époux non propriétaire

» du fonds ou à ses héritiers. »

C'est un principe reconnu et incontestable,

en matière d'usufruit, que
les fruits ne sont ac-

quis
à l'usufruitier que par la perception qu'il

en fait ( i ).
Si l'usufruit finit avant' qu'il les ait

ïecucillis, il n'y a plus aucun droit; ils appartien-

nent en entier au propriétaire, par droit d'acces-

sion, sans que l'usufruitier puisse prétendre au-

cune récompense.

Au contraire, notre art. i^oj veut qu'il soit

dû à l'époux non propriétaire du fonds, une ré-

y)Loi i5, ffjuii. msd. iiiusfr. emit. 7. f-
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compense
ou indemnité pour la coupe des bois

qui pouvait
être faite durant la communauté

et qui
ne l'a pas été. Ce n'est donc point en vertu

d'uu droit d'usufruit que les coupes de bois tom-

bent dans la communauté.

Mais d'où vient cette différence entre l'usufrui-

tier, à qui il n'est dû aucune récompense pour

les coupes des bois qu'il a omis de faire pendant

la durée de son usufruit, et la communauté, à

laquelle
il en est dû pour celles qui n'ont pas été

faites pendant
le mariage ? C'est ce qu'explique

fort bien Doneau, Commentariajuris civilis,(ib, i o,

cap. 10.
Cette différence vient de celle du titre

en outre duquel l'usufruitier et la communauté,

ou plutôt le mari, ont droit aux fruits. Le pre-

mier n'y a droit que pour son intérêt particulier

et individuel, en vertu de son usufruit» qui ne

les lui donne qu'autant qu'il les perçoit. S'il omet

de les percevoir avant la fin de son usufruit il

savait qu'après il n'en aurait plus le droit. Il est

donc censé en avoir voulu gratifier le proprié-

taire donasse eensetur.

A. contraire la communauté ou le mari son

administrateur, reçoit les fruits ad sustinenda one-

ru matrtmonii à la charge des alimens dus aux

fyoux, de l'éducation et entretien des enfans

cl de toute autre charge du mariage dit l'ar-

ticle
1409, et enfin à la condition que l'excédant

•lu revenu sur les charges, s'il en reste lors de la

dissolution du mariage sera partagé entre les

deux époux ou leurs héritiers.

JJ est donc évident que la valeur d'une coupe
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de bois acquise à la communauté dès le moment

du mariage, mais qui n'a point été faite avant

sa dissolution doit néanmoins être
partagée,

comme les autres biens qui se trouvent alors dans

la communauté autrement l'époux propriétaire

du fonds des bois, n'y aurait point apporté ce

qu'il y devait apporter. Il tirerait un profit per-

sonnel des biens de la communauté. Il en devrait

donc la récompense, suivant le principe établi

dans l'art. i/|37 quand même l'art. i4o3 ne le

dirait pas expressément. Mais peut-être a-t-on

cru qu'il était nécessaire de l'exprimer dans la

crainte que ce dernier article, faisant entrer les

fruits en communauté, suivant les règles expli-

quées au, titre de l'usufruit, on ne fût tenté" d'en

conclure qu'ils ne sont acquis à la communauté

qu'autant qu'ils sont perçus pendant la durée du

mariage, comme ils ne sont acquis à l'usufrui-

tier, que par la perception qu'il fait pendant la

durée de son droit.

83. Après avoir essayé de bien déterminer la

nature de la communauté conjugale, revenons à

l'art. 1 5gg qui porte qu'elle commence du jour
du mariage contracté devant l'officier de l'état

civil. Nous avons vu que le mot de communauté

ne signifie ici que le droit éventuel, l'espérance

de la femme ou de ses héritiers, sur les biens dont

le mari n'aura pas disposé. Ce droit commence,

suivant notre article au jour du mariage- con-

tracté devant l'officier de l'état civil, sans qu'on

puisse stipuler qu'il commencera à une autre

époque.
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L'art. 220 de la Coutume de Paris portait que

la communauté commence du jour des <5pou-

sailles et bénédiction nuptiale » Mais la liberté

de conscience, consacrée enfin comme un droit

naturel de l'homme et la protection accordée

également
à tous les cultes, ont nécessité la sé-

paration
du sacrement et du contrat de mariage,

lequel
n'en produit pas moins tous les effets ci-

vils, indépendamment de la bénédiction des mi-

nistres dca cultes dans chaque communion. Le

Code pour fixer une époque uniforme au com-

mencement de la communauté pour les Français

de toutes les communions a donc dû le fixer

au jour du mariage contracté devant l'officier de

l'état civil

L'art. 1 099 ajoute
« On ne peut stipuler qu'elle

» commencera à une autre époque. Cette der-

nière
disposition a pour objet de retrancher irré-

vocablement les embarras et les difficultés que

faisaient naître les dispositions de certaines cou-

tumes, telles que l'art. 4s4 de celle de Bretagne,

qui exigeait pour l'établissement de la commu-

nauté légale entre époux qu'ils eussent été en maT

J'lage pl1;r an et jour après les épousailles. L'accom-

plissement de cette condition avait, il est vrai, un

effet
rétroactif, qui faisait remonter la commu-

nauté
au jour, du mariage. Mais si l'un des époux

venait à décéder avant l'expiration de l'année
la communauté n'avait point existé. Cependant
Ips meubles des deux époux s'étaient mêlés de là
des difficultés entre le survivant et les héritiers 3
ou

les créanciers du prédéoédé.
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H para!t que la disposition qui exigeait l'an et

jour, pour établir la communauté légale entre

conjoints. venait de notre ancien droit français,

suivant lequel la simple cohabitation produisait

une société tacite, entre les parens, les frères et

sœurs, par exemple, qui avaient demeuré en.

semble par an et jour.
8~. S) l'on ne peut stipuler que la communauté

commencera à une autre époque que celle du

jour de ta célébration du mariage il n'est pas

défendu de stipuler qu'elle n'aura lieu que sous

une condition. Cette stipulation n'a rien de con-

1ra!re à la disposition de l'art. i5gg car la con-

dition ayant un effet rétroactif, il en résulte, a

elle s'accomplit, que la communauté aura com-

mence à l'époque de là célébration du mariage;

et qu'elle n'aura jamais existé, si la condition

vient A défaillir. Ainsi, le Code n'ayant point dé.

fendu les stipulations qui subordonnent le~is-

tenee de la communauté à une condition ca-

suelte, elles sont valides. Elles l'étaient également

abus l'ancienne jurisprudence. Le Brun ())
en

donne pour eiemple la stipulation que la com-

munauté aura lieu, si tel procès réussit.

On en trouve un autre exemple dans les sti-

pulations assez fréquentes, que la communauté

n'aura pas lieu si t'épouse décède sans enfans.

<Yest encore une condition casuelle. On ne doit

donc pas douter de la validité d'une pareille sti-

pulation.

(l) Tiaitt de la coinMJuuauLé, !jv. t char. 5, & te.
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S5. Celle qui établirait une communauté, avec

la clause que les héritiers
collatéraux des con-

joints seront
exclus de toute participation à cette

communauté, n'est point également défendue.

EUe a de l'analogie avec la
précédente. Cepen-

dant leurs effets sont très-diSerens.

Dans la première le déiaut d'accomplissement

df la condition suspensive, lait que la commn-

na~té n'a jamais existé; il en. résulte que si le

mari prédéc&de la femme n'a rien à prétendre

que
ses apports, c'est-à-dire les meubles qu'elle

prouvera
avoir apportés chez son mari, parce que

ces objets n'ayant point entré dans une commu-

nauté qui n'a point existé, le mari ni ses héri-

riticrs n'y peuvent prétendre aucun droit; le sur-

plus des biens lui appartient, ou à ses héritiers,

s'il prédécède.

Dans la seconde stipulation, au contraire la

communauté a réellement existé; mais les col~

)aturaux du prédécédé n'y pouvant rien préten-

dre, tous les biens qui la composent appartien-

nent au survivant des conjoints, soit la femme,

soit le mari ()). C'est un gain de survie qui n'est

(') C'est ce qu'a fort bien jugé un arrêt du 18 mars i6t5. Tfn contrat

de,
mariage portait qu'en cas de precteeès de la femme, ses héritiers

n'auraient aucune part dans la cenimmmté. Cet arrêt jugea que non-

~stant la survie d'un fils né du mariage, qui n'était même décédé

<jt'e iottg-tems après sa Btère le père, sarvi~ad à sa femme aurait

profite de tous les mt-nblc. et conquêts, en vertu de cette clause, qui
~e

fotnprcnait pas moins les cni:an5 que les héHtiecs coHatér~ux. ~oy~ y

L''brun. Ttaitt de la commonauté, hv. t, ehap. 3 n." 9, pag. S~.

< -.trft est rapporte ttatM le Journal des audiences, U~. t, cha-

F'~f. S.
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point détendu par la loi, et qui, par conséquent,

est permis (f). Les héritiers auront néanmoins le

droit d'exiger du survivant les reprises -du pre-

décédé. Par exempte, les prix de ses propres alié-

nés, celui de la dot, stipulée propre gain de

survie, ne peuvent, sans une convention expresse,

s'étendre aux objets qui n'ont point entré dans

la communauté.

86. Mais la clause qui établirait la communauté

sous une condition potestative serait-elle valide?

Elle ne l'était pas sous l'empire des coutumes, qui

détendaient aux conjoints de s'avantager pendant

le mariage. Ainsi, il n'était pas permis aux futurs

conjoints de se réserver, par leur contrat de ma-

riage, la faculté de rétablir la communauté, qu'ils

avaient exclue par le même contrat, parce que,

quoique cette réserve fût insérée dans le contrat

de mariage, son éxecution tombait dans un tems

prohibé Paria sMKf a~HM~ /?ert tempore ~)'oAt-

~ttOj NUt e<M!/ef)*: in ~mcMs ~roAt~ttMm. Lebrun,

tiv. ), chap. a n°. 6~.

11 est clair que l'établissement de la commu-

nauté, sous une condition purement potestative,

produit le même effet que la réserve de l'établir

à volonté pendant le mariage. Nous disons sous

une condition purement potestative; car si l'on

faisait dépendre l'établissement de la commu-

nauté, non pas uniquement de la volonté des

(t) Mah lorsque le contrat porte que les héntieM de la femme n'eu-

rent aucune part d-ms la cmntnamuM, peut-elle tetter t
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deux conjoints, mais d'un fait qu'il est en leur pou-

voir d'exécuter, la stipulation serait valide, et le

défaut d'accomplissement
de la condition empê-

cherait la communauté de naitre. On le jugeait
ainsi, même sous l'empire des coutumes. En voici

un exempte emprunté de Lebrun, liv. t, chap. 2,

D°. 65 « Une fille épousant un veuf qui avait des

enfans de son premier mariage, stipula dans leur

contrat de mariage qu'il serait obligé de faire in-

ventaire, à faute de quoi il n'y aurait aucune

communauté entre eux; et !e mari l'autorisait,

dès à présent comme dès lors, pour l'adminis-

tration de ses biens le mari ne fit point inven-

taire. Après son décès, la veuve fut poursuivie

comme commune par un créancier. Elle déclara

que sans avoir besoin de renoncer elle repre-

nait, en conséquence de la clause, tout ce qu'elle

t avait apporté en mariage. Le créancier, au cou-

traire soutint qu'elle était commune parce

qu'elle n'avait pas renoncé, d'autant plus que

la communauté était étaNie dans la clause sous

une condition pure jM~MMM~ qui était nulle et

rendait sa stipulation de communauté pure et

simple parce qu'il ne devait pas dépendre du

mari d'avoir une communauté ou de n'en pas

avoir en faisant ou ne faisant pas un inven-

taire.

Nonobstant cela, il fut répondu que la cause

de la veuve était juste, parce que l'inventaire

° qui devait être fait par le mari, pour empêcher
la confusion des meubles de la femme avec ceux

de sa première communauté, devait l'être avant
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le mariage. Ainsi, le mari n'ayant pas voulu nurf

cet inventaire en ce tems, il a exclu la commu.

nauté dans un tems permis.

Cette décision est conforme à la justice, aux

principes sur les conditions; car si en général h

condition purement potestative rend l'obligatiuu

nulle par défaut de lien ('),!& condition qui fait

dépendre l'obligation non pas uniquement de

la volonté du débiteur, mais d'un fait qu'il est

en son pouvoir d'exécuter est valable, parce

qu'alors il y a un lien de droit. Par exemple. je

vous donnerai tant si je vas à Paris. Quoique l'ac-

complissement de cette condition soit en mou

pouvoir, il y a néanmoins un lien de droit; i!
y

a obligation de ne point aller à Paris, ou de vous

donner la somme promise (s).

I! en est de même de l'obligation de faire inven-

taire, dans l'espèce dont parle Lebrun. La future

avait stipulé que le futur serait obligé de faire in-

ventaire, faute de quoi il n'y aurait point de com-

munauté. Il était, à la vérité, au pouvoir de ce der-

nier de faire ou de ne pas faire un inventnitf,

mais il y avait néanmoins un lien de droit, l'obli-

gation de faire inventaire s'il voulait établir In

communauté; car la future n'y avait consenti qu'à

cette condition, qui, par conséquent, n'était pas

purement potcstative.

(i) ~y. <*Cque nous avont dit tom. Vî, n." 6(~3. et Pothier, n." 4~'>:).

[') Cf))f ronf~iiïûtt ''f tM!u!t dnnf dao~ ta te~Ï'tc, à mK* oblig~

alt~Hl,ati\C".
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ï'om.-X~. to

Nul doute que sous l'empire du Code on pour-

rait faire dépendre d'une pareille condition l'éta-

blissement de la communauté; mais pourrait-on

la faire dépendre d'une condition purement po-

testative ?

Il nous semble que cette question doit être ré-

solue par les principes que nous avons exposés

!MM'a.,
n". a5 et suivans, relativement aux con-

ventions matrimoniales, rédigées ou changées de-

puis
le mariage. Elles étaient nulles sous l'empire

des coutumes, parce que, quelles qu'elles fus-

sent, elles contenaient nécessairement un avan-

tage en faveur de l'un ou de l'autre des conjoints,

et qu'il leur était détendu de s'en faire aucun pen-

dant le mariage; mais loin de le leur défendre,

le Code leur permet expressément de se donner

tout ce dont ils pourraient disposer en faveur

d'un étranger (io94). Ces avantages sont seule-

ment toujours révocables par celui qui les a faits,

sans le concours de celui qui les a reçus (tog6).

U
n'y a donc plus, sous l'empire du Code, de

raison pour annuler, ni les conventions posté-

rieures au mariage ni les changemens faits aux

antérieures. Aussi nous avons vu ~M/w~j n*. 3?,

que les art. i5()4 et iSgS n'en ont point prononcé

la nullité, et que le juge ne peut suppléer à leur

silence.

Mais comme les conventions ou changemens

postérieurs au mariage contiennent nécessaire-

ment un avantage au moins indirect en faveur

de l'un des conjoints, ils peuvent, dans les prin-

~'pf du Code, être révoqués msqu'â la mort.
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Nous pensons donc que la clause du contrat de

mariage, qui ferait dépendre l'établissement de la

communauté d'une condition purement potesta.

tive, n'a rien d'illicite et n'est pas nulle aujour-

d'hui, et que si, en vertu de cette clause, la com.

munauté est établie pendant le mariage, cet éta-

blissement pourra être révoqué, mais qu H sera

comïrmé par le prédécès, sans révocation de ce-

lui qui a accompli !a condition purement potes-

testative d'où résulte t'avantage.
H en serait de même, quoique !a convention

matrimoniale exclusive de la communauté ne con-

tint aucune réserve de l'établir pendant le ma-

riage, si les époux, d'un commun accord, l'éta-

blissaient néanmoins par un contrat notarié pos-

térieur au mariage. Le contrat ne serait pas nul,

mais révocable par l'un des conjoints, sans le con-

cours de l'autre.

PREMIÈRE PARTIE.

De la Communauté légale.

SOMMAIRE.

8~. cammHttttttM legale est /on<~e sur la <'«Hce)t<«)K <a<

des parties, qui sont censées avoir choisi les dispositions

de la loi pour leur coMt~a~ de mariage.

SS. La communauté conventionnelle reste soumise aM! règles

<<<la légale, pour tous les cas où il n'y est pas déroge.

C*M< une eommKMuM mixte.

8g. La <fmmftna«M ne peut exister qu'entre personnes Mpa-'
bles de fen<rac<o' un mariage valable.
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ao. Mais la bonne foi donne les ~f< civils au.mariage.

91, La <'<nMB)Mna«M<~<!<e a <<Mtentrl ~aH~o*~ <foMtc~t~~

quoique non naturalisés, qui ~e mar«K< en ff<MM.

8y.
Nous avons déjà vu qu'en vertu de la dé-

position
de l'art. 1593; le régime de la conmm-

nauté est le droit commun de la France, à défaut 't

de stipulations qui y dérogent ou le modifient. La

communauté est alors réglée par les dispositions

des six sections suivantes, et on l'appelle commu-

nauté légale, non qu'elle soit produite immédiate-

ment par la loi, vi tJMt<M /~M immediatè Ctpff se

sa cause immédiate est une convention tacite ou

présumée des parties, qui, à défaut de conven-

tions écrites, sont censées avoir choisi pour leur

contrat de mariage, celui que leur offre la loi,

dans les dispositions du Code, dont la sage pré-

voyance a réglé d'avance leurs droits respectifs

d'une manière impartiale, dans la première par-

tie du présent chapitre.

En leur laissant la liberté de déroger à ces dis-

positions, la loi a eu le droit de présumer qu'elles

ont voulu s'y conformer, quand elles n'ont pas ma-

nifesté d'intention contraire ~e//e videtur qui non

MMpetft~~uo~ :mpe~t~~<!<M<. C'est une conséquence

nécessaire et juste des principes du Code, qui dit

il tous les Français Vous avez une liberté pleine
et entière de régler l'association conjugale, quant
aux biens, de la manière qu'il vous plaira. Je ne

vous commande rien à cet égard je ne vous dé-

fends rien que ce qui est contraire à l'ordre pu-
M'c ou aux bonnes moeurs. Mais, si vous n'fta-
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blissez pas les règles de cette importante associa-

tion par un contrat exprès, si vous vous taisez,

j'en conclurai, tant pour votre propre intérêt que

pour celui de vos enfans, de vos familles et même

du public, que vous avez adopté le régime de J.i

communauté sans modification, et tel que vous

!e présente le Code. H est donc rigoureusement

vrai, sous son empire, que celui qui se tait con-

sent car il était obligé de s'expliquer.

La communauté, quoique réellement fondée sur

le consentement tacite des parties, étant alors ré-

glée par les seules dispositions de la loi, on l'ap-

pelle communauté légale, à la diNérence de la

communauté conventionnelle. qui est régie par les

conventions des parties. Si le contrat de mariage

se bornait à dire que les futurs se marient sous

le régime de la communauté, elle serait encore,

en ce cas, régie par les seules dispositions du

Code.
°

88. Il est rare que la communauté soit pure-

ment conventionnelle, c'est-à-dife que tous les

cas soient prévus, tous les droits réglés par le con-

trat. <-La communauté conventionnelle reste alors

soumise aux règles de la communauté légale,

pour tous les cas auxquels il n'y a pas été dé-

x rogé implicitement ou explicitement par le con-

trat..(tSaS).

La communauté est donc le plus souvent mixte,

<;n ce sens qu'elle est régie, en certains cas, par

tes dispositions du Code, et en d'autres, par les

conventions des parties.

Le Code commence, avec raison, par expliquer,
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dans cette première partie du chapitre, tes règles

de la communauté légale, pour passer dans la se-

conde, à !a communauté conventionnelle, en ex-

pliquant
les conventions principales et les plus

usitées, pour modifier ta communauté légale, ou

même exclure toute espèce de communauté.

8q. Au reste, la communauté, soit légale, soit

conventionnelle, étant un effet civil du mariage,

dit Pothier, n°. 21, elle ne peut être contractée que

par des personnes capables de contracter ensem-

ble un mariage civil. C'est pourquoi, si l'une des

parties qui ont contracté mariage ensemble, était

alors privée de l'état civil par une condamnation

à une peine capitale, ne pouvant y avoir de ma-

riage civil entre ces personnes, il n'y aurait pas
entre elles de communauté conjugale..Cela a lieu,

à plus forte raison, lorsque le mariage non seu-

lement n'est pas un mariagecivil, mais est abso-

lument nul.

go. Néanmoins, la bonne foi de l'une des par-

ties, qui a eu une juste cause d'ignorance de l'em-

pêchement à la validité du mariage, peut donner

les efte!s civils à ce mariage, quoiqu'il ne soit pas

mariage civil, et même quoiqu'il soit absolument

nul, et en conséquence, la communauté conju-

gale aura lieu entre ces personnes (t ).

91. Lorsque des étrangers, quoique non natu-

ratisés, mais domiciliés en France, y contractent

!') ~°y. te Traité <ht contrat de mariage de Pothipr, n". 4Sy et stt~
~B'; <t ce que nous avons dit tom. 1, n" 553 et suiv.
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mariage, sans passer aucun contrat de
mariage,

la communauté légale a lieu entre ces personnes.

Il est vrai qu'elles ne sont pas capables du droit

civil, qui n'a été établi que pour les citoyens, tel

que le droit de tester, le droit de succéder, mais

elles sont capables de ce qui appartient au droit

des gens, telles que sont toutes les conventions.

Or, la communauté légale n'est fondée que sur

une convention que les personnes qui contractent

mariage sont présumées avoir eue d'établir entre

elles une communauté, telle que la loi de leur do.

micile l'établit, de laquelle convention, de même

que de toutes les autres conventions, les étran-

gers sont capables. La communauté légale peut

donc avoir lieu entre ces personnes, à plus forte

raison la conventionnelle ( t).

SECTION PREMIÈRE.

DI « qui compose la CcMMttMMtMttf ~<t/C~ aft<M-

ment et passivement.

§ I-.

jDf <t'< de la cemmttMM~

SOMMAÏRE.

~a. La fMtmttttMMMn'est point «ne MCMMuniverselle de ~t'i~

H?t*y entre que eeM.*que le Code y fait entrer, les <!f<<rH

demeurent propres de c~mHt tff~ conjoints.

g5. Texte do l'art. t~o).

(*) ~cy. aussi l'annatatettt de t.ebran, de La cemmuM~te, ii~

th'p. a, n. yS ct s)UY~
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Du Régime en communauté.

91.
~jKMHm <<f <a première disposition. Tous les nt<ut/M M)--

pffe~ et incorporels entrent dans la communauté, hors

<«.): que la loi r~put< immeubles.

n5. Les droits et actions incorporels qui ont des meubles pour
objet sont meubles.

n6.
S'ils ont pour objet des meubles et des immeubles ~n ?)t~tH<

tems, ils sont partie mobiliers, /?ar<~ immobillors.

gy. Les actions et intérêts dans tes compagnies de commerce,

etc., sont meubles a /*<~<n'<< des aMOC< ~Ho<y<t't<y ait

des meubles <teceMcft*M dépendans de l'entreprise. Ccm-

pagnie et société t<6 sont point sy)!e«ymM- jEfp<<ea<<et

de l'art. 529.

~S. Ce qui ne s'e?t<0)t< que ~.t. immeubles dépendans de ~<~

(reprise, et non des biens acquis par la compagnie.

gg. Les fonds auxquels seraient a«<teAM les profits <<~?<e en-

treprise ne seraient pas meubles, mais seulement <M pre-

/th. Il en serait de même des fonds acquis par une cent-

pagnie dont l'objet serait d'acquérir des <er)-~ pour les

mettre en valeur.

ioo. j~M contraire, les actions d'une tompagnte qui attrait pour

objet le desséchemnt <<*«') marais seraient meubles, po'f<

que l'indemnité due crtg!M<'<rem0tt est une somme <<*ar-

gent.

t<t. Il Me faut pas appliquer l'art. Seg aux sociétés qui H*ent

pas le caractère de fcmpa~t~.

ms. La tt~tfrc de meuble ou d'immeuble d'une créance alter-

native, dépend du tAoM qui sera fait par celui <M~tM< il

eft défi;ré.

~o3. Si le titre de la ereamee laissait au ~M~Mr la /«Ct<Me de

payer Mt)e chose au lieu d'une attira c'est la nature de la
chose due qui détermine la qualité de h créance. Consé-

~M~ncM.

La créance <<«~t'M a!'ttM Af)'<<ft~<' oeKefM avant le Ktfta~'i

est mott~'e et m<re en tO)MH)H'MK<<?. De m<')t<'j ractfft-

<~M?t m~cAaK~ pour se faire livrer des ~c~a~M ~Ae~~F

quand elles ~n~nf encore sur pied.

~S. Le dreit <<? ~'rnicr j(a' les tisM pt'ti <t ~nc «t!aft( j~t,
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mariage «< mobilier et entre m fon;mttna<tM. Cc(ft<

~u~nc~.

) 06. Droit de la femme tM<* les biens pris à ~mt par ton mari

avant le mariage.

i ey. Le taM fait par <« femme avant son mariage reste au mmpft

du m<o'<, si elle renonce, mais elle K*es< pas dégagée 01-

Ber) le propriétaire; elle a seulement un recours en ct-
demnité sur les héritiers <~ son mari.

t0<. Les rentes perpétuelles sont meubles et entrent en commu.

nauté, tant pour le capital que pour les f!f?'<!)'og'M.

109. Les créances conditionnelles entrent-elles dans la commu.

?MK« avant <*e!)ene)nem! qui leur donna f~HfeHee 7

no. Quid des rentes Bt~fM? leur nature.

m. Laetion en récompense ou Mmp<i)< est mobilière sous l'em-

pire du Co~.

H!t. Les c%!<'M f<'«M~j HettKfMj gf~~f~j etf.j sont des

mM&<eî.

tt3. Exceptions à la règle qui fdit entrer tous les meubles M

eOtHNt«n<!MMj t*. les donations mobilières, que le donateur

en a exclues.

114. Erreur de J)f. De<Mm'<MM*< qui pense que si la donation

est faite par un ascendant, il ne peut exclure de la Mm-

munauté que la portion dirponiblc.

t tS. Il n'est pas nécessaire que <'e.e<tM«'): de la <'oni)!t«n<!ttf<

sqit expresse.

1)6. Les propriétés littéraires garanties aux auteurs, etc., ~en-
dant leur vie, et m~nte après feMr mort, n'entrent, pfmt

en communauté. ·

t ty. Les reliquats de compte dus d des mineurs ne sant piNt
tnMHoMMe! pe«r aMtMHe portion.

118. Les choses mobilières }M&fh'<M~M durant le mariage à des

immettbles propres de <'Mn des cor/joints, ne <omAm~o<"(

en fOtpmKftftt~. Exemple, le prix de la Mti<e d'an ~rt)-

pre, soultes de /Mr.!<rg<.

119. 'j dans le partage d'ttH~ succession, un dM ecft/oM~
recevait plus de meubles qu'il n'en pourait prétendre, ils

ftreraifnf fet<< 'n Mn"MMM<e.
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no. PfHttK ?<t''7y ait e« un partage régulidr.

Explication de l'art. i~o)., concernant <<) /«)h
<< fM<-

nus. Des fruits nattfreh et industriels.

129. Les fruits civils s'acquièrent jour par jour, MM< ocefr

égard aux termes de paiement.
;.tS. Les fruits naturels, au fur et à mesure ~M*th sont cueillis.

t~. est récompense des frais de CM~HM faits par la <*oM!-

munauté, lorsqu'elle n'a pas recueilli les ~'a<tt. Di~

feKee de ce cas 6 celui de <*MM/ftft~.

):5..E)')'<Mr de M. DefcmM«!'< ~Kt otset~ne le contraire, f<t

soutenant mal à propos'que la communauté est un tt!«-

fruit.

1.6. Les revenus ou dmo~fttneM! extraordinaires qu'on peut ti-

rar des fonds propre! de l'un des conjoints, tt*<n<r«t<

point en eofnntftNattM.

t:y. Des bois, et quels tottt ceux dont le produit entre en eom-

mHNNMM. Différence entre e~ ~M~M/r~ à cet égard.

nS. Quand les produits des mines et carrières entrent en <pm-

munauté; erreur de jt~. De<)!meoM?'< à cet e~er~-

tag. Les trésors que le propriétaire trouve dans son /orft<i,

n'entrent point en communauté.

'3o. Pothier y faisait entrer le tiers qui lui appartenait comme

inventeur. Il avait raison sous l'ancien droit.

)3'. Sous l'empire du Code, le tresor parait e;c<*<<ten entier de

communauté, quand il est trouvé par le propriétaire <f<t

fonds. OptttMn contraire de M. De~mccMff combattue.

)3'i. Tra)Mt<m)taM.tmmMt<es~ qui entrent ou H* entrent pas
en eoM!t)!f<aa[t<< Explication des mots banquets Ote ac-

quêts, et du mot propres.
'3S.

J}eg'<e~ sur les fmmMtMM qui entrent.ou n'entrent pas o*
commtHMMte.

t't4. Tous les tmmeMMes acquis pendant le mariage, entrent

t'H communauté. Ë~fepttCM t°. Les immeubles ~eAtf~

par succession.

'~4 bis. Les <mmettA<es acquis par retrait ~MecM~orat n'y en-

trent point.
'a5. 2'. Les immeubles cfont!~ e l'un dos conjoints seulement,

n'entrent point en communauté () ~o!'). J~ y entrer ~*<b
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ront donné6 aux deus epeMit conjointement, <t moott

f.cprMMont de l'acte n'indiquent la e<)N<M<t-e..

t5ë. Les immeubles efenn~ d fttn de, futurs par contrat de me.

riage, lui sont propres.

'5~ 'y*f<e<<tt'en<<<onn~afKB<~eMj/!t<M?'~t ils seraient propre
<! chacun deux pour moitié. Conséquences.

131. Quand ledonateur donne N<ta?/H<ar< dont <'«? est son

rf~ter présomptif, on présume ~«'~ !t'« voulu grtff~f)'

que ce dernier.

tSg. Nos meilleurs auteurs pcm~tt m~ttC~ avec plusieurs coa-

<«BtM, que quand Mt /p~ en mariant sa fille, donne

«m gendre sans la nommer, la donation est censée m'are

~M la dot de la fille, le père n'a pas ajouté ~<t'<<~oe

<t ~CH gendre pour lui et les siens.

tito. t*a~~< qui lejugerait ainsi, MtM t'empire du Code, la

pourrait être cassé.

t~). Si le père du futur donnait a la future, il en Mfa~o«<M-

ment.

] /i;t. En donnant un immeuble a la femme seule, le donateur peut

stipuler qu'elle percevra seule les revenus sur ser quit-

tances. Erreur pft-eMfa ~M<e <M ra;MtM pense le con-tance~. ~!r~M)' <<e ~tf. De/tt'tx'OMrf, ~«t pmje <<!cM-

<raf're.

t~3. Les donations an~retMM, par exemple, à la fAor~ de

/<ayef les dettes du donaleur. <M<r~t< e«M en coKM'm-

nauté ? Distinction.

t~. Si le donateur donne an immeuble en paiement ~t~<!

<f!)Ht)e me~t/~e qu'il avait p/'om<M~ ~tmMMM~t! M< M"*

~«M.

)~5. Sacùs, « c'Mf an ascendant. jRtMMK de différence.

t~6. J! l'ascendant t!m<< <! l'un de ses enfans mar)' e qui
<!

ne devait rien. l'immeuble est conquêt.

t~?' L'immeuble acquis par échange est subrogé au <MMci

place du propre donné en coM~Aang'~

i~S. De la ~M~roge~tM <<M choses à d'autres cAo~M~ qu'elle
n'est pas fondée sur une ~MK~ quoi qu'en dise jP<'<AM'.

1~3. t~< l'échange n'est /«ft qu'au moyen d'une soulte, H~

est <M rtMmpmfc, att moye/t de ~f«<~ /'<mmettMe c.
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<;<r devient propre, quelque centM~'at/f ~e soit <«

~fM/fe.

i5o. Erreur de M. De/Bt'ntOMrt~ qui <MM<~ne que l'immeuble

en echange est acquêt pour la totalité, si <a jef/te
est considérable.

)5j. Des meubles peuvent dire subrogés ù f<M tmmettMM.Mn-

tage qui peut ~t résulter pour la /eH<me.

152. C~Me subrogation est une eon~Henfe nécessaire de l'ar-

ticle ~5.

153. Néanmoins, le meuble futro~ d «H immeuble, r<~<<M-

t)M)t< à la communauté, conserve sa qualité /ne&t/tere â

tout autre égard. Conséquences.

)5~. L'immeuble acquis jMH)' ~mp<aeo' des sommes réputées

propres est e.!x'/i< de la communauté.

i55. Z'ac~HMtftoH par licitation ou autrement, de portion d'un

immeuble dont l'un des conjoints était copre~r~it~j

forme un propre. Développement des principes ~Mr li-

citation.

t56. Le Code applique les /)r<nct'/)M de <a licitation de la ma-

nière la plus générale. jf< K*t!a:~e qu'un /< savoir, ~< le

conjoint était copropriétaire avant le mariage.

t5y. Si la licitation était /)rM~tt6e par les créanciers Mu<Mant

de deux cohéritiers, et que le troisième restât adjudica-

taire à <« charge de payer ~e< créanciers, l'immeuble n*e;!

serait pas moins propre.
t58. Examen et réfutation de ~'<?/mt«Mt de M..B~Nt j qui pense

que l'immeuble adjugé a<M: époux par suite de vente par
~<refj est conquêt. DftfMM'CK des arrêts aft~< cite.

'5g. La disposition de l'art. t~o8 n'est fondée que sur le seul

~!t de ('M~&)M<ea.

t6o. Faculté donnée à la femme de retirer l'immeuble, ou de

d'abandonner à la communauté, qui doit alors récom-

pense.
'6t.

Comparaison de ce retrait, qu'on peut appeler retrait d'in-

division, avec l'ancien droit de retrait au mi-denier. Ce

dernier rejeté par le Code. Quel est le but du premier?
161.

i-ef)'0({ ft'MMM~/t ~imp<~6 la ~'M~Mpt'M~M~~ )-e-
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JCMt heureusement des ~ttM«CM< qui emAa~'NMaWt~ P<-

thier.

<63. Ce n'Mf aa'a la femme a(M le Code laisse le choix <<'ata;t-

donner CoMmeMAfe à la <'omm«tMKMj ou de le retirer.

*6~. Elle ne /t«t< <*aAtU«<<'HHer, j*'< e été acquis </MX9tan Mett),
et ~ft*e/~ ait comparu au contrat.

t65. Qaid, M
l'acquisition a <tfe en nom commun? C'~f

un ac~<t« que la femme ne peut Mre forcée de fteo~ir

comme propre.

)BS. Elle ne pourra le retirer, en ?!<)'(« de <*erf. !~o8.

t6y. Quand la femme <<mN'CH)M l'immeuble, elle a reprise de

la portion du prix qai lui appartenait.

t68. Dans quel délai la femme peut former son o/j~Mn.

i Cg. L'option déférée <a femme passe d ses Aef <<<?'<.

t~û. Pendant le marM~~
le mer< peut aliéner ni A~M<c-

quel' lés ~&H~ soumis au retrait d'indivision de la ~nm<.

ty L'immeuble acquis dans l'intervalle du contrat de mariage

<t t~e~rafMKj entre en communauté, par forme de dé-

<<omtNagemMf.

jy!t. ~f't~ a du <<o<t~ sur /a! qualité a!'ft~ immeuble, il reste

ffan~ la taBt)<M<nat<<c comme coneM~.

ty5. t~ert. ~4o~ ~cc/Kt de la communauté les immeubles ~fM
t'un des ~)c<M? possédait légalement au jour du m<M'

C*M< une ye~ nouvelle ajoutée à l'ancienne jurispru-

dencs, ~«f n*<n excluait que «tM; dont les époux avaient ta

propriété. Développement.

y.)' Faute <<*NM)&'fait attention <t cette nouvelle règle, âf. Z)e~'

Mncoftrt s'est égaré en <MtB<t< le /)Wa<MjM <<e ~'Mt~mt

jurisprudence.

ty5. Cette règle <&)<t<m~)' plusieurs décisions de nos meH-

leurs auteurs anctOM, et leurs motifs de t/~oefer.

ty6. Exemple, dans <<!Mtt~<! du bien <<'aH<ra< faite par MMf'e~

avant le mariage, et ratifiée depuis te /)re/M'~«a'<.
Continuation du développement de <a nouvelle règle.

) yy. Quand l'époux est possesseur <<*«n &~ftfage au jour

martel ~ae<< par lequel il en acquerrait depuis la

pfMM t!e <~ ~M< pas entrer en communauté; il lui <<M'

r<r<u< propre, sauf récompense.
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p;;an<<
il existe un titre de propriété en forme antérieur

au mariage, quoique non suivi de possession, <'<mm<ttt~<

est, sans aucun doute, exclu de la eottuntOttKtM.

)yn. P"f exemple, ftmmM~e acquis sous une condition sus-
1

~Mn«M qui "e s'accomplit que depuis mariage.

t8o. DMcontrat de «Nt<e non suivi de tradition, et de la pfe-
messe de vente.

) S f. pMe~tte t!)f«<u?~Me M~nf <ftf< <fe /;?'e/)?-<eM~ m~me t)Ctt

suivis de possession cf~M'~Mrc au mariage, l'autre époux

H'~t peut argumenter, si les intéressés gardent le silence.

)8t. Exemple, dans la rente du bien d'autrui faite par un <<eft

A l'un des ~OK.e qui n'est entre en possession que depuis

le mariage.

)S3. Quid, si le propriétaire laisse ~~o«z en possession mo~<)<-

nant une somme? Distinction.

tS~t. Ds l'immeuble acquis d'un mineur sans ~fMa~t~~ c<t

d'une femme mariée non autorisée.

t85. L'acte d'aliénation d'un héritage avant le martel ~foMM
que ft'OK.t: qui y rentre par voie de rescision eu était /?f0-
prietaire.

!80.1,'aehoK en rescision pour lésion est <M)mo~<<f'erc~ /tA't-

tago rentré par cette ooM est Mc/<t de la communauté.

]8~. Si le défendeur en rescision /))'6)'~ donner un supplément

f<: argent, la somme reçue n'entre point en <:ot;m<tM<tH<e.

'88. Erreur de M. Delvincourt, qui p~tea~ le contraire.

t8~. La restitution du prfa* d'un héritage acquis par l'un des

époux avant le mariage, par «H contrat rescindé depuis,

n'entre point en commMttattM. L'opinion contraire do Po-

thier ne peut être suivie, sur-tout sous l'empire du Code.

)00. Les immeubles rentrés NtME époux par une M<e légale de

rescision ~MS/foM~a~j sont exclus de la communauté.

'9'. Dans le cas tftOte reM<<tt<on qui ne ~r~t;< ~e~natfon que

pour /'t!Mn<rj fotKMte il n'y a point de nouveau titre duc-

?MMf(M7t~ <otM! centinue de posséder en vertu de son

<Ht):<m titre l'héritage rentré lui est donc propre.
!3~. Par

exemple, dans le cas de ?'eM/t<(tOK d'uns <<ona~aa

Pour cause de stO'emttKM d'enfans.
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tg3..Pdr exemple encore< dans le cas ~'Mn héritage t'mtre n~
~e~MtM~~mtM.

194. Quand m~me <a résolution i'op~'eratf pour cause /)M~.
r<Mfe <t« contrat <e~ma<<o!)j comme <<HMla rmaMt;~
d'une donation pour cause d'ingratitude.

ig5. QuH) l'héritage est rentré par le désistement <<e/'<c.

~<t~et< 7)tJ<m<*tMn et conséquence.

ig6. Examen des <<<~tfM~etqui peuvent KaHfc, si l'époux de.
mandeur en )'M<<e< au lieu da la faire juger, !'mfr<

en possession par arrangement ou transaction.

ga. Nous commencerons par rappeler ici une

ïéfitÉ reconnue par tous les auteurs, et que nous

avons déjà rappelée ~uprA c'est que la société, ou

la communauté de biens entre époux, n'est point

la suite nécessaire du mariage, ou de la société des

personnes eUe n'est point, comme celle-ci éta-

Mie par la nature elle est
l'ouvrage

de la loi, sans

la disposition de laquelle tous les biens présens et

futurs, meubles et immeubles de chaque conjoint,

lui demeureraient propres, pour en disposer et

les administrer comme bon lui semblerait. Mais

en établissant une communauté de biens entre les

conjoints, la loi ne l'a point établie d'une manière

universelle; elle n'a point mis en commun tous

les biens présons ou à venir, de quelque nature

qu'ils soient elle a pris soin d'énumérer les biens

qu'elle veut faire entrer en communauté, à défaut

de stipulation contraire de la part des époux.
Et

comme les sociétés, entre autres personnes que

les époux, ne sont composées que des biens que

les associés y ont fait entrer par le contrat, de

même, la communauté légale entre conjoints
n'est
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~nosëe que des biens que le Code déclare com-

muns entre eux. Tous les autres en sont exclue et

demeurent propres. En cette matière on
appelle

propres,
suivant la signification naturelle du mot,

les biens qui ne sont pas communs entre les con-

joints,
ou qui sont exclus de la communauté lé-

gate.
l 1 b.Le principe générât est que tous les biens que

le texte du Code, ou une conséquence de son

texte, n'y fait point entrer, en sont exclus, s'il est

prouvé que l'un des époux les possédait, ou dont

il était propriétaire avant le mariage. Voici com-

ment l'art. i~oi compose la communauté tégate

<)3. La communauté se compose activement,

t°. <- De tout le mobilier que les époux possé-

< daient au jour de la célébration du mariage en-

semble, de tout le mobilier qui leur échoit pen-

dant le mariage, à titre de succession, ou même

de donation, si le donateur n'a exprimé le eon-

traire

s". De tous les fruits, revenus, intérêts et ar-

rérages, de quelque nature qu'ils soient, échus

ou
perçus pendant le mariage, et provenant des

biens qui appartenaient aux époux lors de sa cé-

lébration, ou de ceux qui leur sont échus pen-
dant le mariage, à quelque titre que ce soit
° 5°. De tous les immeubles qui sont acquis pen-

dant le mariage.
Le

Code, au commencement du second livre,

~mse tous les biens que l'homme peut posséder
*'n deux grandes classes, les meubles et les im-

meubles. Il suit la mêmc division dans la compo-
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sition de la communauté légale. Il la
compose,

]°. de tout le mobilier, c'est-à-dire de tous te:

meubles présens et futurs qui appartiennent ou

pourront appartenir un jour aux deux époux, de

quelque nature que soient ces meubles, de quel.

que manière, dans quelque tems qu'ils les aient

.tequis, pourvu que ce soit avant la dissolution

du mariage. Telle est la règle générale, sauf les

exceptions que nous verrons ci-après;

s°. De tous les fruits, revenus et arrérages, de

quelque nature qu'ils soient, provenant des biens

propres des époux, c'est-à-dire de ceux qui n'en-

trent point en communauté.

g~. Examinons d'abord la première disposition

<!e notre article. Elle est générale et comprend,

sans aucun doute, les meubles, tant corporels

qu'incorporels.

Mais il y a des choses corporelles qui, quoique

réellement meubles
par leur nature et considé-

rées en el!e~-mêmes sont néanmoins réputées

immeubles, comme étant les accessoires d'un im-

meuble ou d'un droit immobilier, et qui, par

cette raison, n'entrent point dans l'actif de la com-

munauté. Pour les connaître, il faut recourir aux

chap. t et 2 du Mv. 2, tit. t, du Code, de la t/MfMt-

ttfMt des &teM~ que nous avons expliqués tom. 111.

On peut aussi consulter Pothier, n°*. a~, 65.

g5. Quant aux meubles incorporels, il n'est pns

douteux qu'ils entrent en communauté, puisqu'ils

ne sont point exceptés de la disposition générale

de notre article. Mais ils méritent quelques dévc-

toppemens. Les choses
incorporelles

ne sont <!e
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Surnature
ni meuMes, ni immeubles, puisque

elles ne tombent pas sous tes sens. Mais la loi ayant

dh'Ise tous les biens en deux grandes classes, les

;tieubics et les immeubles, on y a aussi rangé les

biens incorporels, ou les droits et les actions qu'ils

nroduisent. Ces
droits et ces actions participent de

ta nature des choses qui en sont l'objet. Ainsi les

actions sont meubies, si elles ont un meuble pour

objet,
c'est-a-dire si elles tendent à rëctamer la

possession
d'un me~bte immeubles, si c'est un

immeuble qn'eiïes ont pour objet. On ne consi-

dère point la caitse d'en provient le droit ou l'ac-

tion ()) ~CtrO ad )Mf~t7c CPK«~HeK~f<!K est mobilis,

ail t?MMo6t~ COtMË~~E~M/tMt tM~tO~t~M.

Cette ancienne règle est consacrée par les ar-

ticles 526 et 5s<) du Code. Le dernier porte

Sont meubles par la détermination de la loi les

s
obligations ou actions qui ont pour objet des

choses exigibles ou des effets mobiliers.

()6. Si l'action a pour objet en même tems des

meubles et des immeubles, elle est mobilière en

partie, et immobilière pour l'autre partie. Par

exemple avant mon mariage j'ai acheta une

maison meublée, avec tous les meubles qui s'y

trouTent. Elle ne m'a point encore été livrée au

moment de la célébration du mariage. L'action

t') Lebrun,

Traité dela cnmrnnïta~p, dit, au contraire,
qn'onre-

fomme nu p~inctpe général q~en matière de communauté, ta

~~rf!)cE de celle des sucecM!û)M, on a toujours égard à Eaase., et
'& pi~ ~'o~)jf~ des actions. Pothier, a", ~y, a réfuté cette erreur, qui
n,

feuE p~t être tcprod~ttc sous rcBtipir& du Code.
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que j'ai contre mon vendeur étant en partie nio.

bilière et en partie immobilière, tous les men-

bles de la maison entreront en communauté; la

maison seule en sera exclue et me restera propre,

o~. H y a cependant des cas où une action de-

meure mobilière pour le tout, quoiqu'elle ait pour

objet accessoire des immeubles dépendans du mo-

bilier, qui est l'objet principal de l'action. La dis.

position
finale de l'art. 5ag en donne un exem-

ple.
Il porte Les actions ou intérêts, dans les

» compagnies de finance de commerce ou d'in-

dustrie, encore que des immeubles dépendans de

D ces entreprises appartiennent aux compagnies,

» ces actions ou intérêts sont réputés meubles à

t l'égard de chaque associé, seulement tant que

< dure ta SMaété.

Remarquons d'abord que cet article ne parle

que des actions ou intérêts dans /f~tC<MKMet:M!

de finance, de commerce ou d'industrie, et non

pas dans les simples sociétés de finance, de corn.

merce ou d'industrie. Ces deux mots, sociétés e!

compagnies ne sont point synonymes toute com-

pagnie est une société sans doute, puisque c'est

la réunion de plusieurs personnes qui convien-

nent de mettre quelque chose en commun, dans

la vue de partager le bénéfice qui pourra en ré-

sulter mais toute société n'est pas une compa-

gnie.

L'usage a réservé le nom de compagnie aux as-

sociations dont les membres sont en grand nom-

bre, les capitaux considérables les entreprises

relevées, soit par leurs risques, soit par leur im-
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portance.
Ces compagnies sont ordinairement

composées de personnes de diverses professions,

de capitalistes, qui confient la direction de leur

entreprise à quelques-uns des associés, ou bien

a des commissionnaires ou agens capables et in-

telligens, pour agir suivant les règles ou les
plans s

convenus et arrêtés entre eux.

Il peut exister deux espèces de ces com pagnies

ou associations; les unes privilégiées autorisées

par
le Gouvernement, qui leur a donné un droit

ou des faveurs particulières pour certaines entre-

prises
ou certains commerces, à l'exclusion des

autres sujets du même Etat. Il existait autrefois

beaucoup de ces compagnies privilégiées on les

croyait alors nécessaires ou avantageuses à la pros-

périté et au progrès du commerce et de l'indus-

trie, afin de les encourager par des distinctions

et des priviléges. La raison et l'expérience appri-

rent enfin au Gouvernement que les privilèges ne

sont que des barrières à l'industrie; que c'est par

la concurrence que les arts se perfectionnent,

que les denrées abondent et que l'Etat se procure

un grand superflu.

L'opinion publique discrédita les compagnies

privilégiées; on finit par les supprimer, par une

loi du a6 germinal an a, qu'abrogea une autre

loi du 3o brumaire an 4 (t), par la considéra~

tion qu'il était urgent de donner au commerce
toute l'activité et la liberté qui lui sont néces~

(') ~oy. le Répertoire de M. Merlin, v. Compagnie ~natu-~f-e,
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saires pour accroître les ressources de la France.

Il y a donc aujourd'hui plusieurs compagnies de

finance, de commerce ou d'industrie les unes

autorisées par le Gouvernement, telles que la ba~

que de France, celle des assurances contre les in.

cendies, et d'autres qui se sont formées sans au.

torisation. Les grandes manufactures sont ordi.

nairement des compagnies.

Les compagnies, soit pour se procurer facile.

ment des fonds plus considérables, soit pour ôb.

tenir un plus grand nombre d'associés, qui par-

tagent la chance de l'entreprise à perte ou profit,

divisent le capital qu'elles jugent nécessaire pour

le succès, en fractions plus ou moins fortes, que

l'on appelle o~oH~, et dont la réunion forme tout

le capital
de la compagnie. Ces actions sont par-

tagées entre les associés primitif:, ou vendues par

eux à d'autres personnes, qui deviennent ainsi in-

téressées dans l'entreprise, pour une portion cor-

respondante au nombre et à la valeur de leurs

actions.

L'action est donc une part dans tout ce qui ap-

partient l'association ettout actionnaire en est,

en qualité d'associé, copropriétaire. Or, cornuie

l'objet de l'association est de partager entre les

associés les profits et les pertes, en proportion

de leur intérêt, et comme les profits bénéfices

et produits se répartissent en argent, l'action tst

de s!t nature mobilière jusque là nulle difEcutte.

Mais s'il est nécessaire que l'association ou la

compagnie ait des immeubles pour t'ejtpioitut'o~

de l'entreprise; par exemple, l'emplacement
et
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les édifices d'une manufacture, qu'il
est plus avan-

ta"cux d'acquérir ou de faire bâtir, que de les

jouer, et dont la valeur est souvent considérable,

chaque
associé devient copropriétaire de ces im-

meubles en proportion de son intérêt. Son action

continuera-t-elle d'être mobilière en totalité, ou

sera-t-elle en partie immobilière comme ayant

en partie
des immeubles pour objet? Et comment

faire ta ventilation de chaque partie?

H paraît qu'autrefois on regardait l'action comme

mobilière en totalité par la considération que

remplacement et les édifices d'une manufacture,

n'étaient que des accessoires de la manufacture

même, qui est un objet mobilier (t).

C'est aussi ce que décide l'art. 5ao, en disant

que les actions ou intérêts des compagnies de fi"

Bance, de commerce ou d'industrie, sont mobi-

lières, encore que des immeubles dépendant de

ces entreprises appartiennent à ces compagnies 3

mais il met à cette décision une modification qui

n'est qu'une conséquence du principe sur lequel

cette décision est fondée c'est que les actions

ne sont réputées mobilières en totalité que pen-
dant ta durée de la société. En effet, lorsque l'as-

sociation est dissoute, les immeubles qui en dé-

pendaient n'en peuvent plus être l'accessoire; il

Ne reste plus qu'à partager ce qui lui appartenait,
et dans le partage les choses à partager conservent

(i) ~oy. te< Question. de dioit de M. KcrUtt, 'r*. ~ctM!), ~etmtt-

'M,o.t~~p~g~
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ou reprennent leurs qualités naturelles de meu-

bles ou d'immeubles.

Si donc l'associé d'une compagnie d où dépen.

dent des immeubles se marie pendant la durée

de la société, ses actions ou intérêts entrent en

communauté pour la totalité, nonobstant les im.

meubles dépendais de l'entreprise.

Si au contraire t'ex-assodé ne se mariait qu'a.

près la dissolution, quoiqu'avant le partage des

effets qui lui appartenaient, sa portion dans les

immeubles qui en dépendaient n'entrerait point

dans la communauté.

Mais si, comme il peut arriver, la part d'un

associé dans tes immeubles dépendans de la sa

ciété, était, comme accessoire de son action, en-

trée, par son mariage, dans la communauté con-

jugale, et que la société vînt à se dissoudre pen-

dant la durée du mariage, ces immeubles n'étant

plus l'accessoire de la société dissoute, reprennent

ou conservent, comme nous l'avons dit, leur qua-

lité naturelle d'immeubles. Ainsi, tout ce qui re-

viendra au mari dans le partage des effets mobi-

liers de la société dissoute, entrera dans la com-

munauté mais sa part dans les immeubles, qui
ont repris leur qualité naturelle par la dissolution

de la société dont ils dépendaient, ne pourra
en-

trer en communauté, parce que
ce sont des im-

meubles qui lui étaient acquis avant le mariage

S'ils étaient vendus ou licités, le mari aurait ré-

compense de sa portion dans le prix de la vente,

si elle avait été versée sans emploi dans la coat-

munauté..
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Au contraire, si, durant le mariage, le mari

vendait son action dans la
compagnie encore exis-

tante,
le prix en entier entrerait dans la commu-

nauté.

g8. Remarquez au reste que la disposition de

l'art. 5 ag, qui statue que les immeubles dépen-

dons de l'entreprise n'empêchent point les actions

ou intérêts des associés d'être mobiliers pour

la totalité, ne s'applique qu'aux immeubles qui

sont réellement des dépendances de l'entreprise,

comme le porte énergiquement le texte des im-

)MMMe;! <~fe)M~M< de l'entreprise tels sont l'em-

placement
d'une manufacture, les édifices et ma-

gasins qui servent à son exploitation.

Mais nous avons vu, par exemple, les intéres-

sés à l'exploitation des mines du Pont-Péan, près

Rennes, posséder une seigneurie avec plusieurs

métairies fort belles, qu'ils avaient achetées sans

nécessité pour leur exploitation, et qu'ils ont re-

vendues depuis l'abandon de l'entreprise. On ne

saurait croire que ces métairies fussent des im-

meubles dépëndans de l'entreprise et réputés

meubles comme accessoires. La nature des choses

et le texte de notre article y répugnent. Les ac-

tions des associés, pendant la durée de l'associa-

tion, n'étaient donc mobilières qu'en partie. On

ne pouvait réputer immeubles accessoires que ceux

qui étaient réellement des dépendances .do l'en-

treprise, tes emptacemcns et édifices des laveries,

Fonderies, magasins, etc. On peut y ajouter les

édifices destinés à loger le directeur et autres per.

sonnes attachées et nécessaires à l'exploitation
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gg. Sii les profits d'une entreprise étaient atta-

chés à des fonds immeubles déjà existans pa.r cm.

mêmes ces fonds ne changeraient point de na.

ture, les profits seuls seraient mobiliers, Par

exempte, le privilége perpétue! accordé autrefois

aux propriétaires du marché aux veaux à Pa.ris,

fut, comme nous l'apprend A!. l'avocat générât

Seguier (f) jugé immobiuer, parce que le fonds

du marché était un immeuble.

De même, si les profits et les bénéfices d'une

entreprise n'avaient originairement pour objet

que des immeubles, par exemple, une associa-

tion formée pour acquérir des terres nouvelles

dans la répubMque de Colombie, les défricher et

les mettre en valeur, il nous semble que les ac-

tions seraient immobilières en conséquence des

principes établis par les arty 5a6 -~t S~g, parce

que l'association n'aurait pour objet que de se

procurer la propriété de ces terres, dont les pro-

duits ne sont que les accessoires. Ces produite,

déduction faite des frais, entreraient seuls dans

!a communauté de 1 associé qui se marierait pen*

dant la durée de l'association.

too. Au contraire, dans le cas de concession

faite à une compagnie pour le dessèchement d'un

marais, les actions et intérêts n'en sont pas moins

mobiliers, quoique les terrains desséchés soient

(t) Dans ses conclusions lors de l'xtr~t dm acitt i~8<. !~y. QMS-

tiats de droit de M. Mtrtin, T". ~f<m, ~«mttfrej pag. 5o de b S'.

édition.
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imuMubtes, parce q)!e les béaéHce~ que se pro-

posent
Jçs, entr~prBneurs consistent origimaire-

mcnt, dans l'indemnité qui leur est due caar-

gent par les pt'opne}aires des marais desséchés.

t! est wai q'M, suivait l'art. ?t de ia !oi du t6

septembr? 1807, c~s pfopr~tair~s ont !a t'lté

de se Itérer de cette indemnité e~t abandon-

nimt Hne portion des marais desséches mais il

!/<n est
pas moins wai.qqe l'objet direct et pri-

mitif de l'indemnité est unç sonmto d'argent. Le

(kh'iMetMOnt d'une, partie des terrfs; n'e~t que in

/ftf;~M/e ~t~'aM~.

io). Nous avons dé}~ dit que la disposition
de

fart. 5a() ne païtc que ~<!f< cc~~fM de cam-

mfrce etc. Il ne ~faut donc pas rappliquer aux

nmptes sociétés, qui n'ont point !e caraotèr&~s

compagnies. Par exemple, trois ou quattieperson-

Ms s'associent pour fairt~ te commerce de grains,
<!(!vins, etc. ellçs achètent en commun des gré-

Mer!, des caves ou ee~iers pour ioger leurs grains,
durs vins, etc..

Si l'une d'elles se marte pendant, la duré~ ,de

''soctétc, nous ue saurions croire qu.&sa portion

""inisedans les greniers i aaYMou cetUers, entrât

dans la
communauté, comiïte des meubler dépen-

's de la société.

"2.
Lorsqu'une créance a, pour ob~et des choses

"bics, ou des choses immeubles ducs. sous upe

'crnative, la nature de cette créance est en sus-

!s jusqu'au paiement. Si le débiteurdonne rim-

"Mu))tg la creitnce sera réputée avoir été dès le

P""t'peunmobilK:re, et sera exclue de.lacon~-
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munauté; s'il donne les meubles, elle sera repu'

fée avoir été mobilière, et entrera en commu-

nauté(t).

Si le choix de l'alternative était déféré au créan-

cier qui se marie avant d'avoir choisi, ce n'en sera

pas moins le choix qu'il fera depuis son
mariage

qui déterminera la nature mobilière ou immobi-

lière de l'action. Il demeurera donc le maître de

faire entrer dans la communauté l'objet de sa

créance en choisissant les meubles, ou de l'en ex-

clure en choisissant les immeubles; et néanmoins,

en ce dernier cas, il ne doit aucune récompense

à la communauté, parce que, dit Potbier,n°. 6a~,

la nature ou la qualité de la créance était en sus-

pens et dépendait du choix. Or, l'immeuble ayant

'été choisi, la créance est censée avoir toujours été

immobilière, et n'avoir jamais appartenu pour

aucune partie à la communauté, d'où rien n'a été

tiré pour acquérir l'immeuble.

to3. Si, au lieu de deux choses dues sous une

alternative, le titre de la créance laissait au débi~

teur la faculté de payer une chose au lieu d'une

autre de nature différente, c'est la nature de la

chose due qui détermine la qualité de la créance,

et non la nature de la chose qui a été payée daM

la place de la première.

Un testateur me lègue telle maison, avec f'

culté néanmoins à son héritier de me donner au

(t) Foy. PetMer, Traite de la commnMu~ n." 5'i. ~'oy. aussi M

que nOut avons dit mr tes obtigatifMu alternatives Mm. VI, n. ° 699
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lieu de la maison une somme de 30,000'. Ce n'est

point
là une obligation alternative. La maison est la

seule chose qui me soit due, ta seule que je puisse

demander. La somme de Bo,ooo', qu'on peut

me payer
en la place de la maison, ne m'est point

due, puisque je ne puis la demander. Elle n'est

pas
in oMtg<t<tfM~ eue est seulement M

/a<!a~te
iC&~tCHt~.

Ainsi, le legs étant pour moi ia créance d'une

maison immeuble de sa nature, est immobilier et

n'entre point en communauté. Si, m'étant marié

depuis le legs échu, le débiteur me donne pour

s'acquitter la somme de 20,000', j'en aurai récom-

pense sur tes biens de la communauté, comme

l'ayant reçue en paiement d'une créance propre

de communauté.

Et, f<ee p<*Mt!, s'il m'a été donné une maison que

l'héritier avait la faculté de me payer au lieu d'une

somme de 20,000' qui m'était léguée la maison

sera un acquêt de communauté, comme donnée

au lieu d'une somme qui devait y entrer (t).

Cette décision dérive, comme on voit, du prin-

cipe qu'on ne considère, pour déterminer la na-

ture des créances et des actions qui en naissent,

que la chose qui en est l'objet (a), et non quelle
en est la cause.

'c~. Ainsi, comme l'action d'un des conjoints,

(') Pottuer, tt<A~ n." 76 et ce que nom Mon: dit tom. V!, 0.* ~<M.
M E~ k

ptinctpe n'est lui-même que la conséquence de la règle
!*< "ehoMm )M6f<, rtm i~Mm ftatere ox&fer. Loi tS, a. y.
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pour demander le prix d'un immeuble qu'il a

vendu avant le mariage, n'a pas d'autre
ot)~

qu'une somme d'argent, elle est incontestable,

ment mobilière, quoique quelques auteurs aient

autrefois pensé le contraire ()).

Il en est de m6me d'un retour de lot ou so~Ite

de partage due à l'un des conjoints, en vertu d\m

partage fait avec ses cohéritiers avant son ma-

riage.

L'action d'un marchand pour se faire livrer des

arbres de futaie encore sur pied, que je lui ai ven.

dus, est mobilière; car, quoique les arbres fus-

sent immeubles au moment de la rente, puis-

qu'ils n'étaient pas séparés du fonds son action

ne
tend

à les lui faire acquérir que lorsqu'ils

seront devenus meubles par leur séparation du

fonds. L'action n'a donc réellement que des meu-

bles pour objet. Elle est essentiellement mobilière,

et comme telle elle entre en communauté. Po-

thier, n°. 5t.

io5. Le droit du fermier sur l'héritage qu'il a

pris à ferme, avant son mariage, est mobilier et

entre en communauté; en sorte que la femme snr-

vi vante ou ses héritiers si elle prédécède, peu"

vent, en acceptant la communauté, contraindre

le propriétaire à les laisser jouir jusqu'à l'expira-

tion.du bail, comme aussi il peut les contraindre

à continuer la jouissance.

Plusieurs auteurs anciens, dont Fcrrière, 6~r

(') Lebrun Traité de la ccmmmMt~, Ur. t, chap. 5 a." ~6,
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l'art. ast de !a Coutume de Paris, g7oM. MKM.j

jt". t5 et t~ partage t'opinion, pensaient que la

veuve ne peut ni continuer le bail Contre la vo-

jenté du propriétaire, ni être par lui contrainte

a ]e continuer, parce que le bail consistant dans

une exploitatiou qui peut durer plusieurs années

après
la dissolution du mariage, ne produit qu'un

droit successif de percevoir les fruits de chaque

année, à mesure qu'ils viendront en état de ma-

turité. Or, les fruits à venir sont, disent-ils, im-

meubles comme le fonds. Ainsi, le droit et l'obli-

gation que produit le bail sont immobiliers, et

n'entrent point en communauté.

Pour se convaincre de l'erreur ou ces auteurs

sont tombés il suffit d'appliquer à l'espèce le

principe consacré par l'art. 5at). Quoi est l'objet

du droit du fermier contre le propriétaire? Dû se

faire délaisser la jouissance paisible' des fruits de

t'hmtage, M<t~ frui licere. Or, ces fruits ne sont-

ils pas des meubles? Quel est le droit du ptopri'e-

taire contre le fermier? De se faire
payeriez

fer-

mages, et de le contraindre à jouir en bon père

de famille, sous peine de dommages et intérêts.

Or, ne sont-ce pas là des objets purement mobi-

liers ? Les droits et les obligations du fermier sont

donc des objets mobiliers qui entrent en commu-

nauté, comme t'ont décidé Lebrun, Mv. s, sec-

tions 5 et 35, et Pothier, n°. ~).

L<'9 fruits à venir sont immeubles, dit-on it

~udrait dire plutôt qu'ils n'existent pas. Mais le

droit a des meubles futurs, même éventuel, en

est-i} moins un droit mobilier? On dit encore



?'<<. P. DM Contrat de mariage, etc.

qu'ils ne sont pas séparés de la terre donc i!)

sont immeubles. Fausse conséquence, puisque )e

fermier ne les acquerra qu'en les détachant de~

terre, et nous avons vu dans !e numéro
précédent,

que le droit d'un marchand de se faire livrer des

arbres achetés sur pied est mobilier, quoiquils

fussent immeubles au moment de la vente, parce

qu'ils seront meubles et détachés de la terre lors.

qu'il les enlèvera.

io6. Le droit que donne au fermier le bail an-

térieur au mariage étant un objet mobilier qui

entre en communauté, il s'ensuit que la veuve ac-

ceptante a le droit d'en partager tes profits et de

faire, en conséquence, diviser la jouissance des

terres entre elle et les héritiers de son mari, lors-

que la division est possible. C'est un inconvénient

que le propriétaire ne peut empêcher, quand la

divisionn'emporte pas de dégradation. La veuvett et

les héritiers du mari ne sont point obligés soli-

dairement au paiement des fermages. C'est ufi

motif de plus pour éveiller la prévoyance du pro-

priétaire.

to~. Si c'est la femme qui était fermière avant

le mariage, il en résulte que si elle ou ses héritiers

renoncent à la communauté, le bail reste en entier

au compte du mari ou de ses héritiers. Mais, dans

ce dernier cas la femme ou ses héritiers ne sont

point dégagés de leurs
obligations envers le pro-

priétaire avec lequel elle avait contracté, saufr<~

cours contre le mari ou ses héritiers. Il peut naître

de tout cela beaucoup d'embarras et de difficul-

tés, que la prudence conseille de prévenir par
des
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ctftUsM insérées dans le bail en faveur du pro-

priétaire,
ou dans le contrat de mariage du fer-

mier, en faveur des conjoints ou de leurs héri-

tiers.

)o8. Les rentes perpétuelles sont encore des

meubles incorporels à raison de leur objet. Elles

entrent dans la communauté, tant pour le capital

que pour les arrérages. Le capital d'une rente est

la somme donnée par le créancier pour prix de

la constitution de la rente; somme que le débi-

teur peut toujours rendre, afin d'éteindre la rente

par le rachat; mais que le créancier ne peut ja-
mais répéter sans un motif légal, parce qu'il t'a

atietiée. C'est sans doute par cette raison que la

Coutume de Paris, art. g~, qui était sur ce point

le droit commun de la France, avait statue que

les rentes constituées a prix d'argent étaient ré-

putées immeubles car le créancier ne pouvant

exiger le capital, on en concluait que ce capital

n'était plus un objet mobilier et que la rente

n'étant point en soi la créance d'une somme d'ar-

gent exigible, elle était un immeuble.

Ce
sophisme n'avait pourtant pas égaré les ré-

dacteurs de toutes les coutumes. Quelques-unes

déclaraient meubles les rentes constituées à prix

d'argent. Mais les rédacteurs du projet de Code

discuté au Conseil d'état étaient, pour la plu-

part, des jurisconsultes parisiens.
L'art. 11de

leur
projet portait donc que les immeubles que

tes
époux possèdent n'entrent point en commu-

Muté. li en est de même des capitaux des ren-

tes..) n
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On dit ans la discussion que i'otigih&des rea.

tes est Iheiietnent connue. Le Goastit
Cadtnacerrt

proposa d'esctare é~aletttent de iâ cOtntaunaut;

légale les capitaux d'obligations portées
dans des

actes authentiques mais Tranchât proposa, .)“

ctt&traïre~ d~ coaib~drë dans la cmamuaauM ? lé,

g~et et~ias capitaux de fentes, et tes 'capitM;

d'obligations authentiques. Sa pfopbsitioh ful

adoptée ()). O&Mtrancha de l'article qui exclu!

les ittiMcaMeâ de I& commuOMtté, là dMpOsitio))

&aa<ë, qui pSftait tt en est de marne des capi

tiM~ des rentes et ies.aft. 529 et 65'), qui

fttrehtdMMttés~ depuis, portëtit que tes pentes,

Sôitsuft'Êtat (h), soit sur des patticuiiers; Sc~t

mettbles, sans exception de'celles qui sont étabim

à pcrpotttit~ p&MF le pHx de ~ente d'&tt immon

ble, 0<i même comme condition de !a ce~s!an, jà

tit~e Oïtefeax ou gratuit d'mi fonds inunabiiier.

Ces dernièfes étaient autrefois considérées cou)

?? ~n droit réel, comme une dciibati0!i.dc Fh~

T~ta~e. On ne powv&it, par ccUe raison, les ra-

cheter. Maiaf'at'f. 55o du Cod&les déctare esseo-

ti<B!tett)ënt,rachetab[es, cotnme tes autres rciits

ttêëes à ptix d'argent. L'héritage sur teq&~t elles

~(t} ~)y. Pmch-Verbat des conférencM séanoa du t5 vmdtm~~

Mi'JXfI, tom. H, pag. 6~.

(«) Par ~fn<!exception à la règle générale les rentes so~t'EMt ft

actions de la Banque de France peuvent être ImmobiHs~s ) pour
i~

rMrë ~Mettre dans là jbrmation d'un majorat. Cette !mmohi)Matwt

fttt'~amh rbtmetBgiée par le décret du t6)i<nTier<8oS, art. y)P"
cctmd)H.~marssur?ant,att. 2. Ainsi, les tentes q'titbrmeot un

jorat n'entrent point en communauté.
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,ont assises n'est plus aHecté à leur service qu'à

titre d'hypothèque (i). Toutes les rentes entrent

donc dans la communauté conjugale, si elles n'en

sont pas
exclues par les conventions matrimo-

oiaiM.

j0(). En est-il de même des rentes viagères ?

Avant de répondre à cette question, il faut en

~aminer une plus générale, celle de savoir si les

cr~nces mobilières conditionnelles c'est-à-dire

cetics dont l'existence est suspendue par une con-

fiition, mais dont l'espérance est acquise à L'un

es cou)oints
avant le mariage, entrent dans l'actif

le la communauté conjugale, lorsque l'événement

le la condition n'arrive que depuis la dissolution

u mariage.

Le propre de la condition est de suspendre

existence de l'obligation, <~<~rttM' obligatio. Elle

n'est point encore née; il y a seulement espérance

qu'ellc naîtra spes est (<tMtt<w ~~ttMM iri. C'est un

principe élémentaire puisé dans la raison écrite,

et consacré par l'art. n68 du Code civil. Le créan-

cier conditionnel ne possède
donc rien avantl'évé-

nement de la condition si ce n'est t'espérance.

Cependant, quelqu'inccrtaine que soit cette espé-

rance, quoiqu'elle n'ait rien de réel, la loi veut

qu'elle passe à ses héritiera jfpM)K spem iH A<6re-

M~fHt !;VMS'!MMt!?!tM., si prtH~Mam <'OH~t<M f.C~t

mOrs )!0&M Mn~frt't. §4. ~'M<!t. de 0. ,5. t6.

('] ~fj'.cf ~ueMM~vMS
dittom. m, nM.St et 5.!t,ettom. Vt,

"oetsmv.
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~MM ~MM ~«& a/t~M~ conditione stipulatus /Me)*ttj

cet ante coH<~t<tOHe?H</ec<?Mcrt~ po~<eA fa?M<eKfe cet).

<~t<M)!e~ /Mt!rM <ttS a~fr~ pOt~t idem est ex promis.

soris jcarte. § a5., jf~Mttt. de imct. stip., 3. so.

Ainsi, l'espoir que donnent la créance ou la

dette dont l'existence est suspendue par une con.

dition, n'en passe pas moins à l'héritier du créan-

cier ou du débiteur conditionne!, quoique l'évé-

nemenL qui leur donne naissance n'arrive qu'a-

près la mort de celui qui avait stipulé ou promis.

Pourquoi cela? Parce qu'on peut stipuler et pro-

mettre pour ses héritiers, et qu'on est toujours

présumé le faire .P/efum~Me <<:tK /MBrec<t&M ~tos~t)

~tMHt ?M&MM!~ ipsis <M!)emtM. Loi <)j ~~e pro~~t~j

as. 5. Cette présomption est même si forte que

l'art. 1123 du Code ne permet pas
de la rejeter,

à moins que le contraire ne soit exprimé, ou ne

résulte de la nature de la convention.

Or, loin que cette présomption existe en faveur

de l'époux survivant, pour lui conférer nn droit à

la créance conditionnelle de l'époux prcdécëdë,

elle s'élève fortement contre lui, et devient un

motif, en apparence invincible, pour lui refuser

tout droit à cette créance.

Supposons que Rothschild ait promis à Caïa,

par un contrat en bonne forme, de lui donner une

somme de 5o,ooo', si l'indépendance de l'Améri-

que méridionale est reconnue avant dix-huitmois

par l'Angleterre. CaÏa se marie ensuite, sous le

régime de la communauté, sans rien stipuler
re-

lativement à sa créance éventuelle de So.ooo~. Elle

meurt au bout de dix mois en donnant le jour
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à un fils'qui lui survit. Le conseil de famille trou-

vant la communauté obérée de plus de 100,000'

de dettes, prend une délibération en vertu de la-

quelle
le subrogé tuteur fait, en suivant les for-

malités prescrites, la renonciation à la commu-

nauté. Avant les dix-huit mois, terme fixé par le

contrat passé avec Rothschild, l'indépendance de

i'Amérique est reconnue la somme de 5o,ooo'

devient donc exigible; nul doute sur ce point.

Le père,
veuf de Caïa, prétend que cette somme

lui appartient
en entier, parce que le droit éven-

tuel que donnait à son épouse !e contrat qu'elle

avait fait avec Rothschild n'ayant pour objet

qu'une somme mobilière est entré dans la com-

munauté, à laquelle son fils ne peut avoir aucun

droit depuis se renonciation. Les nombreux créan-

ciers du père interviennent et saisissent la somme

entre les mains de Rothschild.

On leur répond qu'un droit qui n'a existé ni

avant, ni
pendant

le mariage, et que la femme

n'a jamais possédé, n'a pu de son chef entrer dans

la communauté légale; qu'elle avait, il est vrai,

l'espérance d'acquérir ce droit par l'événement

de la condition mais que cette espérance fugi-

tive, attachée a sa personne par sa nature, se se-

rait évanouie à sa mort, comme une ombre, faute

de t'avoir rattachée à la personne de ses héritiers,

en faveur desquels it lui était permis de stipuler,
si la sagesse prévoyante de la loi n'y avait pas sup-

plée par la présomption, si naturelle et si mo-

rale, que chacun est censé stipuler pour soi et

Pour ses héritiers jP/ert'tm~tM tam /MB)'e</[&us ntMf~t;
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~tMm nobismet ipsis cat'fMM~. Présomption de h.

quelle l'art. t taa défend aux juges de
s'écarter

Fi le contraire n'est pas exprimé dans la conven.

tion.

Supposons qu'il fût dit expressément, dans le

contrat passé avec Rothschild, qu'en cas que t'A.

Miérique fût déclarée indépendante dans dix-huit

mois, il s'oblige de donner 5o,ooo* à Caïa, ou,

si elle meurt avant ce délai, à ses héritiers légi-

times. Cette stipulation n'est pas autre chose que

la conséquence écrite de la présomption légate

établie par l'art. i < aa. Croit-on que malgré cette

stipulation expresse en faveur de l'héritier
légi-

time, le père recueillit de préférence à son fils la

somme de §0,000', sons le prétexte qu'elle est en.

trée dans une communauté que l'art. t ~o t ne corn

pose que du tnabilier que les époux pCM~<<<!«'Mt ;M

jour <<« mariage, ensemble, de foKt mobilier ~t

leur échet ~ex~ant le
mariage ?

Caïa n'a point pos-

sédé les 5o,ooo'; ils ne lui sont point échus pen-

dant le mariage; jamais elle n'a eu le droit de les

exiger. Enfin, ne serait-il pas évidemment injuste

d'enlever cette somme au fils, à qui la présomp-

tion de la loi et la volonté de Caïa, exprimée dans

le contrat, la destinaient éventuellement pour

la donner au père, en faveur de qui Caïa n'aurait

pu valablement stipuler, quand elle contracta av'c

Rothschild?

Ces raisons sont très-fortes et semblent décisi-

ves en faveur du fils. Cependant on peut dire q"s

si Caïa n'a jamais possédé la somme de 5o,oou

elle avait J'espérance de la posséder pap l'accom-
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pjissemcnt
de la condition; que cette espérance,

garantie
par un contrat en forme, ne pouvait, à

différence d'une simple expectative comme

cdte que
donne la loi à un héritier présomptif,

jui être enlevée sans son consentement; que par

cela même elle était dans le commerce; que Caïa

pouvait
la vendre; qu'on pouvait l'acheter, quia

~t <M~M est, dit Ulpien ( <) que cette espérance

était donc quelque chose de réel aux yeux de la

loi. C'était un <'(M que son fils eût trouvé dans

sa succession, si elle n'en avait pas disposé un

bien meuble, puisqu'il n'avait d'autre objet qu'une

somme mobUiere; mais qu'au lieu de vendre cette

espérance, comme elle le pouvait faire, Ca!a, en

se mariant sous le régime de la communauté,

sans en exclure cette même espérance, comme la

loi ty autorisait, l'a laissée entrer dans l'actif de

sa communauté ou est tombée par conséquent

la somme de 5o,ooo~ qui en était l'objet; et que

le fils de Caia ayant légalement renoncé à la com-

munauté, n'y peut plus rien prétendre. Tel est ce

nous semble le summum jus.
) io. Revenons maintenant aux rentes viagères,

qui sont aussi des contrats attéatoires, et voyous

si et comment elles entrent en communauté. Rap-

pelons d'abord la nature de ces rentes si bien

(') /.M S~ § t f/e <-<:t!<M&.Mt~. t8. t.MMM <OHCKet t'Ht X

'MMtM~tfMf.' t'e/~c~M~HQM~/M~nt'tHr, ~Mo~/f<,
Ct'~tt ca~tt's

p'tctMMjf< ~m~ MxMf~n cmttftr. j~H~ttO enim ton~~ttMr~
'~m:i nrhil fKcMefit, ?"'<t fft cm/)<mMf.
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développée par Pothier dans son Traité de )a

rente viagère, n". sSg.

< La nature des rentes perpétuelles, dit-il, et

f cette des rentes viagères, n'est point la même

la rente perpétuelle
est une espèce de créance

d'une somme qui en est le capital, et cette som.

me produit des arrérages qui cumulent tous les

jours.
On ne peut pas dire la même chose des ren.

z tes viagères ces rentes n'ont pas de capital. La

D somme qui
a été payée pour le prix de la cons-

titution de la rente viagère (
s'il en a été

payé

une), est entièrement perdue pour le créancier

de la rente; il n'en demeure en aucune manière

x créancier, et elle ne doit jamais lui rentrer
(t).

La rente viagère, ajoute l'auteur, n'est autre

chose que la créance des arrérages qui en doi-

t vent courir pendant le fetM de sa durée; ces ar-

rérages sont tout /e;M'MCt/M/, MH< ~); /'e<M

entier de la r~<e eM~crf. Elle s'acquitte et s'éteint

par parties, à mesure que le creaMoer les /wo!f.

Le paiement de ce qui en restait dû et couru )us-
qu'a la mort de la personne sur la tête de la-

quelle elle était constituée, achève de FéteindK

entièrement.

(t)C*Estpar cette raison que, suivant Fart. i~SdnCode~ Le seul

défaut de paiemeut des arrérages de la rente n'autorise point calai

Ben faveurde qui elle a été constituée, a demander le rcmboursen'est

du capital, ou à rentrer dans le fonds par lui aliëuf. Il n~ que
le

droit de saisir et de faire vendre les biens de son débiteur, et de

»faire ordonner ou consentir, sur le produit du la veniCj yen'l~M

dune somine snSBsante pour le service des arrérages.
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t Cette créance paraît donc
ne pouvoir

être

considérée autrement que comme ~« créance des

sommes d'argent qui seront dues pendant le tems

qu'elle
aura cours.

x Cette créance a seulement ceci de particu-

lier, qu'elle
ne tta~t pas et n'est pas ttc~Mse au

créancier tout a! la fois, mais par parties et par

chaque jour du tems de la «t~ qui est la mesure

de sa durée.

Cette doctrine de Pothier est formellement con-

sacrée par l'art. t g8<~ du Code, qui porte La

rente viagère n'est acquise au propriétaire que

dans la proportion du nombre de jours qu'il a

Tëcu.

Donc, avant l'échéance de chaque jour, le droit

aux arrérages futurs n'est pas acquis au proprié-

taire il n'a que l'espérance de l'acquérir. Pre-

nons donc pour constant que la rente viagère ne

consiste que dans des créances successives, qui ne

aont
acquises au créancier

que sous la condition de

M vie, et que chaque jour de'sa vie n'est point

un terme, mais une condition.

Car, remarquez qu'il peut y avoir qu'il y a

même ordinairement terme et coMt~to~ relative-

ment aux arrérages, qui sont, comme dit fort

bien Pothier, tout le principal, tout le fonds, /<re

<<;<;)' de la rente viagère. Supposons la payable
le i". janvier de chaque année; la moitié de la

rente sera
ae<~fM au créancier le t". juillet; mais

elle ne sera pas exigible le paiement en est re-

tardé jusqu'à un terme qui n'est pas échu. L'au-

tre moitié n'est pas encore acquise,: l'acquisition
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ou la naissance de cette créance est soumise à la

vie du créancier; jamais cette moitié de la rente

n'aura été due, s'il meurt le i~. juillet. S'il con-

tinue de vivre, les arrérages continueront de nai.

tre chaque )our de sa vie; mais ils ne seront exi-

gibles qu'à l'échéance du terme.

En un mot, avant l'échéance du ~rme., les ar-

rérages de la rente viagère ne sont pas exigibles;

avant l'échéance ou l'événement de la condition,

ils ne ~ont pas dus, ils ne sont pas ae~MM, la créance

n'est pas KM il y a seulement espérance qu'elle

naîtra <an<<Mt 4/MS est afe~MM t~t.

Ces mêmes principes s'appliquent naturelle-

ment aux usufruits, qui ne sont autre chose que

la jouissance des fruits que peut produire l'ob-

jet grevé d'usufruit, pendant le tems de sa du-

rée. Ces fruits comme les arrérages de la rente

viagère, s'acquièrent jour par jour, et appartien-

nent à l'usufruitier, à proportion de la durée de

son usufruit (586), qui est ordinairement celle de

sa vie. Ainsi, l'acquisition de ces fruits est sou-

mise à la condition de sa vie. Si la chose grevée

d'usufruit est un immeuble, il est également im-

meuble par l'objet auquel il s'applique (5i~). On

ne peut donc plus demander s'il entre en commu-

nauté lorsqu'il appartient à l'un des conjoints

avant le mariage. Mais l'usufruit des meubles et

le quasi-usufruit d'une somme d'argent sont une

chose mobilière qui, en cette qualité, ne sont pas

susceptibles d'hypothèque (a 118).

On peut donc demander si les rentes
viagères

et les usufruits mobiliers appartenant a l'un des
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époux
avant le mariage, entrent dans la commu-

nauté, non seulement pour les arrérages échus

pendant
la durée du mariage, mais encore pour

ks arrérages qui continueront de courir depuis

sa dissolution; en sorte que la femme survivante

qui
renonce à la communauté n'ait plus aucun

droit à la rente viagère ni à l'usufruit mobilier,

qui
lui appartenaient avant son mariage quoi-

que
leur durée reste attachée au tems de sa vie,

et que si elle accepte, elle n'y ait plus droit à

t'avenir que pour une moitié seulement, l'autre

moitié appartenant au mari ou à ses héritiers.

L nacienne jurisprudence n'y faisait entrer que

ks arrérages et fruits échus pendant le cours du

mariage; encore s'était-il élevé des doutes sur ce

point, sur-tout relativement aux rentes viagère.

Ce doute provenait de co que la rente viagère par-

ticipe de la nature des fonds perdus, et que les

fruits de cette espèce de biens consument d'au-

tant le droit du possesseur actuel, au fur et à me-

sure de leur perception.

On prétendait donc que l'usufruit d'une rente

viagère ne devait consister que dans la jouissance
des

arrérages, avec l'obligation d'en rendre les

capitaux, conformément à la nature d'un quasi-

usufruit ()). Mais cette opinion, qui conserva

iong-tems des partisans fut enfin rejetée. Elle

l'cst
expressément aujourd'hui par t'art. 588 du

t') ~y.j sur ce point, une dissertation de Sérieux, ~mprunée~ la
du Traïtë de la CNnmUNfutè de RciUissojij et le Répertoire,

ra.
<M/i,f;t.
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Code, qui porte L'usufruit d'une rente via.

gère donne à l'usufruitier, pendant la durée de

son usufruit, le droit d'en percevoir les arre-

rages, sans être tenu à aucune restitution..

Et comme le droit de la communauté a de Fana.

logie avec le droit d'usufruit, il faut en conclure

que !a communauté a le droit de percevoir, peu.

dant sa durée, les arrérages de la rente viagère

appartenant à l'un des époux avant le mariage',

sans être tenue à aucune restitution. C'est aussi

ce qui résulte de l'art. t~ot. H y a même une

raison de plus pour le décider ainsi en faveur de

la communauté c'est que les fruits échus pen-

dant sa durée, sont destinés à soutenir les frais

du
ménage.

Aussi, comme l'attestent les auteurs, la juris-
prudence était depuis long-tems fixée sur ce point

Le nouveau Denisart, collection exacte, dans la-

quelle les rédacteurs du Code ont souvent puisé,

dit, v.° 6'ommMMt/tB de biens, S 6, n°. s5 Il faut

~en dire autant des rentes viagères (que des au-

D tres fonds perdus), soit qu'on considère ces ren-

tes eonMte meubles, soit ~M~n les eo)MM<ere commf

M!m<M<MM. La question s'est présentée
entre la

comtesse de la Motte-Houdancourt et son fils,

et par arrêt rendu sur les conclusions de

M. l'avocat général Gilbert Desvoisins, plaidas!

MM. Cochin et Aubry, le août t~sc), la Cour

a jugé que les arrérages de rentes viagères ap-

partcnant au conjoint avant le mariage,
sont

de simples fruits qui ne donnent pas ouverture

e à l'action de remploi.
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l La comtesse de la Motte-Houdancourt voulait

t cotOP~udre
dans ses reprises une pension

via-

gère, qui lui avait été promise par M. i'éveque

.du Mans. Les arrérages formaient, suivant son

calcul, un objet de ~5,ooo*. Cet objet a été ex-

du des reprises par l'arrêt, t

puisque les héritiers du mari étaient réduits à

se défendre du rapport des arrérages perçus pen-

dant la durée de la communauté, on voit combien

h étaient éloignes d'avoir des prétentions aux ar-

rérages échus ou à échoir depuis la dissolution.

On ne doutait pas qu'ils n'appartinssent à la iem-

me, à la personne de laquelle la rente était indis-

solubleinent attachée.

Aussi croyons-nous que les auteurs qui ont

examiné la question de savoir si les arréragea des

rentes viagères, antérieures au mariage, tombent

<iaus la communauté, ne parlent que de ceux qui

sont échus pendant le mariage, et non de ceux

tjM écherront ou qui sont échus depuis parce

<b ne doutaient pas que ces derniers atféragfs

n'y pouvaient tomber.

Yoit.i comment s'exprime Bourjon (t) & ce su-

et « Léo arrérages de telles rentes antérieures au

mariage, tombent irrévocablement dans ta com-

'Kunauté. Il en est de même des arrérages
d'un

'~otMu'e
appartenant à une veuve qui convole.

t ''J ~~o~ comman de ja France iom. 1, p~ édition de J~o,

f ''° ~"y- Msti Lebm)), TT-utè dela cotamnaante, t, chap.

)"S.
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Ni les uns ni les autres ne donnent lieu à reprise

ou indemnité, en faveur de celui des conjoints
» du chef duquel tels arrérages sont tombés en

» communauté, etc. »

On peut donc regarder comme certain que t'en
pensait généralement que les rentes viagères des

conjoints antérieures au mariage n'entraient

en communauté, sous l'ancienne jurisprudence,
que pour les arrérages échus pendant qu'elle a

duré, et non pour les arrérages qui continuent

de courir depuis sa dissolution parce que c'est

un droit personnel au conjoint qui possédait la

rente avant le mariage.

Quant aux usufruits que l'un des époux posse.

dait avant le mariage, par exempte le douaire,

même préHx dû à la femme qui convole pat

les héritiers de son premier mari, les arrérages

échus pendant le cours de son second mariage, en-

traient dans la communauté; mais ceux qui con-

tinuaient de courir après ta dissolution de ce se-

cond mariage appartenaient à la femme seule,

et lui étaient tellement propres et personnels, que
si ce douaire avait été amorti et remboursé pen-

dant le mariage, il lui en était dû récompense

par la communauté qui était obligée de lui con-

tinuer le paiement de douaire jusqu'à sa mort (t]
Tantil est vrai que, sous l'ancienne jurisprudence,
les arrérages de rentes viagères, et des autres

(t) Foy. tes Principes de droit de DupMc-PouUain tom. V, fS

tttSS, etkmCme auteur, snr l'art. ~S, tom. H!)p.'g. ~4)
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~s possédés par l'un des conjoints avant le ma-

rja~e qui continuaient de courir, par sa survie,

depuis la dissolution du mariage, continuaient

de lui appartenir privativement, parce qu'ils n'a-

~ient point entré dans la communauté.

Le Code n'a rien changé, à cet égard, aux prin-

cipes
de l'ancienne jurisprudence, qui sont fon-

dés sur la justice et
la

raison. L'on n'y trouve au-

cune disposition d'où l'on puisse tirer cette con-

séquence directement, ni même par induction.

)]est 1. rai que l'espérance qui résulte d'un crédit

conditionnel, dont l'objet est mobilier Je vous

donnerai 5o,ooo'sM'mdépendancede l'Amérique

est reconnue par l'Angleterre, entre en commu-

nauté, sMmmo yM~Cj comme nous l'avons vu suprà,

n'. tog. Mais pourquoi cela? C'est que cette espé-

rance passe, suivant la loi, aux héritiers du créan-

cier conditionnel lpsam spem in /t<BMc~nt trans-

mittimus, parce qu'on est toujours présumé sti-

puler ou promettre pour ses héritiers comme

pour soi-même; présomption dont l'art. t]33
du Code défend de s'écarter à mottx que le con-

!Mt;'<'ne soit exprimé, OM ne résulte f/e /tt nature de

la fOMPëMtt'OM.

Ainsi cette espérance, que le créancier condi-

tionnel était censé avoir stipulée, et celle même

qu'il aurait expressément stipulée en faveur de

ses héritiers, il pouvait la leur enlever par une

disposition postérieure, comme il pouvait les pri-
~r de ses autres biens par des dispositions entre

ou à cause de mort. Il le pouvait donc en se

~d.~nt, même, sans. contrat, parce qu'alors la
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loi fait entrer de plein droit, dans la communauté

légale,
fondée sur la convention tacite et présu-

mée des futurs conjoints, tout le mobilier qu'ils

possédaient
au moment de la célébration du ma.

riage, en argent, crédits, meubles meublans, et

autres de quelque espèce que ce soit, et, par con.

séquent, les créances conditionnelles ou l'espé-

rance de ces créances, lorsqu'elles n'ont pour oh.

v jet que des sommes d'argent ou (les meubles.

Le créancier conditionnel, en se mariant, est

donc censé avoir tacitement voulu que la somme

dont l'espérance lui est assurée sous condition,

un billet de loterie, par exemple, entrât dans la

communauté et par conséquent le mari devient,

par l'accomplissement de la condition, maître de

la somme, comme des autres effets de la com-

munauté.

Il en est autrement des rentes viagères appar-

tenant à l'un des conjoints avant le
mariage. Il est

présumé sans doute avoir voulu, en se mariant,

que les arrérages de ces rentes entrassent dans la

communauté au fur et à mesure qu'ils écherront,

afin d'y servir aux dépenses du ménage et aux

siennes propres comme ils y servaient aupara-

vant mais on ne saurait présumer qu'il a voulu

y faire entrer également, à son préjudice, les ar-

rérages postérieurs à la dissolution du mariage,

et qui continueront de courir depuis cette époque

jusqu'à sa mort; en sorte que les héritiers du prô-

décédé, du mari par exemple, auraient seuls le

droit de les percevoir exclusivement à la femme

survivante
pendant qu'elle vivrait, si elle renonce
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à la communauté, ou de les partager avec elle

pendant
sa vie, si elle l'accepte. Sa volonté, au

moins tacite, et la nature du contrat, s'élèvent

contre une présomption si déraisonnable.

Car, ou la femme avait elle-même constitué la

rente avant son mariage, ou un-tiers l'avait cons-

tituée pour la lui donner par un acte entre vifs,

ou à cause de mort.

Au premier cas, en constituant cette rente pour

la durée de sa vie seulement, il est bien évident

qu'elle
n'a pas voulu qu'elle fût transmissible à

ses héritiers, pas même à ses enfans, et qu'elle a

voulu, au contraire, se la rendre propre et l'at-

tacher à sa personne, soit pour augmenter ses re-

venus, qu'elle jugeait insuûlsaus pour ses besoins,

soit pour augmenter son aisance, et vivre avec

plus de luxe ut lautiàs viveret. Elle a donc voulu

expressément se rendre cette rente propre, et l'at-

tacher à sa personne, de manière à ce qu'elle n'en

pût être détachée sans un acte exprès et formel

de sa volonté. 11 est donc impossible de présumer

qu'elle ait eu la volonté de faire entrer dans une

communauté dont le mari peut disposer à son

gré, sans le concours de sa femme, les arrérages
de la rente viagère qui courent après la dissolu-

tion du mariage, si elle survit, et s'exposer'par
cette imprudence à se voir, dans sa vieillesse, dé-

pouillée d'un revenu qu'elle avait destiné à s'as-

surer les moyens de vivre, et de se procurer les

douceurs qu'exige cet âge avancé; car, le mari

étant le maître absolu des biens qui composent
la

communauté il peut les vendre et les aliéner
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sans le concours de sa femme; et si les
arrérages

qui courent après la dissolution du mariage sont

entrés en communauté, il aura le pouvoir de les

aliéner et d'éteindre par un rachat à vil prix une

rente que la loi déclare non rachetable en sorte

que le mari venant à mourir insolvable, la
femme,

forcée de renoncer à la communauté, se trouvera

dépouillée de cette rente, qui était sa seule res-

source, et si la rente n'a pas été aliénée, la femme

manquant de tout, aura la douleur de voir les

créanciers de son mari jouir de cette rente, qu'elle

n'avait créée que pour se mettre à l'abri de l'in-

digence. Tel serait l'effet nécessaire de la disposi-

tion qui ferait entrer en communauté les arré-

rages de la rente viagère, qui continuent decourir

après la dissolution du mariage. La loi ne peut

autoriser une injustice aussi révoltante et c'est

sûrement la raison qui porta l'ancienne jurispru-

dence à ne faire entrer en communauté, que les

arrérages de la rente viagère courus pendant le

mariage.

Si la rente viagère, au lieu d'être constituée pat

la femme elle-même l'a été à son profit par «u

tiers qui a voulu l'en gratifier par un acte entre

vifs, ou à cause de mort, la volonté du donateur

devient un nouveau motif pour exclure de la com-

munauté les arrérages qui courront après le ma-

riage. Les intentions du donateur ne seraient pas

remplies, s'il fallaitdu vivant de la femme pater

les
arrérages au mari, à ses héritiers ou créan-

ciers. C'est un bienfait personnel qu'il a voulu

faire à la femme, en lui donnant une rente vm-



Chap. 11. Du Régime en communauté.

lom.XII. 10

f ère il a voulu lui assurer les moyens de vivre

honorablement de se procurer non seulement le

nécessaire mais encore les jouissances dont la

privation
fait souffrir la nature humaine Queis

liumana dolet
natura negatis. Si les expressions de

]'acte de donation ou du testament, ou bien les

circonstances, donnent à la rente le caractère de

pension alimentaire, la loi la déclare insaisissa-

ble. ( Art. 58 du Code de procédure). Elle va

plus
loin: pour garantir le propriétaire de la rente

de ses imprudences elle ne veut pas qu'il puisse

compromettre sur ces alimens (1004) disposition

analogue à la loi du sage empereur Marc-Aurèle,

qui défendait de transiger sur les alimens sans le

concours du préteur, qui devait examiner si la

transaction était utile et juste. Loi 8, ff de tran-

sac., 2. i5.

La rente viagère, quoique n'ayant pas le carac-

tère d'alimentaire, est aussi attachée par sa na-

ture à la personne de celui au profit de qui elle

est créée, comme nous l'avons vu mais elle peut
en être détachée par un acte exprès de sa volonté,
ou par une disposition formelle de la loi.

Par un acte exprès de sa volonté, lorsque ju-
geant plus avantageux pour lui, dans les circons-

tances où il se trouve, de se procurer une somme

disponible que de continuer la jouissance an-

nuelle des arrérages de sa rente viagère, il la vend

à un tiers, pour en jouir pendant sa vie seule-

ment. L'acquéreur n'achète alors que l'espérance
<lcs

arrérages qui courront pendant la vie du ven-

duir Emptio spei est.
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De là on peut conclure, sans doute, qu'en se

mariant, le conjoint propriétaire de la rente peut

en faire, par une disposition spéciale, entrer en

communauté tous les arrérages qui courent pen-

dant sa vie, même après la dissolution du ma-

riage, et donner par là au mari le droit d'en dis.

poser. Mais il n'en faut pas induire qu'ils entrent

de plein droit en communauté sans une stipula-

tion spéciale, parce que l'espérance des arrérages

futurs d'une rente viagère n'est pas de sa nature

transmissible, comme les créances conditionnelles

ordinaires, qui passent aux héritiers, par la rai-

son qu'on est censé stipuler pour soi et pour ses

héritiers; présomption détruite, dans le cas de la

rente viagère, par la volonté expresse du consti-

tuant, qui n'a pas voulu qu'elle fût transmissible

aux héritiers, pas même aux enfans de celui à la

vie duquel elle est attachée.

Objectera-t-on que l'art. 5a0 du Code déclare

meubles les rentes viagères, et que l'art. i4oi fait

entrer en communauté « tout le mobilier que les

a
conjoints possédaient au jour de la célébration

» du mariage? (1)
Nous répondrons que cette disposition ne peut

s'appliquer aux meubles, qui sont par leur nature

propres aux conjoints auxquels ils appartiennent,

(i) Le Code déclare les rentes viagères meubles. Or, il fait entra

tous les meubles en communauté, sans distinction donc, dit-un,

nous ne devons pas distinguer quand la loi ne distingue pas.
Ce raisonnement conduirait à soutenir que les rentes et pension

alimentaires. enticnt eu communauté; car elles ne sont pas exceptées-
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comme étant attachés à leurs personnes, qui, par

conséquent, n'en peuvent être détachés sans un

acte exprès de leur volonté ou sans une dispo-

sition formelle et spéciale de la loi.

Car une disposition générale ne suffit point pour

détacher la rente viagère de la personne de celui

à qui
elle appartient; attachée à sa personne par

l'acte de création elle n'en peut être détachée

que par une disposition spéciale. Le Code nous

en donne un exemple. Pour punir celui qui a en-

couru la mort civile, l'art. a5 le dépouille de la

propriété
de tous ses biens, pour la déférer à ses

héritiers. Cependant cette disposition générale n'a

point paru suffisante pour le dépouiller de ses ren-

tes viagères, attachées à la durée de sa vie natu-

relle il a fallu une disposition spéciale, qui se

trouve dans l'art. 198a.

Suivant la doctrine de Dumoulin et de Po-

thier (1), ce n'jsst point la force de la loi qui fait

entrer le mobilier des futurs conjoints en com-

munauté, non vi ipsius consuetudinis immediatè et

j>er se; c'est une convention tacite, par laquelle
les parties qui ne s'en sont pas expliquées autre-

ment sont censées en être convenues suivant le

principe du droit In contraetibus tacitè veniwit

qua. sunt moris et consuctudinis (2). Or, cette pré-

somption ou convention tacite est détruite, dans

le cas des rentes viagères, par la volonté expresse

(l) Traité de la communauté, nc. 10,

(») Loi 5», ffUc trdilit. erfitf.
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'du constituant, qui lus a attachées à la personne at

profit de laquelle elles sont constituées. Aussi, sou:

l'ancienne jurisprudence, on n'avait jamais ima.

giné que les arrérages d'une rente viagère ayi]>ar

tenant avant le mariage à une femme qui re-

nonce à la communauté, pussent appartenir, à

son préjudice aux héritiers du mari ou à ses

créanciers.

Si, comme nous l'avons prouvé, les arrérages

de la rente viagère, appartenant à l'un des cou-

joints avant le mariage, lui demeurent propres et

continuent de lui appartenir après sa dissolution

et s'il ne peut entrer en communauté que les ar.

rérages échus pendant sa durée, il en résulte que

le mari ne peut, sans le consentement de la fem.

me, recevoir le rachat d'une rente viagère appar-

tenant à cette dernière, ces sortes de rentes n'é-

tant pas d'ailleurs rachetables de leur nature, si

ce n'est du consentement du propriétaire. Le n-

chat fait au mari seul serait donc nul.

La question s'est présentée à la Cour royale de

Paris, qui ne la jugea point. Son arrêt fut déter-

miné par des circonstances étrangères à ce point

de droit; mais on dit que le président de la cham-

bre où l'arrêt fut rendu a assuré que la Cour avail

regardé comme valable le rachat de la rente via!

gère reçu par le mari sans le consentement (le
la femme (1). Nous pensons, au contraire, qu'un

(1) L'arrêt fut rendu le 20 juillet 1832, dans la 3». srction

M. Collin 1 avocat aux CuuswU du loi, » et le sioui1 Poncet. Le moUl fll(
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arrêt qui le jugerait tel devrait être cassé, pour

fausse interprétation de la loi.

ni. On regardait autrefois, en Bretagne, comme

immobilière, l'action en reprise ou remploi de la

femme, non seulement pour récompense du prix

de ses immeubles aliénés ce qui était conforme

aux principes du tems, puisqu'elle pouvait deman-

der une assiette en fonds de terre à dire d'ex-

perts,
et qu'ainsi, son action avait directement un

immeuble pour objet mais encore, lorsqu'elle

n'avait pour objet que des sommes stipulées pro-

pres,
sans obligation d'asseoir et tendait par

conséquent ad mobile consequendum (t), cette ac-

tion étant réputée immobilière, était conséquem-

ment exclue de la communauté formée entre la

veuve et son second mari, si le mariage avait lieu

avant qu'elle eût exercé son action.

Cette opinion contraire au principe que les

fictions (2) ne s'étendent point d'un cas à l'au-

tre, et qui ne s'était introduite que par ce qu'on

appelait alors le sentiment commun, bilerpreta-
tione fori, n'était pas suivie à Paris (5).

Sous l'empire du Code, l'action de la femme,

même en récompense ou remploi du prix de ses

que le lachat de la rente avait été ratifié. Aiusi la Cour ne s^ccui'S

l'« au point de droit.

(') Foj. les Principes de Duparc-l'oullain tom. VIII, pag. 17.

(2J Si
cependant on peut appeler fiction une disposition de la loi.

Voy.
ce que nous avons dit tom. IV, n". 1S9.

(->} Ifoy. le Repertoire de juiispmdence v«. Leg* sect. i, >>

^°
i 1 loni. VU pag. 519 4". édition. tAiciion en leniploi tombe-l-

--e sUas le legs auheisel fait au mau ?i'
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propres, immeubles aliénés pendant le
mariage,

est purement mobilière, puisqu cite ne tend qu'a

en prélever le prix en deniers sur les effets de la

communauté. L'art. 1453 porte que « s'il est vendu

» un immeuble appartenant à l'un des
époux.

» et que le prix en ait été versé dans la commu-

» nauté. il y a lieu au prélèvement de ce prix sur

i la communauté, au profit de l'époux qui était

»
propriétaire de l'immeuble vendu. »

L'art. i436 ajoute qu'il n'en peut demander la

rééompense que sur le pied de la vente. L'action

de la femme est donc mobilière de sa nature,

puisqu'elle ne tend qu'à obtenir une somme d'ar-

gent. Ainsi, elle entre incontestablement dans la

seconde communauté si, avant de l'avoir exer-

cée, la veuve contracte un second mariage.

Si, du consentement de la femme, les héritiers

de son premier mari lui donnaient in solulum un

immeuble, ce serait un acquêt de la seconde coin.

munauté, puisqu'il aurait été donné en paiement

d'une créance mobilière tombée dans la commu-

nauté dès le jour de la célébration du mariage.

112. Les offices vénaux faisaient naître sous

l'ancienne législation des questions dont nous

paraissions entièrement débarrassés sous la nou-

velle, par la suppression de cette scandaleuse vé-

nalité. Mais
on

ne peut se dissimuler que la vé-

nalité et la transmissibilité des offices ministériels

sont de fait rétablies, par une conséquence natu-

relle de la loi sur les finances du 28 avril 1816,,

dont l'art. 9 1 porte » Les avocats à la Cour de

>
cassation, notaires, avoués, greffiers, huissiers,
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agens
de change, courtiers, commissaires-pri-

i seurs pourront présenter à l'agrément de Sa

i Majesté
des successeurs, pourvu qu'ils réunis-

i sent les qualités exigées par la loi. Cette faculté

n'aura pas lieu pour les titulaires destitués (i).

s Il sera statué par une loi particulière sur l'exé-

cution de cette disposition.
»

Ce droit de présentation étant acquis aux offi-

ciers ministériels par une loi l'agrément de Sa

Majesté n'est jamais refusé aux sujets présentés,

lorsqu'ils ont les qualités exigées. Ces offices sont

donc transmissibles, et considérés désormais com-

me une propriété que les titulaires ne cèdent ja-
mais gratis mais seulement en vertu d'un traité

en forme, dans lequel ils fixent d'abord le prix de

la cession, et s'obligent, en conséquence, à pré-
senter le candidat acquéreur à l'agrément de Sa

Majesté. Ces traités sont regardés comme licites

et autorisés par la loi du 28 avril 1816, dont ils

sont une conséquence naturelle. Les ministres

n'ont même pas le droit de s'immiscer dans les

prix de ces cessions, et les lettres circulaires qu'ils

écriraient à ce sujet, ne seraient point obligatoires

pour les tribunaux, ainsi que l'a décidé la Cour

de cassation dans un arrêt du 20 juin 1820 (2)

dont l'espèce répand beaucoup de jour sur ce que

nous venons de dire.

u) Légalement c'est-à-dire apiès jugcmçul, dit foit bien M. Isam-

'm sui cette loi.

M Sirey tom. JLX, 1". paît., pag, 43.
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Guiné, greffier en chef du tribunal civil de

Meaux, céda et transporta cet office le 1". mars

18)7, au sieur Lavalley, pour une somme de

3o,5oof, payable en différens termes. En exécu-

tion de ce traité le sieur Guiné présenta, pour

son successeur, le sieur Lavalley, qui obtint l'a.

grément de Sa Majesté, et fut nommé greffier du

tribunal de Meaux.

Il en exerçait les fonctions depuis une année j

lorsqu'il refusa de payer les intérêts du prix qui

restait dû, et demanda que le contrat fût déclaré

nut, comme illicite; qu'en tout cas, le prix en fût

réduit à l'équivalent de deux années du revenu

du greffe, en vertu d'une circulaire du garde-des-

sceaux, du 2 1 février 1817, qui défend expressé-

ment aux greffiers d'élever le prix de leurs charges

au-delà de ce taux. Le tribunal de première ins-

tance de Meaux, et la Cour royale de Paris qui

confirma son jugement, rejetèrent les demandes

du sieur Lavalley, et ordonnèrent l'exécution du

traité.

Le sieur Lavalley se pourvut en cassation; mais

son pourvoi fut rejeté le 20 juin i82o, par la con-

sidération, t°. que l'art. 91 de la loi du 28 avril

1 8 1 6 « attribue aux greffiers des tribunaux et au-

« tres officiers ministériels la faculté de présenter
des successeurs à l'agrément du Roi, comme M-

» domina gement du supplément de cautionnement est-

» gé d'eux; que, par une conséquence naturelle,

» cette disposition autorise les arrangemens ou

» conventions nécessaires pour l'exercice de cette

» faculté; qu'ainsi le sieur Guiné a pu traiter va-
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a lablement avec le sieur
Lavalley, pour le préscn-

t ter, comme son successeur, à l'agrément de Sa

» Majesté

» s". Que la circulaire de monseigneur le garde-

“ des-sceaux, du 21 février 1817, instructive et

“ non prohibitive ne pouvait autoriser la rési-

liation du traité; que d'ailleurs cette circulaire

» ne saurait être obligatoire pour les tribunaux. »

Les offices ministériels sont donc aujourd'hui

do véritables propriétés ils sont dans le patri-

moine du titulaire, qui peut, au moyen du droit

de présentation les transmettre ou les vendre,

comme autrefois les offices vénaux, dans lesquels

on distinguait ( i ) le droit d'exercer une fonction

publique, qui ne peut jamais être dans le com-

merce, de la finance, qui consistait dans une som-

me d'argent payée originairement lors de la créa-

tion de l'office et qui donnait le droit de se pré-

senter au Roi pour être pourvu de l'office, ou de

présenter une autre personne en sa place. De

même aujourd'hui on distingue, dans les offices

ministériels le droit d'exercer les fonctions pu-

bliques attachées à ces offices, de'la finance, que
le titulaire est autorisé à exiger pour présenter
en sa place un candidat au Roi, qui peut, il est

vrai, comme autrefois refuser son agrément au

candidat présenté, sauf au titulaire à en présen-
te uu autre plus agréable à Sa Majesté; car la

première présentation ne dépouille point le ti-

(') Toy. Poihjçr, Traité de la commuaaulc, n", 92,
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tulaire d'un office dont il n'a pas donné sa dé-

mission.

Puis donc qu'en ce sens les offices minhtérieîs

sont in bonis du titulaire, il s'ensuit que s'il a fait
pourvoir de son office l'un de ses héritiers, en le

faisant agréer de Sa Majesté pour son successeur,
l'héritier donataire est obligé d'en rapporter le

prix à la succession, comme l'a fort bien jugé la

troisième chambre de la Cour royale de Rennes,

par arrêt du io décembre 1823, non encore in-

séré dans aucun recueil.

Mais quelle est la nature des offices ministé-

riels, qui sont in bonis du titulaire? Ce sont des

droit incorporels sans doute; mais sont-ilsmeu-

bles ou immeubles? C'est ce qu'il importe de dé-

cider, pour savoir s'ils entrent dans la commu-

nauté légale. Pour résoudre la question, il suflil

-de considérer quel est l'objet du droit de présen-

tation. Il est évident que ce n'est et ne peut être

que la somme d'argent que le titulaire est auto-

risé à exiger pour céder son droit de présentation.

Ce droit est donc essentiellement mobilier dans

les principes du Code, et par conséquent il entre

dans la conïmunauté légale.

En vain objecterait-on que les offices vénaux

étaient réputés immeubles sous l'ancienne légis-

lation ces offices sont supprimés depuis long-

tems, et la nouvelle législation ne reconnaît, pour

immeubles, que les droits qui ont des immeubles

pour objet.

1 1 3. La disposition qui fait entrer dans la com-

munauté légale tout le mobilier que les conjoint
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possèdent
au moment de la célébration du ma-

riage,
ou qui leur échoit pendant le mariage, a

sesexceptions.

Et d'abord l'art. 1401 excepte les donations

mobilières faites à l'un des conjoints, lorsque le

donateur a exprimé la volonté de les exclure de la

communauté car il est au pouvoir de celui qui

donne, d'apposer à sa libéralité telles conditions

ou restrictions que bon lui semble.

1 1/|. Si la donation était faite par un ascendant

du conjoint donataire, M. Delvincourt, tom. III,

pag. 238, pense que si l'ascendant prédécède, la

clause d'exclusion ne sera valable que pour la por-

tion de bien dont il pouvait disposer d'où il suit,

selon lui, que l'excédant entrera en communauté.

Par exemple, unriche négociant marie sa fille uni-

que, et depuis son mariage il lui donne 100,000%

en stipulant que cette somme sera exclue de la

communauté. Le mari autorise l'acceptation, et

reçoit la somme. Le père, qui n'avait d'autres

biens que son commerce, se trouve ruiné par des

banqueroutes et par la perte des vaisseaux qu'il
avait en mer. Il meurt, laissant une succession

obérée, à laquelle sa fille est obligée de renon-

cer. Il ne reste, pour former la masse de biens

qui ferait connaître la portion disponible, que
les loo,ood donnés à la fille. La portion dispo-
nible n'est donc que de 5o,ooof que le père pou-
vait

donner, n'ayant qu'une fille. Or l'exclusion

de communauté ne pouvant, si l'on en croit

M.
I)elvincourt et suivant ses expressions, frap~

f'f que te disponible il entrera 5o.ooof en com-
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muuauté. La raison qu'il en donne > est • qu'on

» lie peut, en général imposer de condition
i qu'aux choses qu'on est le maître de donner ou

• de ne pas donner. Or, l'ascendant sur la succès-

» sion duquel il est dû une réserve, ne peut en

» priver celui à qui elle est due. »

Cette raison même, donnée par M. Delvincourt,

pour appuyer son opinion, suffit pour la faire

proscrire; car il est évident que le père était le

maître de donner ou de ne pas donner à sa fille, et

s'il ne lui avait pas donné, la somme entière serait

perdue pour elle. Il la lui a assurée en l'excluant

de la communauté parce qu'alors elle est hyi»-

théquée sur tous les biens, tant de la commu-

nauté que du mari. De quel droit celui-ci pour-

rait-il en faire entrer moitié dans la communauté

dont il est le maître? Par droit de réserve ? Mais

la réserve n'est due qu'aux héritiers. Si la fille

avait un frère qui n'eût rien reçu il pourrait sans

doute réclamer sa réserve sur les 100,000'; mais

le mari a-t-il donc aussi une réserve ?a

11 5. L'art. i/|Oi veut que les donations mobi-

lières entrent dans la communauté, si le donateur

n'a exprimé le contraire; mais il ne paraît pas

qu'il soit nécessaire que sa volonté, à cet égard,

soit exprimée en toutes lettres il suffit qu'elle y

soit manifestée d'une manière non équivoque. Si,

par exemple, il avait dit qu'il donne une rente

de à telle femme mariée, pour lui être comp-

tée pendant sa vie ou jusqu'à sa mort, afin as

lui procurer plus d'aisance, il est clair qu'il
n'a

pas voulu que cette rente fût, pendant le vcuVS6
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je la femme, comptée aux héritiers ou aux créan-

ciers du mari; car, en ce cas, son vœu ne serait

pas rempli;
ce qui confirme ce que nous avons

déjà
dit supra, n°. 1 1 o, que les arrérages des rentes

viagères appartenant à la femme avant le mariage,

et qui
continuent de courir après la mort du mari,

ne sont point entrés dans la communauté.

1 16. Une loi antérieure au Code, mais toujours

en vigueur, puisqu'on n'y a point dérogé, exclut

aussi de la communauté légale la propriété litté-

raire, garantie aux auteurs et à leurs héritiers ex-

clusivement, pendant vingt ans après leur mort.

La plus légitime, la moins contestable, et pour

ainsi parler, la plus personnelle de toutes les pro-

priétés, est sans contredit l'ouvrage, fruit de la

pensée d'un écrivain. Cependant, quelque sacré

qu'il soit, ce droit de propriété n'était point au-

trefois garanti aux héritiers de l'auteur; il n'était

que viager, et le droit de l'auteur, sur des chefs-

d'œuvre du génie qui ne périront jamais, s'étei-

gnait avec sa personne. Un spéculateur avide qui

n'aurait pu, sans subir la peine du vol, s'appro-

prier le meuble le plus chétif de la succession d'un

auteur, pouvait impunément s'approprier ses ou-

vrages, les imprimer, les vendre à son seul pro-

fit, et s'enrichir des dépouilles du mort, sans que
les héritiers de ce dernier, ses enfans mêmes, tom-

hés souvent dans l'indigence, pussent s'en plain-
dre et réclamer la moindre part dans les bénéfi-

ces comme si les chefs-d'œuvre du génie étaient

'nie
propriété moins sacrée qu'un meuble ou un

chétif coin de terre
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La propriété des auteurs 'et celle de leurs biri-

tiers furent enfin reconnues par la loi du 19 janvier

1 791 qui répara, mais en partie seulement, l'in.

juste oubli de l'ancienne législation. L'art. 5 porte:

« Les héritiers ou cessionnaires des auteurs seront

»
propriétaires de leurs ouvrages durant l'espace

» de cinq ans après la mort de l'auteur. « Ce tems

écoulé, les
ouvrages des

auteurs morts devenaient

une propriété publique.

Mais, outre l'injustice évidente d'un aussi court

délai, cette loi, rendue' à l'occasion d'une pétition

des auteurs dramatiques, et des prétentions des

comédiens français, qui se prétendaient proprié-

taires, sans partage, des chefs-d'œuvre de Cor-

neille, Racine, Molière, etc., était incomplète,

et pouvait laisser douter si sa disposition s'éten-

dait à tous les genres d'ouvrages de l'esprit. Il fut

donc rendu, le 1 juillet 1 795, un décret général

relatif aux droits de propriété des auteurs, des com-

positeurs de musique, peintres et dessinateurs. L'ar-

ticle t porte Les auteurs d'écrits en tout genre,
J>compositeurs de musique, les peintres, etc.,

» jouiront pendant leur vivant du droit exclusif de

j>vendre, faire vendre, distribuer leurs ouvrages

» dans le territoire de la république, et céder leur

» propriété en tout ou en partie.
»

L'art. porte « Leurs héritiers ou cession-

» naires jouiront du même droit durant l'espace

» de dix ans après la mort des auteurs. »

L'art. ajoute
« Les héritiers de l'auteur d'un

»
ouvrage de littérature, ou de gravure, ou de

»
tout,e autre production de l'esprit ou du génie,
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qui appartiennent
aux beaux-arts, en auront la

propriété
exclusive pendant dix ans. •

C'était faire encore trop peu en faveur des au-

teurs, que de circonscrire le droit de leurs hé-

ritiers dans l'espace de dix années. Bonaparte

n'ignorant pas que les écrivains sont les seuls or-

«anes
de la renommée pour la postérité, qui juge

en dernier ressort les chefs des peuples, voulut

se les rendre lavorables, en prolongeant à vingt

ans la durée du droit de leurs héritiers. L'art. 5ç)

du décret du 5 février 1810 porte Le droit de

» propriété
est garanti à l'auteur et à sa veuve peu-

> danl leur vie, si les conventions matrimoniales de

celle-ci lui en donnent le droit, et à leurs enfans,

» pendant vingt ans. »

L'art. 40 permet aux auteurs de céder leur droit

à une autre personne, qui est alors substituée en

leur lieu et place.

Ce droit des auteurs est incontestablement mo-

bilier. Le produit des éditions faites pendant leur

\ie, ou le prix de la cession de leur droit, entre

donc dans la communauté, comme mobilier échu

pendant le mariage, quoique les prix n'en soient

pas encore payés. Ce sont des créances à terme.

Quant au produit des éditions postérieurs à la

mort de l'auteur, quoiqu'incontestablement meu-

ble, la communauté n'y a aucun droit sans une

stipulation expresse des conventions matrimonia-

les. C'est ce qui résulte du décret du 5 février

1810.

1
17. L'ancienne jurisprudence de Paris excluait

de la communauté légale ce qu'un mineur, qui



Tit. V. Du Contrai de mariage, etc.

se mariait de mo, avait en biens meublés de p]Us

que le tiers de l'universalité de ses biens.
Voytt

Pothier, n\ io3. Celle de Bretagne excluait les

deux tiers du reliquat de compte qui était dû aux

mineurs; si le mariage s'accomplissait pendant la

minorité quelque stipulation contraire que le

père eût faite par le contrat de mariage de son

enfant (1). Ces exceptions n'étant point renouve.

lées par le Code, n'existent plus aujourd'hui, et

l'art. 1398 les rend inutiles.

118. Les choses mobilières qui sont, durant le

mariage, substituées à quelque propre de l'un des

conjoints, sont encore exclues de ia communaxilé.

Le propre remplacé en étant exclu, les sommes

ou choses mobilières reçues en remplacement n'y

doivent pas également entrer. Pothier, n°. 99.

Cet auteur en donne pour exemple le cas oit

l'héritage propre de l'un des conjoints a été vendu

durant le mariage. Quoique la créance du pris

qui en est dû soit un meuble, elle n'appartient

pas à la communauté mais à celui des conjoints

à qui appartenait l'héritage vendu, auquel cette

créance a été substituée. Cette décision est d'au-

tant plus exacte sous l'empire du Code, qu'il rc-

stilte des art. i/|33 et 14S6, que si le prix de l'hé-

ritage vendu avait été versé dans la communauté,

la récompense n'en serait exercée que par un

prélèvement en argent sur le prix de la vente,

quelque allégation qui soit faite touchant la va-

lt!nr de l'immeuble aliéné.

(1) /V>, Duparc l'uiilluin Principes du droit, tont. Y, pag. 53.
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Par la même raison, si dans une succession pu-

lemc'U immobilière échue à l'un des conjoints

il reçoit de ses cohéritiers une soulte de partage,

soit en argent, soit en rente, il est évident que

cette soulte lui est propre, puisqu'elle est substi-

tuée à des immeubles qui en étaient exclus.

1 19. Mais si la succession est composée de meu-

bles et d'immeubles, et que, par l'événement du

partage
fait confusément des meubles et des im-

meubles le conjoint à qui la succession est échue

reçoive
toute sa part contingente en meubles, en-

treront-ils en communauté pour le tout ou seu-

lement pour une partie? Il y avait sur ce point

partage d'opinions entre nos auteurs français.

Lebrun, partant du principe qu'il établit, Hv. 1

chap. 5, sect. 1, dist. i, n°. i5 de son Traité de la

communauté, qu'il faut avoir égard à l'origine de

la soulte, pour décider si elle est mobilière ou im-

mobilière, décide, ibid.,n°. 20, que, dans le cas

proposé, la soulte du partage est partie mobilière

et partie immobilière, en proportion de ce que le

conjoint, aurait dû avoir de meubles et d'immeu-

bles dans sa portion afférente d'où résulte que la

portion de meubles, échue au conjoint au lieu de

sa portion dans les immeubles, est propre de com-

munauté, et qu'il lui en sera dû récompense sur

la masse. C'est aussi l'opinion de Valin sur la Cou-

tume de la Rochelle, art. 48, S 2, n°. 17.

Pothier pénse, au contraire, qu'il n'est dû au-

cune
récompense au conjoint héritier. «Lorsqtie,

> dit-il, n°. 100, par le partage d'une succession

3 composée de meubles et d'immeubles. il est échu
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» beaucoup plus de meubles à proportion que
» d'immeubles, dans le lot du conjoint tout,,
»

qui lui est échu de mobilier tombe dans la coin.

» mtinauté, sans qu'il puisse avoir aucune reprise,

• On ne peut pas dire, en ce cas, que ce qu'il a

> eu de mobilier dans son lot, de plus qùe le mon.

> tant de sa part, lui tienne lieu et soit subrogé i

» ce qu'il a eu de moins que sa part dans la masse

> immobilière. Les meubles et les immeubles de

» cette succession ne composent qu'une même

» succession, dans laquelle le conjoint est censé

» n'avoir jamais eu de droit qu'aux choses échues

a dans son lot, par lequel il est rempli de toute 8a

» portion héréditaire on ne peut donc pas dire,

en ce cas que ce qu'il a eu de mobilier dam

i son lot lui tienne en rien lieu de quelque droit

> immobilier ni par conséquent l'exclue de la

> communauté. »

Les auteurs du nouveau Denisart, v°. Commu-

nauté, pagi i Ci, pensent, et nous pensons comme

eux que le dernier avis est le plus suivi et le mieux

fondé. C'est une conséquence nécessaire de l'effet

rétroactif que notre droit français donne aux par-

tages de succession; effet qui est désormais'cofl-

sacré de la manière la plus positive par l'art. Sfô

du Code, qui porte a Chaque cohéritier est censé

> avoir succédé seul et immédiatement à tous les

» effets compris dans son lot, ou à lui échus sur li-

» citation, et n'avoir jamais eu la propriété des au-

» tres effets
de

la succession. »

120. Mais pour appliquer cet article à la com-

munauté légale, il faut qu'il y ait eu un partage
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5-t'.ffuHer
des meubles et des immeubles qu'ils

aient été mis en fois, comme dit le Code; en un

mot, que partageant confusément et par un même

acte les meubles et les immeubles, on compense

l'inégalité
de la lotie où il se trouve moins d'im-

meubles, par une plus grande quantité de meu-

bles de la même succession. 11 pourrait arriver

que, par l'issue d'un partage, l'un des héritiers

se trouvât avoir tous les meubles, l'autre tous les

immeubles par exemple, si le défunt possédait

un mobilier, tel qu'un fonds de commerce d'une

valeur égale à ses immeubles, on pourrait du tout

former deux loties, l'une des immeubles, l'autre

du mobilier, et si cette'dernière était échue à un

cohéritier marié sous le régime de la commu-

nauté, elle y entrerait en entier, sans aucune ré-

compense.

Il convient, au reste, pour éviter toute critique,

d'avoir soin de régulariser l'acte de partage, sans

néanmoins qu'il soit nécessaire entre majeurs de

tirer les loties au sort.

1 2 1 ..La seconde disposition de l'art. 1 !\Ofait en-

trer dans la communauté légale «tous les fruits,

9 revenus. intérêts et arrérages de quelque na.

» ture qu'ils soient, échus ou perçus pendant le

•
niariage et provenant des biens qui apparte-

• naient aux époux lors de sa célébration, ou de

Dceux qui leur sont échus pendant le mariage
»

à quelque titre que ce soit. •

On appelle fruits, en général, tout ce qui naît

et renaît d'une chose Fruclus'est quidquid ex re

l'asti et renasci solet.
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Les fruits se divisent en fruits
naturels et

(\

industriels (582).

¡

Les fruits naturels sont ceux qui sont le
pm,

duit spontané de la terre, et qui naissent sans

culture, comme le bois, le foin, etc.; le produit

et le croit des animaux sont aussi des fruits na.

turels (583).

Les fruits industriels d'un fonds sont ceux qu'on

en obtient par la culture (583), et qui dépendent,

au moins en grande partie, des soins et de l'in.
dustrie des hommes tels sont les grains, les rai,

sins tes légumes etc.

On appelle fruits civils ceux qui ne sont tels

que par la disposition de la loi. Ils n'ont point d'ê-

tre physique, mais un être intellectuel ce sont

des droits incorporels tels sont les loyers de mai-

sons, les intérêts des sommes exigibles. Les pris
des baux à ferme sont aussi rangés dans la classe

des fruits civils (584).

Il n'est pas douteux que les fruits civils soul

meubles de leur nature.

Quant aux fruits naturels et industriels, tant

que leur séparation du fonds auquel ils sont at-

tachés n'est pas effectuée, tant qu'ils sont, comme

dit le Code, pendans par branches ou par raci-

nes (585), ils sont réputés faire partie du fonds

dont ils sont les accessoires et conséquemment

ils sont immeubles, suivant la règle accessonur><

seq'uitur naturam rei principalis.

Mais du moment qu'ils en sont séparés, ils sont

réellement meubles, et c'est par cette raison que

pour les faire tomber dans la communauté légale,
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le Code exige qu'ils soient échus ou perçus pen-

dant le mariage échus, quant aux fruits civils;

.iercus quant aux fruits naturels ou industriels.

1 22. Ce n'est pas seulement à l'échéance des ter-

nies de paiement, c'est-à-dire lorsqu'ils sont exi-

ciblcs, que les fruits civils sont échus, en ce qui

concerne la communauté; ils sont réputés s'acqué-

iir jour par jour et ils appartiennent à la com-

munauté à proportion des jours que le mariage

il duré. Si le loyer d'une maison était de 565f par

an, ce serait ipar jour qui entrerait dans la com-

munauté. Cette règle s'applique au prix des baux

ii ferme, comme aux loyers des maisons et au-

tres fruits civils (586), quoiqu'on en ait autrefois

douté. Voyez le nouveau Denisart y". Commu-

nauté § 3, n°'. a et 5, pag. 1 13.-

)2Ô. Quant aux fruits naturels, ils ne sont échus

qu'au moment où ils sont séparés du fonds, et au

fur et à mesure de leur séparation. Ainsi, tous les

fruits non encore séparés du fonds et pendans par

branches ou par racines au moment de lu disso-

lution du mariage, par la mort de l'un des con-

joints, appartiennent à celui sur le fonds duquel
ils sont nés.

• •24- Mais est-il dû récompense à la commu-

nauté des frais de labours et semences?

On n'en doutait point autrefois. L'art, a51 de

la Coutume de Paris en avait même une dispo-
sition expresse. 11 portait Les fruits des hérita-

§«'s propres, pendans par les racines au tems du

trt:pas de l'un' des conjoints par mariage, ap-
s

partiennent à celui auquel advient ledit heri-
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» tage à la charge de payer la moitié des labour»
» et semences.

Les commentateurs ajoutent avec raison Et le

remboursement entier, si l'héritage appartient à

la femme renonçante.

Cette disposition était devenue le droit com-

mun de la France, ainsi que nous l'atteste Po-

thier, n*. 209. Elle est en effet d'une équité frap-

'pante, sans qu'on doive rechercher par qui ont

été payés les frais de labours et semences au com-

mencement du mariage; car ils l'ont nécessaire-

ment été avec des sommes qui étaient ou qui de.

vaient entrer dans la communauté légale.
Si les terres ont été ensemencées depuis le jour

du mariage, les frais de labours et semences ont

évidemment été payés sur les fonds de la com-

munauté, où était entré le produit de la récolte

précédente si au contraire, les terres étaient

ensemencées au jour du mariage, les frais avaient

été payés, ou ils étaient dus par le conjoint pro-

priétaire. Au premier cas ils avaient été payés
'sur des sommes qui devaient entrer en commu-

nauté, si elles étaient restées dans la bourse du

conjoint propriétaire. Si ces frais étaient encore

dus au moment du mariage, ils ont été payés
de-

puis, des fonds de'la communauté, où la dette

était tombée. 11 est donc évident qu'il ne faut re-

chercher en aucun cas par qui ont été payés
les

frais de culture des conjoints au eommenccmenl

du mariage.
Il en est autrement à sa dissolution si les ter-

res se trouvent ensemencées à cette époque,
)«>
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frais de culture ont éte nécessairement payés des

deniers de la communauté, ex aeervo communi.

Le conjoint qui reprendrait ses terres et en re-

cueillerait seul les fruits sans tenir compte des

sommes avancées par la communauté, pour les

frais de culture, s'enrichirait donc évidemment

à ses dépens. Supposons que les frais soient de

i ,ooor; cette somme resterait de plus à partager

dans la communauté si elle n'avait pas été em-

ployée
à ensemencer les terres du propriétaire

qui
n'a plus qu'à recueillir les fruits. Il est donc

de toute évidence que s'il ne tenait pas compte

des frais de culture avancés par la communauté,

il s'enrichirait à ses dépens.

Or, le premier principe en cette matière, dit

fort bien Pothier, n°. 623, est que toutes les

» fois que l'un ou l'autre des conjoints s'est enri-

« chi aux dépens de la communauté il lui en

» doit récompense. »

Ce principe de justice a été consacré dans l'ar-

ticle 1 437 du Code, qui porte Toutes les fois

qu'il est pris sur la communauté une somme,
Dsoit pour acquitter les dettes ou charges per-
» sonnelles de l'un des époux. soit pour le re-

couvrement, la conservation ou l'amélioration

de ses biens personnels, et généralement toutes
» les fois que l'un des deux époux a tiré un profit
»

personnel des biens de la communauté, il en doit

récompense. »

C'est de ce grand principe d'équité. commun à

toutes les sociétés, dit fort bien Pothier, n°. a 12,

qu'il fait découler, par une conséquence necea-
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sairc la disposition qui oblige le conjoint pro.

priétaire. on reprenant ses terres lors de la elîs-

solution du mariage, de récompenser la
commit,

muté des frais de culture qu'elle a avancés pom

lui; ce qui s'applique aux façons et impenses pour

la culture des vignes aux frais d'empoissonne-

ment d'un étang etc. suivant la doctrine du
mème auteur, n°\ i3 et 16.

11 observe même, avec raison. que le conjoinl

propriétaire ne peut pas plus se décharger de cette

n'eompense en abandonnant la récolte à la com-

munauté, qu'il ne pourrait l'abandonnera un m-

gotiorum gestor qui
aurait fait les impenses pour

lui car quoique par la stérilité de la récolte,

clle n'nit pas rempli en entier le conjoint des fraN

»!c culture et de semences, c'étaient des impense*

nécessaires qu'il aurait été obligé de faire de ses

propres deniers, si elles- n'avaient pas été faites do

ceux de la communauté. Il en profite, en ce que

propricc pecunûr peptreit; il profite de la somiw

qu'il eût éle ohlcgé de tirer de sa bourse particu-

lière.

Sous l'ancienne jurisprudence, il ne s'était p»
élevé de critiques' contre la disposition qui

obli-

geait le conjoint propriétaire de récompenser
h

communauté des frais de culture de ses propres,

qu'elle avait avancés pour lui mais il s'en était

rlevé de bien fondées sur la disposition de quel-

ques coutumes qui obligeaient le propriétaire.
eti

rentrant dans la jouissance de ses terres par la fi's

salion de 1'usnfrnit de rembourser les frais 'Ie

cnlhiio faits pur usufruitier.
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L'art. 600 de notre Coutume de Bretagne pot-

tait « S'il y a douairière ou autre usufruitier dc-

“ céd«, et les terres soient ensemencées, le pro-

priétaire prendra ce qui sera en terre, payant et

“ rgmbotimaniles&emences, engrais ou labourages,

à l'arbitrage que dessus; > c'est-à-dire à l'arbi-

trage des experts.

Cependant,
en entrant en jouissance dans un

ictus où les frais de culture et semences étaient

faits. l'usufruitier prenait tous les fruits pendans

par racines sans rembourser ail propriétaire les

irais de culture, L'égalité était blessée par ce dé-

faut de réciprocité, et notre savant maître Du-

parc-Poullain trouvait, comme Sauvageau et Bou-

hier, cette décision injuste, dans son commen-

taire sur l'art. 600. Il y revient dans ses Principes,

tom. Y, pag. 35o. "Je crois, dit-»il, avoir prouvé,

» sur l'art. 600. l'injustice de la décision qui donne

s la douairière les fruits pendans par racines à

« l'ouverture du douaire, sans être obligée de payer
» les semences, engrais et labours, et qui assujet-
ti tit néanmoins le propriétaire au remboursement

»des semences et labours à la fin de l'usufruit.. »

Duparc-Potillain avait parfaitement raison; mais

remarquez que cette critique ne s'applique qu'au

remboursement des frais de culture dus à la fin

de
l'utu fruit, par le propriétaire, qui n'avait pas

reçu ce remboursement au commencement. C'est

le défaut de réciprocité qui était le seul motif de

sa
critique. Elle ne s'étendait point et ne pouvait

°u elfet s'étendre au cas tout différent des frais
!>

niliure dus lors de la dissolution de la coni-
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munauté qui les a avancés au
commencement'

ainsi que nous l'avons prouvé. Il y a donc en ce

dernier cas réciprocité, et par conséquent la ré.

compense est fondée sur l'équité. Ce sont deux
cas tout différens, qu'on ne peut confondre sans

tomber dans l'erreur.

C'est pour les avoir confondus qu'un profcs-

seur célèbre y est tombé, comme nous le verrous

bientôt.

L'injustice signalée dans le premier cas par Du.

parc-Poullain, Sauvageau et Bouhier fut sentie

par les rédacteurs du Code et réparée par l'ar-

'ticle 585, qui établit une réciprocité parfaite en-

tre le propriétaire et l'usufruitier, en ordonnant

qu'ils prendront l'un et l'autre les biens dans l'état

où ils se trouvent, tant au commencement qu'a

la fin de l'usufruit, sans récompense des frais de

culture, dans l'un ni dans l'autre cas. Tant est

fausse et contraire aux progrès de la législation

3a doctrine d'un ministre, en même tems inspec-

teur des écoles de droit (1), qui prétendait, dans

un discours adressé aux écoles de Paris, qu'un

professeur doit se borner à la simple explication

de la loi, sans en indiquer les vices et les imper-

fections. Il doit au contraire les signaler; car en-

fin tôt ou tard, la raison finit toujours par
avoir

raison.

Le Code s'est bien gardé d'étendre la décision

(t) Gomme si ces places n"étaient pas incompatibles de leur nalwtf'

-C«« incompatibilités scandaleuses se renouvellent souvtsol.



Cltap. II. Du Régime en communauté

[le l'art. 585, équitable dans les rapports des usu-

fruitiers et des propriétaires, au cas de la récom-

pense
des frais de culture, dus par le conjoint

propriétaire
à la communauté, qui en a fait l'a-

rance. Au contraire il a consacré dans l'ar-

ticle i437 j l'ancien principe qni ordonne la ré-

compense
toutes les fois que l'un des deux époux a

tiré un profit personnel des biens de la communauté.

C'est sur ce fondement que nous avons enseigné,

tom. III n°. 4°°; que l'art. 585 n'était point ap-

plicable aux cas de dissolution des communautés

conjugales.

ia5. M. Delvincourt professe une doctrine con-

traire, parce qu'il a cru que la communauté con-

jugale a changé de nature sous l'empire du Code,

ot qu'elle n'est qu'un usufruit sur les biens des

deux époux; en un mot qu'on ne peut nier que

> la communauté soit usufruitière universelle des

• biens propres de chacun des époux» (1).

En conséquence de cette doctrine il pense.

tom. III pag. 240 qu'il faut appliquer l'art 585

à la communauté, et que lors de sa dissolution,

il n'est pas dû récompense des frais de culture

et semences faits sur les propres des époux.

Nous croyons avoir prouvé, suprà, n°. 82, que
cette doctrine de la communauté usufruitière est

fausse et entraîne même des
conséquences

ab-

surdes. La fausseté de cette doctrine suffit pour

1-,

l'J Dchiniuiut, iom, 111 pj. 253 3°. édition.



Tit. V. Du Contrai de mariage, clc.

écarter l'application de fart. 585 à la
dissolmj01

des communautés conjugales. Nous n'y rcvion.
drons donc pas.

Mais il est nécessaire de voir comment cet emi-
nent professeur répond à la conséquence que nous
avons tirée de l'art. i43> « Quelques auteurs, dit-

» il, pag. 340, note 6, ont prétendu qu'il n'en était

» pas ainsi dans le cas de dissolution de commu-

« nauté, parce que, disent-ils, il en résulterait une

»
dérogation au principe contenu dans l'art.

1 43;,
»

d'après lequel l'époux doit récompense de tout

» ce qui a été tiré de la communauté pour lui pro-
» curer un profit personnel. Mais il faut répondre

que, d'après le principe analogue; la commu-

» nauté qui perçoit les fruits pendans par racines.

» au moment de la célébration, aurait dû égale-
ment être astreinte au paiement des frais de la-

s^bours et de semences que cependant elle nr

» l'est pas; qu'il doit donc y avoir réciprocité.
»

Nous répliquons que si la communauté perçoit
les fruits pendans par racines au jour du mariage,

les frais de culture, comme nous l'avons vu supra,

n°. 1 2^ ont été payés avec des sommes qui se-

raient entrées en communauté, si elles étaient

restées dans la bourse du conjoint qui a fait 1»

frais. Comment donc la communauté pourrait
tj

elle être astreinte au paiement des frais de culture

faits pour son utilité, avec des fonds qui devaient

entrer dans sa caisse? Ce serait donc à elle-même

qu'elle devrait récompense. Elle serait créancier

et débitrice d'elle-même, ce qui implique con-

tradiction.
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Au contraire, lorsqu'à la dissolution de la com-

munauté l'un des conjoints trouve ses propres

ensemencés les frais de culture ont été tirés de

la communauté, et comme il percevra seul les

fruits pendans par racines, il s'enrichirait évidem-

ment aux dépens de la communauté qui reste à

partager, et dans les biens de laquelle se trouve-

raient les sommes qui en ont été tirées pour les

frais de culture de ses propres, dont il percevra

seul les fruits. Or, si l'on ne peut nier qu'if tire

un profit personnel des biens de la communauté,

il en doit la récompense; c'est une conséquence

directe et nécessaire de l'art. 14^7, dont les décisions

sont infaillibles dans leur application aux cas qu'il

était bien possible de ne pas prévoir (1). Si cet ar-

ticle ne parle pas expressément de la récompense

des frais de culture, due par le conjoint qui en

tire le profit personnel c'est une conséquence

directe, et par conséquent infaillible de sa dispo-

sition.

Enfin M. Delvincourt ajoute que
« le cas a été

formellement prévu lors de la discussion; on

avait demandé une exception (à l'art. 585) pour
»la communauté, et elle avait été expressément
»

rejetée » par le Conseil d'état.

Nous ne craignons pas de le dire, cette asser-

tion
manque absolument d'exactitude elle est

fausse. Dans sa séance du 37 vendémiaire an XII,

(') Duvergier, dam son rappoit au Tribunat, pag. 348, tom, V de

lE'ra«t des motif* édition de Fitmin Didot.



l'il. V Du Contrai de mariage, etc.

le Conseil d'état s'occupa de la discussion du titre

de l'usufruit, de l'usage et de l'habitation, et notam-

ment de l'art. 585 du Code. qui n'accorde, ni

au propriétaire, ni à l'usufruitier aucune ré-

compense des frais de labours et de semences,

soit au commencement, soit à la fin de l'usufruit.

Ce n'était pas le lieu de parler des récompenses

dues par l'un des conjoints à la communauté con.

jugale aussi n'en parla-t-on point. On n'imagi-

nait pas que la communauté pût être considérée

comme un usufruit. Il peut cependant arriver

que l'art. 585 soit applicable à un cas qui touche

la communauté, c'est celui où l'un des futurs

conjoints, la femme, par exemple, possédait un

usufruit dont la jouissance est entrée dans la com-

munauté par le mariage. Elle meurt, et, en vertu

de l'art. 585 le tiers propriétaire reprend son

fonds sans devoir aucune récompense des frais de

culture et de semences, qui sont en pure perte

pour la communauté; car on ne peut appliquer

à ce tiers, qui profite seul des fruits pendans par

les racines, l'art. 1/P7, qui donne une récom-

pense à la communauté, toutes les fois que /'un

des époux a tiré un profit personnel des biens com-

muns.

"C'est ce cas que le conseiller d'état Jollivet

trouvait dur d'appliquer l'art. 585, et proposait

d'y faire exception en faveur de la communauté.

L'usufruit, disait-il, qui appartient à l'un des

» époux tombe dans la communauté. Elle l'ait

» donc les frais de culture. Or, il serait très-rigou-
» reux de la priver de la récolte, sans lui faire rat-
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son de ses impenses. Aussi, dans l'usage, lui en

a-t-on toujours accordé la récompense. »

Le savant Tronchet lui répondit « qu'en pareil

cas on n'avait jamais accordé de récompense au

mari. Comme administrateur *il était tenu de

i cultiver et d'ensemencer; et même, en général

1 tout usufruitier est tenu d'entretenir la chose

et d'en jouir en bon père de famille. Le béné-

fice qui en peut résulter pour lui est subordon-

i né aux effets du hasard; mais on ne peut s'écar-

» ter. en faveur de la communauté, du principe

qui déclare immeubles les fruits pendans par

» les racines.

Ce fut par ces raisons qu'on rejeta la proposi-

tion du conseiller Jollivet. Toute la discussion

prouve qu'il ne s'agissait que d'usufruitiers et

non d'une exception relative à la récompense des

frais de culture dus à la communauté, qui en a

fait l'avance, sur les propres d'un des conjoints.

S'il en avait été question, Tronchet, l'un des

hommes les plus instruits de la Coutume de Pa-

ris, se serait bien gardé de dire qu'on n'avait ja-
mais accordé cette récompense, ordonnée par le

texte même de cette Coutume.

D'après cette discussion du Conseil d'état, il est

évident que, de ce qu'il a rejeté l'exception pro-

posée à l'art. 585, en faveur'de la communauté

contre le tiers propriétaire d'un fonds dont l'un

des
conjoints avait été usufruitier, on ne peut con-

clure que le Conseil d'état ait rejeté la récqmpense
des frais de culture, dus par le conjoint, pour

qui la communauté dissoute en avait fait l'avance.
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Nous persistons donc avec une pleine convictio

;i
penser que

cette récompense
est due. Il no,

a para nécessaire d'approfondir cette question

pour détruire l'influence de l'auteur que noi

combattons, qui déjà en a entraîné d'autres
(i

dans son erreur.

126. Revenons aux fruits et aux revenus ordi

naires des propres
des deux

conjoints, échus o

perçus pendant le mariage, que la seconde dis

position de l'art. 1 4o fait entrer en communaul

sans récompense, parce qu'ils sont naturtelkmen

destinés à
pourvoir

aux besoins habituels de I

famille et à l'entretien du
ménage.

Quant aux revenus ou émolumens exlraordt

naires qu'on peut tirer du fonds, ils n'ont pas
même destination, et ils sont, par cette raison

exclus de la communauté, ou, ce qui est la mêm

chose, ils n'y entrent que sauf récompense oure-

prise.

1 27. Les bois, par exemple,' sont une produc

tion de la terre, de véritables fruits; mais il y
a

(t) L'auteur d'un livre imprimé à Rennes, en 18)9, et intitule»!

sertelum sur l'art. 585 du Code, et Réfutation de le doctrine de II. 1W

lier, sur une questionnée de cet article.

Nous n'avons point de réponse particulière à lui Paire, parce q*

son livre n'est qu'une paraphrase prolixe de la note de M. Delvincom*

et qu'il n'ajoute aucune raison nouvelle à celtes qu'a données &'uw

manière plus concise le doyen de l'école de Paris, si ce n'est 11»

mouvement d'éloquence, oû il invoque les mânes de Sauvageau
et ®

DupaicFoullain dont les cendres dit-il, pag. 5g et 60, s'njiteae1'

remuent, pour réclamer contre l'injustice de ce système celui rie '
e'

compense des labours et semences, due à la communauté à la

lution du mariage.
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Tom. XIf i5

-1-

de deux espèces. Les uns sont destinés à pro-

duire un revenu annuel ou périodique, tels que

les bois taillis ou émondables, et les forêts amé-

nagées
en coupes réglées; d'autres, au contraire,

ne sont point
destinés à produire de revenu an-

nuel ni périodique,
tels que les arbres de déco-

ration, les avenues, les quinconces, les futaies

eu réserve. Ceux-ci sont immeubles comme le

fonds, dont ils sont l'accessoire. L'usufruitier n'y

peut toucher, dit l'art. 592 d'où il résulte que s'il

les abattait, le propriétaire aurait contre lui une

action.

Le Code, art. \t\oô, fait entrer les arbres de la

première espèce dans la communauté d'après

les règles expliquées au titre de l'usufruit mais

3 la différence de ce qui se pratique dans le cas

de l'usufruit si les coupes de bois qui, en suivant

ces règles, pouvaient être faites pendant le ma-

riage, ne l'ont pas été, il en est dû récompense ( 1 )
à J'époux non propriétaire du fonds ou à ses hé-

ritiers car ces coupes étaient, comme les autres

fruits, destinées à supporter les charges de' la

communauté, dont elles sont comme un crédit,
de même que les fruits civils arriérés.

Au contraire, s'il était, pendant le mariage,
abattu des ,arbres de la seconde espèce, s'il en

(0 LVpoux non propriétaire du fonds n'a donc pas droit d'exiger
S'it1 l<is buis soient

coupés pour tes partager, comme aussi l'époux pro-
pni>tairft n'a pas droit de conlraindre l'autre a prendre la moitié de la

«mpi- pour récompense.
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était fait une coupe, il serait dû récompense (]“

prix à celui sur l'héritage duquel ils ont été abat-

tus > ou à ses héritiers. Il en serait de même si

l'on abattait par le pied les arbres qui ne soin

destinés qu'à être émondés.

128. Les produits des carrières et mines sont

des émolumens que le propriétaire peut retirer

de son fonds mais quand et comment peuvent.

ils être considérés comme fruits ordinaires, et

comme tels entrer dans la communauté? Les au.

tcurs n'étaient pas d'accord sur ce point (1), et

nos lois françaises n'avaient point de disposition

qui pût servir de règle. Le Code nous en trace

une qui paraît fort raisonnable. L'art. i4o3 fait

tomber dans la communauté les produits des car-

rières et mines, pour ce qui est considéré comme usu-

fruit, d'après les règles tracées au titre de t usu-

fruit, où l'art. 5g8 donne à l'usufruitier le droit

de jouir de la même manière que le propriétaire, des

mines et carrières qui sont en exploitation (2) à

l'ouverture de l'usufruit. Pourquoi? Parce qu'il ne

fait alors que continuer la jouissance du proprié-

taire, qui se faisait une espèce de revenu de ses

mines et carrières, en les exploitant.

Mais il n'a aucun droit, dit l'art. 598 aux mi-

nes et carrières non encore ouvertes. Le droit de

la communauté est le même « si les carrières et

(1) Voy, Je nouveau Denisart t*. Catrièra § 2.

(2) Donc, si la mine était seulement découverte sans êh-e oïtfMtf

on en exploitation tes produits n'entreraient point daus l'usufruit m

dans la conimtmauk*.
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mines, dit l'art. i4o3, ont été ouvertes pendant

le mariage; les produits n'en tombent dans la

communauté que sauf récompense ou indemnité,

celui des époux à qui elle pourra être due. >

La récompense consiste dans le produit net des

mines et carrières qui a été versé dans la commu-

nauté et dont elle ne doit pas profiter, puisque,

de même que l'usufruitier, elle n'y a aucun droit

(398).
Donc il en est dû une récompense, dont le

propriétaire
du fonds ou ses héritiers ont la reprise

ou le prélèvement. Cette récompense est toujours

rliie, et ne peut être due qu'au propriétaire du.

fonds, jamais à l'autre époux.

Mais outre cette «récompense, il peut être dû

une indemnité, soit raison des impenses faites

pour améliorer le fonds où se trouve la mine ou

carrière, soit, au contraire, à raison des dégra-

dations qui y ont été faites; et cette indemnité

peut être due, soit à l'époux propriétaire du

fonds, soit à l'autre. C'est pourquoi l'art.- i4o3,

dans sa disposition finale après avoir dit qu'il est

dû une récompense, ajoute » Ou indemnité à celui

des époux à qui elle pourra être due. »

Cette rédaction est inexacte, dit M. Delvin-

» court", tom. III, pag. 24o; car elle supposerait

que l'indemnité peut être due à l'époux non pro-

• priétaire du fonds,' ce qui ne peut pas être. L'in-

• demnité est due à l'époux propriétaire ou à la

communauté.

Oui sans doute elle le suppose; mais c'estM- Del-

fincourt qui s'est trompé, en affirmant, de la ma-

"tère la plus tranchante, et sans preuve contre
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les savans rédacteurs du Code, que cela ne
perit

pas être. L'indemnité est due à l'époux non pro.

priétaire du fonds; par exemple, dans l'espèce

suivante Une mine est ouverte, pendant le ma-

riage, sur le fonds de la femme. Des dépenses

très -considérables sont faites pour en" préparer

l'exploitation; mais au moment où elle va com.

mencer, ou peu de tems après, la femme meurt,

et ses héritiers renoncent à la communautéJIl est

certain qu'ils devront au mari seul l'indemnité

de toutes les dépenses utiles qu'il a faites pour la

mise en activité de l'exploitation d'une: mine qui

améliore considérablement le fonds de la femme;

on ne peut pas dire que ce soit à la communauté

que l'indemnité est due, puisqu'il n'y a point de

communauté. Le Code s'est donc exprimé d'une

manière parfaitement exacte, en réservant l'in-

demnité à celui des époux â qui elle pourra êln

due. Il faut être très réservé à taxer d'inexacti-

tude, une rédaction faite par des hommes aussi

éclairés.

Mais M: Delvincourt est tombé dans une erreur

plus grave, en disant que l'indemnité ne doit con-

sister que dans la différence de la valeur actuelle

du fonds, avec celle qu'il aurait eue si la mine

n'avait pas été ouverte d'où il suivrait que
Ici

produits appartiendraient à la communauté, sauf

indemnité à l'époux propriétaire, pour la détério-

ration de son fonds. M. Bellot des Minières a déjà

remarqué cette erreur (i), dans laquelle il est

(ij Traité du contrat de matière, tom. I pag, i '|tt et suiv.v.
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étonnant que
ce célèbre professeur soit tombé,

puisque
l'art. i4o3 ne donne à la communauté

de droits sur les mines et carrières, que suivant

lei règles
tracées au titre de l'usufruit. Or, l'arti-

cle 5g8
dit très-positivement que l'usufruitier.n'a a

aucun- droit aux mines et carrières non ouvertes

donc la communauté n'y a également aucun droit;

donc, s'ils y ont été versés, elle en doit la.réconi-

pense.

129. Les trésors sont encore des émolumens

que
le propriétaire retire dé son fonds, et aux-

quels, quoique meubles, ni la communauté, ni

l'usufruitier (5g8) n'ont aucun droit. Ce ne sont

pas des fruits, ni même des produits du fonds. La

propriété
d'un trésor appartient, dit l'art. 716,

<j celui qui le trouve dans son propre^ fonds. Si le

» trésor est trouvé dans le fonds d'autrui il. ap-

1 partient pour moitié à celui qui l'a, découvert, et

pour l'autre moitié au propriétaire du fonds. »

Lorsque le trésor est découvert par un étranger

dans le fonds d'un des conjoints, il n'est pas dou-

teux que la moitié appartenant au propriétaire,

oc soit exclue de la communauté, ou n'y tombe

qu'à la
charge de récompense. C'est un meuble, à

la vérité, mais un meuble que le conjoint ne pos-

sédait pas au jour de la célébration du mariage,

qui ne lui est point échu à titre de succession ou

de
donation qui n'est

point
le produit de son

industrie c'est un meuble provenu de son fonds

mais qui n'est ni un fruit, ni un revenu de ce

fonds. Or, l'art. i/joi ne fait entrer en commu-

nauté
que les fruits et revenus prorenant des biens
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propres des conjoints Qaidquid ex re nasci et rc,

nasci solet; ce qui naît et renaît de la chose. Les

trésors qui ne sont pas des fruits n'y doivent donc

pas entrer. On est d'accord sur ce point.

i3o. Si le trésor a été découvert, non par un

étranger, mais par le propriétaire du fonds, Po.

thier, n*. 98 exclut de la communauté le tiers

appartenant au dernier, jure $oti; mais il pense

que le tiers qui lui appartenait autrefois, jure in-

ventionis, entre en communauté. Pothier avait

parfaitement raison dans le tems où il écrivait.

Le droit commun des coutumes ne donnait point

la propriété des trésors en entier par droit d'ac.

cession, jure soli* au propriétaire du fonds où ils

se trouvaient. Il en divisait la propriété en trois

parts, l'une pour le seigneur haut justicier, la

seconde pour le propriétaire, la troisième pour

l'inventeur (1). C'est en conséquence de ces prin-

cipes, qu'en excluant de la communauté le tiers

appartenant, jure soli, au propriétaire qui décou-

vre un trésor dans son fonds, Pothier fait tomber

dans la communauté l'autre tiers, qui ne lui ap-

partenait que par droit d'invention, de même qiK

toutes les choses que chaque conjoint acquiert pendant

sa durée.

101. Mais, sous l'empire du Code, les princi-

pes ne sont plus les mêmes que sous l'empire
des

(1) Loiscl, Instantes coutumiùrcs liv. s, tit. 2, régie 55; PoMJiu-'
de Livonièrc, Règles du droit (ïanraîs. Il y avait beaucoup de «jù-Ii-

dans les coutumes sur eu point; mais aucune ne déféiail lu |>ropwte

uiliho des 116501'E par dtoit d'accestion au piopiiClaint du fonds.
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coutumes. L'art. 55a a consacré la grande ri-glc

que « la propriété du sol emporte la propriété du

> dessus et du dessous, sauf les modifications re-

latives aux mines. C'est en conséquence de ce

principe que l'art. 716 dit que la propriété

d'un trésor appartient à celui qui le trouve dans

son propre fonds. »

Remarquez que c'est la totalité du trésor qui

appartient, jure soli, au propriétaire qui le trouve

dans sonfonds. On ne peut donc pas dire qu'une

partie ne lui en appartienne que par droit d'in-

vention. Ce, n'est que par accident que sa pro-

priété se trouve réduite à la moitié quand le

trésor est découvert par un tiers, à qui la loi veut

qu'il en abandonne l'autre moitié pour récom-

pense de l'invention. C'est ainsi que- le proprié-
taire d'une bourse perdue promet d'en donner

une partie à l'inventeur, pour l'engager à la lui

rapporter.

Si cet accident n'arrive point, si le hasard fa-

vorise celui qui trouve dans son fonds le trésor

qui y était enfoui, et dont la loi le déclare pro-

priétaire par droit d'accession, son droit de» pro-

priété demeure dans toute sa force, dans toute

son étendue. Il nous paraît donc que la totalisé du

trésor trouvé dans son fonds, par le conjoint pro-

priétaire, doit être exclue de la communauté,

comme la totalité des carrières et mines ouvertes

pendant le mariage. Nous pensons que c'est ainsi

que Pothier eût résolu la question sous l'empire
du Code.

•^pendant M. Dchincourl, qui a suivi, sans la
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citer, l'opinion de Pothier, la motive sur ce
que,

dît-il l'invention est une espèce d industrie. ( 1)
Sans doute les produits de l'industrie et du tra-

vail des deux conjoints entrent en communauté.

Ce sont des fruits de la collaboration commune:

chacun doit travailler de son côté pour mettre

ses gains en commun. Si l'un d'eux, tandis que

l'autre est occupé ailleurs, découvre un trésor

dans le fonds d'autrui la moitié, qui lui appar-

tient à titre d'invention, tombe en communauté;

car il n'y avait aucun droit à un autre titre.

Il n'en est pas ainsi du conjoint qui découvre

le trésor enfoui dans son propre fonds le trésor

lui appartenait en entier, jure soti; l'art. 716 le

déclare expressément. C'est une conséquence dela

maxime que la propriété du sol emporte la pro-

priété du dessus et du dessous. Loin de considérée

cette invention comme une espèce d'industrie,

l'art. 7 16dit que c'est le pur effet du hasard. La dé-

couverte d'une mine, et sur-tout son exploita-

tion, pourraient être avec plus de raison, con-

sidérées comme une industrie. Cependant, si la

découverte et l'exploitation sont postérieures au

mariage, le produit n'entre pour aucune partie

dans la communauté. Pourquoi donc la moitié

du trésor qu'il découvre y entrerait-elfe ? Suppo-'

sons que le trésor soit découvert par le- proprié-

taire en exploitant la mine pourquoi la moitié

de celui-ci tomberait-elle en communauté, plutôt

que la moitié de celle-là ?

(1) Xouii lïl j pag. a3$ de la 3*. édition.
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1 02. Nous venons de voir que tous les meubles

nréscns
et futurs des conjoints, entrent dans l'ac-

tif de la communauté légale, suivant la règle gé-

nérale établie par le Code, sauf les exceptions

que
nous avons indiquées. Maintenant après

avoir préalablement expliqué quelques termes,

autrefois techniques en cette matière, nous allons

examiner les règles qu'il établit, relativement,aux

immeubles qu'il fait
entrer en communauté ou

qu'il
en exclut.

Dans l'ancienne législation on appelait conq(têts

ou acquêts.. les immeubles acquis pendant le ma-

riage, et qui entraient en communauté. La pre-

mière de ces expressions employée par la Cou-

tume de Paris, art. 220 signifie proprement une

acquisition faite en commun, et désigne plus spé-

cialement que c'est le produit d'une collaboration

commune. Les conquêts étaient opposés aux pro-

pres de communauté, c'est-à-dire aux biens qui
en étaient exclus. Les acquêts étaient opposés, tant

aux
propres de communauté qu'aux propres de

succession c'est-à-dire aux biens provenus au dé-

funt de cajus de l'une de ses lignes ou branches

de
parenté, à laquelle ils retournaient à sa mort;

exclusivement aux parens des autres branches i,

même plus proches en degré suivant la règle

patenta paternité materna maternis.

Mais n'existant plus aujourd'hui de propres de

succession, que l'on puisse opposer aux acquêts
'«ils par le suppôt commun des deux familles

<l;ins le
partage de la succession le Code se sert

"différemment >dc ces expressions acquêts et con-
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quels, art. i4<>i et îqoS, qui, toutes les
deux,

ont la même signification en matière de commit-

nauté, et sont opposées aux propres, c'est-à-dire

aux biens appartenant privativement à chaque

conjoint-, et dont les fruits entrent seuls dans la

communauté, et non le fonds, à la différence des

biens communs, acquêts ou conquêts dont le

fonds y entre, aussi bien que les fruits et reve-

nus.

Le Code semble avoir évité de se servir du mot

de propres, que nous emploierons néanmoins iiu

besoin, parce qu'il signifie seul ce qu'on ne peut

autrement exprimer que par une périphrase, les
immeubles de chaque conjoint qui sont exclus de

la communauté. •

» 3S. Après cette explication revenons aux règles

établies par le Code, sur les' immeubles qui en-

trent en communauté, ou qui, en sont exclus.

Elles sont comprises dans les articles suivans

i4«i. « La communauté se compose active-

ment. de tous les immeubles qui sont ac-

s quis pendant le mariage. »

i4©2. «Tout immeuble est réputé acquêt, de

> communauté, s'il n'est' prouvé, que l'un des

» époux en avait la propriété, ou la possession
lé-

b gale antérieurement au mariage, ou qu'il
lui

» est échu depuis à titre de succession ou dona-

» tion. »

i4o4- «Les immeubles que les époux possèdent

» au jour de la célébration du mariage, ou qu»

leur échoient pendant son (Cours à titre de suo

» cession n'entrent pqint en communauté. »
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Les dispositions de ces articles se réduisent à

ces trois règles, fort simples en 'apparence

i°. Tous les immeubles acquis pendant le ma-

riage
entrent dans la communauté légale

2°. Tous les immeubles dont l'un des conjoints

avait la propriété ou, la possession, au jour du

jnariage ou qui lui sont échus depuis à titre de

succession ou de donation, lui sont propres, et

n'entrent point en communauté

3*. Tout immeuble existant dans la niasse des

biens est réputé acquêt, si le contraire n'est pas

pi'ouvé.

i3'|. Nous expliquerons successivement ces trois

règles.

La première fait entrer dans la communauté

légale tous les immeubles acquis pendant le ma-

riage. Acquérir c'est se procurer la propriété d'une

chose à quelque titre et par quelque moyen que

ce soit. Mais, à cette règle générale, le Code fait

plusieurs exceptions qu'il faut parcourir et exa-

miner. •

i°. Les immeubles qui échoient aux époux pen-

dant le cours du mariage, à titre de succession

n'entrent point en communauté (i4o4).
Cette première exception ne comprend pas seu-

lement, les immeubles corporels, réellement pos-

sédés avant sa. mort par le défunt dont l'un des

époux recueille la succession elle comprend en-

core le droit, l'action ou le titre en vertu duquel
le défunt pourra en devenir propriétaire et en

>«tu
duquel le conjoint héritier l'est ensuite de-

\'mu pendant le mariage car ce droit ou cette
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action est un immeuble incorporel, qui appartenait
nu défunt (526). C'est ici l'une des nombreuse)

applications de la règle 1s gui actionem habei ni

remrectiperurtdam, ipsam rem habere videtur. Loi iài

ffdeR.J.

Il suffit, au reste, qu'un immeuble ait été dan;

la possession du défunt pour être exclu de la

communauté, sans que le conjoint, qui le re-

cueille dans la succession soit tenu de prouver

que son auteur en était propriétaire.

Mais si, pour conserver cet immeuble au con.

joint héritier, il est tiré de la communauté quel.

que somme donnée à un tiers, qui prétendait l'eu

évincer, la récompense en est due, en vertu k

J'art. 1^37.

Nous reviendrons sur ce point, ainsi que sm

d'autres questions que peut faire naître cette pre-

mière exception.

i5/| bis. Les immeubles venus de l'un des con-

joints, par retrait successoral n'y entrent point

également, par deux motifs l'un que ce retrait

est un droit de succession (84 1 ) l'autre, que c'est

une acquisition faite de portion d'immeubles,

dont l'uu des époux était propriétaire par indivis

(i/,o8).

i35. 2°. La seconde exception est relative ain

biens acquis par donation pendant le mariage

L'art. 14o5 porte Les donations d'immeubles

» qui ne sont faites, pendant le mariage, qu'à
/'««

» des deux époux, ne tombent point en corafliu-

nauté, et appartiennent au donataire seul a

» moins que la donation ne contiennent expres-
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sèment que la chose donnée appartiendra à la

communauté.
»

Cette disposition est de droit nouveau. Elle est

diamétralement contraire à l'art. 546 de la Cou-

tume de Paris qui faisait entrer en communauté

les immeubles donnés à l'un des conjoints par un

étranger, ou même par un parent collatéral, à

moins que la donation ne fût faite à la charge que

l'immeuble donné serait propre au donataire.

Ce changement dans la législation passa sans

contradiction, parce qu'il était fondé sur la rai-

son. 11est en effet plus naturel de présumer qu'un

donateur qui limite sa libéralité à la personne de

l'un des conjoints, sans parler de l'autre, n'a pas

la volonté de donner à celui qu'il passe sous si-

lence, la moitié des
immeubles donnés, ou même

éventuellement la totalité, dans le cas où la femme

donataire se trouverait obligée de renoncer à la

communauté.

Bien plus en faisant entrer en communauté

l'immeuble donné à la femme seule, la Coutume

de Paris donnait réellement, quoiqu'implicite-

uient, au mari, le droit de le vendre sans le con-

cours de la femme. Or, n'est-il pas contraire à la

raison de penser que celui qui, par une prédi-

lection spéciale, a donné à la femme seule un im-

meuble, en ait voulu donner tacitement la moitié

au mari, et éventuellement la totalité avec le droit

de le vendre? La disposition nouvelle du Code

nous parait donc une véritable amélioration dans

jurisprudence.
Remarquez, comme nous l'avons dit, que l'ar-
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tîcle i4o5, qui ne fait point tomber en commu-

nauté les donations d'immeubles qui ne sont faites

pendant le mariage qu'à l'un des deux époux, est

une exception à la règle générale, qui y fait en-

trer tous les immeubles acquis pendant le ma-

riage, à quelque titre que ce soit. Or, comme il

est de la nature des exceptions de ne pouvoir être

étendues au-delà des termes de la disposition qui

les a faites, il faut en conclure que les donations

d'immeubles faites conjointement aux deux époux

pendant le mariage, rentrent sous la règle géné-

rale et qu'elles tombent dans la communauté, à

moins que le contrat ne contienne le contraire,

expressément ou équivalemment. Par exemple,

s'il était dit que la donation est faite aux deux

époux, chacun pour une moitié, le sens naturel

d'une pareille clause est que le donateur a vouln

que les immeubles donnés soient propres aux con-

joints, chacun pour une moitié; car on ne sup-

pose pas de clause inutile dans un acte, et si le

donateur avait voulu que les immeubles tombas-

sent dans la communauté, il était inutile d'ajouter
chacun pour une moitié.

i56. L'art. i4o5 s'applique à plus forte raison

aux donations d'immeubles qui ne sont faites qu'àt

l'un des futurs par contrat de mariage, puisque
le contrat doit précéder le

mariage. Ainsi, les

immeubles donnés à l'un des futurs en faveur du

mariage lui sont propres sans aucun doute, à

moins que le contrat ne contînt une clause con-

traire.

107. Si le don par contrat de mariage était fait
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aux deux futurs, les immeubles donnés n'en se-

raient pas moins exclus de la communauté ils se-

raient propres à chacun des futurs conjoints pour

une moitié; ce seraient des biens indivis, et non

des conquêts ou biens communs; ce qui est fort

différent, car le mari ne pourrait disposer seul

de la moitié appartenant à sa femme; et en cas

de renonciation à la communauté, celle-ci ou ses

héritiers reprendraient cette moitié comme ses au-

tres propres; au lieu que si les immeubles donnés

aux deux futurs conjoints entraient en commu-

nauté comme conquêts, le mari pourrait les alié-

ner en totalité sans le concours de la femme, et

s'il ne les avait pas aliénés, la femme ni ses hé-

ritiers, en cas de renonciation, n'y pourraient

prendre aucune part. Pothier, n°. 170.

1 58. Quoiqu'il fût dit dans le contrat de ma-

riage que la donation est faite aux futurs époux;

si l'un d'eux était l'enfant ou même l'héritier pré-

somptif du donateur, on présumait facilement,

sous l'ancienne jurisprudence, que ce dernier

n'avait réellement voulu gratifier que sou héritier

présomptif, et qu'il ne s'était servi de ces mots,

aux futurs époux qu'en considération de la jouis-

sance de l'héritage donné, qui devait être com-

mune aux deux époux pendant.lc mariage. L'hé-

ritage était donc pour la totalité propre de com-

munauté. Pothier, n. 1 70. C'est une présomption
fondée sur les sentimens naturels du cœur hu-

main.

13q. Elle est même si forte que nos meilleurs

ailleurs. vont même plus loin ils pensent que si,
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en mariant une Site, le père ou autre
parée)

dont elle est présomptive héritière, déclare d~
le contrat donner un héritage en faveur de

nauriag,

au futur ~OM.Bj sans parler de la future, i)~

néanmoins présumer que le donateur n'a voulu

gratifier que la future épouse, et non pas le (~

tur en son privé nom, mais seulement en qualite

de mari, et comme ayant par ce titre qualité pour

accepter et recevoir un don, considéré comme Il

dot de sa femme future; car la qualité de futur

époux d'une héritière présomptive du donateur,

annonce que le don n'est que la dot de t'épouse

à qui elle demeurera propre, s'il n'est pas dit dam

la donation qu'elle est faite au futur pour lui d

les siens.

C'est ce qu'enseigne Pothier, n°. 170. It citc<â

l'appui de sa doctrine l'oracte du droit français,

Dumoulin, qui dans l'espèce de la donation d'une

maison, faite au futur époux dans le contrat de

mariage, par le père de la future épouse, dit:

OtMmWM Mr&<t
non COMCtpMKtMf in ~/tCm sed H

/MtMfMnt generam, HMt ~ecM~t~r dicatur ~eMera

se et suis, non MDMtttr ei data in ~onsM/t'tMM hr-

~ttatem, sed in dubio, censetur ci datam in c<o~m, ri

;M'o dote ~MM<B. ~M/e<M!' ipsi mulieri <<ar~"<"

autem viro, KtM in ~M~tf~eWM-t. manet

~oMK~ et proprium ~r</noj!tMm /Kt<B (t).

Cette présomption si naturelle était même éri-

gée en présomption légale par t art. 545 de la Cet

(t) Dumoulin, <urt'art. yS de taComtume de Paris, n". tcf) et loi
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U)nM du Maine, qui porte < Donation faite en

f~eur de mariage d'héritier ou d'héritière pre-

.somptive
du donneur, supposé qu'elle fût

!;)i(e <!«.Bdeux MKy'CM~j ou M/Mt d'eux qui n'est

~f'rttt~ du donneur, est vue être faite en faveur

<)u parent ou parente du donneur, etc. e

(_)!t trouve la même disposition dans l'art. 335

dfi la Coutume d'Anjou.
« Dans les autres coutu-

mes, dit Pothier, il est laissé à l'arbitrage des

mgf's
à décider, par les circonstances à qui la

donation doit être présumée faite. r

j~o. On ne trouve rien dans le Code sur cette

présomption,
admise par nos meilleurs auteurs et

par nos Coutumes, pour interpréter les donations

&ites en faveur de mariage à l'héritière présomp-

tive, ou son futur; mais n'est-ce point le cas

d'appliquer l'art. n 56, qui nous dit qu'on doit,

dans les conventions, rechercher quelle a été l'in-

tmiioa' des parties, plutôt que de s'arrêter au

sens Uttéral des termes? Lorsqu'un père donne

un
héritage à son gendre en faveur du mariage

sans ajouter pour lui et les siens, j, comme dit Dn-

moatin, et sans donner une autre dot particu-
lière à sa i!He, il est si naturel de croire que cet

Mrttage est la dot de la fille, que si cette prA-

MMption n'est pas combattue par quelques cir-

constances capables de la détruire, l'esprit s'y

abandonne presque invinciblement.

Objecterait-on que l'art. 1355 ne permet aux

magistrats de se déterminer par des présomptions,

tille dans le cas où la preuve testimoniale est ad-

mise? Rien de plus vrai lorsqu'it s'agit de prouver
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l'existence des conventions, des faits contrau~

0 ce qui est contenu dans les actes, ou ce qui se

rait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis

Mais, lorsqu'il ne s'agit que d'interpréter une

convention, l'art. 1156 dit positivement qu'il faut
rechercher l'intention des parties, plutôt que de

s'arrêter au sens /t'«e)'o< des termes. Or, commen):

prouver
une intention qui n'est pas d'accord avec

le sens littéral, autrement que par des
présomp-

tions tirées de la nature de l'acte, et des qualités

des parties, puisqu'on ne peut la prouver par te

moins ? Il faut bien qu'il y ait des cas où la dis-

position
de l'art. t <56 puisse avoir son applica-

tion. Où trouvera-t-on un cas plus favorable?

L'art. 355 nous paraît donc ici sans application,

et il nous semble qu'un arrêt qui jugerait que

l'héritage n'a été donné que pour la dot de la fille,

par le motif qu'il n'a point été donné personnel-

lement au gendre, pour lui et les siens, mais eu

sa seule qualité de futur époux de la fille, à la-

quelle, d'ailleurs, il n'a point été donné aucune

autre dot; enfin parce que, suivant l'art. i56, on

doit chercher l'intention des parties plutôt que k

sens littéral des termes, et que cette intention est

assez manifestée par les circonslances il nous pa-

rait, nous le répétons qu'un arrêt ainsi moti~

ne pourrait éprouver la rigueur de la censure, et

être cassé; comme aussi, il ne pourrait l'être s'il

jugeait en sens contraire, en suivant le sens litté-

ral des termes de l'acte. Disons donc, comme Po-

thier, guide principal des rédacteurs du Code,

que il est taissé à l'arbitrage des juges de décider,
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i. pftr les circonstances., à qui la donation doit être

t présumée
faite. r

i~i. Si le don était fait, par exemple, à la fu-

ture épouse, par le père du futur, ou par un

.Mrent
dont il était présomptif héritier, il est fa-

cile de voir qu'il n'y a plus les mêmes raisons pour

présumer que la donation est faite au futur époux,

quoique
l'acte ne parle que de la future. A la vé-

rité, les Coutumes du Maine et d'Anjou ne distin-

guaient point; mais elles sont aujourd'hui sans

autorité, et il est beaucoup plus naturel de croire

que le donateur a voulu réellement faire à la fu-

ture un avantage, sans lequel, peut-être, le ma-

riage n'aurait pas eu lieu, que d'imaginer, sans

raison, que l'avantage est fait au futur sous'te

nom de la future.

)~a. En excluant de la communauté l'immeu-

ble donné à l'un des conjoints, pendant le ma-

riage, l'art. t ~o5 laisse au donateur la faculté de

stipuler expressément que la chose donnée appar-

tiendra à la communauté. Nous avons déjà parlé
de cette clause, MprA, n* M et suiv., dans le

cas où elle a pour objet d'exclure de la commu-

nauté une donation mobilière, et de rendre les

choses données propres au donataire. 11 est tou-

jours au pouvoir du donateur de mettre à sa H-

bcrauté telles conditions ou restrictions que bon

lai
semble, pourvu qu'elles ne soient contraires

ni aux lois, ni aux bonnes moeurs. Tel est le prin-

cipe.

Mais on demande si, en donnant un immeuble

la
femme, le donateur peut mettre la condition
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qu'elle en recevra seule les fruits ou revenus s~

ses quittances? Nous demandons, à notre
tour

pourquoi il ne le pourrait pas ? Le savant pto.

fesscur de Dijon (t), M. Proudhon, n'en donte

point,
et il tient que la disposition faite sou!

) cette condition n'a rien de contraire aux
lois, et

o doit recevoir sa pleine exécution, tant sous lc

» régime de la communauté légale, que sous celui

de la communauté conventionnelle, ou du ré-

gime dotal, quand même les futurs se seraient

engagés, par leur contrat de mariage à appor-

t ter en communauté les revenus de tous leurs

biens présens et à venir, ou que la femme se

serait constitué en dot tous ses biens présens et

à venir, en sorte qu'elle eût renoncé par M i

a avoir des biens paraphernaux.

M. Delvincourt, tom. III, pag. aSg, pense, au

contraire, que la condition que la femme recevra

seule les revenus de l'immeuble donné a bien

l'effet d'empêcher les revenus d'entrer en com-

munauté et d'obliger le mari de les rendre à h

dissolution du mariage; mais il pense en même
tems que cette condition ne lui donne pas le droit

de recevoir elle-même les revenus de l'immenMe,

parce qu'il lui semble que cette clause serait une

dérogation aux conventions matrimoniales, dans

le sens qu'elle donne à la femme un droit qui

lui est refusé par son contrat de mariage,
et

) t~oy. son Traité de l'usnfiuit, tom. ], pag. 3Go,
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(M'ctte lui
facilite les moyens de se soustraire à

)a dépendance conjugale.

]) nous semble impossible de partager cette opi-

uioa, et nous embrassons, sans hésiter, celle du

savant Proudhon. I[ est certain que la condition

qui permet
à la femme de )ouir d'une partie de

ses biens, et de les administrer, n'a rien de con-

traire, soit aux dispositions du Code sur le reguue

f)eia communauté légale ou conventionnelle ou

même au régime dotal, soit aux devoirs respec-

tifs des époux et à la puissance maritale le Code

permet
à la femme, sous l'un et l'autre régime,

de se réserver la jouissance et l'administration,

même de la totalité de ses biens (t536). Une pn-

reiMe stipulation n'a donc rien de contraire à la

f~Mt~tMec conjugale, telle que le Code l'entend

et a voulu l'établir. Il est vrai que cette réserve

M pourrait être faite par les époux depuis les con-

tentions matrimoniales auxquelles ils ne peu-
fmt ricu changer depuis le mariage (t5t)5).

Mftis les époux n'y dérogent en rien lorsque
c'est un tiers donateur, qui ne donne à la ~mms

qnc sous la condition expresse que l'immeuble

donné lui sera propre, et qu'elle en jouira soute.

Si le mari refusait d'autoriser la femme à accep-
ter ~n pareil don, elle pourrait, sur son refus,

sy faire autoriser par la justice parce qu'il n'a

f'ca de contraire aux lois ni aux bonnes moeurs.

Mus persistons donc à penser, avec M. Proudhon,

que cette condition est valable et doit être oh~

servef.

Si le mari avait autorisé }a femme à accepter
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la donation, elle serait par là suffisamment auto.

tisée à recevoir sous ses quittances dans le cas

contraire, elle s'y ferait autoriser par justice.
H faut remarquer que si la donation était entre

vifs, la condition que la femme recevra seute le

revenu de l'immeuble donné devrait être inséi'cc

dans l'acte même ou du moins imposée avant

que la donation fût parfaite par l'acceptation; car

le donateur étant alors dépossédé de tout droit

sur l'immeuble, n'aurait plus celui d'imposer an

cune condition à la translation de propriété, déjà
irrévocablement transférée par l'acceptation (g58).

t~3. Du principe que tous les immeubles ac-

quis pendant le mariage entrent dans la commu-

nauté, nous venons de voir que l'art. t~oS ex-

cepte, par une disposition nouvelle, les immeu-

bles qui ne sont donnés qu'à l'un des conjoints.
La loi présume qu'en n'adressant sa libéralité qu'à

l'un des deux époux, le donateur a suËisamment

manifesté la volonté de n'y pas faire participer

l'autre, à moins qu'il n'ait exprimé le contraire,

en ajoutant que la chose donnée appartiendra à

la communauté.

Nul doute sur ce point, a l'égard des dona tions

purement gratuites; mais en est-il de même des

donations onéreuses, faites, par exemple, pour

remplir le donataire de ce que lui devait le dona-

teur, ou à la charge de payer ses dettes?

II est certain qu'un pareil contrat, dé quelque
nom qu'i! soit qualifié de cession, donation,

abandon, etc., est une aliénation à titre onéreux,

et présente l'idée d'une vente; mais il n'en est pas
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moins vrai que si les charges sont inférieures à la

valeur connue des immeubles cédés, ce qui est

toujours presumabic, sans quoi le cessionnaire

;j accepterait pas, et que le propriétaire ait eu til

totonté de gratiner le cessionnaire du surplus,

uomme il paraît le manifester, sur-tout quand il

se sort du mot de donner à la charge de, etc.,

l'acte contient une véritable libéralité plus on

moins considérable en proportion du plus ou

du moins d'iafériorité des charges. L'art. p~S dit

un mot de ces donations, qu'il déclare nulles lors-

que le donateur se réserve la faculté d'en aug-

menter les charges depuis la perfection du con-

trat.

Si donc Fon suivait rigoureusement la consé-

quence
de la disposition qui exclut de la commu-

nauté les immeubles qui ne sont donnés pendant

le mariage qu l'un des deux conjoints, il sem-

ble qu'on devrait dire aussi que les charges ajou-

tées au don ne changeant pas la volonté mani-

festée par le donateur de ne gratifier que l'un des

conjoints, ne doivent pas changer non plus, rcla-

iivcmcnt â!a
communauté, la qualité de propres

ou d'acquêts des immeubles donnés, cédés ou

abandonnés, et qu'ils doivent demeurer propres
au conjoint cessionnaire, sauf toutefois récom-

pense ou indemnité, si les charges dont ils sont

grevés sont imputées des deniers de la commu-

nauté.

Mais sur ces contrats, d'une nature vraiment

MMte, qui participent de la vente et de la dona-

~3H, Hparait, qu'on suçait en France la doc-
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trine d'Ulpien, qui enseigne que si le vendeur ou

le cédant a voulu gratifier
l'acheteur en nxant le

prix à une somme inférieure à la valeur des biens.

le contrat n'en est pas moins considéré comme

une vente, sans égard
a l'infériorité plus ou moins

grande du prix Si quis donationis causd MHM;js

vendat, teM</t<M valet taties Ctttttt dicimus in tOtMtt

t'e)t~tttOK<nt non valere, ~tt0<[es universa ~en~tttu

MtMMM c<t(M~ /a<;M est; quoties tieyo viliore pretio,

res donationis M;<sti </t&<a/M<M~ ~t<&:twt non est Ms-

ditionem ea/ere. Loi 58, ~*<<~ contrah. emp~.j t8. i.

Il est néanmoins vrai que le contrat n'est point

en ce cas purement et eutièreaMnt un contratdc

vente, mais un contrat d'une nature mixte, qui

tient plus ou moins de la donation suivant l'in-

fériorité plus ou moins grande du prix. Ufpien

!ui-meme ie reconnaît, en ajoutant qu'entre époux

le contrat est nul Zfoc :M~f etBtero~ tHter otrKttt

~et'C et t<.B(M'em ~O~MttOKM <:<tMS<t!?fKf<t<tO /a[C<a~ jM'fM

viliore nullius ntOHtentt e~f.

De même, sous l'empire du Code un contrat

de cette nature, fait en faveur d'un incapable,

pourrait être considéré comme une donation si-

mulée, et en cette qualité annulé.

Mais
quand

il s'agit de savoir si les biens ac-

quis en vertu d'un pareil contrat sont propres
ou

acquêts de communauté, nos législateurs ont pré-

féré de le considérer comme une vente, pour faire

entrer les biens dans la communauté, suivant le

principe générai que tous les biens acquis pen-

dant le mariage sont réputés acquêts de cOi.omn-

tnnHc.
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Le Code n'a cependant point consacré par un

texte formel le principe posé par Ulpien, que lat

cession faite viliore ~~<M est en général considérée

con'n~ une vente mais ce qui prouve que nos

jt~nishteurs regardaient ce principe comme adopté

Hi France, c'est que la disposition de l'art. t~o6

M'en est évidemment qu'une exception. U porte

« L immeuble abandonné ou cédé par père oit

< MM'y~j,M<autre <~ee?:~tf, à l'un des époux, soit

pour
le remplir de ce qu'il lui doit, soit à la

< charge de payer les dettes du donateur a des-
:)étrangers, n'entre point en communauté sauf

r&;ompcasc ou indemnité.

Cette disposition est une. troisième exception

au principe que tous les immeubles acquis pen-

dant le mariage entrent en communauté.

De cette disposition, si spécialement limitée à

l'immeuble cédé ou abandonné à l'un des époux

par ses asccndans tM <c/H<MMj ou à la charge de

payer leurs dettes on peut conclure avec con-

Bauce que si l'immeuble était cédé ou abandonné

aux mêmes conditions à l'un des époux par un

étranger, ou même par un parent collatéral, dont

le donataire serait héritier présomptif, il entre-

rait en communauté, suivant la règle générale

qui y fait entrer tous les immeubles acquis peu-
dant le mariage.

Car c est lorsqu'une disposition contient une

exception à la règle générale, qu'on peut avec cer-

t'tudc
conclure, à <:<m!Mfto, qu'il ne faut pas éten-

dre cette
exception a d'autres cas on peut alors

~Ppiiqucr lu brocard, si souvent invoqué mal à
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propos, et si peu concluant dans les autres
cas

~tM dicit de «KO negat de altero.

i/j~. Naus avons vu SH~ que tous les meu]))~

échus
à l'un des conjoints, même par donation

pendant le mariage, entrent en communauté, si

/c ~oaatfM~ n'a exprimé le contraire. (Art. t~o),

n°. t). Mais si, au lieu de la somme promise par

l'acte de donation, sans exprimer qu'elle n'entre-

rait point en communauté, le donateur donne un

immeuble au conjoint donataire, cet immeuble

entrera sans contredit en communauté car il est

donné en paiement d'une somme mobilière. Or,

la dation en paiement est un acte équipolleMt a

la vente Hujusmodi contractus, ptcem MMo!ttKm!<

obtinet. Loi Cod. de evict., 8. ~5.

t/}5. Si !a dation d'un immeuble en paiement

d'une somme promise était faite par un ascen-

dant donateur de la somme, il faudrait appiiquet

l'art. i~o5; l'immeuble n'entrerait point en com-

munauté, sautta récompense de la somme au lieu

de laquelle il a été donné. C'est aussi l'avis de Po-

thier. Mais il se fonde sur des motifs qui sont sans

force sous l'empire des lois nouvelles.

Cette différence, entre le don d'un immeuble

fait par un ascendant, en paiement d'une somme

mobilière qu'il doit à son enfant, et le même don

fait par un étranger ou même par un coHatera),

dont l'époux donataire est héritier présotDpti!-

trouve sa source dans le grand principe que
i~

dons faits par Hn ascendant, sont toujours
cent-

sidérés comme des avancemens de succession sut

des biens don). !ea cn&ms ctnieat ) en quc!q'~
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sortes copropriétaires avec leurs père et mère.

~<n'<~ tom. YV, n".
t a t. On ne regardait point au-

trefois les successions directes comme des muta-

tions de propriété. Les enfans à la mort du père

de famille, étaient censés continuer une ancienne

propriété,
et prendre la libre administration des

biens d'une société dont le père était l'adminis-

trateur .ftt suis /MBre~t&tM ccK~MttfM apparet con-

tinuationem dominii eo !m perducere, ut nulla vi-

deatur A~rc~ttas fuisse; quasi olim hi domini essent

~f(t~M?K~
vivo ~~f~j ~t<0</<!M ??M'~f ~MMt!tt exisli-

MM/tM! Loi ] tj ~*cfe et p~t/t.j 28. 2.

Aussi, l'édit du mois d'août t~o6 déchargea

du droit de centième denier qui, comme le droit

<)'enTegistrcmcntd'au)ourd'hui, était perçu à cha-

que mutation de propriété, les immeubles échus

par succession directe ( i ). Mais la loi du 5 dé-

cembre t~go, sanctionnée le !f), les soumit au

droit d'enregistrement, comme les successions

eothtéraies.

Les conventions par lesquelles un ascendant

abandonnait des biens pour demeurer quitte en-

ters ses enfans, ou pour payer ses dettes, étaient

cûMidcrées comme des arrangemens de famiue,

<Nnmc des successions anticipées plutôt que
comme des acquisitions. Si t'arrangement n'avait

pas eu Heu, l'époux ccssionnairc aurait trouvé

~c~am~mt,
6c;t!fttMf<CHt{r~n'. i,pag.M'
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,1 immeuble dans la succession de son
ascendant t

et alors il eut été propre de communauté.

t~6. Mais si l'ascendant vend un immeuble à

l'un de ses enfans mariés, auquel il ne doit tien,

t'immeuble est un acquêt de communauté. Ce

m'est plus alors un arrangement de famille, ce

n'est qu'un contrat ordinaire qui peut avoir lieu

entre toutes personnes. Le père est présumé avoir

traité avec son enfant, comme avec un étrangft\

Si cependant la vente faite à un successible était

faite à fonds perdu ou avec rétention d'usufruit,

il nous semble que l'immeuble serait réputé pro-

pre, et n entrerait point en communauté pat

argument de l'art. 918.
t~.Lart. t~oy contient encore une exception

au principe que tous les immeubles acquis pen-

dant le mariage entrent en communauté il porh-

L'immeuble acquis pendant le mariage à titre

» d écliangf, contre l'immeuble appartenant à l'uu

» des époax, n'entre point en communauté, et.

» est subrogé au lieu et place de celui qui a été

» aliéné, sauf récompense s'il y a soulte.

Subroger, c'est mettre une chose ou une per-

sonne à la place d'une autre chose ou d'une au-

tre personne. 11 ne s agit point ici de la subroga-

tion des personnes; nous en avons parlé tom. VII,

mais de la subrogation des choses, qui a lieu lors-

que la chose mise à la place d'une autre a ou est

réputée avoir les mêmes qualités, et laisse au nou-

veau propriétaire et à ses héritiers ou ayant-caus~

les mcmcs droits qu'il avait sur la chose dont clic

a pris la place.
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t~8. Cette subrogation des choses a d'autres

choses faisait naître beaucoup de questions et de

tjiflicuttës dans ['ancienne législation, où on l'ap-

tiiiquaità à la matière des successions, pour savoir

si et quand la subrogation conservait aux choses

subrogées la qualité de propre en faveur des hé-

ritiers de différentes lignes, si elles étaient sou-

jniMS à l'exercice du droit d'aînesse, etc. mais

heureusement ces questions sont aujourd'hui sans

objet. Elles ne peuvent plus naître depuis la loi

du nivôse an II, qui abolit, art. 62, pour les

successions a& intestat, toute distinction entre les

propres et les acquêts, comme entre les meubles

pties immeubles.

11 ne peut plus être question de la subrogation

des choses qu'à l'égard de la communauté légale

pour savoir si la chose subrogée à une autre con-

serve la qualité de propre de communauté; et

autre art. 1~0~ veut que l'immeuble acquis par

échange, soit subrogé à l'immeuble appartenant
à l'un des conjoints contre lequel il a été échange.
Ce genre de subrogation par échange est l'un des

plus naturels qu'on puisse imaginer il était ad-

mis dans le droit coutumier, en matière de suc-

cession et de retraits lignagers, par l'art.
t~5

de

h Coutume de Paris, suivie en ce point comme

droit commun (t). ïl l'était à plus forte raison

(~) ~ey. le Répertoire de jurisprudence, f. AKtregafton fte chose,

"'<'h~,§5. 3.

Les questions de subrogation sont d'autant phs importantes, sous
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en matière de communauté, pour conserver i

l'héritage reçu en échange la qualité de
propr;;

de communauté, qu'avait l'immeuble donne

contre-échange.

Pothier, n°. 197, fonde cette subrogation sur

une fiction. Nous avons fait voir, tom. IY, n°. t8g,
l'illusion des fictions légales, en démontrant que

ia représentation n'est point une fiction, mais

une disposition de la loi. La fausseté de cette doc.

trine des notions est sur-tout palpable dans la du-

position de l'art. i4o~. Comment apercevoir l'om-

bre même d'une fiction, dans une disposition qui

se borne à exclure de la communauté l'immeu-

ble reçu en échange d'un immeuble appartenant

à l'un des époux? Disposition, d'ailleurs, qui n'est

qu'une suite nécessaire des articles précédens. Le

§ t de la présente section traite de l'actif de la eom-

munauté légale; il explique comment elle se com-

pose, tant en meubles qu'en immeubles. L'ar-

ticle t ~o t y fait entrer tous les immeubles qui sont

acquis pendant le mariage. L'art. !~o~ en exclut

les immeubles que possédaient les époux au jour
de la célébration du mariage.

Or. ils ne possédaient pas alors les immeubles

acquis depuis le mariage à titre d'échange contre

ceux qu'ils possédaient auparavant. FaUait-il

l'empire du Code, qu'il n'accorde de récompense. pour les prop~
attenta, que nu )'!nge~t comptant et les meubles; au Hem que

s'

chose H)bjog<e en CM qu'ellc existe à la dissolution du manag<* ) "F'

partenant en p!<;mepropriété à l'un des conjoints, il peut la repte"
en nature.
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tire entrer dans !a communauté ? La justice s'y

ppose
évidemment. Ce serait enrichir la commu-

,auté, aux dépens du conjoint à qui appartenait

immeuble donné en contre-change. 11 fallait

lone. pour sauver cette injustice, lui laisser la

tropriété
de l'immeuble reçu dans la place de

immeuble donné en échange. Rien n'était plus

Mtnrcl. C'est ce qu'a fait l'art, 'qoj où il est im-

possible d'apercevoir aucune espèce de fiction.

t~O. L'article ajoute que si l'échange ne s'est

opéré qu'au moyen d'une soulte, il est dû ré-

compense de la somme prise dans la communauté

pour la payer. Ce qui est encore de toute justice,

et conforme au principe générât établi par t'ar-~

ticlc )/)5~. Il est également dû récompense des

frais de contrat et autres pris sur la communauté.

Mais l'immeuble reçu en contre échange

moyennant une soulte, deviendra-t-il conquêt au

prorata de la somme payée pour la soulte? Non

smsdoute, puisque, suivant l'art. t~o~, il est dû

récompense pour cette soulte. Ainsi, l'immeuble

ïeçu en échange, quoique d'une plus grande va-

leur que l'immeuble aliéné, n'en est pas moins

propre de communauté pour la totalité. C'est aus-

si
l'opinion de Pothier, n°. 197, celle d6 d'Argen-

tré sur l'art. ~8 de la Coutume de Bretagne,

~os. 2, n°. 5; de Lebrun, liv. 5, chap. 3, sect. t.

dinstinct. i, n°'. 4 et suiv.; de Duplessix, etc. Ils

se fondent sur ce que la soulte n étant que l'ac-

cessoire du contrat, ne doit pas en changer la na-

~tre.

Pothicr modifie cette opinion en ajoutant que
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si ta soulte était considérable, égale, par excmplc.
ou supérieure à la valeur de l'héritage donné en

échange, on ne pourrait se dispenser de considé-

rer le contrat comme mixte, mêlé de vente et de-

change, et, en conséquence, l'héritage serait cou-

quêt, au prorata de ta somme donnée pour soulte,
et propre pour le surplus.

Cette distinction, qui pouvait avoir
quelque

couleur avant ta promulgation du Code, n'en peut

plus avoir, ce semble, aujourd'hui, qu'elle a <~

tacitement rejetée par l'art. t4o~ où est établie

la règle générale que l'immeuble acquis a titre

»
d'échange

n'entre point en communauté, Mt~

la récompense s'îl y a MM/fe~ D sans distinguer si

la soulte est plus ou moins considérable.

Les rédacteurs du Code n'ont point admis cette

distinction, qu'ils trouvaient cependant dans Po-

thier, leur guide ordinaire, et en ne l'admettant

pas, ils sont censés l'avoir rejetée car ils tenaient

pour maxime « qu'il n'est pas permis de distin-

» guer, lorsque la loi ne distingue pas, et que les

distinctions qui ne sont pas dans la loi ne do;

vent point être suppléées (t). C'est dans ces

principes que le Code a été rédigé.

On doit les appliquer, sur-tout lorsqu'il se pre-

sente des motifs sages pour repousser la distinc-

tion proposée. Celle de Pothier occasionnerait

beaucoup d'embarras dans la pratique elle oa-

trainerait des expertises toujours incertaines a'

(t) fit. 5 aft. 7, da lhreptaim;na:te do ptojet de Code.
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TOM. ~I,~ i

W.

t?

un mot, des contestations et des procès, que le

Code a sagement prévenus par une disposition gë-

neraic, qui ne cause aucun préjudice à la com-

tatmauté, puisqu'elle est récompensée de tout ce

qu'on y a pris pour payer la soulte.

)5o. M. Delvincourt, tom. III, pag. a~, not. 3,

propose
la même distinction que Pothier; mais

il ea tire une toute autre conséquence. Il pense

que l'immeuble acquis par échange est conquêt

et entre en communauté pour la totalité, si la

soulte est considérable, c'est-à-dire, suivant lui,

~H pris égale à la valeur de l'objet reçu, sauf

Me indemnité, en faveur de l'époux, d'une som-

me égale à la valeur de l'objet donné en contre-

échange.

Cette opinion, outre qu'elle prête à l'arbitraire

du juge, pour déterminer, par A peu près, l'éga-

lité de valeur de la soulte et de l'objet reçu et

qu'elle entraîne, dans la pratique, des expertises

qui peuvent occasionner des frais, des contesta-

tions et des procès, qu'on a voulu prévenir, nous

paraît diamétralement contraire au texte et à l'es-

prit de l'art, t~o?) qui veut que l'immeuble reçu
soit subrogé dans la place de l'immeuble donné

en échange, sauf à récompenser la communauté,

s'il y a soulte, tandis que, suivant M. Delvincourt,

c'est la communauté qui devrait récompenser l'é-

poux dont l'immeuble a été donné en échange ( ).

(') M. BeUot des Minières, Traité du contrat de marMge, tom. 1,

t'~ :tS, ap~iou~e ta distmetMt de M. MvincMtt; ttcat, dtt-H,
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M. Delvincourt prétend qu'il y a fraude
da~,

le contrat d'échange, lorsqu'il y a une soulte con.

sidérable. Il nous semble que, quelque considé-

rable que soit la soulte, il n'y a point de
fraude

puisque la communauté est toujours récompea.

sée des sommes qu'on y a prises, et qu'en atten.

dant elle profite de tous les revenus de l'immeu.

ble acquis à titre d'échange. Comment donc
ap.

peler fraude ce qui ne porte aucun préjudice a

personne ?

:5t. Ce n'est pas seulement un immeuble qui

peut être subrogé au lieu et place de l'immeuble

appartenant à l'un des conjoints des meubles

même, ou des sommes d'argent, peuvent l'être.

Sous l'ancienne iégislation, où la subrogation

était admise en matière de succession, la subro-

gation ne pouvait s'opérer d'un meuble ou d'une

somme d'argent à la place d'un immeuble, parce

que les meubles n'étaient pas susceptibles de la

qualité de propres de succession. Par exemple, si

un riche amateur de peinture avait échangé un

domaine contre le beau tableau de David, céicbre

chef de notre nouvelle école francaise ce tableau

n'aurait pu acquérir, par subrogation la qualité

de propre de ligne en matière de succession, parce

s il fmt bien établir Mm terme passé lequel ces sortes de contrats M

:) dosent plus Ctte considérés comme échmge. »

Et pourquoi f S'!) fallait établir un terne, c'était a la loi de Mt~"

Mais elle ne )'a pas <'onl)i, par un motif n~-sage, celui de pretM"

!M contestations et expertises que nécessite, dans la pratique,
t'"f

<onde M. Delvincourt, d'aiiteurs diamëtratemcnt centraire au t~

ttet'art. t<«~,
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nuit "y
avait que les immeubles qui fussent sus-

~eptibtca
de la qualité de bien patrimonial et de

])TOpM
en matière de succession.

Mais les meubles étant susceptibles de la qua-

))té de propres de communauté, aussi bien que

les immeubles, lorsque l'héritage de l'un des con-

joints, propre de communauté, était aliéné du-

rant le mariage pour une somme d'argent ou

d'autres choses mobilières, ces choses étaient, par

subrogation, propres de ce conjoint, et n'entraient

point
en communauté, ou n'y tombaient qu'à la

charge do la reprise au profit de ce même con-

joint (i~).

Cette subrogation était formellement prononcée

par plusieurs de nos Coutumes (2), dans le cas

où le prix du propre, vendu pendant le mariage,

était encore dû en tout ou en partie, lors de sa

dissolution mais l'effet de cette subrogation était

borné aux personnes du mari et de la femme, ou

de leurs héritiers.

Il en résultait une chose qui peut devenir très-

~') Pothier, de la communauté n". :gy.

(2) Bourbonnais, art. a4.o Marne, Su; Anjou, agG, qui porte
« Si le mari et sa femme, ou l'un d'eux, avaient vendu leur propro

hcrtta~e et patrimoine, ou partie d'icelui, dont leur fùt due aucune

summe de deniers au tcms du décès de l'un d'eux par t'aeqnercuc
on ~cq~reu~desdits héritages ou patrimoine, ~c& deniers qui M ~e-

M~ encore t~M an <em~ dadit ~CB~j teTicndront et échoiront) pour

tout, n cetui d'eux ou à ses hoirs devers lequel tedit héritage ou

pNtritnoInt: vendu était mouvant, et seront tceux deniers ccnscs et re-

f~tes entra /c ~Hfft~attt et /e$ héritiers du premier trépasse desdits ma-

'~i ~e Ka~frc da propre héritaige c< patrimoine, nonobstant qu'il

~~cu CDmmuuantc cntre ledit manet femme. N
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avantageuse pour la femme c'est que le prix (]c
son propre aliéné n'étant point encore payé à la

mort du mari, si les dettes de la communauté la

forçaient d'y renoncer, elle n'en était pas moins

assurée de recevoir ce prix, sans avoir à craindre

d'insolvabilité de la succession de son mari, ni

d'être primée par aucun créancier; au lieu que si

elle n'avait qu'une action en reprise ou récompense

à exercer, comme dans le cas ou le prix de son pro.

pre aliéné a été versé dans la communauté, l'in.

solvabilité de la succession de son mari peut la

priver de tout ou de partie de la récompense.

t5a. Le Code civil ne prononce point, comme

les coutumes, la subrogation formelle de la som-

me que doit l'acquéreur pour prix de l'immeuble

de l'un des conjoints, aliéné pendant le mariage,

au Heu et place de cet immeuble; mais il résulte,

par une conséquence nécessaire de l'une de ses

dispositions, que ce prix, lorsqu'il est encore dit

à la dissolution du mariage n'est point entré dans

la communauté, et appartient, pour le tout, ait

propriétaire de l'immeuble aliéné ou à ses héri-

tiers autrement il n'obtiendrait aucune récom-

pense de cette aliénation; car l'art. 1433 porte que

e s'il est vendu un immeuble appartenant à i'un

» des époux. et que le prix en ait été versé </aM

» la communauté, le tout sans remploi, il y a lieu

au prélèvement de ce prix sur la communauté,

au profit de l'époux qui était propriétaire
de

1 immeuble vendu, etc.

Donc si le prix de l'immeuble n'a pas été ver~

dans la communauté par exemple,
dans le cas
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ou il est encore dû par l'acquéreur, il n'y a point

de prélèvement
à exercer donc ce prix n'appar-

tient qu'au propriétaire de l'immeuble vendu ou

ses héritiers. La conséquence nous paraît néces-

saire. Elle s'applique également au cas où l'im-

mcublc a été échangé contre un meuble précieux,

comme le tableau du célèbre bavid', une parure

de diamans etc. Ce tableau ces diamans n'en-

trent point en communauté, et ne peuvent ap-

partenir qu a 1 époux qui les a reçus en échange

de ses immeubles personnels. Il les reprend donc

en nature.

Elle s'applique enfin aux cas où l'héritage de

l'un des époux a été aliéné pour une rente (t)

perpétuelle ou viagère. Nous traiterons ces ques-

tions avec plus d'étendue dans la section suivante,

en parlant 'des récompenses et remplois dus aux

conjoints (a).

i53. Mais le Code civil ne prononçant point,

comme les coutumes, la subrogation expresse du

prix de l'immeuble vendu au lieu et place de cet

immeuble, nous ne pensons pas qu'on puisse éten-

dre la conséquence de l'art. t~SS; jusqu'à faire

considérer, ainsi que le font-nos anciens auteurs, p
le prix de l'immeuble dû par l'acquéreur, comme

ayant par subrogation la qualité immobilière qu'a-

(') Ne faudrait~ pohit cxptimer que ta femme accepte la tente en

plaee Je son propre? EcHot, tom. tj pag. ao~ et zo5. Jccio!~ que
Mon. Il n'a pat. senti la conséquence de )~rt. 1~55.

(~ Kn-tHtindant] ~py. Merlin, Quebtions de dïoit~ tum. T~p' ~of; ¡

Bdtot,d~ conxmtMtte ) tom. t, ))ag. )')y,
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vait l'immeuble vendu, et nous pensons que

prix n'est plus entre les mains de l'ancien
proprit.

taire que ce qu'il est par sa nature, un
meuble

une action mobilière, qui entre par conséquent

dans la donation universelle des meubles nou

seulement lorsqu'elle est faite à des
étrangers

comme renseignaient les anciens auteurs ( ) ), mais

encore lorsqu'elle est faite en faveur de l'autre

époux; ce qu'ils niaient, parce que, suivant les

coutumes, ce prix était censé et réputé, entre tes

époux, de même nature que l'immeuble aliéné

Le Code n'ayant point de disposition pareille, il

en résulte que le prix de l'immeuble dû par l'ac.

quéreur n'est plus qu'un meuble, et qu'il entre

comme tel dans la donation que l'un des épom

fait à l'autre de tous ses meubles, de même que

l'action en reprise ou récompense, qui, n'etmt

que mobilière, entre également dans le don des

meubles, comme nous l'avons vu suprà,

15~. L'immeuble acquis pendant le mariage est

encore exclu de la communauté, lorsque 1 acqui-

sition en a été faite pour tenir lieu de remploi des

sommes stipulées propres par le contrat de ma-

riage, ou provenues du prix de l'aliénation faite

pendant le mariage des immeubles, propres
des

deux époux.

Mais nous renvoyons tout ce que nous avons' a

dire sur ce sujet à la section suivante, où le Code

(l) Dupine:m et Pocquct de UvoNiL'ic sm t'at L .~S de )'' Ca"~

't'AtJOU,
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parle
du remploi et des récompenses dues à l'un

on a l'autre des conjoints, art. t ~33 et suivans,

ft nous passons à la dernière exception qu'a faite

)c Code, ta règle que tous les immeubles acquis

pendant
le mariage entrent dans la communauté

légale.

155. Cette exception se trouve dans l'art. ~08,

qui porte
<:

L'acquisition faite pendant le mariage

a titre de licitation ou autrement, de portion d'un

imoMubte dont l'un des époux était proprié-

taire par indivis, ne forme point un conquêt

sauf à indemniser la communauté de la somme

qu'dic
a fournie pour cette acquisition.

La disposition de cet article n'est point de droit

nouveau. Elle s'était introduite par suite des prin-

cipes du droit français sur la délation des succes-

sions, sur la nature des partages, et sur celle de

l'indivision, combinés avec les principes sur la

nature de la licitation empruntés du droit ro-

main, et adoptés en France depuis long-tems.

En droit français, les héritiers légitimes sont

saisis de plein droit de tous les biens, droits et

actions du défunt (72~); c'est la maxime le mort

saisit le vif. Leur propriété remonte au moment

même du décèsde leur auteur. S'ils sont plusieurs

héritiers, tous sont également saisis; et comme la

part de chacun ne peut être connue ni détermi-

néc que par le par tage ils demeurent en atten-

'but dans l'indivision, et le droit de chacun d'eux

retend sur t'univeraatité, et en même tems sur

'haque partie des biens indivis, puisqu'il n'en est

~ncuno !aqucUc on puisse dire qu'ils n'aient pas
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droit ils ont donc, suivant notre ancienne tnaii.

me, droit au tout et dans toutes les parties du
tout Totum in toto et totum in quâlibet parte.

sorte que, quelle que soit la partie qui écherra à

chacun d'eux en partage, il n'acquerra point une

propriété nouvelle; le partage ne fera que déter-

miner l'étendue de son droit antérieur. 11 est censé

avoir été, dés le moment du décès de l'auteur

commun, propriétaire des biens compris dans sa

lotie, et, par la même raison, censé n avoir jamais
été propriétaire des autres biens (883). Il n'y a

point de mutation dans son titre ( t ) les biens

qu'il reçoit étant toujours des biens échus à titre

de succession, ne peuvent entrer dans la commu

nauté conjugale (t4o4)<

Si, par la nature des biens, ils ne peuvent se

partager commodément, il faut bien en venir a

les vendre ou à les liciter, afin d'en partager le

prix (82~).

Mais si l'un des cohéritiers, marié sous le ré-

gime de la communauté, en demeure adjudica-

taire, ces biens changeront-ils de nature par cette

ad}udication? Seront-ils desconquêts de commt)

nauté? Ils le seraient sans doute, comme étaot

acquis pendant le mariage (t~ot, n°. 3), si nous

Savions pas adopté depuis long-tems les princi-

pes du droit romain sur les licitations. La licita-

()) Au coBtrahe, dans le droit romatn, ie partage était !€g'
comme mie aîiétmtioa Btctf'mem /;r«!<<«'t'mM omnt em/)<t('t)i<

ot<

p~ecMt<t Loi t~ Cod, MNïtnHnta f~r'~y'fp~M~cft, 5. 38.
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tion est un acte par loquet des cohéritiers ou d'au-

tres copropriétaires par indivis, qui possèdent des

biens communs qu'on ne peut partager, ou qu'ils

ne jugent pas à propos de partager, conviennent

entre eux que ces biens appartiendront, pour le

total, a celui d'entre eux qui les portera à un prix

plus élevé à la charge de donner à chacun des

autres, dans ce prix, la part qu'il a dans les biens

communs.

Les iicitations ayant le même objet que les par-

tages qui se Ibnt par une division réelle des biens,

iWtMMC cor/wrHMj, c'est-à-dire de Cure cesser l'irï-

division, les Romains les regardèrent comme des

actes qui tiennent lieu de partages et qui sont de

la même nature. L'action de partage, /<tHtt/ME er-

CMCHtM/<B,ou comntMttt <<Mt~tM<~ avait également

pour objet, par sa nature, la division réelle des

biens, SECTMNE CORPORUM, et la licitation que le

juge pourrait ordonner, même d'oNice: y~Mt<«B

f~M<;HK~<B~M<~e. potest t<MH:~ /tC(<<!tMMe aafmM?~

Itni rem f«.</u~:<;<trc. Loi 22, § i, ~Nmt<. ercMCMM~

10. 2
(t).

Partant de ces principes nos jurisconsultes
français donnèrent à la licitation les mêmes effets

qu'aux actes de partage, et ils établirent en prin-

cipe qu'elle n'est pas plus un titre d acquisition

que le partage; qu'elle ne fait, comme lui, que

(1) Inn~c !oi t, Cod. comrnan. dioirt 3. :r. TYoy. aussi lu .5UV:lllt

~(~ ~'fn~c fot Lt ~'o~. etHn~KH. <~[K<~j 5. du ~oy. :u<sbt son s.'vnatde Guyot, sm ~s UcitaUûnb, en tctc du ion), ï de son TraUc

hi! tt) Et~crtuht: de jnrIspmdcMO, v' t.tE<fatfcn; Pothiet,

~~ttc de [~commumautc, B°. t45.
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déterminer les parts que chacun des licitans a

dans les biens. La part de celui qui se rend ad.

judicataire par la licitation est déterminée aux

héritages dont il est adjudicataire, à la charge de

payer à ses consorts leur part dans le prix, par
forme de retour, et les parts de ceux-ci sont dé-

terminées aux portions du prix que leur doit l'ad.

judicataire et au moyen de l'effet rétroactif qu'on

donne à la licitation comme aux partages, l'ad-

judicataire est censé propriétaire du total dès le

principe, de l'indivision, et n'avoir acquis aucune

propriété nouvelle de ses consorts ou coproprié-

taires, lesquels sont censés remplis aussi, dès le

principe du droit Indéterminé qu'ils avaient dans

les biens communs par les portions du prix que

leur doit l'adjudicataire; et n'avoir jamais eu au-

cune part dans les biens licités (i ).

De ces principes, on concluait que la licitation

ne donnait point ouverture aux droits seigneu-

riaux de lods et ventes, et on le décidait ainsi,

dans le cas même où les héritages étant suscep-

tibles de division les copropriétaires jugeaient
plus à propos de les liciter, soit que la licitation

fût faite en justice, ou à l'amiable par un acte no-

tarié, soit quelle fût faite entre les seuls copro-

priétaires, soit qu'on eût admis des étrangers
à

surenchérir, pourvu que l'un des copropriétaires

demeurât adjudicataire (Pothier, n°. t4?): enfin,

dans quelques termes que fût coneu l'acte qui

(') fcy. Pothitr,HHH'pM,
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faisait cesser l'indivision, quelque nom qu'on lui

eût donné, et qu'on l'eût qualifié de vente, par

exemple si l'un des copropriétaires vendait à l'au-

tre sa portion indivise dans les biens communs.

pothier, n°. t48.

On concluait des mêmes principes que les biens

acquis par licitation étaient des propres, même

de succession, s'il s'agissait de la licitation d'une

succession indivise, et de communauté, s'il s'agis-

sait de la licitation de biens indivis, acquis à quel-

que
titre que ce fût avant le mariage.

Mais il faut remarquer que pour exempter les

actes de licitation des droits seigneuriaux, on dis-

tinguait, d'un côté, si les copropriétaires étaient

associés primario et aA MttMj c'est-à-dire dès le

principe de l'indivision tels que les cohéritiers,

les coacquéreurs, les deux époux ou leurs héri-

tiers pour les acquêts de communauté; et de l'au-

tre côté, ceux qui n'ont pas un même titre, un ti-

tre égal à ceux des autres consorts. Par exemple,

lui étranger qui a acquis la part d'un des consorts

n'a pas un titre égal à ceux des autres consorts ori-

ginaires ainsi, lorsqu'il acquérait par licitation

les portions de ces derniers, il devait les lods et

ventes de cette acquisition, ne pouvant être re-

gardé comme un associé primario et ab Mtt<t0 (t).

Ces principes de l'ancienne jurisprudence sur

l'effet des licitations ont été consacrés par le Code,

et
appliqués à l'indivision provenue d'une succcs-

(') ~'oy. CupMC-PouHi'tn Fiinc~'C!. du dtcit, tom. I!, pag. ~5y.
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sion commune, dans l'art. 883, qui porte Oh],

que cohéritier est censé avoir succédé seul et
immédiatement à tous les effets compris dans

son lot, ou à lui échus sur Kct~tOK, et n'avoir

» jamais eu la propriété des autres effets'de la suc

cession, e

t56. De plus, le Code, dans notre art. t~o8,

applique ces principes aux communautés conju.

gales, et les étend à tous les cas où l'un des époux
était copropriétaire d immeubles par indivis, a

quelque titre et de quelque manière que ce fût

avant le mariage, soit qu'il fût associé pftMgnc

a~ initio, soit qu'il eût ou non un même titre,
eu un titre égal à ceux des autres copropriétaires

L'acquisition deleurs portions faite pendantle ma.

riage, à titre de licitation ou autrement, ne forme

point un conquêt, mais un propre, sauf à indem

niser la communauté de la somme qu'elle a four-

nie pour cette acquisition.

Cette disposition si générale, si étendue, dis-

pense d'examiner des questions sur lesquelles il

s'était autrefois élevé du doute. Il suffit aujour-

d'ltui, pour les résoudre, d'un fait à constater

l'un des époux était-il, avant le mariage, copro-

priétaire par indivis de l'immeuble acquis depuis

pendant le mariage? L'acquisition ne forme point

un conquêt, mais un propre de communauté,

sauf récompense. Il n'importe de quelle manière

il soit devenu copropriétaire, comme il n'importe

aussi de quelle manière l'immeuble soit acquis

pendant le mariage, à titre de licitation ou dt<<M

ment, dit
l'art. t~oS; par exemple à titre de vente,
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jj; donation, etc. H n'importe pas non plus que

la licitation soit faite à l'amiable ou ordonnée par

la justice; qu'on ait admis ou non des étrangers

à surenchérir pourvu que l'un des coproprié-

taires demeure adjudicataire en déSnitive. C'était

un point
reconnu dans l'ancienne jurisprudence

c&<j disait Dumoulin, ~ao~ extraneus lici-

<t!M)' /<«''« admissus, quia t)tC<M~ /f«t et rcpH/SMti,

M; SMO res remansit socio, et sic t</<Nt est et si M-

/{fM:tHtfr socios fuisset licitatio.

I) est même nécessaire d'appeler des étrangers

a surenchérir, toutes les fois qu'il y a des mi-

neurs intéressés à taticitation (t68y); ce qui n'a

jamais empêché la licitation de produire son ef-

fet ordinaire, si un consort des mineurs reste ad-

judicataire, quia extraneus ~M<Ms fuit et r~M~M~.

t5~. Par suite du même principe, si les créan*

ciers de deux cohéritiers avaient saisi les portions

iudivises de leurs débiteurs dans les immeubles

de la succession, on sait que l'art. 3ao5 du Code

leur défend de mettre ces portions saisies en vente

avant le partage ou la licitation. Ils la provoquent,
et le troisième cohéritier demeure adjudicataire
du tout, à la charge de payer les deux tiers du

prix aux créanciers de ses consorts. Il nous sem-

ble incontestable que les immeubles dont il est

demeuré adjudicataire seront, suivant notre ar-

ticle )~o8, des propres de sa communauté sauf

récompense. La présence des créanciers saisissans

ne peut rien changera à la nature du contrat, puis--

t~uls ont été désintéressés et repoussés par !e troi-

s'ct~e cohéritier demeuré adjudicataire. Cette dé~
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cision nous parait également conforme aux pri~

cipcs de Dumoulin et à ceux du Code.

158. Cependant un auteur très-estimable, M. Bc).

lot des Minières, dans son Traité du contrat de

mariage, tom. I, pag. 19, prétend que si t'im.

meuble indivis avait été adjugé aux époux ou ic

~~OH~ par suite de vente par décret, il n'y aurait

pas lieu à appliquer l'art. )~o8. Il ajoute que

jurisprudence est /!zM a cet égard par un arrêt de

cassation, du~4 juillet ï8t6, et il renvoie encore

à un autre de la Cour de Paris, du 2 juin t8i8,

rapporté, dit-il, par Sirey, tom. XÏX, pag. t~a.

Nous remarquons qu'en cet endroit, on ne

trouve point d'arrêt de la Cour de Paris, du a

juin t8t8, mais un arrêt de la Cour de Metz, du

a 8 novembre t8t~, qui est vraisemblablement ce-

lui dont a voulu parler M. Bellot. Or, ce prétend):

arrêt de Paris, du 2 juin 1818, ne se trouve pas

dans le Recueil de Sirey. Mais loin de fixer la ju-
risprudence sur la question qui nous occupe, l'ar-

rêt de Metz a seulement jugé que l'immeuble ac-

quis et non payé par la communauté, durant un

premier mariage, ne peut, si l'un des époux con-

vole, devenir acquêt de sa seconde communauté,

nonobstant la stipulation.contraire au second con-

trat de mariage; que t immeuble deviendra acquêt

de la seconde communauté, si elle paie le prix
dû

par la première.

La Cour considéra qu'on ne peut admettre que

les parties aient eu l'intention, et bien moins en-

core le pouvoir de faire une stipulation contraire

à la disposition de la loi, et d'introduire, a titre
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aMt~
dans une seconde communauté, un im-

mcubte qui formait un conquêt de la première,

et dont la qualité et la propriété étaient irrévo-

cablement
fixées entre Galler et l'enfant de son

premier
lit.

Quant à l'arrêt de la Cour de cassation, du 2/~

juillet t8i6, nous ne craignons point d'affirmer

qu'il
n'a ni décide, ni voulu décider la question,

et par conséquent qu'il ne peut fixer la jurispru-

dence sur ce point, Mais il ne sufHt pas d'oppo-

ser une assertion contraire à celle d'un homme

aussi distingué que M. Bellot; il faut en donner

h preuve nous la tirerons de l'espèce et des con-

sidérans mêmes de l'arrêt.

Marie-Antoinette de Villiers laissa en mourant

trois enfans qui acceptèrent sa succession sous

bénéfice d'inventaire. Ses créanciers saisirent le

domaine de Famechon, qui en dépendait; il fut

vendu par adjudication
le 8 mai t y65, et l'un

des trois enfans, Honorée de Joyeuse, femme Dec-

Titiy, s'en rendit adjudicataire. Son mari étant

mort, elle renonça à la communauté. Elle avait

cinq enfans, dont plusieurs émigrerent pendant

la révolution. En conséquence te séquestre fut

mis sur leurs biens, comme aussi sur le domaine

de Famechon mais IIonorée de Joyeuse en ob-

t'nt la main-levée, le !5 a'vrit )8o~, parle motif

que ce domaine lui était propre.

Cependant, depuis cette main-levée, un sieur

Pajot, créancier du sieur DccviMy, saisit le do-

MMae de Famechon, prétendant qu'il était un

coiiquet de la communauté de ce dernier, parce
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qu'ayant été racheté par la dame de Joyeuse,

tente forcée, il avait perdu sa qualité de
propre

pour prendre celle de conquét, auquel IIonortie

de Joyeuse n'avait aucun droit, parcequ'elle avm

renoncé à la communauté.

Mais du Doyon et autres créanciers de cette

dernière soutinrent qu'il était propre. L'affaire fut

portée au tribunal civil d'Amiens, qui jugea, )e
2 juin )8o8, que le domaine de Famechon était

acquêt, ordonna que la saisie serait continuée,

et que l'un des enfans étant encore émigré (les

autres avaient été rayés ), le préfet serait mis eu

cause.

Du Doyon interjeta appel de ce jugement, en ce

quit décidait que le domaine de Famechon était

un conquct, tandis qu'i! était un propre d Ho-

norée de Joyeuse.

Celle-ci étant morte, l'affaire se poursuivit en-

tre Pajot et autres créanciers du sieur DecviU;,

les cnfans régnicoles, et t'administration des do-

maines.

Le ai avrit i8o<), la Cour d'Amiens rendit un

arrêt d'expédient entre les parties présentes
et

par défaut contre les défaillantes. Cet arrêt ren-

voie, avant faire droit, les parties devant le préfet

de la Somme, pour procéder au partage de l'im-

meuble indivis, entre l'Etat, représentant un émi-

gré, et les régnicoles.

Le partage fut fait. Deux lots furent formés et

vendus. La dame de la Barre acquit de l'adminis-

tration le lot échu à l'État, et l'autre lot des hé-

ritiers régnicoles.
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]t ne restait donc plus qu'à partager le prix des

~)t<
entre te sieur Pujot, tes autres créanciers

t)u sieur d'Ecvilly, et ceux d'Honorée de Joyeuse.

tu ordre avait été ouvert par le sieur Pujot mais

jcs en<ans d'AmaMc-Charles d'Ecvilly interjetè-

rent appel
du jugement du 21 juin 1808, et for--

)))t'rent opposition aux autres, en qualité de créan-

ciers, et d'héritiers béaénciaircs d'Honorée de

Joyeuse,
veuve d Ecvilly, leur aïeule.

La dame de la Barre et le sieur Pujot opposè-

rent un déctinatoire et demandèrent leur renvoi

devant l'administration, sur le motif que l'appel

et la tierce opposition, tendant à anéantir les ar-

rêtes du préfet de la Somme, qui avait approuvé

je partage et les ventes, les tribunaux n'en pou-

vaient connaître. Ils soutinrent au fond que le

domaine de Famechon n'était pas un propre d'Ho-

norée de Joyeuse, mais un conquêt de commu-

nauté auquel elle n'avait aucun droit.

Lf 3 mars !8i5, arrêt de la Cour d'Amiens qut

Martelé déclinatoire, sous prétexte que les ap-

pdans consentaient à laisser subsister la vente,

Pt n'élevaient de prétention que sur le prix dé-

clare au fond le domaine de Famechon propre

d Honorée de Joyeuse et ordonne que le prix en

sera distribué exclusivement aux créanciers de

cette dernière.

Cet arrêt fut déféré à la censure de la Cour de

cassation, et M. le procureur général, qui porta
la

parole en cette ailaire, la réduisit à deux

)"int3:

La terre de Famechon était-elle un conquêt

~M..X~. t8
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de communauté ou un propre d'Honorée (jr

Joyeuse ?a

2°. Quand elle eût été propre,. les actes admi.

nistratifs en vertu desquels elte avait été
partagée

et vendue, n'empêchaient-ils pas les tribunaux

d'attribuer tout le prix des adjudications am

créanciers d'Honorée de Joyeuse ?a

La première question'devait être résolue par

les principes de l'ancienne jurisprudence c'était,

comme en convenait Il. le procureur général,

une question transitoire, dont la grande diBicuht

consistait en ce que le débiteur saisi ne cesse pas
d'être propriétaire; que les créanciers n'ont qu'un

droit d'hypothèque, et ne font que provoquer b

vente; que la fonction du juge qui interpose son

autorité, se borne à suppléer le consentement du

débiteur, et qu'ainsi la vente judiciaire a le même

effet que la vente volontaire d'où l'on conclut

que puisque l'immeuble n'est pas sorti des mains

de l'héritier, il na pas cessé de conserver la na-
ture de propre.

Néanmoins, disait M. le procureur généra];
M

système
fut repoussé par trois arrêts rendus en

t6o6 et i66a mais il ajoutait que ce même sys-

tème avait été accueiMi par des arrêts plus récent,

et soutenu par plusieurs auteurs cités dans Fan

cien Répertoire, v°. Quint.

M. le procureur général convenait que la saisie

n'enlève point au débiteur la propriété des bien!

qui sont sous la main de la justice qu~it en d~

meure toujours propriétaire, et que cette theot'~

était admise par les art. 602 et 6a5 du Code ?
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procédure. Cependant il déclara préférer t'an-

oienno)urispnidence, parce que, disait- ity

a~ait, en ce cas!. novation dans la propriété et

interversion dans ie titre.

pour les partages et la liquidation, on décidait

que
ic bien ne changeait pas de nature, parce

quf
la ticitation ne faisait qu'ôter l'indivis entre

lrs cohéritiers, dit Rcnusson; l'héritier acqué-

m[t/< p<.f<<t</o ~MCce~MKM. Peut-on en

(jire autant de l'héritier sur qui on vend un im-

mcut'te, et qui se rend adjudicataire? Ne voit-on

pas
denx personnes en lui le vendeur et Facqué-

rcur, et quand la vente est faite, que lui reste-

t-il de son ancien titre? a
`

Néanmoins, comme il existait, selon M. le pro-

cureur généra!, deux jurisprudences sur cette

question, et qu'il ne s'agissait que d'une question

irttM'~trr, il pensa que l'arrêt d'Amiens ne pou-

vait être cassé pour avoir jugé propre la terre de

Famechon, et que la Cour de cassation ferait plus

sagement de M~~rOHeer ni t#:proH!)er la décision

de la Cour d'Amiens sur ce point, et de laisser à

une autre Cour toute la latitude dont la ques-

tion est susceptible, en cassant par un autre mo-

tif. Il prouva ensuite que le second moyen de

cassation était fondé (t). La Cour suivit ces con-

clusions elle cassa l'arrêt par la seule considéra-
tion

qu'il avait violé les lois qui défendent aux

(') Sirey, tom. XVI, pag. 4oG, ou se Mt)*e rapporté le discours de

Ic
~roenteor gt-nëra).
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tribunaux de porter atteinte aux actes faits
pap

1 administration, et elle déclara que t'adtnissi~,

de ce
moyen dispensait de s occuper des autres.

H est donc incontestable que, dans t'm rct
du

juillet t8tG,ta Cour suprême ne prononça ni ne

voulut prononcer sur la question, et que, n~

conséquent, il ne peut avoir fixé la jurisprudence'
d'ailleurs il s'agissait de savoir comment elle

devait être résolue sous
l'empire

des coutumes.

Voyons comment elle doit t'être sous t'empire du

Code.

M. Bellot prétend que si timmoubte indivis a

été adjugé à l'époux propriétaire, par suite de MMf

~ar ~ecr~, si, par exemple, t'héritier béoéneiaiff:

se rend adjudicataire du bien indivis saisi réel.

lement, cette acquisition tbrmcra un couquët,

parce que, dit-il, l'adjudication et la ticitntion

sont très-distinctes. Dans la ticitation t'héritim

agit comme héritier to bien passe entre ses maiiM

/Mre /!tm//«B et <f<f</o suff~MM~M dans la vente

par décret, t'héritier qui acquiert aux enchères

ne diffère en rien des autres enchérisseurs.

Non, sans doute, il n'en dittere pas comme ai-

cherisseur; mais ces enchérisseurs étrangers qu'il

a écartés et repoussés ne lui ont point enlevé sm

titre d'héritier, quia t't~t ~t;K<
repulsi,

ditDf-

moutin. Il ne ta point perdu, ce titre; il n'a fait

que libérer lcs immeubles de la succession d't)M

créance à laquelle ils étaient affectés. M. Bdict

reproduit ici, sous le droit nouveau, un raison

nement que M. le procureur générât, da:is le ph''

doyer que nous venons d'analyser, croyait
coll-
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forme aux règles de l'ancien droit coutumier, où

]~ principes
sur les pr~fes, qui étaient soumis

.ttt retrait !i~na~er,MM/aMt<t~ avaient tant d'in-

))mjuce. Mais quelle que fût l'opinion définitive

je ce magistrat, sur la.question de savoir si t'im-

Micuble dont un héritier bénéficiaire s'était ren-

du adjudicataire, conservait la nature de propre,

les auteurs, sous l'ancien droit, les plus savans

et les plus suivis, Henrys, Bretonnier, Guyot,

Vaiitt, le président de Lamoignon même, dont

i autorité est si imposante, tiennent pour certain

qac l'adjudication faite par décret aux enfans,

héritiers bénéËciaires, ne changeait rien, ni à

leur qualité personnelle, ni à la nature des biens,

parce que, encore qu'ils acquièrent par décret,

c'est plutôt pour se conserver ce qu'ils ont, que

pour acquérir de nouveau quelque chose. Ils se

maintiennent dans leur possession, plutôt qu'ils

n'en acquièrent une nouvelle le décret leur con-

serve la chose plutôt qu'il ne la leur donne. Les

auteurs de 1 ancien Répertoire où la question est

profondément traitée, vl. (hunt;, g6j enseignent

que cette jurisprudence était constante dans tous

ics Parlenaens, et Guyot, qu'ils citent, dit qu'un

anct du .2 août t~5o, a jugé que le bien ainsi

acquis était propre pour le tout.

'5g. Mais il ne s'agit plus d'examiner comment

question devait être résolue sous l'ancien droite
mais comment elle doit l'être sous l'empire du

< ode, et si les biens indivis, saisis réellement sur

~s
copropriétaires, dont l'un d'eux se rend adju-

Mcataire d~raNt guH mariage, sont propres ou
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conquêts de communauté. Or, il ne nous parait

pas douteux qu'ils sont propres, ~aM/~Mom~e~
conformément à la disposition de l'art. t~o8, qu;
n'est fondée ni sur le droit de famille, ni sut- );

titre d'héritier mais ce qu'il faut bien
remarquer,

sur le seul fait de l'indivision des immeubles an-

térieure an mariage L'acquisition faite pendant

le mariage, à titre de Ucitatiomou ftKtremeM

de portion d'un immeuble dont l'un des fjfatia;
< était propriétaire par indivis, ne forme point un

»
conquêt, etc. n

Le fait de l'indivision suiSt donc pour faire

l'application de cet articte. H ne recherche ni le-

rigine, ni la cause de l'indivision, ni la manière

dont Fc~oux est devenu copropriétaire avant Ir

mariage. Il ne considère ni le droit de famille, ni

le titre de succession. Il ne considère, encore une

fois que le fait de l'indivision. 11 paraît que le

Code n'a eu d'autre but que celui de la faire <;<?

ser absolument et pour toujours; ce qui n'arrive-

rait point, si les portions de l'immeuble inditis

avant le mariage, acquises depuis, formaient un

conquêt et non pas un propre de communauté, 1

puisqu'a sa dissolution elles se trouveraient encore

indivises entre le survivant des conjoints et JM
héritiers du prédécédé.

Le Code ne recherche pa~ davantage comment

les portions de l'immeuble indivis ont été acqui-

ses pendant le mariage, soit à titre de licitatic!'

ou 0!!tO'<ttMMt. Il suffit que l'immeuble fût encore

indivis au moment de l'acquisition. Or iiestcm

tain, et il est reconnu, que ta saisie immobilière
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dessaisit point celui sur qui elle est faite, de la

propriété
de l'immeuble saisi. L'époux dont l'im-,

~Eubte
indivis a été saisi, en est donc encore co-

propriétaire
au moment où il acquiert, par ad-

judication,
les portions de ses consorts indivises

j\ec la sienne. L art. t~p8 est donc, ce nous sem~

b)e, incontestablement applicable à ce cas de

m&MC qu'à toute autre acquisition d'un immeu-

ble indivis, et les portions ainsi acquises sont pro-

pres. L'opinion contraire conduirait à dire que la

portion
même de l'époux copropriétaire est un

ccnquét, quoiqu'il n'ait pas été dessaisi un seul

instant de sa propriété, ni avant, ni au moment

Je l'adjudication, puisqu'il a écarté les enché-

risseurs étrangers.

Mais, dit M. Bellot, la vente par adjudication

ne peut faire des propres, puisque la vente vo-

lontaire ne peut pas en faire car si un père

tend a son fils, l'héritage vendu,est acquêt en la

personne du fils comme s'il l'eût acheté d'un

étranger.

Oui, sans doute, parce que cet immeuble n'é-

tait pas indivis entre le père vendeur, et le 61s

acquéreur; car, s'ill'avait été, l'acquisition de la

portion du père, par une vente volontaire, eût
tonné un propre de communauté, de la

même
manière que si la

vente avait été faite par un

'tran~er. C'est ce qu'enseigne
l'auteur lui-même,

quelques lignes plus haut, pag. att).
'60. La seconde disposition de l'art. 1408 fait

bien clairement voir que ce n'est plus, comme

sous
l'empire des coutumes, la conservation des
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biens dans les familles que le Code a eue en

dans cet article; en déclarant que taequisi~
faite pendant le mariage, des portions d'un in).

meuble, dont t'un des conjoints était aupara~jt

copropriétaire par indivis, ibrme des propres (t;

communauté. U porte Dans le cas où le mMi
» deviendrait seul, et en son Mcm personnel, acqu~.

reur ou adjudicataire de portion ou de la tota.

» !ité d'un immeuble appartenant par indivis Ata

» femme, celle-ci, lors de la dissolution de la

communauté, a le choix, ou d'abandonner t'ef

fet à la communauté, laquelle
devient alors dé.

a bitrice envers la femme, de la portion apparte.

nant à celle-ci dans io prix, ou de retirer )'im-

meuble, en remboursant à la communauté b

prix de t'acqu!sit!on.
»

Si, d'après ce que nous avons dit, on pouvait

encore douter que le Code n'a d'autre'but, dans

!'&rt. t~o8, que
de faire cesser t'indivision abso-

~ment et pour toujours, et qu'il ne considère

en rien le droit de famille, le titre de succession,

cette dernière disposition suffirait pour te démon-

trer, sur-tout en la comparant aux dispositions

des coutumes sur le retrait du mi-denier, en ver-

tu duquel si, durant te mariagc-, il était acquis

des immeubles enramagés dans la-ligne de l'un ou

de l'autre des époux, le survivant, si les biens

étaient dans sa ligne, et, dans le cas contraire,

ies héritiers du prédécédé, pouvaient retirer
tss

immeubles enramagés dans la ligne de ce dernMfi

en payant le mt-~Mr~ c'est-à-dire la moitM

prix qu'il avait coûte, ou h tota!it6, si !c !f~
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était fait par la femme ou par ses héritiers renon-

cans à la communauté (t). Ainsi; supposons que

tes conjoints eussent acquis, de l'un des paréns

(je la femme un immeuble pour la somme de

20,000', payée pendant le mariage.; le mari ve-

nant à mourir, la femme pouvait retirer 1 im-

meuble, en payant 0,000' à ses héritiers, si elle

acceptait la communauté, et 20,000', si elle y

renonçait.

t6t. Ce retrait du mi-denier n'était, de mêmo

que
tous les retraits lignagera, dont il n'était

qu'une espèce, fondé, comme on le voit, quo

sur le grand vœu. des coutumes, la conservation

des biens dans les famitles. Ce retrait était donc

admis, quoique les biens acquis pendant le ma~

riage ne fussent pasindivis avec celui des conjoints,
dans le lignage de qui l'acquêt avait été fait; et

comme c'était un droit de famille, il était admis

jure /amt/t<B, tant en faveur du mari. que de la

femme ou de leurs héritiers, et les parens du ven-

deur, dans le même degré que le conjoint ligna-

ger, étaient admis à concourir avec lui à ce retrait.

Le Code a rejeté ce retrait du mi-denier, qui n'a

plus de fondement dans l'esprit de notre nouvelle

législation;
mais il admet, dans la dernière dispo-

sition de notre art. t~o8, en faveur de la femme

seulement, et non dn mari, une espèce de retrait

(1) ~"y-
Jts ait. 3ig et <Miv. de la Coutume de Bretagne; Dupat<-

M")h!n P.mc.jMs du droit, tom. Vt, pag. t6y et mit. t'int. t;~ d~
"°"e

r~), ,.( cemm~htouM fotbiet, T~ij.e des te-
'jSSMsuiv.
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qu'on pourrait appeler retrait <tM<~t~MMj pui~

qu'il est fondé uniquement sur ce que les biens

étaient indivis avec la femme. Le but de ce retrait

est de prévenir le double nbus que le mari pour-

rait faire de la puissance maritale d'un c6té, ctj

ne permettant pas à la femme d'acquérir pour elle.

même, afin de faire seul, en son nom personnel,

l'acquisition avantageuse des portions ou mone
de ]a totalité, d'un immeuble appartenant par in.

divis à la femme, acquisition qui deviendrait un

conquêt de communauté, divisible par moitié

lors de la dissolution du mariage; d'un autre cote,

en acquérant à un prix trop élevé les biens indivis

à la convenance de son épouse, qui se trouverait

obligée de tenir compte à la communauté de ce

prix excessif à la dissolution du mariage.

C'est pour prévenir ces abus qu'après avoir.

dans une première disposition, décidé que l'ac-

quisition faite pendant le mariage des portioos

d'un immeuble dont l'un des époux était pro-

priétaire par indivis, ne forme point un conquêt,

l'art. i ~08 ajoute, dans une seconde disposition,

que si le mari devient seul, et en sou nom per-

sonnel, acquéreur ou adjudicataire de portion
on

de la totalité d'un immeuble appartenant par in-

divis à ta femme, celle-ci lors de la dissohttion

du mariage, a le choix, ou d'abandonner l'effet a

la communauté, laquelle devient alors débitrice,

envers la femme, de laportion appartenantâcetk

ci dans le prix, ou de f~n-f7' j'immeuMe, en rem

boursant à la communauté !e prix de l'acquisition-

Ji est clair que cette option, ou ce retrait, quoi-
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qu'ayant
le même effet que le retrait du mi-denier,

~.st pas fondé, comme ce dernier, sur le droit

,[c lamille, mais sur le seul fait de l'indivision de

tim'neuble.

t(i~. Ce retrait d'indivision, qui n'existait point

(tans nos anciennes coutumes, simplifie beaucoup

la jurisprudence dans le point qui nous occupe,

et résout des diSicultés que Pothier lui-même n'a

pas
heureusement résolues par les principes de la

[icitation. Il dit, n°. i5o du Traité de la commu-

nauté, que lorsqu'un cohéritier de ma femme me

vend sa portion de tel héritage, indivis avec elle

si]c prends dans l'acte la qualité de mari, tant

qu'elle ne me désavoue pas, cet.acte est censé

n'être qu'un acte tenant lieu du partage qui était

à faire en tre elle et ce cohéritier. La qualité de mari

quej'ai prise dans l'acte, fait connaître que ce n'est

pas en mon nom propre, mais en qualité de mari,

et par conséquent pour ma femme, que j'ai traité

Mec son cohéritier.

Soit quoique le mari n'ait pas qualité pour

f-fire ce partage, la ratification tacite de la femme

'ouvre !e défaut de pouvoir du mari, qu'elle seule

peut opposer.

Pothier propose un second cas, n°. t5i S'il

est dit simplement qu'un tel a vendu sa portion
indivise qu'il a dans un tel héritage qui lui est

commun avec la femme dudit tel, cet acte doit-

passer comme un acte tenant lieu du partage

TM je fais pour ma tcmmc avec les cohéritiers

'te nM femme ?a

l'our la n~gati~'o, on peut dire que n'étant pas



Tit. Du C'm'~at~ ma~fa~~ etc,

dit par l'acte que j'y parais au nom
demafen))]~

ni même en qualité de son mari,, je suis censt

y paraître en mon seul, propre et privé nom,et

par conséquent acheter véritablement pournjoj
x la portion du cohéritier de ma femme.

Néanmoiasy~ic&waM à dire, ajoute Pothier,

qu'on doit présumer que c'est en qualité de
n)~

plutôt qu'en mon seul et privé nom, que j'ai hai),

dans cet acte avec le cohéritier de ma femme,

parce que la qualité de mari et administrateur de;
biens et affaires de ma femme, doit faire facile-

ment présumer que dans un acte qui tend à faire
cesser l'indivision qui était entre elle et son cohé.

ritier, je doive être censé y avoir traité en qu.))i[<
de mari.

Mais cette présomption, proposée par Pothier,

ne pourrait servir de règle aux tribunaux qu'm-

tant qu'elle serait établie par la loi. Or, le moyen

d'ériger en présomption légale une présomption

fondée sur des conjectures aussi faibles, qui peu

vent même être détruites en certaines circonstm

ces par des conjectures plus fortes? Comment M

mettre dans le cas ou le mari aurait acquis sans

qu'il fût dit, dans le contrat, que le. vendeur était

cohéritier de la femme, m même que l'hcutag''

était indivis avec elle?

Les sages rédacteurs du Code ont senti i'impct

fection de la doctrine de Pothicr; ils ne l'ont pt"~

admise ils ont fait mieux en donnant dans tous

les cas à la femme le choix de retirer 1 immcubK

ou de t'abandonner à la communauté, de quelque

manière que le mari i'cut acquis.
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)65. Mais ce n'est qu'à ta femme qu'est accor-

t)(cccttcopt:on.

Ainsi, le mari qui aurait acquis tout ou partie

te l'immeuble, dont il était copropriétaire par in-

)i\is, ne pourrait l'abandonner à la communauté

mntme conquét, pour se soustraire à l'indemnité,

~n cas que l'immeuble eût péri ou eût été dété-

riora par cas fortuit. Il était son propre, de même

que les autres immeubles qu'il possédait avant

Mti mariage; et si le prix n'en avait pas été payé

pendant
le mariage, il serait, lors de sa dissolu-

ion, dû par le mari seul, ou par ses héritiers,

quand même la femme eût comparu au contrat

d'acquisition ou d adjudication, quandmcmelim-
meuble eût péri par cas fortuit.

) 6~[. Hen serait de même si l'acquisition d'un tm-

meuble, dont la femme était copropriétaire, était

.)ite en son nom sous l'autorisation de son mari

c bien acquis lui serait irrévoeabtemcnt prûprë
de même que les autres immenMcs qu'elle pos-
sédait avant son mariage, et elle ne pourrait, lors

')e la dissolution du mariage, l'abandonner pour

demeurer quitte de l'indemnité due à la commu-

nauté, quand même l'immeuble aurait péri, ou

se trouverait détérioré par cas fortuit ou force ma-

eure.
'65. Mais si t'acquisition d'un immeuble, dont

la femme était copropriétaire par indivis est faite

dans le nom commun du mari et de la femme,
sans

exprimer que l'acquisition est pour le compte
personnel de cette dernière, l'immeuble sera-t-il

)"oprc de la femme, ou conquèt de sommunau-
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<6? (t) La femme pourra t-e)tc le retirer lors de )j

dissotutiondumariage?

On ne peut pas dire que cet immeuble soit ir.

révocaMement~n propre de la femme, puisqu'e))p

ne l'a point accepté pour tel, ni expressément ni

tacitement; elle n'a fait que concourir par com.

plaisance à une acquisition commune, à laquelle

sa présence ou son concours n'étaient nullement

nécessaires. Or il faut, pour lui rendre un im.

meuble irrévoeaMement propre, une accéptation

formelle de sa part, comme il en faut une, am

termes de l'art. 1435, pour lui rendre propre l'ac-

quisition faite pour lui servir de remploi de ses

propres aliénés. On ne pourra donc, lors de ))

dissolution du mariage, contraindre la femme de

prendre comme propre l'immeuble ainsi acquis,

à la charge d'indemniser la communauté du prix

qu'elle a payé.

)66. Mais pourra-t-elle retirer t immeuble, si

elle le juge à propos, en vertu de la deuxième dis-

position de l'art. t~o8? Nous ne le pensons pas.

parce que le retrait ne lui est accordé que sur le

immeubles acquis par le KM~t MM/, dans son nom

personnel. L'immeuble demeurera donc e<m~tKt,

et le mari pourra en disposer sans le consentement

de la femme, de même que de tous les autres con-

quêts. La femme ne peut s'en ptaindre; car elle

(ï) Pothier, nn. t5a croit qu'il sera propre, et
pense que quo~

le mari ait traite en Son propre nom~ Facte pent néanmoins passe:

pour n'Être qu'un acte ~Ht <eMt< liarr du /'<n'<n~e ?Mt était /~r~

l'f~~rilnga.
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pouvait
refuser de concourir & l'acquisition,

et si

ce refus n'avait pas empêché le mari d'acquérir

seul, et en son nom personnel, la femme eût con-

<crTé l'option à elle décernée par l'art. t ~08, dont

son concours volontaire à l'acquisition l'a privée

car enfin, il faut bien que ce concours produise

quelque
effet, Aussi, l'art. !~o8 n'accorde le're-

Irait à la femme que dans le cas où le mari serait

devenu seul, et en son nom personnel, acquéreur ou

adjudibataire.
Si, sur le refus de la femme de concourir à l'ac-

quisition, le mari déclarait, dans le contrat, ac-

quérir
ou se rendre adjudicataire, pour tenir lieu

de propre
à sa femme copropriétaire par indivis,

elle ne serait par liée par cette déclaration, si elle

ne l'avait pas, dans la suite, formellement accep-

tée ('455) elle pourrait donc laisser l'immeuble

dans la communauté.

)6y. L'art. t~oS dit qu'en cas d'abandon par la

femme de l'immeuble dont elle était propriétaire

par indivis, et qui a été acquis pendant le mariage,
ia communauté devient débitrice envers la femme

de la portion du prix appartenant à celle-ci.

Cette disposition s'applique au cas où la portion

indivise de la femme a été mise en adjudication
avec les autres portions; car il ne lui serait rien

dû si le mari avait seulement acquis les portions
~es consorts de sa femme. Celle-ci conserverait

alors la sienne en nature, sauf à partager l'immeu-

ble avec les héritiers du mari, si elle renonçait.

168.
On a remarqué que le Code n'a fixé aucun

Mai dans lequel la veuve doive faire son option
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ou son rçtrait, comme les coutumes l'avaient ());[
pour lexercice du retrait du mi-den!cr. C'est une

lacune peu importante, dans le cas où elle
accepte

la communauté il nous semble qu'alors cD~e doit

taire son~ option avant de partager, en formant soa

action de partage, ou du moins au moment du

partage elle ne le pourrait plus après, parce que

le partage, dans lequel elle aurait laissé entrer l'im-

meuble, contiendrait une véritable option, quoi-

que tacite.

Si elle renonce à la communauté, elle peut faire

son option pendant tout le tems que les lois lui

accordent pour former son action en règlement de

ses droits, c'est-à-dire pendant trente ans.

tSo. Mais on demande si ce droit est personnel

à la femme, ou s'il passera ses héritiers, en cas

qu'elle prédécÈde ?il

La raison de douter est que l'art. )~o8 ne parle

point des héritiers. Ce
n'est qu'a la femme qu'il

accorde le y~rcKt exorbitant du droit commun,

et qu'on ne doit pas facilement étendre d'une per-

sonne à l'autre; car il est contre l'esprit du Code

d'étendre d'une personne à l'autre les stipulations

favorables à la femme, lorsqu'elles ne sont pas
con-

formes aux dispositions générales de la loi. Ainsi,

la, faculté accordée à la femme, par contrat de

mariage, de reprendre le mobilier qu'elle; a ap-

porté
en se mariant, ne s'étend point à ses enfaM;

si elle est accordée à la femme et aux enfans, elle

ne s'étend point aux héritiers ascendans ou colla-

téraux. (t5t.~).
La réponse nous paraît être que l'art. 15 !~par~
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Tiiue stipulationL conventionnelle, contraire au

~rsit ordinaire de la communauté légale, et qu'on

ne peut ) par conséquent, étendre à une disposi-

tion faite pour cette communauté; que si l'arti-

c)c '4o8 garde le silence sur les héritiers, l'art. ~2~

(~c)arc en général les héritiers légitimes saisis de

plein
droit des droits et actions du défunt; qu'ainsi

le retrait d'indivision, accordé à la femme par la

loi, doit passer à ses héritiers, d'autant plus qu'il

y a pour
le leur accorder le même motif qui l'a

fait établir en faveur de la femme, celui d'empê-

cher l'abus que le mari pourrait faire de sa puis-

sance abus dont l'effet retomberait sur les héri-

tiers de la femme, si on ne leur accordait pas,

ainsi qu à elle, le retrait d'indivision.

Mais ce même motif ne pouvant exister lorsque

!c mari acquiert ou se fait adjuger, en partie ou

en totalité, les immeubles qu'il possédait par in-

ditis avant le mariage, l'option de les abandon-

ner à la communauté ou de les retirer ne lui est

point accordée. Ces immeubles ainsi acquis lui de-

meurent irrévocablement propres, à la charge de

Htidemuité due à la communauté si la femme ac-

cepte, et ce, quand même ces immeubles auraient

péri par cas fortuit ou force majeure. Il ne peut
s en plaindre il était libre de faire ou de ne pas
faire

l'acquisition.

'70. L'option de la femme ne devant être faite

qu'à la dissolution du mariage, le mari peut-il en

attendant vendre les immeubles soumis an retrait

de son
épouse, comme il peut vendre les con-

~icts de communauté? La négative ne nous
pa-

y<?)K..X~f. tu
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lait pas douteuse. Ce serait priver la femme d1(
droit d'opter que la loi lui accorde. Si même le

mari hypothéquait les immeubles, l'option de la

femme, pour le retrait, ferait évanouir l'hypolhè.

que, et si la femme renonçait à la
communauté,

le créancier, à qui le mari avait hypothéqué ces

immeubles, n'aurait aucune action contre elle.

171. Nous venons de voir qu'en plusieurs cas,
des immeubles acquis pendant le mariage sont

néanmoins, par exception, exclus de la commu-

nauté il y a au contraire un cas unique, il est

vrai, ou des immeubles acquis par l'un des con.

joints avant le mariage entrent dans la commu.

nauté, quoiqu'elle n'existât pas lors de leur ac-

quisition.
« Si l'un des époux dit la seconde dis-

s position de l'art. i4°4> avait acquis un iranien-

» ble depuis le contrat de mariage contenant sti-

x pulation de communauté et avant la célébration

» du mariage, l'immeuble acquis dans cet inter-

» valle entrera dans la communauté, à moins que

» l'acquisition n'en ait été faite en exécution de

» quelque clause du mariage, auquel cas elle se-

rait réglée suivant les conventions. »

Cette disposition est de droit nouveau. Avant

le Code il n'y avait dans notre ancien droit fran-

çais ni texte de coutume, ni jurisprudence cons-

tante et uniforme sur ce point on citait des ar-

rêts pour et contre (1). Quant aux opinions des au-

(1) Vo\. Lebrun Trairè de la communauté liv, i, ebap, 4* D°:'

et 3 Lunch un! mi Poitou art. 229 n» fi.



Cliap. 11. Du Régime en communauté.

•urs. ilsn'élaient pointd'accord; ils s'accordaient

pire qu'il serait contraire à tous les principes

e regarder comme acquêt de communauté un

mincuble acquis avant qu'elle existât; mais aussi

dus convenaient que, lorsque les futurs, par leur

outrât de mariage, ont établi la
communauté de

iens, ils sont censés, en n'excluant aucune partie

e leur mobilier par une stipulation, être tacite-

jent convenus qu'il entrerait dans la côrïfmu-

auté, et que, par conséqùent, si l'un d'eux dans

intervalle du contrat à la célébration du mariage,

onvertissïiil une partie de son mobilier en acquisi-

ion d'immeubles qui n'entreront pas en commu-

ante, puisqu'ils sont acquis avant le mariage, il

lanquerait à Sa promesse et devrait récompense à

i communauté du montant de ce mobilier con-

crti en immeubles sans quoi il contreviendrait à

i convention tacite d'apporter tout son mobilier à

i communauté. On pensait done-assez généfale-

îent que si l'immeuble était propre comme ae-

uis avant le mariage, il était dû une récompense
u un

dédommagement du prix' et des toyîhïx
"ûts (i) par celui qui avait fait l'acquisition, soit

u'il les eût payés avant ou après le mariage, ne

hdittur allerutri conjuïguni; et Lebrun7, en rap-

ortant l'arrêt du i5 octobre 1677, qui jugea" que

héritage ainsi acquis était con'qaêt ajoute que

cela fut volontiers jugé par forme de dédom-

I1) Vay. Dupaic-FouUain, Principes du droit, toœ. V, pag. 83,
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» magoment car encore une fois, la communauté
» n'a lieu que du jour de la célébration. »

L'art. i4°4 a tranché la difficulté, en faisant

entrer en communauté l'immeuble acquis dans

l'intervalle du contrat à la célébration du ma.

riage.

Mais ce n'est aussi que par forme de dédomma-

gement, car, cette disposition est diamétralement

contraire au droit commun et à toutes les autres

dispositions du Code, qui ne font commencer la

communauté qu'au jour de la célébration du ma-

riage, sans qu'il soit permis de la faire commen-

cer auparavant, même par stipulation expresse.

(>399)-.

Il en résulte que cette disposition n'est suscep-

tible d'aucune extension, et doit être renfermée

dans son cas précis. On ne doit donc pas l'éten-

dre au cas où n'y ayant point de contrat de ma-

riage, l'un des futurs fait des acquisitions peu de

jours avant, la veille même de la célébration,

quand même tous les préliminaires du mariage,

tels que les bannies ou publications, auraient été

faites. Le Code exige qu'il y ait un contrat de ma-

riage contenant stipulation de communauté, parce

que ce n'est qu'alors- qu'il y a convention tacite

d'apporter à cette communauté tout le mobilier

que les conjoints possédaient au jour du contrat.

Jusqu'à l'époque du contrat, ou à défaut de con-

trat, jusqu'à celle de la célébration les futurs sont

libres de changer les conditions de leur associa*

tion conjugale.

L'art. i4»4 garde le silence sur le cas où l'un
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des futurs vend des immeubles dans l'intervalle

jc la célébration du mariage. Il ne faut donc pas

appliquer
à ce cas sa disposition par analogie le

prix
de l'immeuble vendu entre incontestable-

ment dans la communauté ( i). Le futur ne trompe

personne
en dénaturant ses immeubles, et en re-

cevant à la place des meubles ou de l'argent qui

entrent dans la communauté au lieu qu'en con-

vertissant son mobilier en immeubles, il trom-

perait
l'autre conjoint, si ces immeubles n'en-

traient pas en communauté, ou s'il n'en donnait

pas récompense.

17a- H nous reste à parler du cas où il y a du

doute sur .là qualité de propre ou de conquêt d'un

immeuble qui se trouve à la dissolution du ma-

riage, confondu parmi les biens communs, sans

qu'on sache s'il appartient à l'un ou à l'autre des

conjoints, ou bien à la communauté, parce qu'on

n'a pas trouvé le titre dé son acquisition. L'art. îzjoa

tranche le' doute, en consacrant une présomp-

tion admise dans notre ancienne jurisprudence. Il

porte Tout immeuble est réputé acquêt de com-

munauté s'il n'est prouvé que l'un des époux
» en avait la propriété ou la possession légale an-

» térieurement au mariage, ou qu'il lui est échu

» depuis à titre de succession ou donation. »

Cette
présomption est en effet conforme à la

raison.
Quand deux personnes vivent en commu-'

nauté si l'une d'elles prétend s'approprier exclu-

V) l'oilûsr, Tjaiié de Ij cùmutunaulù n°. 77.
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Il est donc certain qu'cn composant la com-

munauté légale l'ancienne jurisprudence n'avait

suivi pour règle d'exclusion que le droit de pro-

priété, et qu'elle n'en excluait irrévocablement

que les immeubles dont l'un des conjoints était

propriétaire.

A cette règle ancienne et naturelle, le Code en

ajoute une autre très-simple, qui prévient en

grande partie les difficultés que peut faire naître

la règle du droit de propriété c'est le fait d'une

possession pro suo de la part de l'un des époux an-

térieurement au mariage. « Les immeubles que

> les époux possèdent au jour de la célébration du

mariage. n'entrent poiut en communauté,

» dit l'art. î/Jo/j. Il n'exige rien de plus, et rien

n'est plus sage que cette disposition. Les époux

qui ont trouvé au jour de la célébration du ma-

riage l'un d'eux en possession d'un héritage, n'ont

pas dû compter que cet héritage entrerait un jour

dans leur communauté, si l'on découvrait qu'il

n'en était pas propriétaire. Le Code prend, avec

raison, pour point de départ, l'instant précis de la

célébration du mariage il prend et laisse les choses

dans l'état où elles sont à cette époque. Tous les

immeubles que les époux possèdent en ce moment

n'entrent point en communauté. Vainement dirait-

on, vainement prouverait-on que l'un des époux

IIWH II II T

parafas est, et probare t/uoit otîm titiganii conjugijus in re non eral frttt

ut veluli empiionc quxsitttm pro ttitnidio consetjttatur admUtcndus erl!?

et fuie proùatOj conseqtti tleùebU veluli acqweslttm yuidqitid fîcta th, &H*

jmiieuiitia nçn icçato consoitc, pet sciiîcniiani aliulsnt tttjgaiiu.



Chap. Il. Du Régime en Cûntmunuutc.

n'avait pas la propriété de tel immeuble qu'il pos-

sède. Qu'importe cela à la communauté? C'est une

question qui lui est étrangère et qui ne peut in-

téresser que l'époux possesseur et le prétendu pro-.

priétaire.
De quelque manière qu'ils s'arrangent

ensemble, l'héritage n'en restera pas moins exclus

de la communauté, où il n'est point entré au jour
dela cclébrationdu mariage; seulement, si l'époux

possesseur prend, dans la masse commune, des

sommes plus ou moins considérables pour con-

server sa possession et obtenir le désistement des

prétentions
de son adversaire, il en devra la ré-

compense. La communauté n'a donc rien à per-

dre en aucun cas et c'est ce qui prouve la sagesse

de la nouvelle règle ajoutée à l'ancienne par l'ar-

ticle i4o4- Cette disposition perfectionne l'an-

cienne jurisprudence.
174. C'est faute d'avoir fait attention à cette

nouvelle règle que M. Delvincourt s'est égaré,
en

suivant les principes de l'ancienne jurisprudence.
11demande, tom. III, pag. a45, si l'on conteste

• àl'époux la propriété de l'immeuble qu'il pos-
» sédait au moment du mariage, et qu'il parvienne
>le conserver en transigeant, l'immeuble se-

» ra-t-il propre ouconquêt? Je pense, répond-il,
»

que c'est une question de fait qui doit être jugée
•d'après les circonstances. Si, par exemple, la

'somme payée par l'époux est modique, compa-

rativement à la valeur de l'immeuble, l'on pen-
sera qu'il était fondé à retenir l'immeuble, et

•qu'il a transigé uniquement pour éviter un pro-
• ces. L'immeuble restera donc propre dans sa
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» main; dans le cas contraire, il pourra cire j^.

» claré conquêt. »

Cette opinion de M. Delvincourt est manifes.

tement fondée sur ce que l'époux qui donne, pour

conserver l'héritage, une somme très-considéra-

ble, comparativement à sa valeur réelle, est
pré.

sumé reconnaître qu'il n'en avait pas la
propriété,

et par conséquent qu'il ne lui était pas propre,
suivant la règle ancienne; mais cette

présomp.

tion, qui n'est au reste qu'une simple présomp.
tion de l'homme, vient échouer aujourd'hui con.

tre la nouvelle règle ajoutée à l'ancienne par l'arti-

cle i4o/J. « Tous les immeubles que possèdent les

» conjoints, au jour de la célébration du mariage,

n'entrent point en communauté. Ainsi, le fait
seul de la possession de l'immeuble au jour du

mariage, indépendamment de toute autre consi-

dération, l'exclut irrévocablement de la commu-

nauté, et avec bien de la raison, parce que les

époux n'ont pas dù s'attendre à y voir entrer un

immeuble possédé, par l'un d'eux avant le ma-

riage et l'arrêt qui jugerait conquêt de commu-

nauté, un héritage possédé par l'un des épous

avant le mariage, uniquement par le motif que
la

somme que l'époux possesseur a donnée pour
le

conserver par transaction, fait présumer qu'il n'eu

était pas propriétaire, serait infailliblement cassé

pour violation de la disposition de l'art. i4°4ict
ri

pour excès de pouvoir.

1^5. Notre règle nouvelle prévient des diacas"

sions subtiles qui pouvaient s'clover sous l'a11"

cicnne jurisprudence; elle doit changer aussi <In*'



Chap. Il. Du Régime cn communauté.

mies
décisions données par nos meilleurs auteurs,

sm' certaines questions, et les motifs d'en déci-

der d'autres en voici des exemples tirés de J?o-

thier

176. Si, avant le mariage l'un des époux avait

acquis
un immeuble d'un tiers qui le lui a vendu

et livré, faisant et agissant dans le nom du véri-

table propriétaire,
mais sans procuration de s.i

part,
l'immeuble lui sera propre, si le proprié-

taire ratifie, quoique la ratification soit posté-

rieure au mariage; car la ratification comparée

an mandat, dit Pothier, n°. 161, aura un effet

rétroactif Ratihahitio mandate mquiparalur, ou

qui mandat ipse, fecisse videtur.

Rien de plus juste que cette décision, qui est

une coDséquencc de l'ancienne règle; mais, il Faut

remarquer que la disposition de l'art. 11\ ol\ y ajoute

une nouvelle force et un nouveau motif de déci-

der car dès là que l'époux possédait l'héritage pro

mo, au jour de la célébration du mariage, l'héri-

tage lui était propre, et la ratification du proprié-

taire n'était point nécessaire pour l'exclure de la

communauté. C'était un acte passé entre le pro-

priétaire et l'époux possesseur; un acte étranger
a autre époux, et qui ne pouvait ni lui profiter
«'lui nuire (1).

11 ne faut donc plus suivre aujourd'hui la déci-

w ï^oy. ci-après n°. 182, où nous examinons Peflct de la vente tïu

_"™<fiuitrwi,J"aite par un tiers avant le mariage, mais dont l'époux
""l'iCrruc

n'csi
cntr6 en possession que depuis le mariage,
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sion donnée par le même Pothier, n°. 162, dans

J'espèce suivante Si le tiers qui m'a vendu et Ii.

vré le bien d'autrui, avant mon mariage, mel'a

vendu dans son nom propre, et comme lui appar.

tenant, et que depuis mon mariage le proprié.
taire ait consenti à m'en laisser la possession et la

propriété pour une somme égale supérieure ou

même inférieure à celle que j'ai payée au tiers ven.

deur, l'héritage, dit Pothier; sera un véritatlc

acquêt de communauté, car la convention inter.

venue entre le propriétaire et moi n'est pas une

confirmation de la vente c'est une nouvelle vente,

laquelle devient mon seul et véritable titre.

Cette
décision était parfaitement juste, con-

formément aux principes de l'ancienne jurispru-
dence. Dès lors qu'il était prouve que l'héritage

n'appartenait pas à l'époux possesseur qui l'avait,

depuis le mariage, acquis du propriétaire par

un acte qui avait tous les caractères d'une vente,

et qui devenait, comme dit Pothier, son seul et

véritable titre l'héritage ne pouvait être considéré

que comme un conquêt de communauté parce

qu'il n'existait pas de titre pour l'en exclure.

Mais il en est autrement sous l'empire du Code.

Avant d'acheter l'héritage du propriétaire,
l'é-

poux en avait de fait la possession pro suo, au jour
de la célébration du mariage dès lors, cet hé-

ritage était exclus de la communauté, quelque

chose qui arrivât depuis. Par la disposition
ai

l'art. i4°4 les immeubles que les époux possèdent
au jour de la célébration du mariage n' entrent /mi»*'

dans la communauté. Cette disposition n'a pas
moifis
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de force
sous l'empire du Code, que n'en eût eu

sous l'ancienne jurisprudence une stipulation d'ex-

tlusion expresse. Supposons que l'un des époux

le mari par exemple, possédant, avant son ma-

riage,
un beau domaine auquel il était extrême-

ment attaché, mais au sujet duquel il avait des

inquiétudes parce qu'il avait appris qu'il existait

tin parent plus proche que celui qui le lui avait

vendu duquel il pourrait être obligé de racheter

cedomaine; supposons, dis-je, qu'il l'eût, par

prudence
exclus de la communauté dans son

contïat de mariage, dans la crainte que, s'il était

obligé de le racheter pendant le mariage, on ne

voulût le regarder comme conquêt il est évident

que, le cas arrivant, la femme, ni ses héritiers,

n'auraient pu, contre la disposition expresse du

contrat de mariage, prétendre que le domaine

était devenu conquêt de la communauté, sauf ré-

compense de la somme donnée par le mari pour

en conserver la possession.

Eh bien! ce qu'eût fait, sous l'ancienne juris-
prudence, une stipulation expresse, le Code l'a

fait par une disposition générale très-sage, puis-

(ju'elle.prévient tout examen et toute discussion

ultérieure. Au contraire, dans l'ancienne juris-
prudence, pour savoir si l'héritage était propre
ou eonquêt, il fallait examiner le traité fait par
le mari avec le propriétaire. Car, si la convention,

dit
Pothier n°. 1 65 entre le propriétaire et le

mari
possesseur, portait que le premier consent

que le dernier reste en possession de l'héritage,
c'i se réservant la répétition

du prix contre le tiers
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vendeur, l'héritage demeurait propre; car, en ce

cas, le propriétaire ne fait pas une nouvelle
vente;

il ne fait que consentir l'exécution de la
première,

en consentant que l'acquéreur continue de jouir.
Ainsi, il fallait toujours voir le traité passé avec

l'époux possesseur et le propriétaire de
l'héritage.

Au contraire, d'après la nouvelle règle établie par

le Code, il n'y a lieu à aucunes discussions le fait
de la possession pro suo, au jour de la célébration

du mariage ne permet plus d'en élever sur le

droit. Tout se réduit donc, en fait, à savoir si l'é-

poux était possesseur au jour du mariage.

177. La nouvelle règle établie par le Code s'ap.

plique à tous les cas où l'un des époux était pos-

sesseur d'un héritage au jour de la célébration du

mariage. Quelques actes qu'il puisse faire depuis

pour en conserver la possession ou pour en ac-

quérir la propriété qu'il n'avait pas tous ces acles

sont étrangers à l'autre époux et à la communau-

té. Vainement dirait-on que ces actes, qui suppo-

sent qu'il n'était pas propriétaire sont
son

seul

et véritable titre. Oui, sans doute, ils sont son

seul et véritable titre contre l'ancien propriétaire;

mais son titre contre la communauté est la dispo-

sition du Code; c'est le fail de sa possession anté-

rieure au mariage, indépendamment du droit de

propriété.

Ainsi, nulle difficulté dans tous les cas où l'é-

poux possesseur est attaqué par un tiers deman-

deur qui prétend faire rescinder, résoudre ou

anéantir le titre en vertu duquel il possède.
De

quelque manière qu'il termine le procès, soit «*
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donnant plus ou moins d'argent, soit en recon-

naissant plus ou moins directement que son ad-

versaire était réellement propriétaire, et que son

titre était nul, si la possession de l'héritage lui

reste, il lui demeure propre et n'entre point en

communauté, sauf récompense, s'il y a lieu. Il se-

rait donc inutile de parcourir les différentes es-

pèces
examinées par les auteurs, et les distinc-

tions plus ou moins subtiles qu'ils font.

178. Mais l'ancienne règle conservée par le Code,

et qui exclut de la communauté tous les immeu-

bles sur lesquels les conjoints ont un droit de pro-

priété au jour du mariage, quoiqu'ils n'en aient

pas la possession à la même époque, peut faire

Mitre des doutes lorsque ces immeubles rentrent

pendant le mariage par des arrangemens amiables

faits avec le possesseur, dans la possession de ce-

lui des époux à qui ils appartenaient auparavant
car son droit de propriété sur ces immeubles n'est

pas aussi évident que le fait d'une possession an-

térioure au mariage. On ne peut le connaître que

par l'examen des titres ou des traités faits avec le

possesseur, qui a cru devoir en abandonner vo-

lontairement la possession, ou enfin par le juge-
ment qui l'y condamne.

Nul doute, quand il existe un titre en forme

antérieur au mariage. Ainsi, tous les immeubles

Jjia
acquis l'un des époux, par un titre non suivi i

de
possession, avant le mariage, sont exclus de la

communauté quoiqu'il n'en obtienne la posscs-
sion

que depuis le mariage.

'79- Par exemple, les immeubles acquis avant
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le mariage, sous une condition suspensive qui ne

s'accomplit que depuis le mariage sont, sans dif-

ficulté, propres de l'époux acquéreur condition-

nel, parce que le titre d'acquisition est antérieur

au mariage, et que d'ailleurs l'accomplissement

de la condition a un effet rétroactif (1179). Avant

le mariage l'époux n'avait pas il est vrai la pro.

priété, mais il avait un droit qu'on ne pouvait lui

enlever. Ce droit se réduisait, à la vérité, à une

simple espérance; mais cette espérance avait un

immeuble pour objet c'était donc un immeuble

incorporel.

180. Sous l'ancienne jurisprudence le contrat

de vente ne transférait point la propriété; elle

n'était transférée que par la tradition de l'immeu-

ble vendu. Il en résultait que l'époux qui avait

avant le mariage acquis un immeuble, dont il n'a-

vait point encore été mis en possession, n'avait

pas été propriétaire avant le mariage, il ne le de-

venait que depuis; mais comme son titre d'acqui-

sition était antérieur, on jugeait que l'héritage lui

était propre et n'entrait point en communauté,

sauf récompense du prix, s'il avait été payé des

deniers de la communauté.

Sous l'empire du Code, la propriété est trans-

férée par le contrat de vente (1 583) mais la pro-

messe de vente vaut vente, dit l'art. 1589,
c'est-

à-dire que la promesse de vente oblige précisé-
ment celui qui l'a faite de passer le contrat de

vente. Foy. ce que nous avons dit tom. IX, n°. 92.

Cependant la promesse de vente ne transfère point

la propriété, comme le contrat. Ainsi, celui à T1'
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3 été faite la promesse, n'est point propriétaire

avant le contrat; mais comme son titre, pour con-

traindre le promettant à lui passer contrat, est

antérieur au mariage, l'héritage n'entrera point

en communauté, sauf récompense.

181. Quand même les titres de l'un des époux,

antérieurs au mariage, en vertu desquels il est en-

tré depuis en possession d'un immeuble, seraient

infectés de quelques vices qui les rendissent inha-

biles à transférer la propriété, ou qui pussent don-

ner lieu à faire annuler, rescinder ou résoudre ces

titres, si celui qui a droit de les faire annuler,

rescinder ou résoudre, garde le silence, les im-

meubles qui sont l'objet de ces titres n'en sont pas
moins exclus de la communauté; l'autre époux,

ou ses héritiers, ne seraient pas recevables à ar-

gumenter de ces vices.

1 82. Par exemple, quand l'un des époux, avant

le mariage, a acquis un héritage d'un tiers qui

n'en était pas propriétaire, et qui ne lui en a fait

la tradition que depuis le mariage, l'héritage n'en

est pas moins exclus de la communauté et l'autre

époux, ni ses héritiers, ne seraient recevables à

prétendre, lors de la dissolution, que l'héritage
est conquêt, en prouvant, même par titre au-

thentique, que le tiers qui l'a vendu n'en était

pas propriétaire, et n'a pu en transférer la pro-

priété à l'acquéreur. Ce serait argumenter du droit

d'autrui; ainsi l'héritage demeure propre de l'é-

poux acquéreur.

i85. Il en est de même, à plus forte raison, si

le propriétaire approuve la vente; par exemple,
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s'il consent que l'époux acquéreur entre en
pos-

session depuis le mariage, ou qu'il continue de

jouir, en se réservant la répétition du prix contre

le tiers vendeur car cette convention n'est point

une nouvelle vente l'ancien propriétaire ne fait

que consentir à l'exécution de la première, qu'il

ratifie en quelque sorte. Pothier, n°. r63.

Si, pour cette ratification, il exigeait un sup-

plément de prix, il nous semble que la décision

devrait être la même.

Mais si, au lieu de se réserver la répétition du

prix de la première vente, en laissant l'époux ac-

quéreur en possession, il ne l'y laisse que moyen-

nant le paiement d'une somme supérieure, égale,

ou même inférieure» au prix de la première vente,

sauf à lui à le répéter du tiers vendeur auquel il

l'a payé, alors l'héritage sera un véritable conquèt

de communauté car la convention passée entre

le propriétaire et l'époux possesseur n'est pas une

confirmation de la première vente, qui est anéan-

tie c'est une nouvelle vente, laquelle devient le

seul et véritable titre de l'époux. Or, ce titre est

postérieur au mariage.

1 84- L'immeuble acquis par l'un des époux,

avant son mariage, d'un mineur, sans formalités,

ou d'une femme mariée, sans l'autorisation de

son mari, est encore incontestablement propre

de l'époux acquéreur, quand même il ne serait

pas entré en possession avant le mariage et que

ce mineur devenu majeur, ou que la femme de-

venue veuve ne ratifieraient que depuis;
car il

n'en est pas moins vrai que le titre d'acquisition
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est antérieur. Il eu serait de même, si les vendeurs

exigeaient
un supplément de prix pour la ratifi-

cation.

Pothier distinguait l'acquisition faite de la fem-

me, de l'acquisition faite du mineur, et pensait-

que
nonobstant la ratification de la femme deve-

nue veuve, postérieure au mariage, l'immeuble,

devait être considéré comme conquêt, parce que,

suivant les anciens principes, la vente faite par la

femme, sans autorisation, était frappée d'une nul-

lité absolue. Or, un acte absolument nul ne pou-'

viint être ratifié, la ratification postérieure au

mariage devenait le seul et véritable titre de l'é-

poux acquéreur. Mais, sous l'empire du Code, la

nullité des actes faits par la femme non autorisée

n'est comme celle des actes faits par le mineur,

qu'une nullité purement relative. D'ailleurs, nous

l'avons déjà dit, l'un des époux n'est pas recevable

iattaquer, comme nuls, les titres d'acquisition de

J'autre, antérieurs au mariage, quand le vendeur

ne se plaint point, ne les fait point annuler. En

sorte que si la femme ou le mineur, devenu ma-

jeur, avaient, sans ratification, laissé l'époux ac-

quéreur en possession, l'immeuble n'en serait pas
moins exclus de la communauté.

i85. Quand, par voie de rescision, de résolu-

tion du contrat, un des époux rentre, pendant
le

mariage, dans un héritage qu'il avait aliéné au-

paravant, l'acte même d'aliénation est un titre

qui prouve qu'il en était propriétaire avant le ma-

riage. Quand cet acte est rescindé ou résolu, il

rel>rend donc l'héritage tel qu'il le possédait ayant
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l'aliénation car la rescision remet les parties au

même état où elles étaient avant le contrat ce

qui s'applique à tous les cas où il existe une cause

légale de rescision. En voici
un exemple qui donne

lieu à plusieurs questions

186. Si, avant mon mariage, j'ai vendu un im-

meuble au-dessous des sept douzièmes de sa juste

valeur, j'ai une action pour faire rescinder la

vente, Cette action étant immobilière (1) ? comma

(j) Il faut rapporter ici on arrêt de ta Cour de cassation ? dont Içs

eonsidérans contiennent une doctrine contraire.

Dans l'espèce, il s'agissait de savoir si un mari peut introduire une

action en rescision pour lésion à l'égard d'un propre de sa femme

vendu avant le
mariage.

Cinget avait formé, contre Dubout, une action en rescision pour le-

sion, de la vente d'une maison sise à Paris, et propre de la femme

Cinget.

Dnbout opposa une fin dp non-rereroir, prise de ce que le mari ne

pouvait introduire cette action en rescision pour lésion, qni était nne

action immobilière.

Le tribunal civil de la Seine et le tribunal d'appel de Paris rejetè-

reot cette fin de non-recevoir en l'au VU et en l'an XI.

Pourvoi en cassation fondé sur les art. 226 et 228 de la Coutume de

Paris, qui défendent au mari de vendre, changer, faire partage ou li-

citation, obliger ni hypothéquer le propre héritage de la femme sans

son consentement d'où le demandeur concluait que le mari ne pou

vait intenter les actions immobilières de sa fenwne. Il sontenait en-

suite que l'action en rescision était immobilière, c'est-à-dire qae son

objet direct était de reprendre l'immeuble^ vendu puisque le deman-

deur pn rescision ne peut obliger l'acquéreur à lui parl'aire le juste pris

en cas de lésion.

La Cour de cassation rejeta le pourvoi, par arrêt du a3 prairial

an XII, Sirey, tôm. IV, pag. 369, 070.

Ce rejet était parfaitement juste, ptmqu'indépendaminentde
la na-

ture mobilière ou immobilière de l'action en rescision, le mari était

fondé en droit à l'exercer, et qu'il était même de son devoir de 1?

faire. En effet, la rescision pour lésion est une action temporaire q»1

N'est plus recevable après deux ans, et ce délai court contre les femmes
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ayant
un immeuble pour objet, elle n'entre point

dans la communauté; et par conséquent si l'im-

meuble rentre, il me sera incontestablement pro-

pre, parce que mon titre est antérieur au ma-

riage.

1S7. Mais si, comme l'art. 1681 lui en donne

la faculté l'acquéreur préfère de me payer le

supplément du juste prix, ce supplément, qui est

une somme mobilière, entrera-t-il dans la com-

mariées [1676). Or, le mari est responsable de tout dépérissement des

biens personnel de la femme, causé par défaut d'actes conservatoires

(1J4S). Jl répond des prescriptions qu'il laisse acquérir contre elle,

l'oy. les Principes de Duparc-Pouïiain tom. V, pag. io,5. Il avait

donc incontestablement le droit de former l'action en rescision pout

ne pas laisser acquérir contre Ha femme la fin de non-recevoir de deux

ans, établie par Fart. 1676.

Mats l'arrêt du 25 prairial an XII donna un tout autre motif du rejtti

gti'il prononça.

« Attendu, dit-il, que l'action en rescision pour cause d'outre moi*

» tié, a pour objet principal et direct le supplément du juste prix de

» l'immeuble vendu; que si elle a poux effet de faire rentrer i'immeuble

<•entre les mains du vendeur, ce n'est qu'éventuellement au cas où

v
l'acquéreur aime mieux le rendre au vendeur que suppléer le prix

a etc. »

Si cela était vrai, l'action en rescision pour lésion serait mobilière.

Mais malgré le profond respect que je professe pour la Cour du cas.

sation je ne puis m'empêcher de dire qu'il y a ici erreur évidente,

et que Part. 1674 du Code prouve que }* objet principal et direct de

l'action en rescision pour lésion, n'est pas lesupplément du juste prix d»

i'îmmeublei Si le vende or, dit cet article a eté lésé de plus des sept
Ddouzièmes dans le piix d'un immeuble, il a le droit de demander

non pas le supplément, mais ) la rescision de la vente, etc. » C'est

donc la rescision de la vente qui est lsobjct direct et principal
de Tac-

tion le seul auquel puisse conclure le demandeur en rescision; et ce

qui achève de le prouver, c'eut que ce n'e&t qu'après la rescision ad-

imsc qu'il est permis, non pas au demandeur qui l'a obtenue, de de-

mander un supplément, mais à l'acquëreui cundamné à rendre, de le

fMcr, poui «« dispenser de leudïe liittrit^g*, a Bans cr ras, dit l'ai^
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m un au té? Non, sans doute. Pothier, n°.
5g8

second alinéa, décide fort bien que, si ce
sup.

plément est versé dans la communauté, elle en

devra la récompense, parce qu'il représente l'ac.

tion en rescision que la loi me donne, et qui est

sans contredit immobilière, II n'importe que le

défendeur en rescision puisse se libérer en argent:

ce n'est point la qualité de la chose qu'il a la fa-

culte de payer, qui détermine la nature mobilière

ou immobilière de la créance ou de l'action du

créancier, mais la qualité de la chose qui en était

l'objet, et qu'il pouvait demander. Voy. suprà3

n°, io3. Or, il est certain qu'il ne pouvait de-

» tîcle 1CS1, où l'action en rescision est admise, l'acquéreur a le choix,

ou de rendre la chose, en retirant le prix qu'il en » payé ou de gai

der le fonds, en payant le supplément
du juste prix, etc.. »

C'est une faculté qui lui est personnelle. Ce supplément n'est donc

que în facuttatc solutionis. Le demandeur en rescision ne peut
le de-

mander. Après la rescision admise, l'obligation
de l'acquéreur est fa-

cultative» n'y a qu\ine chose due; e^est l'immeuble mais la loi lui

accorde la faculté de se libérer par un supplément de prix.

Ces principes ne sont pas nouveaux. Polhier, guide principal des re

docteurs, les a établis et professés dans son Traité du contrat de vente,

n°. 55a «
L'objet de cette action ( l'action en leseiaion pour lésion

étant de rescinder le contrat de vente, il s'ensuit que lorsque le ven-

o deur a fait sur cette action prononcer la nullité du contrat, l'acte

« leur a le droit de répéter le prix qu'il a payé, de même que le ven-

deor a le droit de- répéter l'héritage car ce contrat étant rescinde'1

» il n'y a pas de cause qui puisse donner droit à l'un de retenir le prix,

et à l'autre l'ïiérîtage. D'ailleurs, il est de la nature de toutes lo-ic-

» lions rescisoires que les parties soient remises au même état qu eut*

» étaient avant l'acte qu'on fait rescinder. »

C'est donc réellement la rescision, et non le supplément, qui
est

l'ohjel direct et principal de l'action qui par cette raison, est iniino

bïlière. Le Code n'a rien changé à ces principes, qui &ont aussi profoS'

sés par ûl. Delvincouit.
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mander que l'immeuble qu'il avait vendu à vil

prix.
et non le supplément du juste prix.

188. Cependant M. Delvincourt, tom. III,

pag. 287, s'élève contre la décision de Pothier. Il

convient néanmoins, avec lui, que le supplément

de prix représente l'action en rescision, et que

cette action est un droit immobilier (1) dans la

personne
du vendeur, demandeur en rescision

mais il pense qu'il faut décider la question par

l'intention des époux.
a Dans l'espèce dont il,s'a-

igit, dit-il, l'immeuble était sorti des mains de

1 l'époux avant le mariage. Par conséquent, les

1 époux ou au moins celui dont l'immeuble ne

provient pas, n'a pas dû le regarder comme un

1propre. Au contraire, il a pu penser que s'il res-

1 tait encore dû quelque chose sur le prix, ce reste

était mobilier et devait faire partie de la commu-

» naulé. Or, il est certain que l'acquéreur, qui
>

paie te supplément, ne fait pas une nouvelle ac-

»
quisition; c'est l'ancienne qui subsiste, et qui

» est maintenue. Le supplément peut et doit donc

« être regardé comme le restant du prix qui est

• encore dû par l'acquéreur. Or, nous avons vu

»que la créance du prix des immeubles vendus

avant le mariage est une créance mobilière, qui

(1) Voici comment il s'exprime psg. s8G
a Polluer décide que la récompense est due, attendu, dit-il, que

» le
supplément de prit représente l'action en rescision, qui est un

» droit immobilier dans la personne du vendeur. Cela est vrai, dit

M. Delvincourt, et conforme d ce que nous avens établi au s9. voL J
' '«• 5, chap. 5, sset. 4 en traitant des cbligationt facultatives, «
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» tombe dans la communauté. Ce supplément doit
» donc également y tomber. »

En réponse à M. Delvincourt, nous lui obser-

verons qu'il n'est point ici d'accord avec les prie

cipes qu'il établit quelques lignes plus haut, dans

la page précédente. Il y dit fort bien « que les

» époux même ceux qui se marient sans contrat,

sont censés convenir entre eux d'une commu-

» nauté, telle qu'elle est établie parla loi » c'est

donc comme s'ils avaient dit « Nous mettons

• dans la communauté tout notre mobilier pré-

» sent et futur, et nous en excluons tous nos im-

i meubles, aussi présens et futurs. » Or, en sere-

portant à l'intention qu'ont dû avoir les parties

en faisant cette convention, il est certain qu'elles

n'ont pas entendu comprendre dans leur commu-

nauté, les immeubles qu'elles possédaient au mo-

ment de la célébration. Donc, de quelque manière

que ces immeubles sortent de leurs mains par la

suite, la communauté ne. doit pas profiter de ce qui a

été mis à la place, et il est dû récompense du pris

qui a pu être restitué par l'effet soit d'une ac-

tion rescisoire, soit d'une condition résolutoire.

Appliquant ces principes à l'action en rescision

pour vilité de prix, nous dirons que cette action

est un droit immobilier dans la personne du ven-

deur. M. Delvincourt en convient.

Il conviènt encore que le supplément en argent

que le défendeur a la faculté de payer, ne change

point la nature de l'action du vendeur, et que
le

supplément représente l'action en rescision en 1«

place de laquelle il a été mis donc il en est it&
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récompensé,
s'il a été versé dans la communauté.

U'est la conséquence directe et nécessaire des prin-

cipes posés par M. Delvincourt lui-même.

gn vain cherche-t-il à éluder cette conséquence,

en disant que le supplément en argent peut et doit

être considéré comme un restant du prix de la

vente. Comment accorder cela avec ce qu'il avoue

lui-même, que ce supplément représente l'action

rescisoire qu'il reconnaît immobilière dans la per-

sonne du vendeur? Nous pensons donc qu'il faut

s'en tenir à la décision de Pothier.

i8f). Mais faut-il également suivre la décision

(le ce grand jurisconsulte (n°. 598, premier alinéa),

même dans l'espèce converse de celle dont nous

venons de nous occuper, c'est-à-dire dans le cas

où j'ai acquis, avant mon mariage, un héritage à

vil prix? Cet héritage n'entre point dans la com-

munauté. Depuis mon mariage le vendeur de-

maude la rescision du contrat pour cause de lé-

sion. Le supplément du juste prix que je serai

contraint de donner pour éviter la rescision, ne

fera pas entrer l'héritage en communauté il don-

nera seulement lieu à une récompense. Nous ne

pensons pas qu'on puisse en douter. Pothier n'en

dit rien mais c'est une conséquence du principe

qu'il pose, n°. i5^,
« que les acquêts de chacun

'des conjoints ne sont conquêts que lorsque le

1 titre ou la cause de leur acquisition n'a pas pré-
• cédé lelems de leur communauté; sinon ils sont

propres de communauté. •

Mais si, au lieu de payer le supplément du juste
prix, je préfère abandonner l'héritage ait deman-
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deur en rescision, la restitution du prix que je lui

avais payé, et qu'il sera obligé de me rendre, en.

trera-t-elle en communauté? Pothier se prononce

pour l'affirmative. Examinons ses raisons

« Il n'en est pas de même, dit-il, du délais d'un

»
héritage que l'un des conjoints avait acheté avant

» son mariage, qu'il a été obligé de faire durant

» la communauté', sur une action, rescisoire du

vendeur, soit pour cause de minorité, soit pour

» cause de lésion, soit pour quelque autre cause de

rescision. La vente qui lui a été faite de cet hé-

ritage étant rescindée par le jugement qui inter-

vient sur cette action, il est censé n'en avoir ja.
t mais été propriétaire; le délais qu'il- en fait sur

» cette action ne peut donc pas passer pour une

aliénation de son héritage propre, et la somme

» qui lui est rendue sur cette action par le ven-

» deur, ne peut passer pour le prix de son héri-

3
tage propre :,il est censé avoir été seulement

» créancier pour la répétition de cette somme, cou-

» dictions sine causd, comme l'ayant payée en vertu

» d'un contrat nul. Cette créance étant. mobi-

» lière, esttombée dans la communauté, sans que

> le conjoint en puisse avoir aucune reprise.
>

Il nous est malheureusement impossible de par-

tager cette opinion, uniquement fondée, comme

on le voit, sur cette proposition abstraite, que
le

contrat de l'époux acquéreur avant le mariage

étant rescindé depuis, il est censé n'avçir jamais

été propriétaire de l'Iiéritage; proposition qu'on

ne peut admettre dans sa généralité, et qu'on
ne

trouve nulle part établie par la jurisprudence,
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comme règle ou maxime à suivre dans toutes ses

conséquences. Il est bien vrai que la rescision fait

évanouir toutes les hypothèques, servitudes, en

un mot, toutes les charges créées par celui dont le

contrat est rescindé, parce que son contrat étant

resolu, il était sans pouvoirpourlescréer.(aj25).

Sntutojure danth, resolvitur jus accipientis..Si c'est

là ce qu'on entend quand on dit que celui dont

le contrat est rescindé, est censé n'avoir jamais été

propriétaire, à la bonne heure, quoique ce ne soit

point sur une pareille fiction qu'est fondée la dis-

position
de l'art. ai 25. La loi elle-méme nepour-

rait pas dire que l'acquéreur dont le contrat est

rescindé est censé n'avoir jamais été propriétaire,

parce que le passé n'est pas en son pouvoir, et que

le contrat a réellement existé. C'est sur-tout à l'é-

gard de la communauté qu'on ne peut pas dire

qu'il est censé que l'époux n'a jamais été proprié-

taire. Il possédait, il avait un titre l'héritage lui

était donc propre au jour de la célébration du

mariage; il l'était par la disposition de la loi. La

communauté n'avait pas le droit de retirer aucun

profit directement ni indirectement du prix de

cet
héritage. Ce droit ne pouvait lui être donné,

depuis le mariage, par l'époux propriétaire, au

jour de la célébration ce serait une donation de

sa part. Cependant, il résulterait de l'opinion de

Pothicr, que l'époux acquéreur, avant le mariage,
serait

toujours le maître, eu ce cas, d'avantager

indirectement la communauté par son fait; car,

en payant le supplément, l'héritage demeurer-ait

exclus de la communauté^, sauf récompense, et
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en ne'le payant pas, le prix de cet héritage rem;
boursé par le demandeuren rescision, entrerait^

communauté, suivant Pothier. C'est ce qu'il nous
est impossible d'admettre. Supposons que Titius

ait acquis un domaine 5o.ooor. Le vendeur forme

depuis la demande en rescision pour lésion. Si Ti.

tius paie le supplément du juste prix, l'héritage
lui demeurera propre sauf récompense et s'il ne

paie pas le supplément, il fera entrer en commu.

nauté la somme de 5o,ooof, qui est incontestable.

ment le prix du domaine délaissé.

Mais, dit Pothier, ce n'est pas le prix de son

héritage propre. Sans disputer inutilement sur le

mot, il suffit de dire que c'est incontestablement

le prix d'un héritage qui était exclus de la com-

munauté le prix n'y peut donc également entrer;

prelium succedit loco rei. Cela nous paraît évideut.

Enfin, ce qui lève toute espèce de doute sous

l'empire du Code, c'est que l'époux était en pos-
session au jour du mariage l'héritage lui était

donc propre, suivant la nouvelle règle établie par

l'ari. i/|o4 qui exclut de la communauté tous les

immeubles que les époux possèdent au jour du

mariage.

1 90. Ce que nous avons dit des immeubles ren-

trés aux époux par la rescision fondée sur la lé-

sion, s'applique au cas de toute autre rescision

fondée sur une cause légale. Ils sont tous exclus

de la commfmauté parce que toute rescision sup-

pose qu'il existait un titre antérieur, ce qui
est

même prouvé par le contrat d'aliénation qu'on

veut taire rescinder; et comme la rescision reinei
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a parties
au même état où elles étaient avant le

otitrat rescindé, l'époux redevient possesseur an

jjêmc titre qu'il l'était avant l'aliénation.

,oi.
Dans le cas d'une simple résolution, qui

ne détruit l'aliénation que pour l'avenir et lalaisse

subsister pour le passé, on ne peut pas dire que

]e conjoint soit censé avoir toujours été proprié-

taire au même titre; mais on peut dire que quoi-

qu'il ait véritablement cessé pendant un tems d'ê-

tre propriétaire de l'héritage dans lequel il rentre,

comme il n'y a aucun nouveau titre d'acquisition

en vertu duquel il soit redevenu propriétaire, il

ne peut l'être qu'au même titre qu'il l'était au

tems de l'aliénation.

192. Par exemple, dans le cas d'une donation

pour survenance d'enfans, le conjoint rentre dans

la propriété des biens donnes par la simple ré-

solution de l'aliénation qu'il en avait faite; sans

aucun nouveau titre d'acquisition, il redevient

donc
propriétaire au même titre qu'il l'était avant

ladonation. Pothier, n.. 187.

190. Par exemple encore, leconjoint redevenu,

pendant le mariage, propriétaire, par I'exercicedu

réméré de l'héritage qu'il avait antérieurement

tendu à cette condition, n'en redevient pas pro-

priétaire en vertu d'un nouveau contrat, puisqu'il

fi intervient aucune convention nouvelle entre lui

etson
acquéreur, et qu'il n'a pas même besoin de

s»n consentement pour l'exercice du réméré. Ce

"est donc que la résolution de la précédente ven-

te, et non pas un titre nouveau. Il redevient pro-
priétaire au même titre qu'il l'était auparavant.
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ig4. Il n'est même pas'nécessaire que la réso-

lution s'opère en vertu d'une cause préexistante

au
contrat d'aliénation, pour que l'héritage ren-

tré au conjoint pendant le mariage lui demeure

propre. Par exemple, la révocation d'une dona.

tion prononcée pour cause d'ingratitude, n'a point

de cause préexistante au contrat. Cependant, com-

me le jugement qui ne fait que prononcer la ré-

vocation pour cause d'ingratitude n'est point un

nouveau titre d'acquisition, le donateur redevient

propriétaire
au même titre qu'il l'était aupara-

vant. Pothier,n°. 188.

1 95. Le désistement pur et simple consenti par

l'acquéreur, qui n'aurait pas encore payé tout ou

partie du prix de son acquisition, fait en faveur

du conjoint vendeur, n'est encore qu'une résolu-

tion de la vente que le vendeur pourrait faire

prononcer en justice, en vertu de l'art. i 184. Ce

désistement n'est donc point un titre nouveau,

c'est plutôt distractus quiim novus contractas, dit

fort bien Pothier. L'héritage ainsi rentré est donc

un propre de communauté.

Il en résulte une chose qu'il faut remarquer

ici. Supposons que Titius, avant son mariage, ait

vendu un immeuble iosooof dont 5,ooof ont été

payés par l'acquéreur qui reste débiteur de pa-

reille somme de 5,ooo'. Titius se marie. Ce cré-

dit de 5,oooc entre dans la. communauté légale.

Voy. ce que nous avons dit suprà. Pendant le ma-

riage, l'acquéreur se désiste de son acquisition,

pour ne pas payer les 5,oooe. Titius accepte le dé-

sistement. Il est obligé de rendre les 5,ooof qu'il
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avait reçus, et dont il est dû récompense à sa

communauté mais de plus il devra récompense

du crédit de 5,ooo* qui se trouve éteint, parce

que
ce n'est qu'au moyen de son extinction qu'il

recouvre la possession d'un immeuble qui lui reste

propre.
C'est une conséquence nécessaire de l'ar-

ticle i/|57> •

Si, au lieu d'un désistement pur et simple, l'ac-

I quéreur ne consentait à résoudre son contrat que

moyennant une augmentation de prix, ou à de

nouvelles conditions, ce serait une véritable vente

ou une rétrocession, et l'héritage serait conquét.

Il en serait encore de même si le désistement, en

apparence pur et simple, n'était fait qu'après le

paiement intégral du prix, parce qu'il n'y aurait

plus alors de cause de résolution du contrat.

19S. Tout ce que nous Avons dit sur l'exclusion

de la communauté des immeubles dont les époux r,

n'avaient pas la possession au jour du mariage, et

qui l'ont recouvrée depuis par voie de rescision

ou de résolution du contrat d'aliénation ne peut

guère souffrir de difficulté, lorsque la rescision

ou la résolution ont été prononcées par un juge-
ment mais si l'époux n'est rentré en possession

qu'en vertu d'un arrangement fait avec le posses-

seur défendeur en rescision, qui a consenti à lui

délaisser l'héritage il peut s'élever des difficultés

sérieuses; carle droit de propriété n'est point par

lui-même aussi évident que le fait d'une posses-
sion antérieure au mariage, et l'époux qui pré-

tend, lors du partage de la communauté, s'ap-

proprier un héritage acquis depuis le mariage,
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doit prouver qu'il en était propriétaire au para,

vant; car il est demandeur.

Si le défendeur en rescision a délaissé
l'héritage

gratuitement, sans rien exiger ou du moins sat»

exiger autre chose que ce qu'il avait lui-même
payé,

il en résulte qu'il reconnaissait la demande hien

fondée. En ce cas, nul doute que l'héritage ainsi

délaissé à l'époux demandeur ne lui soit propre,

et comme tel exclus de la communauté, parce que

la propriété de l'époux remonte avant le mariage.

La difficulté s'élève quand l'époux demandeur

a payé une somme pour le délaissement; car elle

peut n'avoir été donnée que pour éviter un prêtes

dont l'issue est presque toujours incertaine, prop.

ter aleam judiciorum mais elle peut aussi l'avoir

été pour procurer à l'époux une acquisition avan-

tageuse, au préjudice de la communauté. Alors

les termes du traité, ou les titres de l'époux, pour-

raient lever les doutes, sur-tout si c'était un hé-

ritage vendu par l'époux avant le mariage; car le

contrat d'aliénation dont il demande la rescision,

prouve qu'il en a eu la
propriété.

Si la somme était considérable; si, par exemple,

elle égalait toute la valeur de l'héritage, il y aurait

alors une forte présomption que le délaissement

n'est qu'une véritable vente déguisée sous le nom

d'une transaction et cette présomption suffirait

pour faire déclarer l'héritage conquêt, à moins

qu'elle ne fût détruite par d'autres présomptions

plus fortes. l

S'il s'agissait d'un héritage que le défendeur

n'eût pas acquis de l'époux demandeur ce serait
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uuf circonstance de moins en faveur de ce dernier.

Voici comment s'exprime à cet égard notre savant

Duparc-Poullain,
dans ses Principes, iom. V,

,ta".
S6 a La transaction par laquelle l'un des

.conjoints
est déclaré propriétaire d'un héritage

possédé par un tiers, peut être un propre ou un

j acquêt
suivant les circonstances. La non pos-

i session antérieure la transaction peut faire

> présumer que le titre de transaction n'est qu'un,

» voile, dont oa a voulu couvrir un
simple acquêt

i de la communauté, pour donner à l'un des con-

joints
tout le profit de l'acquisition.

» Mais si le conjoint avait un droit certain, quoi-

= que sans possession il ne peut y avoir aucun

i soupçon de fraude; et je crois même qu'il suffi-

»r.iît que le droit fût apparent la communauté

étant indemnisée par la reprise en nature de dé-

« charge de propre, pour tout ce qui a été payé

>cri vertu de la transaction, u

11 ajoute
«

d'Argentré dit qu'après la dissolu-

tion de la communauté, l'autre conjoint peut

» soutenir le procès pour prouver que le conjoint,

» auquel l'héritage a été adjugé parla transaction,

» n'y avait aucun droit ce qui ne paraît devoir

's'entendre que dans l'espèce où l'un est en état

» de
prouver bien clairement le contraire de ce qui

est reconnu par la transaction; car, ajoute
cet

'•tulcur, dans l'incertitude, la transaction fait

présumer un droit préexistant.
»
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§ II.

Du Passif de la communauté, et des Actions qui en rûsalttut

contre la communauté.

SOMMAIRE.

197. Pour composer le passif dt la communauté, le Code .•«,'

une marche parattèle « la composition de l'actif, et sitk

larègte enietn débet esse ratio commode et incommoi)!,

198. Texte de l'art. i4°9-

19g. Trois classes de dettes de ta communauté 1°.dettes <fe

deux époux antérieures au mariage; 2". dettes contrar-

iées pendant le mariage; 3°. dettes des successions cchtm

durant le mariage.

200. Les dettes mobilières antérieures au 'mariage y entrent,

quand même elles excéderaient la valeur de tous les tins

de l'époux débiteur.
201. Le créancier de la ferrons, en vertu d'un titre authentique,

ne peut poursuivie le mari par voie que kuit

jours après la signification de son litre.

aoa. Les dettes de la femme antérieures à la communauté «'/

entrent point, si elles résultent d'un titre dont la date

n'est pas assurée. Le créancier n'en peut poursuivre
le

paiement que sur la nue propriété de ses biens.

203. Les dettes qui ont des meubles pour objet sont moèilitrWi

quoique le débiteur ait donné pour sûreté une hy potltcqiit,

qui est un droit réel.

204. La communauté n'est pas chargée des dettes purement hy-

pothécaires des époux. Exemples.

205. Des dettes solidaires.

206. Des dettes alternatives d'un meuble ou d'un immeuble.

207. Des dettes facultatives.

208. Nature de l'obligation de faire ou de ne pas faire.

309. La dette dit prix d'un immeuble acquis par l'un des e-r-'
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joints
avant le mariage n'entre point en communauté, et

pourquoi.

>io. Non plus que les sommes dues pour retour (le lot d'un

partage d'immeubles, pourvu que. l'êpoujs ne les eût pas
vendus avant le mariage.

jii. Les dettes d'un corps certain appartenant à l'an, des con-

joints quoique mobilières n'entrent point en commu-

nauté. Exemples.

312. Taules les dettes immobilières sont exclues de la commu-

nauté, telles que les revendications d'immeubles que pos-
sédait i'un des conjoints au moment du mariage, les obli-

gations de donner un immeuble déterminé ou indéterminé.

ïiS. La communauté n'est chargée que des
arrérages et inté-

rêts, et non des capitaux des rentes et dettes passives

personnelles aux époux.

n'j. Equivoque de ce mot. Il est ici opposé aux rentes et dettes

communcs. Les rentes et dettes personnelles sont les
pro-

pres passifs, qui n'entrent dans la communauté que pour

les arrérages et intérêts comme les propres actifs n'y
entrent que pour les fruits et revenus,

ai 5. Exemples de ces dettes et rentes personnelles ou prppres

passifs.

îi6., Des dettes contractées par les conjoints durant le mariage,

et de celles contractées par le mari.

sij. Toutes les dettes qu'il contracte pendant le mariage t mime

étrangères aux affaires de la communauté, sont néan-

moins à sa charge. 1
îi8. Le droit du mari d'obliger indéfiniment tous les biens de

la communauté vient de ce que les contractons l'en dé-

claraient seul et vrai propriétaire.

>'<). Erreur de Polluer, qui se fende sur la présomption d'un

mandat tacite donné par la femme au mari.

3îo. Sous les coutumes où la confiscation était admise, le crime

du mari emportant peine capitale, faisait confisquer tous

les biens de la communauté, même la part éventuelle lie

la femme.

'"• Dumoulin fit changer la jurisprudence, par la raison que

la mort cieili opère /« dissolution de la communaatéi
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aaa. Sous la jurisprudence antérieure au Code, quand le crhm

du mari emportait la mort civile, les aménités dépens
même la réparation civile ne se prenaient que sur sa pan

de communauté; s'il n'emportait point la mort civile, la

amendes, réparations civiles et dépens, étaient à la
char*

de toute la communauté.

323. Sous l'empire dit Code les condamnations prononcée!

contre le mari pour crime emportant la mort civile, tant

les amendes que la réparation civile et les dépens, ne
fnp.

pont que sa part de communauté.

224- Mais si le crime n'emporte pas la mort civile, les répara.

tions civiles etles dépens sont dettes de communauté. La

amendes seules, qui sont la peine dit délit, sont delltt

personnelles du mari.

225. Erreur de M. Dehincourt qui dit que la réparation ci-

vile n'est pas dette de communauté, quoique le crimt

n'emporte pas mort civile.

326. La garantie de la vente dit propre de la femme vendu sans

son consentement, est dette de communauté. Réfutation

de la doctrine contraire, de Pothier.

327. La communauté n'est point tenue des dettes que le mari ne

contracte que pour son intérêt personnel.
228, Ou pour les enfans d'un autre lit, si ces dettes ont le es-

ractère d'une libéralité.

229. Il en est de même des dettes contractées pour ses père cl

mère, mais non de celles contractées pour ses héritiers

présomptifs collatéraux.

a5o. La femme ne peut engager les biens de la communauté pu'

ses actes, sans le consentement du mari.

a5l. Même par son délit, et les condamnations qu'elle subirait

ne pourraient être exécutées que sur la nue propriété
(1

ses Il faut excepter les cas où le mari répond
cim-

lement des délits de sa femme.

s32. Si le mari les payait, il serait dû récompense. Aii^>

nulle égalité entre le mari et la femme, et pourquoi.

a33. Des dettes contractées par la femme du consentement &

son mari.

ï34- De la femme qui s'oblige solidairement avec son murt.
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255. De la femme qui s'oblige pour tirer son mari de prison,
et dans quels cas la justice doit refuser de l'autoriser.

j36. en est de mime des obligations de la femme pour payer
la rançon de son mari.

ify. De celles qu'elle contracte pour tirer son fils de prison

ou pour s'en tirer elle-même.

258. Comment la femme peut se faire autoriser de justice.

j5i). L'obligation de la femme autorisée de justice pour tirer

sort mari de prison, pour l'établissement des enfans com-

muns, ou pour toute autre affaire commune, peut s'exé-

cuter sur les biens de la communauté.

i'jo. La femme marchande publique peut s'obliger pour le fait

de son négoce, et même obliger son mari sans autorisa-

tion, et pourquoi.

;|i. Le consentement du mari à ce que sa femme fasse le com-

merce n'a pas besoin d'être exprès ni par écrit.

2/|S. La femme n'est pas marchande publique, quand elle ne

fait que détailler tes marchandises de sou mari; elle n'est

alors que sa factrice.

243. Si la femme était commerçante avant le mariage, son com-

merce entrerait en communauté et elle deviendrait en-

core la factriee de son mari, si celui-ci se mêlait du com-

merce. Pour être marchanda publique, il faut absolument

qu'elle fasse un commerce séparé.

2-'i4. La femme ne peul se dégager de l'obligation contractée

comme marchande publique, en renonçant à la commu-

nauté.

2^5. Elle nu soumet pas son mari à la contrainte par corps,

quoiqu'elle y soit elle-même soumise.

Il ne suffit pas que la femme ait pris la qualité de mar-

chande publique, si elle ne l'est pas réellement.

a'17. I.a femme qui entreprendrait un commerce à l'insa ds son

mari, par exemple pendant son absence, n'engagerait ni

les biens de son mari, ni ceux de la communauté.

2'iS. Actes commerciaux de deux espèces les ans tels par
leur nature, les autres par la qualité dm personnes. Les

billets ne sont point acles commerciaux par leur nature.

'-19. Gomment reconnaître ceux qui le sont oit ne le seul pas.



Tit. V Du Contrat de mariage, etc.'

s5o. Les billets ou obligations notariés sont présumés non mm,

merciaux, sauf preuve contraire.

s5i. Lis actes non de leur nature n'engagent pin

la femme marchande publique sans autorisation a s'il n'est

pas prouve qu'ils ont pour cause des opérations de corn*

merce; par exemple, lu vente de ses immeubles. Expli-

cation de l'art, j du Code de commerce, qui est une suite

de l'art. 5.

a5a. La loine présumé pas que cette venle ait h commerce pour

objet. Opinion contraire de M. Duranlon.

253. La femme commerçante n'oblige son mari que lorsqu'il y

a communauté entre eux. Sccùs, s'ils sont sépares tlt

bleus.

a54- Ou s'il y a exclusion de communauté.

&55. Dans le cas de la communauté conventionnelle même ré-

duite aux acquêts, les actes île la fenane cotmner(aule

obligent le mark

256. Même s'il était dit que la femme survivante aura la tota~

ilté de la communauté, comme le permet l'art. 1 525.

aSy. Le mari peut toujours révoquer son consentement, mais

la révocation ji' a point d'effet rétroactif. f.

258. Forme de la révocation.

25g. Si le mari peut révoquer son consentement lorsqu'il)' y n

séparation de biens. Distinction.

afin. Les dettes de la femme contractées pour son négoce scnl

dettes de communauté pour lesquelles le mari peut étra

poursuivi pour le tout. Quid de la femme?

e6j. Par exception à larégle générale, la femme oblige la com-

munauté et le mari pour les emplettes de fournitures et

choses nécessaires au ménage, quoique faites sans auto-

risation. Développement de cette maxime.

263. Lamoignon proposait de l'ériger en loi.

2G3. Malheureusement elle ne l'a point été en sorte qu'on

pourrait croire d'abord qu'elle est abandonnée à l'aibi-

traire du juge.

264. Ce qui mettrait la. condition, des femmes au-dessous de celle

des domestiques de confiance. Les coutumes déclaraient

nulles les obligations de. femmes non autorisées, LnjtTÎy
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prudence n'en jugeait pas moins valides celles qui avaient

pour objet les fournitures différentes de la famille. Pretf

ves pa>' les arrêts des différons Parlemens, Discussion de

tes arrêts.

355. El par le sentiment des auteurs.

j(}6. Le Code n'a point détruit une jurisprudence si raisonna-

ble, qu'on peut, suivant M. Merlin, regarder comme une

maxime.

3G7. Réponse aux objections.

2S8. Un arrêt qui jugerait en point de droit que le mari n'est

point tenu, "des obligations pour choses nécessaires au mé*

nage pourrait Sire cassé pour fausse interprétation de

l'art. 1436.

36g. Première exception à la maxime Si la mari a dénoncé

attœ marchands de ne point vendre à crédit à sa femme, #

il n'est point tenu des achats qu'elle fait. Il en est ira â

son serment.

j;n. Emempte donné par Valin.

v)\.Si le mari ne peut se faire décharger, en affirmant qu'il

a donné de l'argent à sa femme?

272. Quid, si le mari et ta femme, sans être séparés ne vi-

vaient pas ensemble et avaient des habitations séparées?

s;3. La femme qui s'oblige pour fournitures de son ménage est

dégagée, si elle renonce à la communauté, et pourquoi.

37^. La maxime que les obligations de la femme, pour fourni-

tures n'est point applicable eu cas de fraude, et quand il

y a fraude.

Elle n'est point encore applicable quand il y a excés, ou,

si les marchandises ne conviennent point à l'état des époux.

2j6. L'habitude d'approuver certains actes, par exemple de

donner des quittances,
donne une farce irréfragable à

celles que la femme continue de donner.

s;?. Avant l'emploi des marchandises achetées smts son con-

sentement, le nmri peut les faire reprendre ait marchand.

^"8. Comment les dettes des successions échues aux époux du-

rant le mariage entrent en communauté.

279- Quid, si la succession mobilière échue à la femme n'est

acceptée que sous l'autorité do (ajasCke?
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s8o. Des dettes de successions purement immobilières
échue,

«a mari,

281. De celles échues à la femme.

28a.' Les créanciers de la succession immobilière acceptée par la

femme du consentement du mari, peuvent poursuivre ten

paiement sur tous les biens de la communauté. Opinion

contraire de M. Delvincourt réfutée. Fausseté de la pn*

tendue maseime qui auclor est non se obligat, appliqua

à l'autorisation du mari.

a83. Toutes les fois que la femme agit mec l'autorisation ou

le consentement du mari, elle oblige la communauté,

âS4. Les dettes de la succession en phrtie mobilière et en parti

immobilière se divisent; les unes sont à la charge du mo-

bilier, et par conséquent de la communauté; les autres a

la charge des immeubles et de l'époux héritier.
(i4'4)

a85. C'est une exception à la disposition de l'art. 1409. Sur

quoi elle est fondée.

s86. Les anciens auteurs n'étaient pas d'accord sur ta manière

de diviser les dettes de ces successions et pourquoi.

287. Opinion de Pothier consacrée par le Code. (Art. 1 4 1 4}•

288. Inventaire que doit faire le mari pour connaître la valeur

comparative des meubles et des immeubles, afin de déter-

miner leur contribution aux dettes, sans distinction des

mobilières ou immobilières.

28$}. Pretlves que la femme, et non le mari, est autorisée à

faire à défaut d'inventaire. Exemple.

290. Nonobstant la division des dettes entre les meubles et les

immeubles, les créanciers peaeent se faire payer sur loin

les bttns de la succession et même sur la communauté, si

tu succession a été acceptée par la femme autorisée 'fa

mari, ou même de la justice, s'il n'a point été fait d'in-

ventaire.

2g 1. S'il a été fait inventaire, ils peuvent se faire payer
sur (a

nue propriété des biens de la femme, en cas d'insuffisant

des biens de la succession qu'ils divisent préalablement.

Distinction.

2Q2. Quid des dettes d'une, succession, partis mobilière, /wrt'«

immobilière ?
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jn5.
Si l'un des époux est créancier ou débiteur d'ane saeces-

sion en partie mobilière, en partie immobilière, la con-

fusion s'opère-l-etle?

J(/|.
Les règles tracées pour les dettes d'une succession échue

aux époux régissent les dettes dépendant d'une donation.

jj)5,
La femme qui n'agit qu'en vertu d'un mandat même tacite

de son mari, tu s'oblige point personnellement.

sg6.
Des autres charges de la communauté. Réparations usa-

fruitières des propres. Renvoi.

597.
Alhnens et entretien des époux, des enfans communs.

Quid des en fans d'un autre mariage?

298.
Des alimens que les époux do'ment, en vertu des art. 205

et 206.

21)9. Frais d'inventaire, de partage, etc.

5oo. Des frxis funéraires et de ceux de dernière maladie.

197.
Apeès avoir composé l'actif de la commu-

nauté, en indiquant ce qui doit y entrer pour

l'augmenter et l'enrichir, le Code civil
passe

à la

composition du passif, en indiquant ce qui doit

yenlrcr pour la diminuer telles sont les dettes

mobilières ^ie chacun des
époux,

et les autres

charges qui
leur sont

imposées;
et l'on doit re-

marquer qu'il fait marcher sur une ligne parallèle

le
passif et l'actif, en sorte que toutes les choses

qui entreraient dans l'actif de la communauté

si elles
appartenaient

à l'un des époux, entrent

dans le
passif et sont à la charge de la commu-

uauté, si elles sont dues par lui, suivant cette règle

d'équité naturelle, eadem débet esse ratio commodi

et incommodi
(1), comme nous l'allons voir en cx-

y) C'est ta lôgïe de dioit tecunditm nalitram est commada cirjtifqtte
?*[ctrm sçqui, quem septnnlitr ihcomtnsda. Loi jOj if de U* J.
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pliquant en détail chacune des dettes et
charges

de la communauté.

Ig8. L'art. 1409 porte La communauté se
»

compose passivement,

» 1°. De toutes les dettes mobilières dont les
»

époux étaient grevés au jour de la célébration de

» leur mariage, ou dont se trouvent chargées les

» successions qui leur échoient durant le mariage,
» sauf la récompense pour celles relatives aux im-

meubles propres à l'un ou à l'autre des époux;

» 2°. Des dettes, tant en capitaux qu'arrérages

ou intérêts, contractées par le mari pendant la

» communauté, ou par la femme, du consente-

» ment du mari, sauf la récompense, dans les cas

» où elle a lieu

5°. Des arrérages et in térêts seulement des ren-

» tes ou dettes passives qui sont personnelles aux

» deux époux;
» 4". Des réparations usufructuaircs des immcu-

bles qui n'entrent point en communauté

» 5°. Des alimens des époux, de l'éducation et

» entretien des enfans, et de toute autre charge

s
du mariage. »

199. Il faut développer chacune de ces dispo-

sitions. Notre article fait trois classes des dettes de

la communauté 1°. celles dont les époux étaient

grevés au jour du mariage; 2°. celles qu'itsont
con-

tractées pendant le mariage; 3°. celles dont se trou-

vent chargées les successions qui leur échoient du-

rant le mariage. Nous parlerons successivement

de ces trois classes de dettes, et d'abord des pre-

mières.
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200. Le Code ne fait entrer en communauté

que
les dettes mobilières des époux, c'est-à-dire,

comme nous l'avons vu suprà n". g5, celles qui ont t

,les meubles pour objet. C'est une conséquence

de la règle eadem débet esse ratio commodi et încom-

modi. Le Code faisant entrer dans la communauté

l'universalité des droits actifs mobiliers des deux

époux, a dû aussi y faire entrer toutes leurs dettes

passives
mobilières. Remarquez même qu'il les y

fait entrer indéfiniment dans leur intégralité

quand même elles excéderaient la valeur de l'ac-

tif mobilier, ou même la valeur de tous les biens

de celui qui en est débiteur. Le mari n'a point à

s'en plaindre, si elles proviennent de son chef,

puisque sa condition reste la même qu'avant le

mariage et que de plus elle est rendue meilleure

par le mobilier que lui apporte la femme, et celle-

ci a un moyen pour se dégager du poids des det-

tes, en renonçant à la communauté lors de la dis-

solution du mariage; et même, si elle avait eu l'im-

prudence de l'accepter, la loi a pourvu à ses in-

térêts, en ne l'assujettissant aux dettes de la com-

munauté que jusqu'à concurrence
de

son émolu-

ment. (1 485).

Si les dettes sont du chef de la femme, le mari

n'a aucun moyen de s'en dégager, quelque con-

sidérables qu'elles soient. Il devait savoir que sui~

vaut l'ancienne règle de notre droit français, qui

épouse la femme épouse les dettes, j, s'il ne voulait pas

s'y soumettre, il devait exclure les dettes de la

communauté par une stipulation expresse du con-

tt'ttl de 'mariage et faire inventaire des meubles
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que lui apportait la femme. Ainsi, par le
mariage

le mari devient personnellement et indéfiniment

tenu des dettes de sa femme, sauf quelques execp.
tions.

20 1, Néanmoins, quand même ces dettes ré.

sulteraient d'un titre authentique et exécutoire

contre la femme, les créanciers ne pourront pour,

suivre le mari par voie d'exécution, que huit jours

après la signification du titre (1) ou avant qu'ils

aient obtenu un jugement contre lui.

202. Le Code exige néanmoins, pour charger b

communauté des dettes contractées par la femme

avant le mariage, qu'elles « résultent d'un acte au.

»
thentique antérieur au mariage, ou ayant reçu

» avant la même époque une date certaine, soit

» par l'enregistrement, soit par le décès d'un ou

» de plusieurs signataires dudit acte. (i4io).

Comme depuis le mariage la femme ne peut

contracter aucune dette sans l'autorisation de son

mari, celui-ci n'est tenu d'acquitter la dette de

la femme, lorsque le titre est sous seing privé,

que lorsque la date qui paraît antérieure au ma-

riage est assurée et certaine. C'est le seul moyeu

de prévenir les fraudes et les surprises qui pour-

raient être faites à des femmes mariées. Il parait

que la jurisprudence antérieure au Code, perjnft-

tait au créancier d'établir que la date était anté-

rieure au mariage par des présomptions (2).
te

(1) Par argument de l'art. 8-7. Voy. aussi Polhicr n°. î'{2.

(2) Vay. Potliier, Traitu le la noimmmaul/ n< 7/1. sis ot rt»?

Vey. aussi ce que nous avons dit loin. VI, n°. 699 et si-'piùj
&'• 10?"
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Code ne le lui permet plus. Il exige que la date

soit assurée ou par l'enregistrement, ou par le dé-

cès d'un ou de plusieurs signataires. Il faut ajou-

ter, avec l'art. i528, ou du jour où la substance

du titre est constatée dans des actes dressés par

des officiers publics, tels que procès-verbaux de

scellés ou d'inventaires.

Le titre n'en reste pas moins valide à l'égard de

la femme mais le créancier ne peut, suivant l'ar-

ticle J 41o en poursuivre le paiement contre elle

durant le mariage, que sur la nue propriété de ses

immeubles personnels ou sur les meubles qu'elle

a exclus de la communauté.

« Le mari qui prétendrait avoir payé pour sa

• femme une dette de cette nature, n'en peut de-

Dmander la récompense ni à sa femme, ni à ses

héritiers » ( 1 4 1 o ) parce qu'en payant volontai-

rement cette dette, il reconnaît tacitement la vé-

rité de la date antérieure au mariage, et, par con-

séquent, il ne fait qu'acquitter une dette de com-

munauté.

2o5. Nous avons dit que les dettes mobilières

sont celles qui ont des meubles pour objet. Ainsi,

toutes les obligations de donner des meubles quel-

conques, une somme d'argent; une certaine quan-
tité de bled, de vin, un cheval, un boeuf, sont des

dettes mobilières à la charge de la communauté,

quand même le débiteur aurait donné une hypo-

thèque pour sûreté de la dette car quoique l'hy-

Polhoque soit un droit réel sur les immeubles du

débiteur, comme clic n'est qu'un accessoire de la

dotte, elle n'en change pas la nature mobilière;
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et si par. la suite l'immeuble hypothéqué â cette

dette était vendu pour l'acquitter, la communauté

en devrait récompense à l'époux à qui l'immeuble

appartenait, parce que le prix a été employé pour

une dette commune.

204. Mais le Code ne charge la communauté que
des dettes personnelles et mobilières des époux, cl

non pas de leurs dettes purement hypothécaires;

c'est-à-dire de celles dont ils ne sont tenus qtic

comme possesseurs de l'héritage hypothéqué. Par

exemple, sil'un des époux avait, par imprudence,

acheté, avant son mariage, un héritage hypothé-

qué par son vendeur, devenu insolvable, pour

5,ooo', cette dette ne serait point à la charge de

la communauté, car c'est la chose qui doit et non

pas la personne res non persona débet. C'est pour-

quoi, si l'héritage était délaissé au créancier, il

n'en serait dii aucune récompense, et si, pour

éviter ce délaissement, cette dette était payée pen-

dant le mariage, il en serait dû récompense à la

communauté, par l'époux possesseur. Pothier,

n°. 238.

De même, si l'un des époux n'était à l'époque

du mariage, débiteur personnel d'une dette mo-

bilièrc que pour un quart, quoiqu'il en fût tenu

hypothécairement pour le tout, la communauté

ne serait chargée que du quart. C'est ce qui ar-

rive dans le cas des dettes de succession, puisque

les héritiers ne sont, suivant l'art. 875, tenus per-

sonnellement des dettes et charges de la succes-

sion, que pour leur part et portion virile, et hy-

pothécairement pour le tout.
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205. Le débiteur d'une dette solidaire, aucon-

traire, n'étant pas moins personnellement débi-

teur de la totalité, la dette est aussi pour la to-

talité à la charge de la communauté, sauf le re-

cours contre les codébiteurs de l'époux solidaire,

chacun pour sa portion.

ao6. Si l'un des époux, au tems du mariage, est

débiteur d'une dette alternative de deux choses,

dont l'une est meuble, l'autre immeuble, la qua-

lité de la dette est en suspens jusqu'au paiement;

elle sera censée avoir été immobilière dès le prin-

cipe,
si c'est l'immeuble qui est donné; mobi-

lière si c'est le meuble.

Par exemple, si un testateur, en instituant l'un

des époux héritier, avant son mariage la chargé

de donner à Caïus, au choix de ce dernier, telle

maison ou 20,000*; si Caïus exige la maison, la

dette étant immobilière, n'entrera point dans la

communauté légale; si, au contraire, il exige les

20,000% la dette étant mobilière, entrera en com-

munauté.

Si, aucontraire, le testateur avait laissé le choix

à l'époux institué son héritier, le choix de ce der-

nier n'en déterminera pas moins la qualité mobi-

lière ou immobilière de la dette quoiqu'en ce cas

il demeure le maître de la faire ou de ne la point

faire entrer en communauté; car, dit Pothier,

»%
627 la qualité de la dette était en suspens et

dépendait d'un chdix qui lui appartenait. 11 ne se-

rait du aucune récompense, s'il optait de donner

la
somme, parce que la dette étant censée mobi-

lière dès le principe, était entrée en communauté..
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207- II ne faut pas confondre la dette
allernaliyc

avec la dette facultative, dans laquelle le
débile^

a seulement la faculté de payer une' chose au Ueu

d'une autre de nature différente par exemple si

un testateur en m'instituant héritier m'avait

chargé de donner une maison, avec facultéde don.

ner à la place une somme de 20,000*, ce n'est point

là une dette alternative. La maison est la seule

chose qui soit due, le véritable objet del'obliga.
tion. Les 2o,ooof sont seulement in facultale sok

lionis. Cela est si vrai que le créancier ne peut de-

mander que la maison. Dans ce cas, la qualité

de la dette est immobilière de sa nature, et si je
prends dans la communauté la somme de 20,ooor.

pour me dispenser de donner la maison, j'en de-

vrai récompense. Voy. supràj n°. i o5.

208. La nature mobilière ou immobilière de

l'obligation de faire ou de ne pas faire, paraît d'a-

bord difficile à déterminer. Par exemple, un des

conjoints s'est obligé, avant le mariage, de cons-

truire une maison. L'objet de l'obligation parail

être un immeuble par conséquent la dette serait

immobilière; mais comme, suivant l'art. ii/js,

toutes les obligations de faire ou de ne pas faire

se résolvent en dommages et intérêts, qui ne con-

sistent qu'en une somme d'argent, ces dettes sou!

dans la réalité mobilières, et entrent par consé-

quent en communauté. Pothicr, n°. 235.

209. Du principe que toutes les dettes person-

nelles et mobilières des époux sont à la charge
di

la communauté, nos auteurs exccptaienteclles q»

avaient pour cause le prix d'un propre de cons
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niunauté; par exemple le prix d'un héritage ac-

quis pendant
le mariage ( i ). ils fondaient cette ex-

ception
sur ce qu'il leur paraissait trop dur que

l'un des époux fit payer à la communauté le prix

d'au héritage qui n'y entrait pas; mais cette ex-

ception
n'était que la conséquence directe

ou l'ap-

plication d'un autre principe c'est qu'aucun des

(poux
ne peut personnellement s'enrichir aux dé-

pens
de la communauté. Ce principe est consacré

par l'art. 1 437 du Code, qui porte Toutes les

1fois qu'il est pris sur la communauté une somme,

1 soit pour acquitter les dettes ou charges person-

1 nclles à l'un des époux, telles que le prix ou par-

tie du prix d'un immeuble à lui propre, ou le

rachat des services fonciers, soit pour le recou-

vrement, la conservation ou l'amélioration de

ses biens personnels, et généralement toutes les

fois que l'un des époux a tiré un profit person-

mel des biens de la communauté, il en doit la

récompense. »

2io. Ce qui s'applique aux sommes dues pour

retour de lot d'un partage d'immeubles d'une suc-

cession échue avant le
mariage; car ce retour de

lot est le prix des immeubles qu'il a reçus de plus

que ses copartageans et qui sont propres de com-

munauté.
Mais cette exception ne s'applique qu'au cas où

le conjoint était encore, au tems du mariage, pro-

priétaire des héritages dont il doit le prix, ou sur

(") l'ollùer, a". 2ji).
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lesquels il doit un retour de lot. S'il les avait ven.

dus, la dette, quoiqu'ayant originairement pour
cause le prix de l'immeuble, serait à la

charge de

la communauté, et s'il en était tiré des deniers

pour l'acquitter il n'en serait dû aucune récom.

pense le paiement n'aurait pas été fait pour
bérer un des propres de l'époux débiteur.

La raison qui fait exclure de la communauté la

dette qui a pour cause le prix d'un héritage acquis

avant le mariage, et par conséquent propre du

conjoint acquéreur, ne peut évidemment s'appli-

quer qu'aux dettes passives. On ne peut donc en

argumenter, pour exclure également de la com-

munauté la créance du prix d'un héritage vendu

parl'un des conjoints avant le mariage. Voy. supri,

n*. 104.

21 1. Le principe que les dettes mobilières des

conjoints sont une charge de la communauté lé-

gale, reçoit encore une exception à l'égard des

dettes d'un corps certain, qui, quoiquemobilier,

appartient à celui des conjoints seul qui en est dé-

biteur, et n'est point entré dans la communauté.

Pothier en donne pour exemple la dette qui résulte

de la vente qu'un des conjoints a faite avant son ma-

riage, d'arbres encore sur pied, sur son héritage,

au jour dela célébration. C'est une dette mobilière

de ce conjoint; car il ne doit livrer les arbres qu'il
ii

a vendus qu'après qu'ils seront abattus, et pat

conséquent devenus meubles. Néanmoins, comme

ces arbres n'entrent point en communauté,
la

dette de ces arbres n'y entre point également.

Autre exemple L'un des époux a promis
atac'
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son mariage de donner un meuble précieux, un

diamant un tableau de David, un cheval de prix

qu'il possédait encore au moment du contrat de

mariage, et qu'il a immobilisé. Cette dette, quoi-

que mobilière, n'est point à la charge de la com-

munauté. Mais si, dans l'intervalle du contrat à

la célébration du mariage, le conjoint possesseur

de ce meuble l'avait vendu et livré à un tiers

comme il ne reste plus au premier créancier qu'une

action en dommages et intérêts, elle serait à la

charge de la communauté.

212. En ne mettant à la charge de la commu-

nauté que les dettes mobilières dont les époux

étaient grevés au jour dela célébration du mariage,

le Code en exclut évidemment les dettes immobi-

lières, c'est-à-dire celles qui ont un immeuble

pour objet. Telles sont toutes les revendications

d'un héritage qu'il possédait au jour de la célé-

bration du mariage; car s'il avait cessé de le possé-

der à cette époque, s'il s'était mis par sa faute dans

rimpossibilitédeie rendre il n'existerait plus con-

tre lui qu'une action en dommages et intérêts,

qui serait à la charge de la communauté.

Telles sont encore les obligations contractées

par l'un des conjoints, ou qui lui ont été impo-

sées par le testament de celui dont il était héri-

tier, de donner un immeuble déterminé ou in-

déterminé. Par exemple, un testateur, en m'ins-

tituant héritier, m'a chargé de donner à Caïus

dix
arpens de terre dans les environs de Paris. Je

"le marie avant que ce legs soit acquitté; ma com-

"Hinauté légale n'en sera point chargée. C'est une
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dette immobilière, quand même le testateur n'eût

point possédé de terres car l'action de Caïus n'en

est pas moins ad immobile consequendum. Si du.

rant mon mariage j'acquiers dix arpens de terre

pour les délivrer à Caïus, il sera dû récompense à

la communauté de la somme que j'en aurai tirée

pour cette acquisition.

Etsi, par arrangement, Caïus avait consenti à re.

cevoir une somme, an lieu des dix arpens de terre,

il en serait également dû récompense à la commu.

nauté car enfin, c'est pour me libérer d'une dette

immobilière, qui n'était point à sa charge, que
cette somme en a été tirée.

Il en serait
autrement

si le testateur avoit légué
à Caïus de quoi acheter dix arpens de terre; car

en ce cas, ce ne serait que la somme nécessaire

pour les acheter la dette serait donc purement

mobilière et à la charge de la communauté.

ai 5. Quand le Code dit que toutes les dettes

mobilières, dont les conjoints sont grevés au jour
de la célébration du mariage, sont à la charge de

la communauté, cela s'entend des dettes, tant en

principaux qu'en arrérages ou intérêts, des dettes,

tant exigibles que non exigibles. Il y en a cepen-

dant dont les capitaux n'entrent point dans la

communauté. L'art. 1409, n°. 5, ne"la charge

« que des arrérages et intérêts seulement, des ren-

» tes ou dettes passives qui sont personnelles aux

» deux époux. »

ai 4- Cette disposition a paru obscure, et il fou'

bien en effet qu'il y ait quelque obscurité, puisque

des hommes d'ailleurs très-instruits ne l'ont point
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entendue. L'obscurité est venue du mot person-

nelles, qui est équivoque. Les rentes constituées

dont un des époux se trouve personnellement dé-

bitcur au jour du mariage, sont sans contredit

des rentes personnelles, dans l'acception géné-

rale du mot, qu'on a coutume d'opposer au mot

réel, droits personnels, droits réels. Si le mot rentes

fersonneltes était pris ici dans cette acception gé-

nérale, il s'ensuivrait, en effet, que toutes les ren-

tes passives des époux ne seraient à la charge de la

communauté que pour les arrérages seulement,

et non pour les capitaux.

Mais comment l'entendre de cette manière sans

une espèce d'absurdité? Si l'un des époux était,

au jour du mariage, créancier d'une rente consti-

tuée, elle entrerait certainement en communauté,

tant pour les arrérages que pour le ca pital, comme

nous l'avons dit dans le paragraphe précédent

puisque, d'une part, elle est réputée meuble par

l'art. 52g du Code civil; que, del'autre, l'art. 1401

du même Code déclare que la communauté se com-

pose activement, entre autres choses, de tout le

mobilier que les époux possédaient au jour de la célé-

bration du mariage, et que sous les expressions tout

le mobilier, sont nécessairement compris, aux ter-

mes de l'art. 53o tous les objets que l'article pré-

cédent, et par conséquent l'art 52g, range dans

la classe des meubles. Or, il est impossible qu'il
n'en soit pas des rentes passives comme des rentes

actives, c'est-à-dire que la communauté puisse pro-
fiter de celles-ci sans être chargée de celles-là: Etl-

fcmesse débet ratio cammodi et incommodi. C'est cette
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règle d'équité qu'a suivie le Code, en composa~
le passif de la communauté. On ne peut donc,

sans choquer la raison, entendre i'art. t ~og, n°. 3,

de toutes les réntes passives et dettes ~~oMe~;

aux époux, dans l'acception générale et ordinaire

du mot eeyMHMe/.

Mais enfin, quelle est donc l'acception que t'ar.

ticle t~oQ, n°. 5, donne à ce mot ? Comment doit.

on l'entendre ? H n'est pas dimcHe de le savoir, !i

l'on fait attention que dans ce paragraphe le Code

traite des dettes des conjoints qui composent h

passif de la communauté. Il ne met pas à sa charge

toutes les dettes dont les époux étaient grevés au

jour dela célébration du mariage; il y en a quires.

tent à la charge personnelle de l'époux qui les doit;

les autres sont à la charge de la communauté. Ainsi

il y a des dettes communes ou des dettes de corn

munauté, et des dettes ~Mo~se~ aux deux épom

ce sont des ~'o~r~ ~t!M<

Les dettes communes entrent dans le passif di

la communauté, tant pour les capitaux que pou

les arrérages ou intérêts.

Les dettes personnelles ou propres passifs n'y ce

trent pointpourlès capitaux, mais seulement pou

les arrérages et intérêts car, comme tous les fruit!

revenus, intérêts et arrérages des propres act<!

des deux époux entrent dans l'actif de la comm"

nauté, il est juste d'en déduire les intérêts et a'

rérages de leurs propres passifs, c'est-à-dire dt

rentes ou dettes passives qui leur sont propres

personnettes. C'est ce qu'exige encore la règle
«

(/fm debet esse ratio coinatudi c( <Mco)nMc</(. Et
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ce que
dit le n°. 3,de

Fart. ~09, qui ne met dans

le passif de la communauté que les intérêts et

arrérages seulement des rentes et des dettes pas-

sives, qui sont personnelles aux deux époux. »

Ce mot personnelles ne doit donc plus paraître obs-

cur ni équivoque; il est ici l'opposé des dettes com-

munes.

g; 5. Le Code ne dit point, dans le n°. 3 de l'ar-

ticle )~o(), quelles sont ces dettes personnelles aux

époux; il en donne seulement un exemple dans le

n°. du même article ces sont les dettes relatives

aux MMmett~/M propres à l'un ou à l'autre des époux.

Ainsi, les sommes ou les rentes dues par l'un des

époux, pour prix d'un héritage acquis avant le

mariage, lui demeurent personnelles, et n'entrent

~o!nt dans le passif de la communauté. L'héritage

est un propre de celui des époux qui t'a acquis.

11serait souverainement injuste d'en faire payer

le prix à la communauté- Mais, comme elle rc-

cueille tous les fruits et revenus de cet héritage,
il serait également injuste qu'elle ne fût pas char-

des intérêts du prix qui reste dû, et des arré-

rages des rentes qui le représentent.
11 en est de même des rentes ou des sommes

dues par un des conjoints, pour soulte de partage

ou retour de lot.

Mais si l'époux avait revendu avant )c mariage

t héritage dont il doit encore le prix ou la rente

passive qui le représente, la communauté serait

chargée de cette dette, qui n'est pas le prix d'un

propre du conjoint débiteur. Pothier, n". a5g.

Un second exemple de dettes personnelles aux
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époux, dont les arrérages ou intérêts seulement.

et non les capitaux entrent dans le passif de la

communauté, est le cas où, pendant le
mariage,

il est échu, par testament, à l'un des époux, une

succession dont le testateur a voulu, suivant la fa.

cu!té que lui en laissait l'art. t~oi, que le rnubi

lier n'entrât pas dans la communauté. Dans ce

cas, la grande règle eadem debet ratio co!Mmo</< m.

e<KtMK<Mftjimpose à l'époux qui profite seul de tout

l'actif mobHier de la succession, la nécessité d'en

supporter seul tout !e passif, parce que le passif

ne peut jamais être que mobilier ( t).

Nous avons un troisième exemple des dettes

personnelles des époux dans le sens du n°. 3 de

l'art. '4ot, dans les dettes purement hypothécai-

res", c'est-à-dire dont ils ne sont tenus que comme

possesseurs de l'héritage hypothéqué, dettes dont

nous avons parlé ci-dessus n°. 20~.

Nous en trouvons un quatrième exemple dans

l'art. t~'s, qui porte que les dettes dune suc-

cession purement immobilière, qui échoit al'm

j* des époux pendant le mariage, ne sont point a

la charge de la communauté. »

s t6. C'est encore une conséquence de la grande

règle eadem debet esse, etc. Mais avant d'expliquer

cet article, qui parle des dettes des successions

échues aux conjoints pendant le mariage, il faut

parler en général des dettes que les conjoints con-

M Mcttin, Questions de droit, tom. V, f. ~cM'e: eefMtttffcM, §

pa6.529,3"Aditwa.
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tractent durant le mariage; sur quoi il faut

dis- j
tinguer

les dettes contractées par le mari de

celtes
contractées par la femme.

a t Le mari étant, pendant le mariage, seul

maître de la communauté, ayant le droit d'en dis-

poser
à son gré, sans le consentement de sa femme,

d'en aliéner les biens, de les dissiper, de les per-

dre même, il en résulte que toutes les dettes qu il

contracte durant le mariage sont à la charge de la

communauté. I! n'importe qu'elle en ait où non

prontc qu'il les ait contractées pour des affaires

communes ou non. Par exemple, si le mari s'est

rendu caution d'un ami aux aïtair~s duquel il n'a

MC'jn intérêt, et uniquement dans la vue de l'o-

Jttiger, la dette qui résulte de ce cautionnement

n'en sera pas moins ta charge de la communau- J

té, quand même le débiteur cautionné par le mari

serait insolvable.

stS. Ce droit du mari d'obliger indéfiniment,/

aux dettes qu'il contracte pour quelque cause que

ce soit, tous les biens de la comjmunau~, même

la part éventuelle de son épouse, est incontesta-

hkment fondé, dans son origine, sur les disposi-

tions de nos coutumes, qui lui donnaient la pro-

pn6té pleine et entière de tous les biens de cette

même communauté, dontellles le déclaraient, pen-
dant le

mariage, seul et vrai pr~prte<<tt<'Cj ainsi que
nous l'avons prouvé ~u~~j n°*. 75 et suivans. 11 t

avait dans toute sa pfénitude le droit d'user et d'a-/

t'user, qui caractérise la propriété. De ce droi

buttait évidemment celui d'engager les
même

"s, de quelque manière que ce fût, par co
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trat, quasi-contrat, par délit, quasi-délit, s~i.

vant
la maxime qui s'oblige oblige le sien.

atg. Mais Pothier, sans contredire ces princi.

pes, a cru devoir fonder te droit du mari sur Une

présomption légale, par laquelle la femme, lors.

j que son mari contracte, est réputée contracter et

s'obliger avec lui en qualité de commune. I.a

femme, dit-il, n°. 2~8, lorsque le mari contracte,

est MHSMj non en son propre nom, mais en qua

Uté de commune, contracter et s'obliger avec

lui pour sa part dans la communauté, même

sans qu'elle en ait rien su, et sans qu'elle puisse

J s'y opposer.

t Ce principe, ajoute-t-il a lieu à l'égard de

toutes les dettes que le mari contracte pendant

que dure la communauté.

Quelque profond respect, quelque déférence

que nous ayons pour la doctrine de ce savant ju-
risconsulte nous ne saurions l'adopter on ce point.

La femme est, dit-il, censM contracter et s'obliger

avec son mari à toutes les dettes qu'il contracte

1 durant la communauté. Censée, c'est-à-dire ~K

sttMM. Ce mot ne peut avoir d'autre acception

j dans le passage de Pothier. Or, les présomptions

i ne sont que des conjectures des conséquence

que la toi ou le magistrat tire d'un fait connu i

un fait inconnu. a (t5~g). Le fait connu ne peut

être
ici que celui du mariage d'où l'on tirerait,

par conjecture, que la femme a donné au mari k

pouvoir,
non seulement d'administrer les bief

\de la communauté, mais de les perdre et de

dissiper en profusions inutiles et même coildt"
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nabics. On ne saurait, certes, tirer une conjecture

aussi peu raisonnable du fait du manège, et Fou

regarderait comme insonsée la femme qui, en se

mariant, donnerait un tel pouvoir à son mari. Ce-

pendant'Pothier
étend sa présomption légale aux

dettes que le mari contracte par un délit. Il y a

plus,
dit-U lorsque le mari a commis un délit

.pendant
le mariage, on ne peut pas dire, à la

vérité, que la femme, qui n'y a eu aucune part,

t soit censée t'avoir commis avec lui mais elle

< n'en est pas moins censée s'être obligée avec lui,

en sa qualité de commune, à la réparation du

< délit. Cette réparation est une dette de commu-

oauté, quoiqu'elle n'ait profité aucunement du

délit.

Une pareille présomption est contraire à la rai-

son, et aux textes des coutumes, sous l'empire

desquelles Pothier écrivait. Elles déclaraient le

mari seul vrai seigneur et propriétaire, pendant

)e mariage, des biens'qui devaient entrer dans la

communauté. Il pouvait les aliéner, les obliger in-

définimént à toutes les dettes qu'il contractait. La

femme n'ayant aucun droit à ces biens, pendant
le

mariage, était réduite à l'espérance de parta-

ger ceux qui resteraient après le mariage. Eue ne

pouvait donc, par conséquent, être censée ou pré-
sumée avoir donné au mari aucun droit sur des

biens auxquels elte n'en avait elle-même aucun.

La
présomption légale, imaginée par Pothier, était

donc réellement contraire aux principes des cou-

tumes sous l'empire desquelles il écrivait.

Nous avons cru nécessaire d'examiner et (le ré-
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futer sa doctrine, parce que, comme nous te
rons bien tôt, un professeur célèbre est allé plus
loin que Pothier lui-même, et en a conclu, ce

q~
ce dernier n'avait pas fait que la communauté

n'est pas chargée de la réparation civile du d~i)

commis par le mari, lorsqu'il n'emporte pas b

mort civile. Ce qui est absolument contraire )i

l'esprit du Code.

220. On avait autrefois abusé du principe que
le mari est seul seigneur et maître des biens de
la communauté, pour en faire une fausse appii.

cation a la maxime qui eott~~M' le corps, eo?!(
les biens ())j et l'on décidait sans hésiter que k

mari qui était condamné pour crime emportMt

confiscation confisquait non seulement la moitif

de la communauté, mais aussi la moitié éve~

tuelle de sa femme.

a s t. Mais Dumoulin, ce grand jurisconsulte
dont le génie eut tant d'empire sur la législation de

son tems, s'éleva fortement contre cette injustice,

et parvint à faire changer la jurisprudence contre

le texte des anciennes coutumes de France (2)

Les crimes qui donnaient lieu à la confiscation

étaient punis de peines capitales, qui emportaient

la mort civile. Or, dès l'instant que le mari est

retranché de la société par la mort naturelle ou

civile, il y a dissolution de la communauté, et k

mari cesse d'en être le maître. Dans le même mo-

(i) Art. )S5 de h Coutume de Paris, et <tt DrodcM.

(&) j~oy. LoM, iiv. 6, )it. n". :6.
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]~eBt sa femme est saisie de sa moitié, au moyen

dc quoi
il n'y a que les biens du mari qui puis-

sent être affectes aux condamnations qu'a méri-

tes son crime, lequel n'est constaté que par le

même titre qui lui ôte le droit qu'il avait sur 1~

communauté. On ne peut donc mettre au rang

de ses biens que sa moitié dans la communauté

dissoute avec ses propres.

On appliquait ce raisonnement aux amendes

prononcées
au lieu de la confiscation, dans les

pays
où elle n'avait pas lieu, mais il ne pouvait

s'appliquer à la réparation civile à laquelle le mari

ctait condamné par le jugement qui prononçait

contre lui une peine capitale. C'est le jugement
qui rend le mari débiteur de l'amende que son

crime mérite. Au contraire, ce n'est point le ju-
gement qui le rend débiteur de la réparation ci-

vile il ne fait que la liquider. C'est au moment

même du délit, et par le fait qui le constitue, que

Mît l'obligation de réparer le tort qu'il a causé.

La dette de la réparation est donc contractée du-

Mnt la communauté j et dans un tems où le mari

jouissait encore sur elle de la plénitude de ses

droits.

~anmoins, sous l'empire de la jurisprudence
antérieure au Code, on jugeait plus équitable de

ne pas charger la communauté de la réparation

civile, lorsqu'elle était prononcée par un jugement

capital emportant la mort civile (t).

(') ~oy.Poducr,T)". ~g;VaHnsur)a Roche)te,att. M, ~a, n". 5t;

'~Mt de Livonitn-, Ut. 4, chap. t, u°.
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Mais on n'avait rien changé à l'ancien droit dans

.les autres cas; et la communauté était chargée de
la réparation civile, et des amendes etdépeus aux.

quels le mari était condamné durant le mariage,

soit en matière de police, soit en matière criuli.

npHe, lorsque la condamnation n'emportait pas

la mort civile.

222. Telle était donc la jurisprudence antérieure

au Code. Le mari engageait les biens de la com-

munauté indéëniment par son délit, ainsi que

par contrat avec cette distinction que si le délit

n'emportait ni mort naturelle ni mort civile, ni

par conséquent dissolution de la communauté,

les réparations, amendes et dépens prononcés con-

tre lui se prenaient sur tous les biens de la com-

munauté. Mais si le délit emportait dissolution

de la communauté par une condamnation à mort
natureUe ou civile, les réparations, amendes et

dépens ne se prenaient que sur la part du mari

dans la communauté, et non sur cellede la femme.

Il était nécessaire de développer ces dispositions

de
l'ancienne jurisprudenceet leurs motifs, pour

bien entendre l'esprit du Code, qui les a adop-

tées, avec des modifications importantes et con-

formes
à l'équité. L'art. t~a~ porte

aa5. « Les amendes encourues par le mari pom

)
crime n'emportant pas mort civile, peuvent

se

poursuivre sur les biens de la communauté,

» sau f la récompense due à /a ~mme~ celles cncou'

rues par la femme ne peuvent s'exécuter que
sur

D la nue propriété de ses biens personnels,
tant

que dure la communauté.
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L'art. <4~5 ajoute « LeseoK~atMMattMs pronon-

,cces contre l'un des époux pour crime onpor-

tant mort civile, ne frappent que sa part de la

communauté et ses biens personnels. »

Voilà donc la distinction établie par la jurispru-
dence antérieure, entre les condamnations pro-

noncées pour crime emportant la mort civile, et

celles pour crime n'emportant pas lamort civile,

coasacrée par le Code. Les premières ne frappent

que la part de communauté de l'époux qui les a

subies et ses biens personnels; mais elles les frap-

pent toutes, quel que soit leur objet, tant les ré-

parations civiles du tort causé par le délit, que

les amendes et les dépens; car fart. !~a5 ne dis-

tingue point. Ce sont les condamnations en générât

pour crime emportant la mort civile, qu'il met

.i la charge personnelle de l'époux qui les a su-

Me9, sans distinction. Nous avons vu, dans le nu-

méro précédent, que c'était aussi de la sorte qu'on

le jugeait dans la jurisprudence antérieure au

Code, et à laquelle il n'a rien changé en ce point.

aa~. Mais remarquez qu'à l'égard des condam-

nations
prononcées

contre le mari, pour crime

t* emportant point la mort civile, l'art. t4s4 ne

les met point en général à sa charge personnelle
il

n'y met que les amendes, qu'il permet, à la vé-

rité, de poursuivre sur les biens de la commu-

"Mté, auxquels la femme n'a qu'un droit éven-

~ct, mais en lui réservant une récompense en

cas
d'acceptation; disposition nouvelle, parfaite-

~c')t conforme à l'équité; car les amendes sont
Jd

peine du délit; peine qu'il serait injuste de faire
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partager a la femme, torsqucUe n'a pris aucune

partau<JcMt:~Vu<c~t'm~<!M<axeftmtMH))tt)t/i~

) t'M'f<M)'
<?)- COM/Mg'<'S.

La réparation civitc du dommage causé pur k

fait du mari n'est point une peine; c'est l'accotu-

plissement d'une obligation que lui impose la toi

Tout fait quelconque de t'komme, qui cause a

autrui un dommage oblige celui par la fauk

x duquel il est arrivé a le réparer. n (t38a). Or,

le M), du mari oblige incontestablement les biens

de h communauté, dont il est le chef.

Il y a d'ailleurs une raison décisive pour lais-

ser ta réparation civile à la charge de la commu-

nauté. Si en cause criminelle, le mari avait

obtenu, contre sa partie adverse, une répara-

tion pécuniaire, la communauté en profitetait.

11 est donc juste qu'elle supporte réciproquement

les réparations pécuniaires auxquelles le mari est

condamné. C'est une conséquence de la règle sui-

vie par le Code, dans la composition du passif

de la communauté, comme nous l'avons vu ci-

dcssus ~<~M debet esse ratio comment et <Mom-

MMdt.

325. M. Delvincourt, tom. 111, pag.)8, dit que

le droit du mari d'obliger la femme sans son con-

scntemcnt, étant fondé sur te mandat qu'eitc
est

censée lui avoir donné tacitement par le fait <t"

mariage, ne peut moralement s'étendre aux < )~

t gagcmeus résultant de délits, En conséquence,
te

» paiement des «!Hf~tf<ei) e/<eoH''H~'s par le mari peut

bien, comme celui de toutes ses autres doH'

ctre poursuivi'sur tes bicus de la communauté
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~'CH: 25

5 Mais la femme ou ses héritiers ont droit d'en dc-

mander récompense lors de sa dissolution. D

Cette décision ainsi limitée aux amendes encou-

rM~ pour crime n'emportant pas mort civile, est

Mtfaitement juste. C'est la disposition littérale de

t',a-t. t~N~- L'auteur a également raison de dire, à

la not. t de la pag.' 26o, que c'est une ~ro~atto~

f't /'<:KCt'e!t droit. Nous avons vu que la jurispru-
dence antérieure au Code mettait les amendes à

la charge de la communauté, quand le crime n'em-

portait pas mort civile.

Mais l'auteur va troploin quand il ajoute, mot. 2, )
même pag. 260 Je crois qu'il faut en dire

au-
0 tant de la réparation civile, et cela d'après lem

principes contenus dans
la

note
précédente.

Ces principes sont que « le mari ne peut oblige

sa~ femme, même comme commune, que parc

qa'on présume que celle-ci iui en tt donné
tepou-~

vote par le fait du mariage. Or, on ne peut sup-

poser qu eUe ait entendu l'autoriser à commettre

des détits. à

On voit que c'est en abusant de la présomption!

imagmée par Pothier, d'un mandat tacite donné

pM la femme au mari, que M. Delvincourt
en

1

~'ent à décider que la réparation civile du délit du

mari n'est point une dette de communauté. Mais

remarquez qu'il va plus loin que Pothier. Ce der-

nier avait dit que le droit du mari, d'obliger les

h'ens de la communauté sans le consentement de

sa
femme, est une suite de sa qualité de chef de la

communauté, qui lui donne le droit do puissance
sur sa femme, et qu'elle est censée, lorsque son
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-mari contracte, contracter et s'obligeravec lui no~)

sa part de communauté, mcme sans qu'elle en ai)

rien su, et sans qu'elle puisse s'y opposer. Il
:)))-

pliquait sa présomption même à la réparation ci-

~itc du délit, qu'it déclare, par cette raison, dette

de communauté. Mais cette présomption n'est, dit

Pothier, qu'un moyen d'expliquer en théorie le

pouvoir exorbitant que la loi donne au mari sur

les biens de la communauté, et cette explication,

quoiqu'appuyée sur des bases sans solidité, pou-

vait passer.

Au contraire, M. Detvincourt en a fait un pnx-

et~j et un principe général de décision pour tous

!es cas. Aussi s'explique-t-il tout autrement qoe

Pothier.. Le mari, dit-il, pag. 260, tign. 3, lie

)' ~ttf
obliger sa ~mmc~ MMmc comme <'OM!Mt~<e,q)~

*) parce qu'on présume qu'elle lui en a donne k

pouvoir par le fait du mariage. Or, on ne peut

supposer etc. n

M. Detvincourt aurait parfaitement raison ~)

existait une disposition de loi qui d{t, comme lui,

que le marine pe«< obliger sa femme, même comme

commune, que dans les cas où elle peut être pré-

sumée lui avoir donné ce pouvoir. Mais alors il

faudrait étendre plus loiu la conséquence, et (tire:

Non seulement on ne peut supposer que la fpmn~

ait entendu autoriser le mari à commettre de~

lits; mais encore à perdre les bien~ communs,

les dissiper en profusions répréhensibles, a)t<

donner à des personnes suspectes, etc.

Cependant Pothier, et les auteurs qui ont ccr~

avant et depuis le Code, reconnaissent que le nM"
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iccs pouvoirs. Tous posent en principe que, sous

)c)np"'s
du Code civil comme sous l'empire des

coutumes la femme n'a aucun droit sur les biens

de la communauté durant le mariage qu'elle est

réduite à la simple espérance de partager ceux dont

le mari n'aura pas disposé. Comment donc pétiti-

on dire qu'elle est censée, par le fait du mariage,

avoir donné à son mari un mandat tacite, pour

exercer sur ces biens des droits qui lui sont re-

fuséspar la loi? Concluons donc que ce n'est point,

que ce ne peut être sur ce mandat tacite, qu'est

fondé le droit du mari, d'obliger tous les biens de

)a communauté; mais sur les lois qui iui en don-

nent la propriété durant le mariage'; propriété

qui, dans l'origine, pleine et absolue, a été mo-

difiée par les dispositions du Code, comme nous

le verrons dans la section suivante.

Disons donc, sur ce point, que la réparation ci-

tlie du délit commis par le mari., lorsqu'il n'em-

porte point m&rt civile, est une dette de com-

munauté, et qu'il en est de même des dépens faiM

pour parvenir à faire liquider cette réparation,

et contraindre le mari à la payer.

236. L'obligation de garantie que contracte le

mari en vendant les propres de sa femme, qu'il ne

pouvoit vendre sans son consentement, est-elle

une dette de Communauté en sorte que l'acqué-
reur puisse opposer l'exception de garantie contre

)" demande en revendication de la iemme com-

mune, pour l'y faire déclarer non recevable par

moitié, en vertu de la maxime, y~em </c eetetfcne

teilet actio, ~Mm~cM <~M<eHt r~~& ~:re~<M
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Pothier avait d'abord fort bien résolu
cette que;.

tion affirmativement ( ) ), par la raison décisive

que sa qualité de commune en biens la fait p.it.

ticiper à toutes les obligations contractées par sec

mari durant la communauté. En effet, le
mari

en s'obligeant personnellement cette
garantie

y a par suite engagé tous les biens de ta comma.

nauté, auxquels la femme ne peut prendre part,

qu'à la charge d'acquitter la moitié des dettes aux.

quelles ils sont aSectés.

Mais ce savant auteur s'est rétracté dans le Traite

de la communauté, n°. a55. En travaillant cet ou-

vrage, il imagina, comme nous l'avons dit st~ro,

n°. Bt(), que le droit accordé au mari d'obliger

indéfiniment tous les biens de la communauté,

même la part éventuelle de la femme, vient de ce

que, lorsque le mari contracte, la femme est c<'M~

non en son propre et privé nom, mais en sa qm

jité de commune, contracter et s'obliger avec lui,

pour sa part, en la communauté. Plein de cette

tdée nouvelle, il crut devoir rétracter la décision

iju'il avait si bien motivée, relativement à la ga-

rantie de la vente du propre de la femme, et voici

comme il raisonne

C'est la loi qui donne au mari la puissance qu'il
i)

a sur la personne et les biens de sa femme, et le

droit de la rendre participante de toutes les obli-

gations qu'il contracte, même sans son consen-

tement.

(t) Ttaité ducontrat de vente, n". t~g.



Cltap. 11. Du Régime ~H Mm?KHMM~.

Oui sans doute; mais il s'agit ici de plusieurs

pouvoirs
bien différens, et qu'il ne faut pas con-

fondre, quoique tous établis par la loi t*. de la

puissance
du mari sur la personne de sa femme

cette puissance est d'ordre public, et indépen-

dante de toute puissance sur les biens de la même

femme, laquelle est de droit privé; 2°. de la puis-

sance du mari sur les biens de sa femme, c'est-â-

dire de ceux qui ne sont point entrés dans la com-

munauté, de ses héritages propres 3". du droit

du mari sur les biens de la communauté. C'est ce

que Pothier appelle.le droit de contracter, tant

pour lui que pour elle, et de la rendre partici-

pMtte,
en qualité de commune, des obligations

qu'il contracte, même sans son consentement.

Or, continue Pothier, ta loi n'accorde au mari

ace droit de puissance, sur la p~MC~HC et sur les

) biens de lit /emme qu'à la charge expresse qu'il

ne pourra vendre les A~'tM~s pr~re~ de sa femme

sans son consentement. »

Dans ce dernier membre de la phrase, Pothier

oppose manifestement tes biens propres aux autres

biens de la femme en général. Mais quels sont les

biens de la femme autres que ses propres? Ce ne

peuvent être que les biens de communauté, que Po-

thier met, atort,au nombredcsbiensdelafemme.

On
distingue, dit-il (t) les biens de la femme

M biens de !a communauté et en biens pr opres.
n

(') T:'ait~ de la pni;,s~nn~ du mati sm ia ~etRUnn~ st But ~s bieMs'

*~I''R.mutt;, [i". S1.
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Nous avons vu M~r~ et nous y reviendrons en.

core, dans la section suivante, que la femme
n'a,

durant le mariage, aucun droit aux biens de la

communauté. Mais il n'en est pas moins vrai
que

dans le passage que nous examinons, et dans le

Traité de la puissance maritale, Pothier tes com-

prend au nombre des biens de la femme en gêne-

rai. Cela posé, son raisonnement se réduit à celui-

<i La. toi n'accorde au mari le droit de puissance

sur la personne de la femme et sur ses biens, tant

propres que de communauté, qu'a la charge ex-

presse qu'il ne pourra vendre les propres sans son

consentement.

M y a d'abord ici inexactitude frappante dans la

manière de s'exprimer. Il est vrai, d'une part, que

la loi défend, ou ne permet pas au mari, de ven'

dre les propres de sa femme, et, d'autre part,

qu'elle lui donne le droit de vendre les biens de

la communauté. Mais ce sont deux dispositions

indépendantes l'une de l'autre. La loi ne fait point

dépendre le droit de vendre les biens de la com-

munauté, de la défense de vendre les propres
de

la femme. Il est donc inexact de dire qu'elle
ne

l'accorde qu'à cette charge. Mais voyons ce que

Pothier déduit de ces prémisses.

Par cette défense, dit-il, la loi de la puissance

maritale <'a'eepte la vente des propres de la femme,

do la généralité des contrats, qu'elle autorise le

mari, comme chef de la communauté, a faire,

tant pour lui que pour sa femme, eu qualité
de

commune.

Mais à qui pourra-t-on persuader que la dcfcuM
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~)evendre les propres de la femme, soit uue excep-

tion au droit de vendre les biens de la commu-

nauté, dans laquelle ils ne sont point entrés?

(~'est pourquoi, continue Pothier, lorsque le

mari vend l'héritage propre de sa femme sans

son consentement, il ne peut être censé avoir fait

le contrat, tant pour lui que pour sa femme, en

sa qualité de commune, ni par conséquent avoir

contracté pour elle, comme commune, l'obliga-

tion de garantie envers l'acheteur. Donc il con-

ifafte seul Cf~e gar<tM<M., et M ccnuHMHNM~c K CMest

pas e/targce.

D'abord, qu'est-ce à dire que le mari n'est pas

censé avoir contracté la garantie pour sa femme,

m qualité de commune? S'il a pris la qualité de

faisant et garantissant pour elle s'il a promis de

la faire ratifier; on un mot, s'il s'est porté fort pour

elle, dira-t-on encore qu'il n'est pas fe~M avoir

contracté pour elle obligation de garantir?

Et puis, pourquoi la communauté n'est-elle pas

chargée de la garantie? C'est, dit Pothier, parce

que le mari la e<Mt~Mcte seul.

Mais c'est un, principe élémentaire professé par

Pothier, dans mille endroits de son ouvrage, que

le mari a le droit, sans le concours de la femme,

'te
charger les biens de la communauté, dont il est

"'pute seul propriétaire durant le mariage, de

toutes les dettes qu'il juge à propos de contracter,

Même de celles qui n'oulaucun rapport aux affaires'

<!e ta communauté, ~y. tom. II, a" ~65 et ~68.

Qn importe donc que l'obligation de garantie~

~tractce par le mari sett~ soit relative à la vente
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du propre de la femme qui n'entrait pas dansi~

communauté ? H ne pouvait, à la vérité, obliger

personnellement la femme à cette garantie; mais

il avait le pouvoir d'y engager tous les biens de la

communauté, et en les engageant, il y obligeait

hypothétiquement la femme, c'est-à-dire dans le

cas ou elle accepterait la communauté car alors

elle prend les biens dans l'état où elle les
trouve,

et elle est tenue des dettes, comme tout détenteur

de biens aËëctés au paiement d'une dette elle n'en

est tenue que jusqu'à concurrence de ce qu'elle

en possède, et elle peut se dégager en abandon-

nant les biens,' et en rendant compte de ce qu'elle

a reçu, pourvu qu'elle ait fait un inventaire des

biens de la communauté (t~83) ce qui prouve

qu'elle n'est point obligée personnellement. Ters

sont les principes de la matière.

Pothier a prétendu que l'art. s5o de la Coutume

du Poitou, en permettant à la femme, sans dis-

tinguer si elle est commune ou non, de se faire

rendre son héritage propre, lorsque le mari l'a ven-

du sans son consentement, la mettait à l'abri des

suites de la garantie duc à l'acquéreur de son bien.

C'est une erreur. Cet article se borne à dire que le

mari ne peut, sans le consentement de sa femme,

» aliéner ni transporter la propriété des héritages

x de ladite femme, et s'il le fait, cette aliéna ticf

« ne vaut au préjudice d'elle, soit en possession

ou en propriété, tellement que le mariage dis-

solu, la femme peut intenter complainte ou autre

remède possessoire.
c

lt est évident qu'en accordant a la femme In M"
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indication de son propre, vendu sans son con-

sentement, cet article ne la dégage point des suites

de la garantie, dont clle est tenue pour moitié, si

dje accepte la communauté; etBoucheul, le com-

mentateur le plus estimé de cette coutume, dit,

sur cet art. 230, n". <o < Mais au contraire, si

<la communauté a profité de l'aliénation par le

prix
de la vente qui y est entré ( c'est-à-dire si le

t mari l'a reçu ) quoique la femme, acceptant la

f communauté, puisse néanmoins vcndiquer ses

< héritages aliénés sans son consentement. ce

< n'est qu'en rendant parla femme à l'acquéreur la

moitié du prix qu'il a déboursé, et qui est entré

< dans la communauté, et encore en payant par elle

< hmoth'e des dépens, <<otMmag'M et intérêts résultant

<de l'éviction, comme provenus d'un contrat fait

pendant la communauté, en laquelle le prix est

entre, et de laquelle le mari pouvait disposer à

» son plaisir.. Renusson, Traité dela communauté,

part. t, chap. 6, n°. 6g, est du même avis.

227. Le mari ne pouvant jamais s'enrichir aux

dépens de la communauté (art. !4.37) ? le principe

qu'elle est chargée de toutes les dettes qu'il con-

tracte pendant qu'elle dure, souffre exception à

tegard de celles qu'il n'a contractées que pour

son intérêt personnel, et dont il profite seul. Par

exemple, s'il s'est obligé envers un voisin A lui don-

Mr une certaine somme, pour l'affranchissement

dun droit de servitude, dont son héritage était

chargé envers le sien, la communau té ne sera poin t

tenue de cette dette, contractée pour une affaire

lui ne concerne que l'intérêt du mari seul, et dont
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il profite seul, C'est pourquoi si cette somme était

payée durant le mariage, il en devrait récompease

a !a communauté ('457)-

11 en serait de même de la dette qu'il aurait coa.

tractée envers un architecte, pour lui bâtir une

maison sur son héritage propre.

aa8. 11 faut encore, suivant Pothier, n°.
s5t,

excepter des dettes qui sont à ta charge de ta com.

munauté, celles qu'il aurait contractées en faveur

des enfans d'un précédent mariage, ou même ea

faveur de quelqu'un de ses présomptifs héritiers.

La raison en est, dit-il, < qu ii ne peut pas plus

avantager, des biens de la communauté, ces per.

sonnes que lui-même, au préjudice de la part

qu'y doit avoir la femme. n

L'exception dont parle Pothier doit donc être

limitée au cas où les dettes contractées en faveur

de l'enfant, ou de l'héritier présomptif, auraient

le caractère d'une libéralité, et contiendraient un

avantage en leur faveur, comme on le voit parles

exemples qu'il donne, en développant son prin-

cipe, d'une dot promise à l'héritier présomptif,

ou d'un cautionnement en sa faveur.

Du reste, si la dette contractée envers l'enfant

ou l'héritier présomptif avait une cause, on M

pourrait la critiquer qu'en prouvant la fraude.

aag. Mais cette exception des dettes contracter

par le mari envers ses ontans d'un premier lit, ou

d'un héritier présomptif, et fondée sur une pré'

somption de fraude, qui était admise dans la)"'

risprudence antérieure, doit-ellel'être également

sous i'cmpiredu Code civil? 11 garde, sur ce pois!.
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un profond
silence. 11 semble même rejeter cette

fwept'on,
en autorisant les donations d'effets mo-

biliers, qu'il permet au mari défaire, pourvu qu'il

jte s'en réserve point l'usufruit; car il déclare ex-

nfessément,
art. i~aa, que ces sortes de dona-

tions sont valables au profit de toutes personnes. Si

ces derniers mots, au profit de toutes personnes n'a-

vaient pas été mis pour abroger la jurisprudence
antérieure, quel pourrait être leur objet, quel en

serait le sens? (t)

Cependant, il est évident, dans l'esprit de l'ar-

ticle 1~22, et l'art. t~? ne laisse aucun doute

sur ce point, que le mari ne peut pas se donner

a iui-mëme personnellement, même à titre par-

ticulier, des eoets mobiliers de la communauté.

Or, en matière d'incapacité de recevoir, le père

et le fils sont réputés une même personne, et c'est

sur ce fondement, qu'après avoir dit que toute

disposition au profit d'un incapable sera nulle,

soit qu'on la déguise sous la forme d'un contrat

onéreux, soit qu'on la fasse sous le nom de per-

sonnes interposées, l'art. ()t t ajoute Seront

réputées personnes interposées les pères et mères,

~s
SH/NKS et descendang, et l'époux de la personne

incapable.

Le mari ne peut donc pas plus donner à ses en-

'ans d'un autre lit, à son père ou à sa mère, des

(~) ÏArL
i~3y dit que toutes les lois que l'un des ~oufjc a tue un

P'oEt pM-icHne~ des bieus d~la communauté il en doit la récompense.

patte poinl du f-ts ou c'est l'un de ses t~tfaus ou d~ aes h.entteis

a ~tirc du profit.
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effets mobiliers de la communauté, qu'il ne po~.

rait se les donner à lui-même.

Mais comme l'art. pi ) ne met point les coH~.

téraux héritiers présomptifs de l'incapable, au

nombre des personnes que la loi répute interpo.

sées, et qu'on ne doit jamais étendre les
incap~.

cités d'une personne d'un cas à un autre il fm;t

dire que le Code ne déroge à la jurisprudence an.

térieure, qu'en ce qu'elle étendait l'incapacité de

recevoir du mari, jusqu'à ses héritiers présomp

tifs en ligne collatérale. C'est aussi ce qu'enseigne

le savant Merlin (t).

`

a3o. Passons maintenant aux dettes contractée:

par la femme pendant [e mariage.

Nous avons vu que le mari étant maître absolu

des biens de la communauté, et pouvant en dis-

poser à son gré, même les dissiper, les perdre,

sans en devoir compte à personne, toutes les det-

tes qu'il contracte personnellement pendant le

mariage, quoiqu'entièrement étrangèrea aux af-

faires de la communauté, sont néanmoins à sa

charge. C'est un principe très-ancien, consacré de

nouveau par l'art. 1~09) n°. 2.

La femme au contraire n'ayant aucun droit sur

les biens de la communauté durant le mariage,
et

réduite à la seule espérance de partager ce qu'il
en

restera à la dissolution du mariage, ne peut
avoir

le droit de les engager sans le consentement du

mari. C'est encore un ancien principe consacré par

(t) Hcpcttojrc de j')m'~rmlcticc, CtH?t)HM~<ffc, § Sj M". S.
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je même article, et par l'art. ~a6 Les actes faits

par
la femme sans le consentement du mari,

n'engagent point les biens de la communauté. »

a5t. Les actes faits par la femme c'est-à-dire

~o~eMK~Me agit ce ne sont donc pas seulement

les contrats faits sans autorisation ces contrats

sont nuls à raison de l'incapacité prononcée con-

tre la femme non autorisée. (21~, na~ ). Mais le

consentement du mari n'est pas nécessaire pour

que
la femme soit personnellement obligée par ses

faits, dans les cas des quasi-contrats, des délits et

des quasi-délits. L'autorisation n'est même pas né-

cessaire quand elle est poursuivie en matière cri-

minelle et de police (216). Si elle est condamnée

en quelques amendes ou réparations pécuniaires,

les biens de la communauté n'y sont point enga-

gés, et comme tous les revenus des biens de la

femme appartiennent à la communauté, pendant

qu'elle dure, celui au profit duquel les condam-

nations ont été prononcées, ne peut les faire exé-

cutcr que sur la nue propriété des biens person-

ads de la femme, tant que dure la communauté.

('4=4).

Il faut excepter -les cas où le mari est abso-

lument responsable des délits de sa femme,, tels

que les délits ruraux et ceux qu'il pouvait empê-

cher ( ) ). Car, dans ces cas, les condamnations

prouoticées contre la femme s'exécutent sur tous

les biens de la communauté, et même sur les biens

&) t~y. c!-ap~9, n". 2~9 etsSo.
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personnels du mari. Mais dans ces cas aussi,

femme devrait une récompense.

s5a. Elle en devrait également une, si, dans tps

cas où le mari n'est point absolument respons:~

Me, il payait, pour éviter la saisie de la nue pro-

priété des biens de son épouse.

En quoi l'on peut voir qu'il n existe aucune éga

lité entre le mari et la femme; qu'il n'en peut

même exister dans notre système de législation,

sur ce que nous appelons la communauté. Les

amendes encourues par le mari s'exécutent sur les

biens de la communauté, sauf néanmoins la ré-

compense due à la femme, en cas d'acceptation.

La réparation civile des délits du mari, lors-

qu ils n'emportent pas la mort civile, est une dette

de la communauté et s'exécute sur les biens qui

la composent, sans récompense pour la femme.

Au contraire, la réparation des délits de la

femme, dans te même cas, n'est point à la charge

de la communauté, et ne peut s exécuter que sur

la nue propriété de ses biens personnels. Pothier,

n°.55g.

Ces différences viennent de ce que te mari est

seul propriétaire et maître des biens de la commu-

nauté pendant qu'elle dure, et que la femme n'y

ayant aucun droit, est réduite à l'espérance de par-

tager ce qu'il en restera après sa dissolution. E!!c

ne pourrait donc auparavant être poursuivie con-

jointement avec son mari, ni condamnée avec lui.

à raison des dettes qu'il a contractées seul, même

pour les attaires de la communauté.

233. Mais si elle a contracté une dette avec le
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consentement de son mari, les créanciers peuvent

en poursuivre
le paiement, tant sur les biens de

]~ communauté que sur ceux du mari ou de la

femme, sauf tarécom pense dueata communauté,

«u t indemnité due au mari ( t t o) ou à la femme.

Si la dette contractée par la femme, du con-

sentement du mari, pour les affaires de la com-

munauté, n'avait pas été acquittée pendant le mu*

riage, et que la femme acceptât la communauté,

elle serait payée sur la masse commune, et alors

il n'y aurait ni récompense, ni indemnité.

Si elle n'acceptait pas, et qu'elle fût poursuivie

par le créancier, il lui serait dû une indemnité par

les héritiers du mari.

Si la dette était contractée pour affaires person-

nelles à la femme, et qu'elle fût payée des deniers

de la communauté, c'est alors qu'en cas d'accep-

tation de la femme, il serait dû récompense à la

communauté; si la femme renonçait, elle devrait

une indemnité aux héritiers du mari.

Enfin, si la dette avait été contractée pour tes

affaires personnelles du mari, il serait dû récom-

pense à ta communauté de la somme qui y aurait

été prise pour la payer; si la femme renonçait, it

lui serait dû une garantie ou une indemnité, dans

le cas où elle serait poursuivie sur ses biens.

~3~. Si la femme, au lieu de s'obliger simple-

ment, du cortsentement du mari, pour les auaires

<)e la communauté ou du mari, s'était obligée so-

~atrcment avec lui, les créanciers pourraient, A

h
Tcritc, la poursuivre pour la totalité par voie

(le solidarité mais à l'égard du mari, elle est ré-
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putée ne s'être obligée que comme caution, et elle

doit être indemnisée de l'obligation qu'elle a con-

tractée ('43').

a55. Au principe que les actes de la femme ne

peuvent engager les biens de la communauté sans

le consentement de son mari, les auteurs et la ju-

risprudence antérieure au Code, faisaient plu.

sieurs exceptions qu'il faut examiner. Us ensei-

gnaient d'abord que l'obligation de la femme était

valable, et qu'elle engageait les biens de la com-

munauté lorsqu'elle avait pour objet de. tirer son

mari de prison ( t ). Le motif de cette exception est

tiré du devoir de la femme, qui est obligée d em-

ployer tous les moyens capables de procurer la li.

berté à son mari. C'était en droit romain un motif

suffisant pour permettre à la femme d'aliéner son

fonds dotal, Kt smM redimeret à captivitate; mais

si la femme était mineure, elle ne pouvait s'obli-

ger pour tirer son mari. de prison, sans l'autori-

sation de la justice.

Le Code exige cette autorisation indistinctement

pour toutes les femmes. L'art. !4~7 porte
« La

femme ne peut s'obliger ni engager les biens de

9 la communauté, même pour tirer son mari de

prison, ou pour l'établissement de ses enfans,

en cas d'absence du mari, qu'après y avoir été

autorisée par justice. b.

(i) Sur cette exception, voyez LPothier, Tca!té de la puissance

mari, n' M et suiv.; Lebrun, Ttaité de la commutianté, H<

chap. t, n". ;!i; Merim, Répertoire de jurisprudence, ~"<

<MM maritalt, sect. 7, n' n, t2 et suiv.
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Il paraît que cette autorisation est suffisante,

jne)W dans le cas de minorité de la femme, sans

qu'il
soit nécessaire d'y joindre une délibération

du conseil de famille, ainsi que l'exige l'art. 483,

nort'
autoriser un mineur émancipé à faire des

emprunts.
En s'obligeant pour tirer son mari de

prison,
la femme, qui lui doit MCfMrs et assistance

(tta),
ne fait que remplir un devoir, et si la loi

exige
l'autorisation delà justice, c'est pour empê-

cher que l'accomplissement de ce devoir ne de-

vienne un prétexte pour surprendre la femme.

C'est par cette raison que la jurisprudence an-

térieure (i) ne permettait pas à la femme de s'o-

bliger pour empêcher son mari d'entrer en pri-

s<M. H serait facile d'intimider une femme en la

menaçant d'emprisonner son mari, et de la faire

se soumettre à toutes les dettes de son mari, qu'on

lui dirait soumis à la contrainte par corps. La jus-
tice ne devrait donc accorder son autorisation

qu'avec beaucoup de circonspection.

Elle devrait la refuser dans tous les cas, si la

dette pour laquelle le mari est en prison, était de

nature à ce qu'il pût obtenir sa liberté au moyen

de ta cession de ses biens. Le refus de la justice
pourrait même, en ce cas être avantageux au

mari lui-même, en ménageant la fortune de sa

femme, qui lui doit des alimens dans tous les cas.

Lebrun, dont l'opinion était suivie par les au-

(i) foy. Valm iiur l'art. ~S la Coutume de h RoctteHe u°.
9 c<

~ri)t9 nu'il cite.
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teurs qui ont écrit après lui, pensait qu'en ce ca~
la femme ne pouvait pas s'obliger valablement

pour tirer son mari de prison.

a56. Tout ce que nous avons dit des obligations

de la.femme, pour tirer son mari de prison, s'an-

plique au cas où elle s'oblige pour payer sa ran.

çon. L'Ordonnance de la marine, liv. 3, tit. 6,

art. 12, en avait même une disposition positive

« Les femmes pourront valablement s'obliger, et

» aliéner leurs biens dotaux pour tirer leurs m:).

ris d'esclavage, »

a5y. Sous l'ancienne jurisprudence, qui per-

mettait aux femmes non autorisées de
s'obliger

pour procurer la liberté à leurs maris, on deman-

dait si elles le pouvaient également pour tirer leurs

fils de prison. Les auteurs (i), à l'exception de

Duplexais, répondaient négativement. Aux raisons

qu'Us donnent de leur opinion, on peut ajouter

que c'est au père seul, pendant le mariage, qu'ap-

partientta puissance paternelle, et qu'il peut avoir

des motifs pour ne pas faire sortir de prison un

pis dérangé, sur lequel, attendu sa majorité,
il

n'a plus le droit de correction, que la loi lui ac'

corde sur ses enfans mineurs.

Lebrun (a) allait plus loin. Il refusait la femme

la faculté de s'obliger sans l'autorisation de son

mari, pour se tirer elle-même de prison. Une p~'

(~) Bonbler, observ. ip, n". gi; Merlin, Rcpeftoire,
v°. ~f~t'r'

tiou maritale~ sect."n't i3.

(?) Traite de la communauté, Uv. a, chap. i, n~. 27 et 28.
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~i)le décision est contraire à l'équité naturelle,

et aux devoirs mutuels des époux, qui se doivent

mutuellement secours et assistance. (ats). Le

mari doit être le premier à tendre à sa femme une

main secourable pour la tirer de prison; et s'il est

assez barbare pour lui refuser son autorisation,

]a loi serait injuste si, donnant à la femme la fa-

cutté de s'obliger valablement pour briser les fers

de son mari, elle lui refusait la même faculté pour

briser les siens. Sous l'empire du Code, les ma-

gistrats
ne pourraient lui refuser l'autorisation qui

lui est nécessaire, dans tous les cas où elle ne peut

avoir celle de son mari.
258. La femme qui veut se faire autoriser de

justice, après avoir fait une sommation à son mari,

et sur le refus par lui fait, doit présenter requête

au président du tribunal civil, qui rend une or-

donnance portant permission de citer le mari à

jour indiqué, à la chambre du conseil, pour dé-

clarer les causes de son refus. (Art. 86t du Code

de
procédure ).

Le mari entendu, ou faute par lui de se pré-

senter, il est rendu, sur les conclusions du mi-

Bisterc public, un jugement qui statue sur la de-

mande de la femme. (86a).

Dans le cas d'absence du mari, ou lorsqu'elle

aura été déclarée, la femme présente également

requète au président du tribunal, qui ordonne la

communication au ministère public, et commet

~o
juge pour fatre so!i rapport à jour indique.

(863).

s 5g. 11 faut remarquer que l'art. t~a~ du Code
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civil donne aux obligations contractées par la ~m.

nie, avec l'autorisation de la justice, pour tirer son

mari de prison, et pour l'établissement des enfans

communs, la même force, la même edcacité que

si elles étaient contractées avec te consentement du

mari; elles n'engagent pas seulement la personne

et les biens de la femme, mais encore les biens

de la communauté. Elles peuvent donc être exé-

cutées, tant sur les biens de la communauté que

sur ceux de la femme, et même du mari.

tt faut donc modifier la doctrine de Pothier,

ou plutôt prendre garde de lui donner plus d'ex-

tention qu'elle n'en comporte. Il dit, Traité de

la puissance maritale, n°. t5, que <~/a seule <

t férencoentre l'autorisation du H:~rt et <'<c</t<yH~
est que lorsqu'une femme, durant le mariage, a

« contracté quelque obligation n'étant autorisée

que par le juge, le créancier ne peut se faire

payer, sur tes biens de la communauté, tant

B qu'elle subsiste, si ce n'est jusqu'à concurrence

de ce que la communauté aurait profité det'af-

faire pour laquelle la femme a contracté l'obli-

gation; au lieu que lorsque la femme a été

') autorisée de son mari, pour quelque obligation

t queUea a contractée durant le mariage, le mari

ayant approuvé t'obligation, ne peut s'opposer
» au paiement que le créancier en exige durantla

communauté. Le mari a seulement le droit ~c

prétendre, tors de la dissolution de la commu-

nauté, récompense de la somme qui en a été

tirée pour l'acquitter, si la dette était une de~c

qui ne concernât que des aiïaircs particulières
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dont elle eût seule pronté, et dont elle fût seule

,débitrice. D

La fin de ce passage en fixe le véritable sens,

et prouve qu'en disant que la seule différence qui

~istc entre l'autorisation du juge et celle du mari,

consiste en ce que l'obligation contractée par la

femme, sous la première autorisation, ne peut

s exécuter sur les biens de la communauté, le sa-

vant auteur n'a voulu parler que des obligations

qui
ne concernent que les aftaires particulières à

la femme, et non des obligations contractées pour

des affaires communes, ou qui intéressent le mari.

Ainsi, si l'obligation contractée par la femme

autorisée de justice ne concerne que ses affaires,

personnelles,
elle ne peut, comme dit Pothier,

s'exécuter sur les biens de la communauté. Cette

autorisation n'a pas d'autre effet que de lever l'in-

capacité légale où est toute femme mariée, de s'o-

bliger sans l'autorisation de son mari. On en voit

un exemple dont nous parlerons bientôt dans l'ar-

ticle 1/j t 5.

Si cette obligation concerne les auaires commu-

nes, elle peut l'exécuter sur les biens de la com-

munauté, comme dans le cas d'établissement des

enfans communs en cas d'absence du mari. C'est

le cas de notre art. 142~. Il paraît même que cette

obligation pourrait s'exécuter sur les biens du

mari.

Si cette obligation concerne les aftaires person-

nelles du mari, elle peut à plus forte raison s'exé-

cuter sur les biens du mari.
Par exemple la fem-

EM, pendant l'absence du mari, se fait autoriser
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de justice à faire un emprunt, afin d'empêcher

vente des biens de son mari, dont l'expropriation

forcée est poursuivie pour une dette qui lui est

personnelle, et qui n'est point entrée dans la com.

munauté.

s~o. 11 y a des cas où la femme peut non set).

lement s'obliger personnellement, mais encore

obliger son mari et les biens de la
communauté,

quoiqu'eUe ne soit autorisée ni de lui ni délais
tice; c'est d'abord lorsqu'elle est marchande pu-

blique, et qu'elle contracte pour le fait de son né.

goce. La femme, dit l'art. zao du Code, si elleest

marchande publique, peut, sans l'autorisation

« de son mari, s'obliger pour ce qui concerne son

<
négoce, et, audit cas, elle oblige aussi son mari,

s'il
y

a communauté entre eux. »

e Ija femme ne peut être marchande publique
sans !e consentement de son mari. (Art. 4 du

Code de commerce). Or, en consentant que sa

femme fasse le commerce, le mari est nécessaire-

ment censé consentir à tous les actes qu'elle fera, à

toutes les dettes qu'elle contractera, en un mot, a

tous les engagemens qu'elle pourra prendre relati-

vement à son commerce; car qui veut la fin veut les

moyens; et puisqu'on qualité de chef de la cont-

munauté, le mari participe à tous les bénéfices, a

tous les gains que la femme peut faire dans son

commerce, il doit également participer aux pertes:

'~CtM~MMt naturam pst CCMMMMfa et</t<~Me
<~

sequi, ~M~M M~MMMfMf incommoda. Loi 10~

Les dettes que la femmecommerçante contracte

pour le fait de son négoce, sont donc des dettes
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dc la communauté: et le mari qui en est
le

chef

peut, pendant la communauté comme après, être

poursuivi pour le tout, sauf son recours contre

la femme ou ses héritiers, pour la moitié de ces

dettes, si la communauté a été acceptée.

24t. Le consentement du mari à ce que sa

femme fasse le commerce, n'a pas besoin d'être

exprès ni par écrit; il suBIt qu'il en ait connais-

sancc et qu'il ne puisse l'ignorer. Le mari qui tient

de la loi la puissance qu'il a sur sa femme, est,

en la souffrant faire le commer&e~au lieu de l'en

empêcher, censé l'y autoriser par un consente-

ment tacite, qui n'a pas moins de force qu'un con;

sentement exprès.

B~a. Mais il ne suffit pas que la femme fasse le

commerce du consentement tacite de son mari, e

pour être considérée comme marchande publi-

que ou commerçante. « Elle n'est pas réputée mar-

chaude publique, si elle ne fait que détailler les

marchandises du commerce de son mari, mais

seulement quand elle fait un commerce séparé,

dit l'art. aao du Code civil. Cette disposition est

répétée dans l'art. 5 du Code de commerce.

Si le mari continue le commerce qu'il faisait

avant le mariage, la femme qui, de son consen-

tement, se met à la tête du détail de ce commerce,

devient la factrice de son mari, quand il la laisse

tenir les livres, vendre, acheter, recevoir, donner

des quittances, consentir des billets, en un mot,

faire ses affairés et signer pour lui c'est toujours
en

qualité de factrice qu'elle est censée agir. Elle

Peut obliger son mari de la même manière, ct~
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dans les mêmes circonstances où des commis c;

préposés engagent leurs maîtres mais elle ne s'o-

blige pas personnellement, et ne pourrait le faire

qu'autant qu'elle s'en expliquerait expressément;
et son obligation ne serait pas valide sans une au-

torisation spéciale à cet effet. Dans ce cas elle de.

viendrait la caution du mari.

a/~5. Si, au contraire, c'était la femme, et non

le mari, qui était commerçante avant le mariage,

comme tout son commerce, tant en actif qu'en

passif, ne se compose que de choses mobilières,

il entrerait dans la communauté dont le mari

est le chef et administre seul les biens. (i~ai). La

femme se trouverait donc encore réduite à la qua.

lité de factrice de son mari si celui-ci se mêlait

du commerce.

Il faut donc absolument, pour être répntK

commerçante ou marchande publique, que la

femme fasse un commerce séparé, et alors non

seulement elle peut, sans autorisation s'obliger

personnellement elle-même, mais en ce cas, elle

oblige aussi son mari, s'il y a communauté entre

eux.

2~. La femme ne pourrait se dégager de son

obligation personnelle, même en renonçant
a h

communauté, sauf son recours contre le mari ou

sa succession (i). EUe est alors dans le cas d'une

femme qui a souscrit une obligation avec l'auto-

risation du mari.

(i) Voy. les Priucipes de Dapatc-fouUain, font. V, pag. i3~.
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2~5. La femme, marchande publique, en obli-

seaTtt
son mari personnellement, ne le soumet pas

à la contrainte par corps, quoiqu'elle y soit elle-

j~me soumise. L'acte emportant contrainte par

corps n'y soumet que la personne qui l'a signé (t).

a~S. Comme ce n'est que la qualité de com-

merçante ou de marchande publique, qui donne

à la femme la capacité de s'obliger sans autorisa-

tion, il faut bien s'assurer si réellement elle réunit

tous les caractères qui peuvent la faire considérer

comme commerçante, sans quoi son obligation

serait nulle. La simple déclaration exprimée dans

un acte, qu'elle est marchande publique (a), ne

suffirait pas pour valider son obligation, de même

que la déclaration de majorité faite par un mineur,

n'est point obstacle à sa restitution. (t5o~1.

a~. De ce que nous avons dit, il résulte que

si la femme entreprend un commerce A l'insu de

son mari par exemple pendant son absence

ses obligations n'engagent ni les biens du mari,

ni ceux de la communauté. C'est ainsi qu'on le

jugeait sous l'ancienne jurisprudence, et Duparc-

Poullain rapporte un arrêt du i juillet t ~5o, qui

jugea en point de droit que la femme de Jacques

Jcgo ayant entrepris un commerce de brocan-

teric
depuis l'absence de son mari, embarque

pour l'Inde, Marguerite Ameline, créancière de ce

~Trondtet, dans I;oct<tum.IU, pag.Sog, édition in-8*Po-

")
Tr.dK; de la ptUf.M~ce du mau, n". 22, dit le cimhatre. Sou

~m ne serait pas suivie aujourd'hui.

(~ ~fy. t!i rrmcipcb de Duparc-Poutbiu, tom. Y, })ag. < n". tSi.
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commerce, n'avait point d'action contre le
mati

ni même contre la femme, dont l'obligation était

nulle. Cependant !e mari, avant son départ, a'fait

donné à safemme une procuration générale, pour

toucher, recevoir, traiter, passer contrat etcHi.

gation, et généralement pour causes et raisons

quelconques, et pour tous les événemens prévus

et
imprévus concernant le gouvernement de ses

biens, et de toutes les affaires, de quelque nature

qu'elles pussent être, sans aucune exception ni

réservation mais il ne taisait point le commerce

avant son départ.

Cet arrêt est conforme aux anciens principes

ainsi qu'à ceux du Code civit.

2~8. La femme ne pouvant s'engager, ni enga-

ger son mari sans autorisation spéciale, que)MMf

ce qui c<?MeftM son Me~oce~ il importe beaucoup

de distinguer les actes commerciaux de ceux qui

ne le sont pas. Or, il y en a qui le sont par leur

nature, indépendamment des personnes qui tes

font; d'autres ne sont tels que par la présomption

de la loi, fondée sur la qualité des personnes de

qui ils émanent, et tant qu'il n'est pas prouvé

qu'ils se rapportent à des objets étrangers au com-

merce. Par exemple, les billets ne sont point
des

actes commerciaux de leur nature. Dans le lan-

gage de la jurisprudence, on nomme billet t'écr't

sous seing privé, par lequel une personne s'engage

ai payer à une autre, dans un tems détermit)~

une somme d'argent ou une chose appréciable
:1

prix d'argent. L'usage est de donner à de sejn!

btes actes, torsqu'ns sont passés devant notaires,
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je nom d'oM~'a<M<M., de cédules ou de contrats de

ou d'emprunt.

3~0~ Les engagemens qui résultent d'un billet

ne diffèrent en rien de ceux qui n'appartiennent

point
essentiellement au commerce ils ne sont

commerciaux que lorsqu'une preuve évidente, ou

une présomption légale l'établit. Si un billet est

souscrit par un commerçant, il est présumé de

plein
droit fait pour le commerce lorsqu'il ne

contient rien qui exclue ( ) cette pîësomption,

établie par l'art. 638 du Code de commerce. U ne

s'agit donc que de reconnaître la qualité du sous-

cripteur. La femme mariée, si elle est commer-

çante ou marchande publique, s'oblige donc vala-

blement, ainsi que sou mari, par de simples bil-

lets parce qu'il est censé qu'ils sont faits pour

cause de commerce. Cependant le mari, ainsi que

la femme pourrait détruire cette présomption

par la preuve du contraire; car ces mots de l'ar-

ticle 658, sont censés, annoncent que ce n'est là

'ju'tme simple présomption de droit, contre la-

quelle la preuve contraire est toujours admise.

a5o. Mais la loi n'a point étendu cette présomp-
tion aux obligations passées devant notaires, parce

<;)t'en général ce mode d'engagement n'est point

~sité dans le commerce. La présomption est donc

qu'ils sont étrangers au commerce, sauf au créan-

<'er
prouver le contraire, et s'il était dit qu'ils

Têt seraitle b!Uct souscrit par U)i commerçant qui ~connaîtrait
'evotr un), somme pour demeea ou marchandises achetées poufMm
"~ge partIcuUer. !~y. l'art. 6}S du Code de commerce.
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sont pour cause de commerce la femme, ainsi

que le mari, pourrait également prouver la faus.

seté de la cause. Ainsi, les obligations de la femme

non autorisée, passées devant notaires, lorsqu'il
n'est point dit qu'elles ont le commerce pour

cause, n'engagent ni la femme ni le mari.

s 51. Il en est de même des autres actes faits

par la femme commerçante non autorisée, qui ne

sont point commerciaux de leur nature. 11
faut

exprimer, ou prouver qu'ils ont pour cause des

opérations de commerce, sans quoi ils n'engage-

raient ni le mari, ni même la femme. Par exem.

ple, l'art. du Code de commerce porte a que is

') femmes, marchandes publiques, peuvent t~i-

x ~meH< engager, hypothéquer et aliéner leurs im-

meubles. Or, une pareille aliénation est moins

encore de sa nature un acte commercial, qu ua

billet converti en obligation notariée. II ne faut

donc pas conclure de la faculté que donne ici à la

femme marchande l'art. 7 du Code de commerce,

qu'elle a dans tous les cas la capacité d'aliéner ses

immeubles, sans l'autorisation de son mari ou de

la justice, pour des causes étrangères à son com-

merce. Cet art. se combine manifestement avec

l'art. 5, dont il est une suite et une extension, et

qui pose en principe que la femme marchande

publique peut, sans <'aMt<'7':M<KMt de son martj s'o-

bliger pour ce qui concerne son négoce. Aliéner ses

immeubles est plus que s'obliger, et l'on aun't

pu douter si la faculté d'aliéner était comprise
sous

la faculté de s'obliger, d'autant mieux que l'ahe-

nation
soumet le mari à une action de remp~
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'nfin, l'art. 1538 du Code civil établit en prm-

ipe général
<

qu'en aucun cas, ni d la faveur d'au-

cune stipulation, la femme ne peut aliéner ses

immeubles, sans le consentement ~e<ft< de son

Mari, ou, à son refus, sans être autorisée par la

justice.

H était donc nécessaire de déroger à ce prin-

:ipe, par une exception relative aux femmes com-,

atrcantes. L'art. du Code de commerce con-

tent cette disposition dérogatoire en ajoutant à

art. 5, pour lever le doute, que la femme mar-

hande publique peut également, c'est-à-dire

Mr ce qui concerne son négoce, comme le dit Far-

ticle 5, engager, hypothéquer et aliéner ses im-

meubles. Ainsi, il faut qu'il soit prouvé par l'acte

nmnc d'aliénation ou par ailleurs que l'aliéna-

tion est pour le iait du négoce, sans quoi elle n'est

)M valide.

sSs. M. Duranton (t) pense que la présomption

légale est en faveur de l'acquéreur, et que c'est

au mari ou à la femme de prouver que la vente

na
pas eu pour objet le commerce de la femme.

Cette opinion (a) est d'autant plus étonnante de sa

part, que dans le numéro précédent, il enseigne

que les obligations de la femme, passées devant

notaires, dont la cause n'est point exprimée, ne

Mttt pointcensées faites pour cause de commerce;

t') Traité des Obligations, tom. 1, m". ~3S.

(~ L*opi,tma de M. Damntcn est fortement combattue par M. Bettot

'"M Mmietes, Traite du contrat ue mariage, tom, 1, pag, j;65.
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mais, dit-il, 1 art. du Code de commerce
per.

met à la femme d'aliéner ses immeubles. Oui, ma;.

seulement pour ce qui concerne son négoce, comme

nous venons de le voir, et comme le reconnaît

M. Duranton, et l'on ne trouve nulle part que

le Code de commerce ait établi la
présompUoc

légale que l'aliénation faite par une femme mat.

chande, le soit pour cause de commerce.

a53. La femme commerçante ne peut obliger

son mari, en s'obligeant elle-même par des actes

de commerce, que dans le cas où il y a cowma-

nauté entre eux, disent nos Codes. Si les cpoM

étaient séparés de biens (t536), les actes de la

femme, même en ce qui concerne son négoce,

n'obligeraient donc point le mari, ce qui est très-

juste. Puisqu'alors tous les profits du commerce

appartiennent
à la femme, elle en doit seule sup-

porter toutes les pertes.

2&~j. 11 en serait de même s'il n'y avait qu'une

simple exclusion de communauté ( )55o) car, an\

termes des art. 220 du Code civil, et 5 du Code

de commerce, la femme commerçante n'eDg~e
e

son mari que dans les cas où il y a commuitaffft

entre eux. Or, quand il y a exclusion de coimM

nauté, nulle société de biens n'existe entre )~

époux. Il est vrai que cette clause laisse au t'Mf

l'administration des meubles et des immeubles de

sa femme, et par suite le droit de percevoir
tout 1"

mobilier qui lui échoit pendant le mariage, et j'~r

conséquent celui qu'elle acquiert par son indus-

trie mais c'est sauf la restitution qu'il doit faire

après la dissolution du mariage, ou après qlle
[J
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~naration
de biens serait prononcée par la jus-

ice. Tous les profits du commerce appartiennent

anc en définitive à la femme, et par conséquent

~Ie doit en supporter toutes les pertes, sauf aux

réauciers de poursuivre leur paiement contre le

ari s'il a perçu tout ou partie des profits du

commerce de la femme.

25j. Si les actes de la femme commerçante en-

mgcnt
le mari, lorsqu'il y a communauté entre

eux, c'est qu'alors participant aux bénéfices il

st juste qu'il participe également aux pertes, sui-

tant la grande règle d'équité qu'a suivie le Code

~M le S g, en composant le passif de lacommu-

Mute. Ce n'est donc pas seulement dans le cas de

a communauté légale que le mari est obligé par

les actes de la femme commerçante; il l'est égale-

ment dans le cas de la communauté convention-

nelle, lorsqu'il participe ou peut participer aux

bénéfices de son commerce.

Par exemple, si la communauté était réduite

aux acquêts, conformément àl'art.t~pS, les ac-

tes de la femme commerçante n'engageraient pas

moins le mari, puisqu'enfin il y a une commu-

nauté, et qu'après les prelcvcmens respectifs, le

surplus des biens acquis, tant meubles qu'immeu-

bles, est partagé entre le mari et la femme.

256. Il en serait encore de même, si le contrat de

mariage portait que la totalité de la communauté

appartiendra à la femme survivante seule, comme

l'art. t525 le permet. Car enfin, la femme peut
pas survivre; elle peut renoncer à la commu-

"~c. Dans le premier cas, te mari eu ses ticri-
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tiers recueilleront les bcnéSces qu'elle a faits dans
son commerce; dans le second, si par la mauvaise

gestion, la femme a obéré la communauté à la.

quelle elle renonce, le mari doit se reprocher de

l'avoir laissée faire ou continuer le
commerce,

qu'elle ne pouvait faire sans son consentement.

a5 j. Car enfin, le mari étant toujours le chef et

le maître absolu de la femme et de la commu.

nauté, peut aussi toujours et quand il lui plaît,

révoquer le consentement exprès ou tacite qu'il

avait donné et alors elle cesse de plein droit

d'avoir la capacité de marchande publique. Mais

cette révocation n'a point d'effet sur le passé, et

les actes qu'elle a faits jusqu'à la révocation sont

aussi valides que si elle continuait le commerce.

sSS. La loi n'a point déterminé de forme par.

ticulière pour cette révocation ( t ) cependant il

est nécessaire de la faire connaître au public, it

faut donc, par analogie, suivre la forme prescrite

par l'art. ~45 du Code civil, pour rendre pu-

blique la séparation de biens, et par l'art. 67 du
Codcde commerce, pouriaireconnaître au p ublic

les clauses des contrats de mariage entre épom

dont l'un est commerçant. En conséquence, it faut

faire connaître la révocation de l'autorisation don

(1) Nos coutumes voulaient que la révocation f&t faite en justic'

Après avoir dit que la &mme marchande s*obUgc et oblige son nian<

saus autorisation, touchant le lait de son négoce, elles a joutent :S'noa

qu'auparavant y eût révocation par lui publiquement ou en just"t

faite, de pouvoir et administration de sadite femme, audit ta~t de

marchandises.. 0 F~oy. la conférence de Dupa~c-PonUain,
sur l'ar-

ticlc 4~8 de la Coutume de Bretagne, n". z.
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ncE expressément ou tacitement à la femme de faire

le commerce, par l'affiche sur le tableau à ce des-

liné dans la principale salle du tribunal civil de

première
instance, et de plus dans cette du tri-

bunal de commerce, s'il y en a au lieu du domi-

cHe. Jusqu'à cette affiche, les actes de commerce

qu'aurait faits
la femme, seraient valables à l'égard

[!es tiers et obligeraient le mari.

a5g. On a demandé si le mari pouvait révoquer

sou consentement quand il y a séparation de biens.

H nous semble qu'il faut distinguer diuërens cas

et d'abord l'art. 4 du Code de commerce porte

que
« la femme ne peut être marchande publique

J)sans le consentement de son mari. Cette dis-

position
est générale et n'excepte point la femme

séparée
de biens, et c'est avec beaucoup de sa-

gesse car indépendamment des bénéfices ou des

pertes qui peuvent résulter du commerce, et qui

sont étrangères au mari, dans le cas de sépara-

tion de biens, il n'en est pas moins le chef et le

maître de la femme, quoiqu'il n'y ait pas com-

munauté de biens entre
eux j ,eue

ne lui en doit

pas moins l'obéissance que la loi lui commande.

îtpeut avoir, quoique séparé de biens, de bonnes

raisons pour empêcher sa femme d'être marchande

publique. Si la profession du commerce a ses avan-

tages, elle a aussi ses désagrémens. La femme com-

merçante est soumise à la contrainte par corps,

c\posée à des faillites. Or, ce n'est pas un petit

désagrément pour un mari qui n'est pas commer-

çât lui-même, de voir sa femme exposée à être

Buse, pour dettes, daus une prison d'où l'hon-
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neur lui commanderait de la tirer, si un senti.

ment plus tendre ne le lui ordonnait pas, ou ça.

tramée dans une faillite 'qui laisse presque tou.

jours des soupçons contre la probité du failli. ;)

est donc juste qu'un mari, qui avait d'abord coa.

senti par faiblesse à laisser sa femme faire le con).

merce, puisse révoquer son consentement, s'il

conçoit des doutes sur le bon succès des aBaires

de sa femme.

Mais si un mari non commerçant avait épouse

une femme commerçante, avec clause de sépara.

tion de biens, et la laissait ensuite continuer le

commerce, puis voulait ensuite sans raison révo-

quer son consentement, il nous semble qu'il ne

le pourrait pas, et que la femme pourrait s'en

plaindre à la justice, parce qu'il y aurait alors de

fortes présomptions que la continuation du com-

merce était une condition tacite du mariage, et

que c'était pour cette raison qu'on avait stipulé

la séparation de biens, qui donne à la femme le

droit d'administrer ses biens, au nombre desquels

est son commerce. Or, l'autorisation générale d'ad-

ministrer ses biens stipulée par contrat de ma-

riage, est irrévocable ( t ).

Si même un homme marié sous le régime
de

la communauté avait consenti que sa femme fît te

commerce, et qu'elle lui eût donné depuis des mo

tifs suffisans pour se faire séparer de corps et de

biens; si, depuis la séparation prononcée, il pré-

(t) fcy. la nouveau Denisatt, T"<(M'<Mtm)t, pag. SSg.
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tendait révoquer son consentement à ce que la

femme continuât un commerce dont il ne
pour-

rait plus partager les bénéfices, nous pensons que

la femme pourrait s'en plaindre à la justice, et

que
ses plaintes devraient être favorablement écou-

tes.

s6o. Les dettes contractées par la femme pour

le &it de son négoce étant des dettes de la com-

munauté le mari qui en est le chef peut, durant

ou après le mariage, être poursuivi pour le tout,

sauf son recours contre la femme ou ses héritiers,

)M)n leur part dans ces dettes, si la communauté

a été acceptée (t~8~).

La femme peut également être poursuivie pour

le tout (t~!()), car ce sont des dettes contractées

~ec le consentement de son mari. Mais si elle re-

nonçait à la communauté, il lui serait dû une in-

demnité.

s61. La règle générale que les actes faits par la

femme sans autorisation n'engagent ni le mari, ni

les biens de la communauté, comporte encore une

exception remarquable relativement aux achats de

comestibles, et des autres provisions ordinaires

de la maison, aux médicamens et vêtemens de sa

famille, aux empiètes des ustensiles et meubles

nécessaires au ménage.

On a toujours pensé que les dettes contractées

par la femme à raison de ces objets, soit verba-

lcment en achetant à crédit, soit par écrit, lors-

qu'elle arrête les comptes des marchands et four-

'"ssfjm's, ou qu'elle leur consent des billets, étaient

"~s dettes de communauté, que le mari ne peut
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femme tout ce qui est nécessaire pour les besoins

de la vie, selon ses facultés et son état ?a

a65. Malheureusement le sage prajet du prési-

dent Lamoignon n'a point été réalisé et l'on n<:

trouve à ce sujet aucune loi antérieure ni poste.

rieurc à la publication du Code civil, qui dispense

de l'autorisation du mari les obligations de la

femme pour o:ctt«:t~es et provisions or~f/MM'M de 10

maison, etc.; en sorte que faute d'une règle im-

pérative, la décision semble abandonnée à l'arbi-

traire ou à ]a prudence des Cours, qui pourront

juger en sens contraire, et avoir chacune une ;m~-
prudence différente, sans que la Cour suprême,

chargée de les ramener a l'uniformité, en censu-

rant leurs arrêts qui s'écartent de la loi, ou qui hi

donnent une fausse interprétation, puisse facile-

ment casser ceux qui seront rendus en cette ma-

tière.

Supposons en effet qu'une femme, dans les cir

constances les plus pressantes et les plus fâcheu-

ses, ait souscrit une obligation pour provisions et

fournitures nécessaires à un marchand, qui vient

ensuite en demander le paiement en justice. Le

mari répond que toutes les obligations de la femme

non autorisée sont nulles et que cette nullité est

appliquée spécialement, et dans les termes les

plus généraux, aux actes qui regardent la com-

munauté, par l'art. 1~26, qui porte que « les actes

» faits par la femme sans le consentement du tna'i.

et même avec l'autorisation de la justice,
n'ca-

J' gagent point les biens de la communauté.

Code s'est montré plus scverc sur ce point q<~
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[ancienne jurisprudence, puisqu'il exige une au-

torisation pour la validité de plusieurs obligations

que
la femme pouvait, avant sa promulgation,

contracter valablement sans être autorisée par
exemple, pour tirer son mari de prison, pour l'éta-

blissement de ses enfans, en cas d'absence du mari.

n ne dispense de l'autorisation que les obligations

de la femme marchande publique, contractées

MMF/c/sttt~
son commerce. ()~a6). C'était le lieu

d'étendre la dispense aux obligations contractées

pour victuailles et provisions ordinaires de la mai-

son, pour marchandises, draps et étoQes servant

à l'usage nécessaire, comme le proposait le pré-

sident Lamoiguon. Cependant nos législateurs

malgré une autorité si imposante, n'ont point

étendu la dispense d'autorisation à ces obligations,

sans doute parce qu'ils ont cru que ce serait ou-

wir la porte aux abus et aux fraudes des femmes,

qui acheteraient pour revendre et se procurer de

l'argent. Par ces motifs, et vu l'art. )/ia6 du Code,

le tribunal rejette la demande du marchand four-

nisseur. Comment casser un pareil jugement, qui

parait être l'application littérale de la loi ?:?

a6/{. Cependant l'équité est évidemment bles-

sée, et une pareille jurisprudence réduirait les

femmes quant à l'administration du ménage

au-dessous de la condition des maîtres d'hôtel,

et autres domestiques particulièrement préposés

à certaines parties, dont les obligations, pour four-

nitures ordinaires de la maison, engagent leurs

Satires. Les coutumes aussi déclaraient nulles les

obligations des femmes non autorisées, et lajuus-
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prudence des Parlemens n'en exceptait pas moins

celles qui avaient pour objet les choses dont parle

le président de Lamoignon.

Celle du Parlement de Paris est constatée
pat

deux arrêts remarquables, rapportés dans le H<

pertoire de jurisprudence (t). Voici l'espèce dit

premier

La marquise de- commune en biens a\ec

son mari, avait commandé à un tailleur des ha-

bits de livrée pour ses gens. Sur le défaut de paie-

ment des fournitures, le tailleur se pourvoit con-

tre le mari. Sentence du Châtelet qui le déboute.

Appel. Le tailleur disait que l'objet dont il était

créancier était, à l'égard du mari, une dépense

nécessaire, et qu'elle n'avait pu être ignorée de
lui. Le mari répondait qu'il était dans l'usage de
donner à sa femme une somme par an pour l'en-

tretien de ses gens, et que le tailleur, avant de

faire la fourniture, devait s'informer de lui s'H y

avait donné son consentement. Le tailleur répli-

quait que s'il était vrai que le mari devait une

somme annuelle à son épouse pour l'entretien de

ses gens, il pourrait retenir la fourniture en ques-

tion sur le premier paiement qu'il ferait à sa

femme. Par arrêt du vendredi 6 juin ~66, la seft-

tence fut réformée, et le mari condamné à pa~er

Voici l'espèce du second En )y6g, le comte

de Valgrenent prêta une somme de ~,000~ à la

princesse de Bec. qui lui en fit son billet d'hon-

(t) ~°. <<«<e)'Hat«'B marine, s<ct. 7,
n°.
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neur. Peu après il transporta ce billet au sieur

Cbassing. La princesse de Bec. étant devenue

veuve, celui-ci la poursuivit en paiement de sa

dette. La réponse de la princesse fut, t*. qu'il y

~yaitioug-tpms que le billet était acquitté; a", qu'en

tout cas ce billet était nul, parce qu'il avait été fait

par
une femme en puissance de mari et sans auto-

risation.

Le sieur Chassing écartait la première objection

par
des détails inutiles à rapporter. Quant à la se-

conde, il disait que les ~,000' avaient MfM <Htnte-

!Mje ~e la ~ftKCMM de Bec. et c'est ce qu'il éta-

blissait par des aveux échappés à la princesse elle-

même. Madame de Bec. disait-il, déclare qu'en

i~)Q, son mari étant à L'armée, et le service exigeant

de grandes </<eHSM, il ?t «fati! laissé ~K partant que

~t'it-peu de ~Hf/s « son épouse. Elle eH~ besoin d'ar-

~< Elle avoue que le prince de Bec.. son mari,

avait prié M. le comte de ~a~r~MeHf de lui remettre

<'<:i'g~Ht dont elle aura<< &MO!'M.

Par arrêt du vendredi ]3 juillet 1~81, la prin-

cesse de Bec. fut condamnée à payer ce billet.

Le Parlement de Dijon jugeait in temuntSj qu'en

thèse générale, le mari est tenu des dettes con-

tractées par la femme, soit pour la nourriture,

soit pour l'habillement de la famille. Cette juris-
prudence est constatée par sept arrêts cités par

k savant président Bouhier, observation it).

'1°. tôt. Voici comme il rapporte l'espèce du dcr-

ïttet', qui est du '5 janvier t688 Marie Yerdin

'~Mne de M. Louis le Malier, procureur du roi

buiHiagc de Semur avait pris chez Claude
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Dupclu, marchand à Dijon, des étoffes pour la

somme de 2261, dontelle lui avait fait sa promesse.

Son mari refusa de la payer, disant que sa femme

n'avait pu faire cette promesse sans son autorité.

La sentence du bailliage de Semur avait ordonné

que Dupelu prouverait qu'elles avaient été em.

ployées utilement; mais sur l'appel, la Cour cou.

damna le mari à payer la somme demandée, avec

intérêt du jour de la demande, et aux dépens des

causes principale et
d'appel.

Raviot sur Perier (1), qui rapporte aussi cet

arrêt, dit qu'il avait été contraint de payer, quoi.

qu'il justifiât que récemment il avait acquitté une

somme considérable pour d'autres étoffes ache-

tées par son épouse, et qu'il remontrât que cette

femme, avec qui il était mal, ne cherchait qu'à le

Vexer en dépenses.

Nous ne devons pas dissimuler que le même

Bouhier, qui trouve cette jurisprudence si juste,
rapporte un arrêt rendu par la grand'chambre du

même Parlement de Dijon, le 28 mars 1708, qui

jugea en sens contraire mais encore, par un ré-

glement général, fit défense à tous marchands de li-

vrer aucune marchandise it crédit aux femmes en puis-

sance de mari, sans ordre d'eux par écrit. Mais, dit

le président Bouhier, n°. 102, cet arrêt surprit

extrêmement tout le reste de la compagnie,
et fui.

blâmé ouvertement par le barreau. Je me souviens

même, dit-il, que le rapporteur et le doyen
àc

même, dit-il, que le rapporteur et !c

doyen

(l} Quc~t. 1~0,ti". S.
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]a Cour, tous les deux des plus habiles du palais,

nie dirent peu après que l'arrêt avait été rendu

contre leur avis, et que cette affaire avait étcpre-

cipilamment jugée en une aprbs-dinée sans voir les

arrêts précédons. D'ailleurs, ajoute-t-il, je laisse à

penser
si l'une des chambres a pu sans consul-

ter les autres, changer ainsi notre jurisprudence.
Cet arrêt, réformé par l'opinion publique, ne

changea point la jurisprudence, et les Parlemens

continuèrent de juger comme ils le faisaient au-

paravant ainsi que nous le voyons par les deux

arrêts du Parlement de Paris, des 6 juin 1766

et 13 juillet 1781, ci-dessus cités, et par un arrêt

du a aoiît 1715, cité d'après Vigier sur Angou-

mois,parValin, surl'art. 20, n°. 16, de la Coutume

de la Rochelle.

26$. Cette jurisprudence raisonnable est con-

forme au sentiment de nos plus savans (1) au-

leurs, à commencer par Dumoulin, sur les arti-

cles 1 1 et 1 ) de l'ancienne Coutume de Paris,

n°. 3. 11 est vrai que d'Argentré, son émule, tou-

jours enclin à le contredire, est d'un avis con-

traire mais cet avis n'a pas été suivi. Lebrun,

l'auteur le plus savant qui ait écrit sur la com-

munauté, après avoir cité le texte de d'Argentré,
et un arrêt de circonstance, rendu par le Parle-

(') f'oy, le président Bouak'r, oïiseiv. ïg, n°. 92, 01 les auteurs qu'il

rili> Feinta; sur l'ait, mô de la Coutume de Faiii, glos, 5 11». 72
' ï'itiieieux Vahn surVart, 20 de la Cuuliime de la Rochelle, nos. il

'tsuiv., et les auleurj, iju'ilciie; Dupai c~PouUain, dan^ son Cummen-

l 'i.c mu1 ia
CoHiumu

rlc Bretagne art, 4-iS tom. Xlt pag- >g5 et i<>i-
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ment de Dijon, le 6 janvier 1 6qo ajoute que non.'

obstant cela, « tant qu'il n'y a pas de preuve de

mauvais usage, on condamne le mari à acquit>
» ter les parties des marchands qui ont avancé des
» choses nécessaires pour la subsistance et l'en-

» tretien du ménage, la femme étant réputée pro-
curatrice pour telles empiètes autrement le mari

abuserait lui-même du crédit qu'il procure à sa

» femme. » Voy. liv. 2 chap. 3 sect. 2, n°. 6,

pag. 22.

266. Nous ne saurions croire que le Code eût

voulu renverser une jurisprudence si constante

et si raisonnable, et le jurisconsulte qui connaît

ïe mieux l'esprit de notre nouvelle législation (1),

le savant Merlin, ne l'a pas cru non plus, puis-

qu'après l'avoir établie avec beaucoup de soin, Il
finit par la regarder comme une maxime. « Mais

» cette maxime, dit-il, pag. 5i8, liv. 2, admet

»
quelques exceptions. «

267. Nous pensons avec lui que, sauf les excep-

tions dont nous parierons tout à l'heure, il faut

tenir pour maxime que la femme engage la com-

munauté pour les provisions, fournitures, étof-

fes, linges et autres choses nécessaires qu'elle

prend à crédit, dont elle arrête les mémoires ou

pour lesquels elle souscrit des obligations, et que

le mari ne peut se dispenser de les payer.
Il est

vrai que l'art. 1426 n'ajoute point cette exceptiou

(1) Iiépetloire de juiisprudcnrc v« Autorisalion martiale, stel .">

a.7.
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celle qu'il fait à l'égard des obligations de la

femme marchande publique, pour le fait de son

commerce; mais l'art. 234 de la Coutume de Pa-

ris, et les autres coutumes semblables, qui font

également
une exception en faveur des obligations

je la femme marchande publique, n'y ajoutaient

pas davantage l'exception relative aux obligations

de la femme non marchande, pour la fourniture

du ménage. Cependant, cette exception n'en était

pas
moins reçue comme une maxime, ainsi que

nous venons de le voir.

S'il fallait conclure que le Code la rejette uni-

quement parce qu'il ne l'a point spécialement

énoncée dans l'art. 1426, il faudrait dire aussi que

la femme même marchande publique ne peut,

sans autorisation, prendre à crédit les provisions,

foiiraitures, etc., nécessaires au ménage, ni ar-

rêter les mémoires ou en donner son obligation;

car ce ne sont pas là des actes de commerce, et

ce n'est qu'à ces actes qu'est accordée la dispense

d'autorisation pour laquelle il exige deux condi-

tions 1°. que la femme soit marchande publique;

2*. pour le fait de son commerce.

n faudrait dire aussi que les actes de la femme

qui détaille la marchandise de son mari n'obligent

point ce dernier, car le même art. 1426 et l'arti-

cle 220, en lui refusant la qualité de marchande

publique, n'ajoutent point que pour ces actes de

détail elle est dispensée d'autorisation.

Enfin, comment concevoir que la femme, à qui
la nature même semble avoir départi l'administra-

fou intérieure du ménage ait besoin de Vautovi-
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sation spéciale du mari pour acheter les fourni

turcs de la maison et ce qui est nécessaire à la fa,

mille, tandis qu'elle n'a pas besoin de cette auto.

risation pour faire un commerce séparé il suffit

d'un consentement tacite, d'une simple tolérance,

cn un mot, qu'il ne la désapprouve pas ( 1 )

268. Disons donc que l'on ne peut argumenter

du silence de l'art. 1426, pour refuser ce pouvoir

à la femme, et qu'un arrêt qui jugerait en poini

de droit, par application de cet article, que le mari
n'est point tenu de payer les fournitures et autres

choses nécessaires au ménage que la femme a ache.

tées à crédit, dont elle a arrêté les mémoires oti

même pour lesquelles elle a souscrit des ol)liga.

tions, parce qu'elle n'était pas autorisée de son

mari, qu'un tel arrêt, disons-nous, serait infailli-

blement cassé pour fausse interprétation de cet

article.

269. Nous disons en point de droit, car les cir-

constances des faits peuvent apporter à la maxime

des exceptions ou limitations dont le développe-

ment répondra aux objections.

Et d'abord, quoique la nature semble appela

la femme au gouvernement intérieur du ménage,

le mari n'en reste pas moins le seul chef, le seul

maître de la communauté; en sorte que le pré-

tendu droit de la femme n'est réellement fondé

(i) Et si le mari la souffrait marchande, dit l'art. 448 de la Coulum»

Me BrMagne Patîentia mariti pro Consentit est, eùm uUt'Uas m$rciit"ri£

reculât in cQmrnçrcimn,
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,uc
sur la tolérance sur le consentement tacite.

,jU mari qui peut toujours empêcher sa femme

e faire aucunes empiètes pour le ménage, les

aire lui-même ou les faire faire pard'autres; per-

mettre à la femme d'en faire d'une certaine nature,

t lui interdire les autres; en un mot, limiter ou

tendre ses pouvoirs comme il lui plaît; lui don-

!cr l'argent nécessaire pour les empiètes du mé-

iage
et l'entretien de la famille; le donner au fur

t à mesure qu'elles sont faites, ou lui donner par

ibonnement tant par mois, tant par an en lui re-

:oinniandant de ne jamais acheter à crédit. La

t'irime qui doit obéissance à son mari, doit se

onformer à toutes ses instructions, etne pas eon-

revcnir à ses ordres.

Mais tant que ces arrangemens domestiques ne

ont connus de personne, le public, qui voit la

femme faire les empl&tes du ménage et de la fa-

ille, a lieu de croire qu'elle agit du consente-

ment tacite de son mari, qui est par conséquent

tenu de payer. Il doit donc, s'il n'a pas une pleine

confiance en sa femme, s'il a remarqué en elle

les penchans à faire de folles dépenses, ustr du

droit qu'a toujours le commettant sur son pré-

posé de le révoquer. Loi 11 ff de instit. action.,

'i- 3. Il doit dénoncer aux marchands chez qui
on

prend habituellement les fournitures de la

Maison -de ne rien donner à crédit a sa femme; et

5l°rs, si malgré cette dénonciation, sur la réalité

fo
laquelle il est toujours cru à son serment, les

"-irehands donnaient à crédit à la femme, ils .sc-

ïaieut en faute et n'auraient d'action ni contre le
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mari ni contre la femme. Telle est la première

exception il la maxime que nous avons établie.

270. Valin nous en donne un exemple pusse

sous ses yeux Un homme riche de la Rochdlp

avait une femme qui aimait trop la dépense. Ej;

avait pris à crédit de teins en tems chez différons

marchands, diverses étoffes propres à son usage

et à celui de son mari. De ces achats, il y en avait

dont le mari avait connaissance, et pour lesquels

il avait donné sa femme l'argent nécessaire pour

payer comptant; les autres lui étaient inconnus,

et la femme avait revendu les marchandises pour

faire de l'argent. 11 y avait excès; car, dit Valin,

la fortune du mari était menacée par là.

Cependant, pour éviter un éclat, le mari pau

tout régulièrement et prit la précaution de re-
commander aux marchands de ne plus rien don-

iievàcrédit à sa femme. Quelques-uns déférèrent ja

l'avis, d'autres continuèrent de fournir à la femme,

qui alla prendre encore à crédit chez d'autres

marchands que le mari n'avait pas prévenus.

Partout où il n'avait pas fait défenses de ven-

dre à crédit à sa femme, il paya sans hésiter; à

l'égard des autres, dit Yalin je lui conseillai à

se défendre du paiement qui lui était demandé,

et sur son serment qu'il a\ait averti les marchand*
de ne plus rien fournir à sa femme sans argent.

il fut renvoyé et déchargé. Mais il lui en avait coûté

cher auparavant.

Nous avons connaissance d'un l'ait scrablab'1

Peu avant la révolution une marchande de moil*

présenta à un magistrat du Parlement de BrcU-
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r-

Tom. XII. 36

gnc, justement considéré et très-estimé du public

un mémoire arrêté par madame. Ce mémoire in-

attendu s'élevait à une soiùme considérable, et

dérangeait beaucoup ses calculs économiques il

fallait recourir à un emprunt pour payer; mais

il n'avait point averti les marchands de ne pas faire

crédit à madame, à laquelle il payait une somme

annuelle pour sa toilette. C'était un homme plein

d'honneur. Il paya donc, en murmurant un peu;

mais enfin il paya.

371. On a demandé si le mari pouvait se faire

décharger, se tirer de l'exception et rentrer dans

la règle, en affirmant qu'il a donné à sa femme

de quoi subsister et fournir aux dépenses du mé-

nage, et que c'est sans ordre que lui ont été faites

les fournitures dont elle s'est reconnue débitrice ?

Les auteurs du nouveau Dénisart, V. Autori-

sation; § 2, n°. 10, pag. 790 tiennent l'affirma-

tive et fondent leur opinion sur deux arrêts du

Parlement de Paris, qui ont dû le juger ainsi. Le

premier, rendu le 1™. août 1727., en faveur du

prince de Lambesc contre un parfumeur qui

avait fourni à la princesse différentes marchandi-

ses de sa profession; l'autre du 26 août 173/15 en

faveur d'un financier nommé Thibaut.

M. Merlin dit que cette jurisprudence parais-

sait renfermée dans l'enceinte de la capitale, où

des raisons particulières l'avaient introduite, et

qu'on ne voit pas que le Parlement de Paris l'ait

étendue au-delà.

La vérité est que ces deux arrêts de circons1-

tances ne formaient point la jurisprudence du
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Parlement de Paris même dans son enceinte,

puisque les mêmes auteurs rapportent un arrêt

postérieur
rendu en sens contraire dont nous

avons donné l'espèce suprà, n. 267., et par lequel

nonobstant son affirmation, qu'il donnait à sa femme

une somme par
an pour l'entretien de ses gens, le

marquis de. n'en fut pas moins condamné de

payer des habits de livrée, qu'un tailleur de Paris

avait vendus et livrés à sa femme sans son ordre.

L'arrêt est du 6 juin 1768.

Dans cette espèce, le mari affirmait qu'il don.

nait à sa femme une somme pour l'entretien de

ses gens. Cependant il fut condamné. Son affir-

mation ne suffisait donc pas, même à Paris pour

le faire décharger et le tirer de l'exception, et le

replacer sous la règle générale qu'il invoquait.

Il est donc à croire que les arrêts du prince de

Lambesc et de Thibaut, dont on ne voit pas les es.

pèces, étaient des arrêts de circonstances, qui ne

firent pas jurisprudence, et avec raison; car quel

effet peuvent produire dans le publie les arrange-

mens domestiques du mari et de la femme, tant

qu'ils ne sont pas connus des personnes intéres-

sées à les connaître? quand, au contraire, les

marchands et fournisseurs ordinaires de la mai-

son voient la femme agir comme la préposée
de

son mari et faire, sans réclamation de ce der-

nier, les empiètes nécessaires pour le ménage
et

pour la famille N'ont-ils pas lieu de croire qu'elle

n'agit ainsi que du consentement tacite de son

mari? Les marchands, disait le marquis de.

doivent, avant de faire les fournitures, s'informer
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£ le mari y donne son consentement. Cette rai-

son ne fut point écoutée et ne méritait pas de l'ê-

tre. C'est bien plutôt au mari d'exiger de sa femme

qu'elle
lui représente les quittances des empiètes

qu'elle fait qu'elle lui rende compte de l'argent

qu'il
lui a donné. Il le peut, il le doit, et alors

il ne serait point dupé. Il est donc en faute, et non

pas
le marchand, qui a suivi la foi de son épouse.

Enfin, suivant la réflexion très-sensée du judi-

cieux Valin (i) « s'il faut que quelqu'un souffre

» de la mauvaise conduite d'une femme, en pareil

cas, il vaut mieux que ce soit le mari, que le

i marchand qui a livré sa marchandise à la bonne

foi. •

272.' Ce que nous venons de dire s'applique au

cas où les époux vivent ensemble et ont un mé-

nage commun, ce qui est le cas le plus ordinaire.

L'absencedu mari, soit pour ses affaires, soit pour

les fonctions de son emploi, n'est alors qu'une rai-

son de plus pour l'obliger à payer les empiètes que

sa femme, pendant son absence, a faites à crédit

pour sa famille, qui autrement pourrait se trou-

ver exposée à manquer de secours. Mais si le mari

et la femme, quoiqu'il n'y ait pas entre eux de sé-

paration prononcée en justice, avaient néanmoins

des habitations séparées, des ménages séparés,

comme on en a plusieurs exemples, les obliga-

tions de la femme pour les fournitures de sa mai-

son
particulière, pour ses \êtemens, etc., enga-

(0 Sur l'art. 2} de la Coutume de la Rochelle, n.° 16.
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géraient-elles son mari et les biens de la commu-

nauté, qui n'est pas dissoute? Nous ne le pensons

pas'; cette séparation volontaire fait naturellement

présumer, et ^suffisamment connaître que le mari

et la femme ont pris des arrangemens entre eux,

pour assurer la subsistance de la femme et les be-

soins de son ménage, et l'on ne peut pas dire en ce

cas qu'en prenant à crédit, en donnant des obliga-

tions pour fournitures, elle agisse comme prépo-

sée de son mari, avec lequel elle ne vit pas ce sont

donc des dettes qui sont personnelles à la femme,

et que le mari, ni sa succession, ne sont point

obligés de payer. Ainsi le jugea, sous l'ancienne

jurisprudence, le Parlement de Paris, dans l'af-

faire de la duchesse douairière de Lorges, et M. le

,duc de Lorges, fils d'un premier lit
(i). La du-

chesse de Lorges avait vécu séparément de son

mari, depuis 1742 jusqu'en 1756. 11 lui payait une

pension de 20,000*. La duchesse de Lorges ayant

contracté pendant tout ce tems des dettes envers

différens fournisseurs^ elle prétendit que ces dettes,

qui se montaient à environ 33, 000*, et pour les-

quelles eUe se restreignit à 3o,ooof, devaient être

acquittées par la succession de M. le duc de Lor-

ges. Elle alléguait que la pension de so,ooof avait

été insuffisante pour ses dépenses nécessaires.

Une sentence du Châtelet, du 3i juillet 1760,

avait condamné le duc de Lorges à payer à la du-

chesse, sa belle-mère, la somme de 5o,ooo'; mais

(\) L'arrêt est rapporté dans le nouveau Denisart, V. Auttrital'

§ 2, n». Si.



Chap. II. Du Régime en communauté.

sur l'appel interjeté en la grand'chambre du Par-

lement de Paris, la sentence fut infirmée, et les

parties renvoyées devant des arbitres, sur les autres

contestations qui les divisaient.

Le Parlement de Paris jugea donc, que les dettes

contractées par la duchesse de Lorges, pour les

fournitures de sa maison particulière ^n'avaient

point engagé son mari, ni par conséquent sa suc-

cession.

Un autre arrêt du même Parlement, jugea que

le fait de l'habitation séparée de la femme ne pou-

vait lever l'incapacité dont elle est frappée, de s'o-

bliger sans autorisation, même pour fournitures.

La question se présenta au Ghâtelet de Paris à l'é-

gard des créanciers de la duchesse de Villeroi. Elle

vivait séparément de sou mari depuis plus do tren te

ans, et elle avait un hôtel et des domestiques par-

ticuliers. Mais ces circonstances favorables ne pu-

rent effacer l'incapacité de s'obliger, môme pour

fournituresde sa maison, quoique ces engagemens

ne fussent pas excessifs, dit l'arrêt cité. (i )

La sentence du Ghâtelet, du 1 1 mars 1761 et

l'arrêt confirmatif, du 27 juillet suivant, ordonnè-

rent néanmoins que les fournisseurs seraient payés

de ce que la duchesse de Villeroi leur devait, mais

à titre de légataires seulement, au moyen de ce

qu'elle leur en avait fait don et legs par son testa-

ment, et non en qualité de créanciers comme ils

lu
prétendaient.'

Ainsi, l'ancienne jurisprudence jugeait que les

(ij Voy. le nouveau Dcnisart, iibi supra.
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obligations de la femme séparée de fait, contrac-

tées même pour fournitures, non seulement n'o-

bligeaient point son mari, mais encore qu'elles

étaient nulles à son égard, par défaut d'autorisa-

tion. Il nous paraît bien certain que sous l'empire

du Code, les fournisseurs auraient contre elle l'ac.

tion de in rem verso, fondée sur la grande règle qui

domine toute la jurisprudence que personne ne

peut s'enrichir aux dépens d'autrui.

273. Il est à remarquer que la femme qui achète

des marchandises pour l'habillement et la nourri-

ture de sa famille n'agissant que comme manda-

taire ou préposée de son mari, n'est point obligée

personnellement, lorsqu'elle vient par la suite à

renoncer à la communauté. C'est la différence qu'il'

faut mettre entre les dettes du ménage et celles

d'un commerce public elle est fondée sur la dis-

position positive de l'art. 220 du Code civil, et de

l'art. 5 du Code de commerce.

274- Il n'est pas nécessaire de dire que la ma-

xime qui reconnaît la validité des obligations con-

tractées parla femme, pour fournitures de,la mai-

son, vêtemens de la famille, etc., n'est point ap-

plicable au cas de fraude. Les cas de fraude sont

toujours exceptés. Mais il ne suffirait pas qu'il y

eût fraude de la part de la femme. Si, par exemple,

après avoir acheté des marchandises pour l'usage

de sa famille, la femme, comme celle dont parle

Valîn les allait revendre pour faire de l'argent,
à

l'insu du marchand chez qui elle les avait prises,

11 y aurait fraude, sans doute. Mais si le marchand

«'y avait participé en
rien, pas même par copni-
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vence, l'obligation n'en serait pas moins valide. Ce

serait encore le cas de dire S'il faut que quelqu'un

souffre de la mauvaise conduite de la femme, il

vaut mieux que ce soit le mari, que le marchand

qui
a livré sa marchandise de bonne foi.

275. La maxime ne serait plus applicable s'il y

avait excès dans les dépenses, eu égard la fortune

des époux, à leur condition, à leur manière ordi-

naire de vivre. Cela est fondé, dit le président Bou-

hier, observ. 19, n°. 98, sur les règles établies pour

les institeurs, suivant lesquelles les préposés ou

institeurs n'obligent leurs' maîtres que lorsqu'ils se

tiennent dans les bornes de leur commission, et

non pas lorsqu'ils en sortent. Loi 5 § 11 ff de ins-

tit. act.s 14. 5.
1

Or la femme excède les bornes de la sienne,

quand elle prend des marchandises qui ne con-

viennent pas à son état, ou qu'elle en prend en trop

grande quantité. Le marchand alors doit s'imputer

de n'avoir pas averti le mari. L'excès des marchan-

dises peut même jusqu'à un certain point, être

suspect de fraude. (

Au reste, tout cela ne peut convenir qu'aux mé-

nages un peu aisés, et non pas aux personnes d'un'

ordre inférieur. Un marchand, par exemple, se-

rait inexcusable d'avoir donné des marchandises à

crédit à la femme d'un simple artisan, sans l'aveu

de son mari, à moins que celui-ci n'eût précédem-

ment payé, sans se plaindre. de semblables four-

nitures faites à sa femme; car alors son aveu est

présumé.

276, Cette habitude d'approuver, même tacite-
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ment, certains actes de la femme, que d'ailleurs

elle ne peut faire sans le consentement de son ma-

ri, donne à ces actes une force irréfragable car

rien n'indique mieux que cette habitude la volonté

du mari, de confier à la femme la gestion de ces

sortes d'affaires, que l'approbation tacite de ce

qu'elle a fait. ( i) Par exemple, les quittances don-

nées par la femme aux fermiers de son mari ou aux

siens, et aux autres débiteurs, sont des actes qu'elle

ne peut faire valablement sans le consentement de

son mari. Cependant si le mari avait alloué les

quittances de la femme, dans des comptes précé.

dens sans s'en plaindre, et sans faire défenses de

payer à sa femme à l'avenir, il ne pourrait critiquer

les quittances qu'elle aurait données depuis ces

comptes.

277. Les dettes qui ont pour cause l'entretien

dont le mari est chargé, et par conséquent son

propre entretien sont à la charge de la commu-

nauté sans difficulté, dit M. l'avocat général Sé-

guier (s) mais si, avant l'emploi des marchan-

dises, le mari contredit l'achat des marchandises,

fait sans son ordre par sa femme, le marchand est

obligé de les reprendre.

Basnage nous apprend, sur l'art. 592 de la Cou-

tume de Normandie, que, par arrêt du Parlement

de Rouen, un marchand, pour qui il plaidait,
fut

(1) Cuicumque igitur negotto preepostius tit, intlitpr reetè appcltati-

tur. Loi t, ffdc insiit. «et., îif. 5.

(2) t'oy, son plaidoyer dam l'affaire de la ducliesKC de Lorges,
nou<

«au Dcnisart va. Âutorizaiitm 5 a pag, 793 in fine.
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condamné â reprendre des passemens que la femme

d'un homme de condition avait achetés sans son

ordre,

lieu est de même, à plus forte raison, des ameu-

blemens qu'il aurait plu à' une femme d'acheter.

Le mari ne serait obligé de les payer qu'autant qu'il

voudrait les garder. Il aurait la faculté de les faire

reprendre par le marchand qui les a vendus.

278. Après avoir vu quelles sont les dettes con-

tractées par les conjoints durant le mariage, qui

entrent dans le passif de la communauté, et la dif-

férence qui existe à cet égard entre les dettes con-

tractées par la femme, et celles que contracte le

mari, il faut voir comment y entrent les dettes des

successions qui leur échoient pendant le mariage.

Le Code en distingue de trois espèces 1°. des suc-

cessions purement mobilières, dans lesquelles il

ne se trouve point d'immeubles 2°. des succes-

sions purement, immobilières dans lesquelles il

n'y a point de meubles; 3.° enfin, des successions

en partie mobilières et en partie immobilières.

Quant
aux successions purement mobilières, l'ar-

ticle 141 porte « Les dettes des successions pu-
» rement mobilières, qui sont échues aux époux
»

pendant le mariage, sont pour le tout à la charge
» de la communauté. »

La raison en est que la communauté profitant
en ce cas de la totalité de la succession, doit en

supporter toutes les charges, et être tenue de toutes

les dettes du défunt.

Il y a néanmoins une différence entre les suc-

cessions échues au mari, et celles qui sont échues
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à la femme. Si le mari a l'imprudence d'accepter

purement etsimplement la succession d'un homme

insolvable, qui ne bonsistait qu'en mobilier, la

communauté, qui a recueilli tout l'actif de cette

succession, est tenue de toutes les dettes, quoi,

qu'elles excèdent de beaucoup l'actif dont elle a

profité.

Il en est de même lorsque le mari a autorisé sa

femme à accepter purement et simplement une

succession qui lui est échue, parce qu'alors les

actes qu'elle fait d u consentement de son mari, en-

gagent les biens de la communauté- (î/jyG).

379. Au contraire, lorsque, sur le refus de son

mari, une femme a été autorisée par la justice à

accepter une succession purement mobilière, qui

se trouve onéreuse, la communauté n'est tenue

des dettes de cette succession, que jusqu'à con-

currence de l'actif dont elle a profité; car, suivant

l'art. 1426, les actes faits par la femme, sans le

consentement de son mari, et même avec l'auto-

risation de la justice, n'engagent point les biens

de la communauté.

C'est une conséquence des principes que nous

avons établis supra. Le mari étant maître absolu

des biens de la communauté, dont il peut dispo-

ser à son gré, même les perdre, la communauté

est chargée entièrement de toutes les dettes qu'il

contracte, soit qu'elle ait ou non profité des af-

faires pour lesquelles il les a contractées. Elle doit

donc être chargée entièrement des dettes des suc-

cessions échues au mari, dont il s'est imprudem-

ment rendu débiteur, en acceptant purement
et
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simplement
ces successions, quoique les dettes en

excèdent l'actif dont la communauté a profité.

Mais la femme n'ayant pas le droit de disposer

des biens de la communauté, dans lesquels elle

n'a qu'un droit éventuel et incertain, ne
peut char-

ger
la communauté des dettes qu'elle contracte

sans l'approbation de son mari, si ce n'est jusqu'à

concurrence de ce que la communauté a profité

des affaires pour lesquelles elles ont été contrac-

tées. Si donc le mari, comme chef de la commu-

nauté, est poursuivi par les créanciers des succes-

sions que la femme a acceptées avec l'autorisation

de la justice, en offrant de leur compter de tout

ce qui lui en est parvenu, il doit être renvoyé de

leurs demandes, et ils ne pourront même se faire

payer sur les revenus des biens personnels de la

femme qui appartiennent à la communauté

pourvu, toutefois, que le mobilier n'ait pas été

confondu dans celui de la communauté sans un

inventaire préalable. ( iq-i6et 1417)-

280. Quant aux successions purement immo-

bilières, l'art. 1 4 12 porte Les dettes d'une suc-

• cession purement mobilière, qui échoit à l'un

» des époux pendant le mariage, ne sont point à

la charge de la communauté, sauf f le droit qu'ont
» les créanciers de poursuivre leur paiement sur

» les immeubles de ladite succession. »

Tout l'actif de la succession étant en ce cas pro-

pre au
conjoint

à qui la succession est échue, sans

qu'il en entre aucune partie dans la communauté,

l'hérilier doit être tenu de tout le passif, de toutes

»'s dettes mobilières et immobilières. La commu-
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nauté, qui ne succède â rien de l'actif, n'en doit

être aucunement tenue, si ce n'est des
arrérages

et intérêts qui courront depuis l'ouverture de la

succession; ces arrérages et intérêts étant des char-

ges du revenu des biens de cette succession, qui

appartient à la communauté, de même que celui

des autres biens de l'héritier.

> Néanmoins, ajoute l'art. 14 1 a si la succes-

sion est échue au mari, les créanciers de la suc-

» cession peuvent poursuivre leur paiement, soit

» sur tous les biens propres au mari, soit même

» sur ceux de la communauté; sauf, dans ce se-

» cond cas, la récompense due à la femme ou à

» ses héritiers. »

281. Si la succession purement immobilière est

échue à la femme l'art. i4i3 distingue

Si celle-ci l'a « acceptée du consentement de son

»
mari les créanciers de la succession peuvent

1 poursuivre leur paiement sur tous les biens per-

» sonnels de la femme; mais si la succession n'a

» été acceptée par la femme que comme autorisée

» en justice, au refus du mari, les créanciers, en

» cas d'insuffisance des immeubles de la succes-

sion, ne peuvent se pourvoir que sur la nue pro-

» priété des autres biens personnels de la femme. »

282. On a remarqué qu'en autorisant les créan-

ciers de la succession immobilière, échue a la

femme' et acceptée du consentement du mari à

poursuivreleur paiement surtous les biens person-

nels de la femme, cet art. i4i3 n'a point ajouté,

soit même sur ceux de la communauté, comme fa

fait l'art. i4'2, qui dit que les créanciers de la
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succession échue au mari peuvent poursuivre leur

paiement,
soit sur tous les biens propres au mari,

soit même sur ceux de la communauté; et du silence

de l'art. i4i3 on a conclu que dans le cas de la

succession acceptée par la femme du consentement

du mari, les créanciers n'ont le droit d'agir que

sur tous les biens personnels de la femme, et non

sur ceux de la communauté, 'qui ne se trouve,

dit-on, obligée que sur la jouissance des. biens

personnels de la femme; en un mot, que l'arti-

cle i4i3 borne leur action aux biens personnels

de la
femme

et aux biens de la succession (i).

C'est donc uniquement sur le silence de l'arti-

cle i4i3 que l'on prétend refuser aux créanciers

de la succession immobilière acceptée par la

femme du consentement du mari une action sur

les biens de la communauté.

Mais d'abord, ce n'est pas seulement sur la nue

propriété des biens de la femme qu'ils ont une

action, comme dans le cas où la succession n'est

acceptée que sous l'autorité de la justice. Ils ont

action, et l'on en convient, sur les revenus de la

femme qui appartiennent à la communauté. Ils

ont donc action sur une partie des biens de la com-

munauté pourquoi ne l'auraient-ils pas sur l'au-

tre ?L'art. 1 13 ne la leur refuse pas. Ce n'est que
de son seul silence qu'on argumente.

Mais ce silence est clairement expliqué par la

(i) Bellot des Minières, Traité du contrat de mariage, tom. I,

pag. 279 et 2S0 Delvincourt, tom. III pag. 3 58 et 25g.
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disposition générale de l'art. 1/(19, qui pose en

principe que les créanciers peuvent poursuivre
» le paiement des dettes que la femme a contrac-

» tées avec le consentement de son mari, tant sur

» les biens de la communauté, que sur ceux du

» mari ou de la femme; sauf la récompense due à la

» communauté ou l'indemnité au mari. Or, il est

» certain, dit fort bien M. Delvincourt, tom. III,
»

pag. 258, que l'adition d'hérédité est un quasi.

» contrat qui oblige l'héritier acceptant envers les

» créanciers de la succession. Il est donc vrai de

dire que lorsque la femme accepte une succès-

a sion, elle contracte des obligations.
»

Donc, si elle l'accepte avec le consentement de
son mari, les créanciers peuvent poursuivre leur

paiement, tant sur tous les biens de la commu-

nauté, que sur ceux du mari ou de la femme,

sauf récompense ou indemnité.

Non, dit M. Delvincourt, ibid., piag. a58et 259.

La règle générale dit il, se trouve dans l'ar-

ticle 1 4 1 3 l'exception dans l'art. 1 4 1 9. Il suffit

d'établir la différence qui existe entre les deux

cas prévus par ces articles. Dans l'art. i4i3, il

s'agit d'une succession immobilière acceptée par

la femme autorisée de son mari mais en l'auto-

risant il ne s'oblige pas qui auctor est non se obli-

gat. C'est la règle générale à laquelle est conforme

l'art. i4»5, où il s'agit de l'autorisation donnée a

la femme par le mari, pour accepter une succes-

sion purement immobilière. Or, comme il ne peut

s'approprier aucun des objets qui la composent,

il n'y a pas lieu de faire exception à ce principe, Y
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qui
auctor est non se obligat et de rendre le mari

responsable des suites d'une acceptation à laquelle

il n'a concouru que par l'autorisation qu'il a don-

née à sa femme.

Il n'en est pas de même, dit M. Delvincourt ]

dans l'art. 1/119. Cet article ne s'est pas servi de

l'expression générale obligations; il a employé le

mot dettes, qui s'entend plus particulièrement des

obligations que la femme peut contracter par em-

prunts d'argent, ou autres moyens semblables.

Or, sous le régime de la communauté la femme

n'ayant aucune administration quelconque on

doit présumer que tous les deniers qu'elle a pu

se procurer de cette manière, sont tombés dans

le coffre de la communauté, et en conséquence,

on regarde les obligations par l'effet desquelles

ces deniers lui sont provenus, comme des obli-

gations de la communauté même; et comme, d'un

côté, les créanciers de la communauté sont en

même tems ceux du mari; que, de l'autre côté,

la femme s'est obligée personnellement, l'on a pu
donner, dans ce cas aux créanciers, action tant

contre la femme que contre le mari et la com-

munauté.
On a voulu d'ailleurs empêcher les fraudes. Un

mari s'entendrait avec sa femme; il l'autoriserait à

faire des emprunts, sans s'obliger lui-même; il pro-

fiterait des sommes empruntées, et se dispense-

rait de payer les créanciers; ce qui serait injuste.

Concluons donc, dit encore M. Delvincourt,

que la règle générale se trouve dans l'art. \f\ 1 3, et

l'exception dans l'art. i4> 9-



Tit. V. Du Contrat de mariage* etc.

Cette doctrine est fausse en tout point; mais

étant professée avec beaucoup d'assurance
par

un professeur qui jouit de grands honneurs dans

l'université, elle pourrait devenir consagieuse. il

faut donc la réfuter.

Il est absolument faux que la règle qui auctor est

non se obligat, s'applique à l'autorisation du mari;

elle ne s'applique qu'à celle des tuteurs et cura-

teurs, et c'est pour eux qu'elle est établie dans la

loi 26, au Code de administ., etc., liv. 5, tit. 3y,

où Justinien décide que l'autorisation donnéè par

le tuteur à son mineur, dans une affaire dont la

suite pourra donner à ce dernier une autorisation

contre le tuteur, ne préjudicie point à celui-ci,

L'autorisation des tuteurs ou curateurs et celle

des maris ont cela de commun, que leur effet est

d'habiliter, la première les mineurs, la seconde

les femmes mariées, et de les rendre capables de

contracter un engagement qui, sans cette forma-

lité, ne serait pas valable; mais comme l'affaire

pour laquelle le tuteur autorise le mineur n'inté-

resse que ce dernier, et que le ministère du tu-

teur se borne à examiner si elle ne peut pas pré-

judicier à celui qui est sous sa protection, et à lui

donner un conseil, il s'ensuit qu'il ne s'engage

lui-même en aucune manière, à moins que son

conseil ne soit frauduleux De consilio nemo lene-

tw; maxime qui a le même sens que celle-ci, qui

auctor est non se obligal; car auctor esse a la même

signification que suasor esse. Le tuteur est le con-

seil nécessaire du mineur.

Le mari et la femme au contraire, étant en coin-
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munauté les aiTaircs de la femme intéressent tou-

jours plus ou moins directement ou indirecte-

ment le mari, comme chef de la communauté, et

par
ce motif, quelqu'obligation qu'elle contracte,

quelques
actes qu'elle fasse, quand même ils se-

raient relatifs à des affaires dont le fond ne regarde

qu'elle personnellement, elle engage la commu-

nauté, et par conséquent son mari, qui en est le

chef, si elle a contracté ces obligations, ou fait

ces actes avec son autorité ou son consentement

autrement ils seraient nuls, sans qu'elle fût elle-

même obligée.

Ainsi, loin qu'on puisse appliquer à l'autorisa-

tion maritale, la règle faite pour les tuteurs et cu-

rateurs, qui auctor est non se obligat, il faut appli-

quer aux maris une règle diamétralement oppo-

sée Maritus qui auctor est se obligat.

Les textes les plus précis et l'esprit général de

nos lois anciennes et nouvelles, sur la commu-

nauté conjugale prouvent ce que nous venons

d'avancer.

Il résulte de l'art. î/pQ. du Code, que les dettes

de la femme, contractées du consentement de son

mari, engagent la communauté et son chef, puis.

que les créanciers peuvent poursuivre leur paie-

ment, tant sur les biens de la communauté, que

sur ceux du mari ou de la femme. Cette disposi-

tion générale s'applique même aux dettes que la

femme autorisée de son mari contracte pour ses

affaires personnelles,
comme le

reconnaît
M. Del-

vincourt, pag. 269, et comme le prouve le texte

de l'art. i^iQr qui dit que le paiement de ces dettes
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peut être poursuivi, sauf la récompense à la com.

munatité ou l'indemnité due au mari; car ce n'est

que dans le cas où la dette est contractée unique.

ment pour les affaires personnelles de la
femme

qu'il peut être dû une récompense ou une indem-

nité.
Pour éluder la conséquence nécessaire de l'arti.

cle i4ig, M. Delvincourt dit que cet article ne s'est

point servi de l'expression générale obligations, et

qu'il a employé le mot dette, qui s'entend plus par-

ticulièrement de l'obligation que la femme con-

tracte par emprunts d'argent, ou autres moyens

semblables.

Mais, de bonne foi, cette réponse n'est-elle pas

puérile? N'est-il pas évident que le Code s'est servi

du mot propre? De quoi s'agit-il dans tout ce pa-

ragraphe? Des dettes des conjoints qui sont ou non

à la charge de lacommunauté; qui sont une dette

de la communauté. Aussi, dans tous les cas, le

Code s'est servi du mot de dette; jamais du mot

obligation, qui signifie proprement le lien moral

par lequel nous sommes contraints de faire ou de

donner quelque chose. Le produit de ce lien est

la dette qui est une charge des biens de celui qui

est obligé. Ainsi, quand un homme emprunte, il

s'oblige; cette obligation produit une dette dont

ses biens sont chargés. En un mot toute obli-

galion produit une dette obligation et dette sont

des termes corrélatifs, et quand on dit que
des

biens sont obligés c'est une expression métapho-

rique c'est la personne du propriétaire qui
est

obligée.
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Les termes de l'art. 1426 sont encore plus gé-

néraux il porte « Les actes faits par la femme

sans le consentement du mari, et même avec

> l'autorisation de la justice, n'engagent point les

9 biens de la communauté. »

Donc, à contrario, ils sont engagés par les actes

faits avec le consentement du mari, car cet argu-

ment à contrario qui n'est pas toujours con-

cluant, dans l'interprétation des lois, le devient

lorsque comme ici, il n'est que la conséquence

d'un principe supposé pour la disposition inter-

prétée. En effet, il serait parfaitement inutile

pour ne pas dire inepte, de dire que les actes faits

par la femme sans le consentement du mari, n'en-

gagent point la communauté, si les actes faits avec

son consentement ne l'engagent pas davantage.

Posons donc en principe que, selon l'art. 1426,

les actes faits avec le consentement ou l'autorisa-

tion du mari, engagent la communauté.

C'est un principe qui n'est pas nouveau il est

puisé dans le texte de nos anciennes coutumes.

L'art. 449 de la Coutume de Bretagne porte « La

» femme est tenue de requérir l'autorité de son

»
mari, soit qu'elle veuille contracter, ester en ju-

«gement, ou accepter succession, tant en de-

• mande que défense, pour la conservation de ses

droits; et où il ne voudrait l'autoriser, le juge
» ordinaire la peut autoriser, et en ce cas, n'est

» le mari, ni la communité, tenu de l'événement

» desdits procès et autres actes ci-dessus, soit en

principal et dépens, dont les propres seulement

» de la femme demeurent obligés.
•
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La différence des effets de l'autorisation du
mari,

et de celle de l'autorisation de la justice, est claire.

ment établie dans cet article. La femme autorisée

de son mari engage les biens de la communauté

et quand elle n'est autorisée que de la justice, elle

ne les engage pas. Cette maxime était de droit com-

mun en France. Lorsque la femme, dit Bour-

» jon (1), agit autorisée par justice, elle n'engage

» que la nue propriété de ses propres les fruits

» d'iceux restent toujours au profit de la commu-

» nauté, à la masse de laquelle elle ne peut nuire.

» TI n'en est pas de même lorsqu'elle agit auto.

» risée de son mari en ce cas elle engage non seu-

» lement la propriété de ses propres, mais même

» les biens de la communauté, l'acte alors devenant

» commun à son mari. »

C'est par cette raison, ditd'Argentré (2), qu'on

ne peut contraindre le mari à autoriser sa femme;

car on ne peut le contraindre à obliger son bien.

a83. Il est donc certain que sous l'empire des

coutumes, comme sous l'empire du Code, la fem-

me qui agit avec l'autorisation de son mari, à la

différence de celle qui n'est autorisée que de la jus-
tice, engage dans tous les cas les biens de la com-

munauté. Ainsi, les d'ettescontractées parla femme

autorisée de son mar i pour quelque cause que ce

soit, engagent les biens dela communauté. (i4'9)-

(i) Droit commun de la France titre de la communauté, 4*« pa^-î

thap. 3 sect. 4, rios, 23 et 24S tom. J pag. 5o5, édition de 1J4/' ·

(a) Aitiologie sur l'art. 449 ^e la "Ourdie Coutume de Bretagne

Jnsokns est viarilum comptthadautoi'ttatiHi jirttstandamj ne res ot/iïgel'
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Ainsi, tous les actes de la femme autorisée de

son mari, engagent les biens de la communauté.

(1426).

Ainsi, les procès soutenus par la femme auto-

risée de son mari, engagent la communauté au

paiement
des dépens auxquels elle peut être con-

damnée. (1).

Ainsi, les créanciers d'une succession acceptée

par
la femme, avec le consentement de son mari,

peuvent poursuivre leur paiement sur les biens de

la communauté, et même sur ceux du mari, sauf

récompense ou indemnité.

Il est donc vrai de dire qu'en autorisant sa fem-

me le mari s'oblige qui auctor est se obligat. Il était

nécessaire de démontrer la fausseté de la maxime

contraire, avancée avec tant de confiance dans un

ouvrage que des milliers d'élèves sont, chaque an-

née, contraints d'étudier.

a84- Enfin, 5". 0
lorsque la succession échue à

« l'un des époux, ditl'art. i4'4 est en partie mo-

» bilière et en partie immobilière, les dettes dont

» elle est grevée ne sont à la charge de la com-

» munauté que jusqu'à concurrence de la portion

» contributoire du mobilier dans les dettes, eu

• égard à la valeur de ce mobilier, comparée à

» celle des immeubles.

» Cette portion contributoire se règle d'après

» l'inventaire auquel le mari doit faire procéder,

(1) V03. ht Principes d« Duparc-Poullain tom. Y, psg. 10, et

""ivantet.
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» soit de son chef, si la succession le concerne per-
» sonnellement, soit comme dirigeant et autori.

» sant les actions de sa femme, s'il s'agit d'une suc.

» cession à elle échue. »

285. Cette disposition est contraire au principe

général établi par l'art. i4°9) qui charge la com-

munauté « de toutes les dettes mobilières dont les

» époux étaient grevés au jour de la célébration

» du mariage, ou dont se trouvent chargées les

» successions qui leur échoient durant le mariage.*

En effet, les dettes mobilières d'une succession

que l'un des conjoints accepte purement et sim-

plement, devenant ses dettes personnelles, il sem-

ble que la communauté devrait en être chargée.

Mais le principe que toutes les dettes mobilières,

dont chaque conjoint est grevé, sont une charge

de la communauté, souffre exception à l'égard des

dettes mobilières qui ont pour cause le prix d'un

propre, ainsi que nous l'avons vu suprà, n°9. 209

et 21 o. Je devais à mon frère, avant mon mariage,

une somme de. pour soulte de retour de lot

dans la portion de la succession de mon père.

Cette somme étant le prix des immeubles que j'a-
vais reçus de plus que lui, et qui me sont propres,

n'entrera point dans le passif de ma communauté.

Il serait trop dur, il serait injuste de lui faire payer

le prix de mes propres.

Or, les dettes mobilières, pour la portion dont

les immeubles de la succession sont chargés, sont

en quelque sorte le prix de ces immeubles, puis-

que ce n'est qu'en payant ces dettes que le conjoint

héritier peut avoir et posséder les immeubles.
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s86. Dans la jurisprudence antérieure au Code,

nos auteurs n'étaient point d'accord sur le point

de savoir comment les dettes d'une succession par-

tie mobilière, partie immobilière, échue à l'un ou

l'autre des conjoints durant le
mariage,

devaient

entrer dans la communauté.

La cause principale de cette diversité d'opi-

nions venait de la diversité des dispositions de nos

coutumes, sur le mode de contribution aux dettes

d'une succession entre les cohéritiers aux meubles

et les héritiers aux immeubles. Pothier n°. 261

pensait qu'il fallait distinguer. « II y a, dit-il, des

«coutumes qui chargent le mobilier de toutes les

1 dettes mobilières des successions. Il n'est pas

j douteux que dans ces coutumes la communauté,

» dans laquelle entre tout le mobilier actif des

successions échues à l'un ou l'autre des con-

joints, est tenue de toutes les dettes mobilières

n desdites successions.

« Mais il y a des coutumes, comme celle de Pa-

b ris, qui font contribuer les héritiers aux diffé-

» rentes espèces de biens à toutes les différentes

»
espèces de dettes, soit mobilières soit immobi-

«lières, à proportion de ce que chacun a dans

» l'actif de la succession. L'esprit de ces coutumes

» est que chaque espèce de biens, dont est com-

»
posée l'universalité de la succession, soit chargée

» d'une portion de toutes les différentes espèces de

» dettes, qui soit dans la même proportion qu'est

la valeur de chaque pspèce de biens à celle du

» total de la successiou. Par exemple, le mobi-

» lier de la succession fait le tiers du total de la suc-
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» cession le mobilier est chargé du tiers de toutes

> les dettes, tant mobilières qu'immobilières
»

287. Pothier pensait qu'il fallait appliquer à

la communauté le même mode de contribution

qu'aux dettes des successions en partie mobilières

et en partie immobilières, échues aux conjoints

durant le mariage. En effct, il était assez naturel

de considérer ce cas comme s'il y avait deux es-

pèces d'héritiers, puisque, dans la réalité, la com-

munauté légale succède seule à tous les meubles,

et le conjoint héritier à tous les immeubles.

L'opinion de Pothier a été, par l'art. i4' 4 éri-

gée en loi générale pour tout le royaume; ce qui

fait cesser toute distinction.

388. Pour régler la portion contributoire de la

communauté aux dettes de la succession en par-

tie mobilière et en partie immobilière, l'art, 1 4 14
ordonne au mari de faire un inventaire; ce qui

doit s'entendre non seulement de l'inventaire et

prisage des meubles, mais encore d'un état d'es-

timation des immeubles; car ce n'est que d'après

la valeur comparative des uns et des autres, qu'on

peut régler la portion contributoire. Par exemple,

si le mobilier est du tiers do la valeur totale de la

succession, et l'immobilier des deux tiers, la com-

munauté sera grevée du tiers des dettes, sans dis-

tinction des dettes mobilières ou immobilières, et

le conjoint, auquel la succession est échue, des

deux autres tiers; car, pour régler la portion con-

tributoire des dettes, l'art. i4>4nc distingucpoint

entre les dettes mobilières et immobilières; il ne

fait qu'une seule masse de toutes ces dettes.
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289. « A défaut d'inventaire, dit l'art. i4» 5, et

dans tous les cas où ce défaut préjudicie àla fem-

» me elle ou ses héritiers peuvent, lors de la dis-

0 solution de la communauté, poursuivre les ré-

» compenses de droit, et même faire preuve, tant

h par titres et papiers domestiques que par té-

j moins, et, au besoin parla commune renom-

s mée, de la consistance et valeurdu mobilier non

a inventorié.
» Le mari n'est jamais recevable à faire cette

» preuve. »

Supposons qu'une succession en partie mobi-

lière et en partie immobilière, soit échue à Titius

pendant son mariage. Elle était opulente, mais

chargée de 5o,ooorde dettes. Titius néglige de faire

l'inventaire prescrit par l'art. i!l\. JI meurt après

avoir payé toutes les dettes. La veuve accepte la

communauté et demande récompense d'une som-

me de 40,000' en soutenant que dans la dette de

5o,ooof la portion contributoire des immeubles

était d'une somme de 4o,ooof payée par la com-

munauté,, qui en doit récompense, et celle du mo-

bilier de io,ooof seulement. La veuve pourra, d'a-

près l'art. i4i5 prouver la consistance et valeur

du mobilier non inventorié, par tous genres de

preuves même par commune renommée.

Mais pourra-t-elle également prouver, tant par

témoins que par commune renommée, qu'il y

avait dans la succession pour 5o,ooo' de dettes ?

Notre article n'en parle point, mais l'affirmative

ne paraît pas douteuse; car la veuve n'a pas été

dans la possibilité de se procurer une preuve par
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écrit', et elle est dépouillée de son droit sans sa

faute.

Supposons maintenant que la même succession

soit échue à la femme de Titius, qui néglige éga-

lement de faire inventaire, mais qui paie néan-

moins toutes les dettes. Après la mort de sa femme,

il ne pourra demander aucune récompense aux

héritiers qui acceptent la communauté, à moins

qu'il n'ait la preuve écrite de tous les moyens qui

fondent sa demande; car, supposons qu'il ait la

preuve écrite et authentique, par exemple, du

paiement de la somme de 5o,oooE quel parti en

pourra-t-il tirer ? Il est certain qu'il était dû une

portion de ces dettes par les immeubles de la suc-

cession dont la femme a seule profité. Mais quelle

portion? Il s'est mis dans l'impossibilité de la dé-

terminer, et le Code le déclare non recevable k

faire cette preuve, pour le punir de sa faute.

Si, en faisant inventaire, il avait négligéde cons-

tater l'état et la valeur des immeubles comme il

est toujours possible d'en constater le nombre,

même après la dissolution du mariage le Code

lui ordonne seulement de faire procéder à l'inven-

taire de la succession; ce qui ne s'entend ordinai-

rement que des meubles.

290. Cette division des dettes entre la commu-

nauté et l'époux à qui la succession est échue, est

étrangère, aux créanciers, et l'art. î^iôporte:

e Les dispositions de l'art. 1 4 14 ne font point
obs-

» tacle à ce que les créanciers d'une succession en

» partie mobilière et en partie immobilière, pour-

» suivent leur paiement sur les biens de la coininu-
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i nauté, soit que la succession soitéchue au mari,

soit qu'elle soit échue à la femme, lorsque celle-

ci l'a acceptée du consentement de son mari; le

tout sauf les récompenses respectives.

L'article ajoute « Il en est de même si la succes-

a sion n'a été acceptée par la femme que comme

autorisée en justice, et que néanmoins le mobi-

lier en ait été confondu dans celui de la commu-

• nauté sans un inventaire préalable. »

291. L'art. 1417 porte « Si la succession n'a été

» acceptée par la femme que comme autorisée en

1 justice au refus du mari, et s'il y a eu inventaire,

« les créanciers ne peuvent poursuivre leur paie-

»ment que sur les biens tant mobiliers qu'im-

« mobiliers de ladite succession, et, en cas d' insujfc-
»mnee sur la nue propriété des autres biens per-

» sonnels de la femme. »

Cette dernière disposition prouve que les créan-

ciers d'une succession acceptée en justice, au refus

du mari, ne peuvent se pourvoir sur la nue pro-

priété des biens personnels de la femme, qu'en cas

d'insuffisance des immeubles de la succession. La

femme peut donc exiger la discussion préalable

des immeubles de la succession, et elle a un grand

intérêt à le faire; car on vend mal un bien^dont
on ne vend que la nue propriété.

392. L'art. 141!~ dit que les dettes d'uxae succes-

sion en partie mobilière et en partie immobilière,

ne sont à la charge de la communauté que jusqu'à
la concurrence de la portion contributoire du mo-

bilier dans les dettes. Remarquez qu'il ne dit pas

jusqu'à la concurrence des meubles qui y sont en-



Tit. V. Du Contrat de mariage* etc.

très. U'peut donc arriver que la communauté doive

plus qu'elle ne reçoit, si le passif de la succession

surpasse l'actif. Supposons que la part contribu-

toire de la communauté aux dettes s'élève à
1 o,ooo',

et qu'elle ne recueille en meubles que 9,000*; elle

devra 1 ,ooo* de plus qu'elle ne recevra, en sup-

posant que la succession n'ait pas été prise sous

bénéfice d'inventaire. C'est aussi ce qui résulte de

l'art. 14 17.

ag3. Il peut arriver que dans une succession

partie mobilière, partie immobilière, échue à

l'un ou l'autre des époux pendant le mariage, l'é-

poux héritier soit débiteur ou créancier de la

succession, d'une somme plus ou moins considé-

rable. Alors s'élève la question de savoir si cette

somme doit être comptée dans l'actif ou dans le

passif de la succession, pour régler la portion con-

tributoire du mobilier et de l'immobilier dans les

dettes, eu égard à la valeur de ce mobilier com-

parée à celle des immeubles.

Supposons que le mari héritier soit créancier

de la succession d'une somme de 20,000',

ci. 2o,ood

Et que les antres dettes s'élèvent à pa-

reille somme de 20,000

Total du passif de la succession. ci.. /jo,ooo

L'actif se compose en meubles

d'une valeur de, ci io,ooof
e

En immeublesd'unevaleur de

ci 70,000

Total de l'actif, ci. 80,000
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Ainsi, la valeur du mobilier, comparée à celle

des immeubles est de un à sept.

Si, pour régler la portion contributoire des

meubles et des immeubles aux dettes de la suc-

cession, vous comptez les 20,000* dus au conjoint

héritier, le total des dettes sera 4o,ooo% dont le

huitième pour la portion contributoire du mobi-

lier est 5,ooo% et les sept huitièmes pour la por-

tion contributoire de l'immobilier, sont 35,ooof.

Si, au contraire, vous retranchez de la masse

des dettes les 20,0001 dus au mari, sous prétexte

qu'il s'est opéré confusion dans sa personne, parce

qu'il réunissait les qualités de créancier et d'héri-

tier, qui s'excluent, les dettes restant pour 20,000%

la portion contributoire du mobilier étant tou-

jours du huitième, sera réduite à 2,5oof, celle des

immeubles a 17, 5 00*,

Le mari meurt après avoir payé toutes les det-

tes la veuve, dans le règlement de la commu-

nauté avec les héritiers du mari leur demande

une reprise de 35,ooof pour pareille somme payée

pendant la communauté, pour la portion contri-

butoire dont les immeubles étaient chargés, et

que le mari devait payer sur ses propres.

Les héritiers prétendent réduire cette reprise à

i7,5oof, sous le prétexte qu'en réglant la portion

contributoire du mobilier et des immeubles, aux

dettes de la succession dont il s'agit, on ne doit

plus avoir égard à la dette de 20,000% qui était

Une créance du mari éteinte de plein droit du

Moment qu'il a accepté la succession purement et

simplement, et réuni ainsi dans sa personne les
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qualités dé créancier et de débiteur, qui sa détrui.

sent réciproquement, lorsqu'elles viennent à coa.

courir dans la même personne.

Il faut répondre que la confusion ne s'opère

point en totalité, lorsque tous les droits actifs et

passifs d'une succession
ne sont pas réunis dans

une seule personne. Par exemple, lorsqu'il y a

deux héritiers, dont l'un est créancier de la suc-

cession d'une somme de 20,000% il ne confond

dans sa personne que la moitié de la somme, c'est.

à-dire 10,000*. Son cohéritier lui doit compte de

l'autre moitié, sur la portion qu'il recueille dansla

succession. Voyez ce que nous avons dit tom. \II,

n°. 4aa.

Si le créancier ne succède au débiteur, ou le

débiteur au créancier que pour une moitié un

quart, la confusion ne s'opère que pour une moi-

tié, pour un quart, etc. C'est un principe général

qu'il faut appliquer à tous les cas de confusion,

par la réunion des qualités de créancier et de

débiteur et ce principe n'est lui- mémo qu'une

conséquence de la maxime que les droits et les

obligations se divisent de plein droit.

Or, lorsque, pendant le mariage il échoit à

l'un ou à l'autre des époux une succession en par-

tié mobilière et en partie immobilière elle est di-

visée de plein droit en deux portions. Le conjoint

héritier recueillant seul les immeubles, réunit eu

sa personne tous les droits actifs et passifs qui
ci

dépendent et y sont attachés par la loi. La com-

munauté recueille seule les meubles avec tous le*

droits actifs et passifs qui en dépendent, et quc la
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loi attache à l'universalité du mobilier par
la dis-

position
de l'art. i4i4- H

est
donc évident qu'il n'y

point
en ce cas réunion sur la même tête de tous

les droits actifs et passifs de la succession par

conséquent point de confusion, pas plus que si

le Code avait, comme les coutumes, établi en cer-

tains cas une succession mobilière et une succes-

sion immobilière.

Pothier pense aussi, Traité de la communauté,

n". 262 et a63, qu'il ne s'opère point de confu-

sion, lorsqu'il échoit aux époux une succession

pendant
le mariage; mais il en donne une raison

différente. Il prétend qu'on doit considérer la com-

munauté comme un cessionnaire de droits succes-

sifs, et^qu'il faut lui appliquer les dispositions des

lois 2 § 18, ffde liared. vend., et 37, ffde peculio;

mais cette prétendue cession de droits successifs

n'est qu'une fiction qu'on ne trouve point dans la

loi, et il nous paraît qu'il vaut mieux résoudre la

question par les principes sur la confusion, qui

servent à résoudre toutes les difficultés, en les ap-

pliquant aux: différens cas qui se présentent.

294. L'art. i/|i8 porte que toutes les règles éta-

blies par les art. 1 41 et suivans, régissent les dettes

dépendantes d'une donation, comme celles résul-

tant d'une succession.

Cet article est général, et s'applique par consé-

quent aux donations ou legs d'un usufruit d'im-

meubles, soit universel, soit titre universel, qui

ne seraient faits qu'à l'un des époux. Ce don ou legs

est immobilier (526), et n'entre point en commu-

nauté (i4o5). Cependant, les jouissances y tom-
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beront pendant qu'elle durera. Néanmoins lej
dettes dont cet usufruit sera grevé en vertu de I'o.

pération prescrite par l'art. 612 ne seront poipt

à la charge de la communauté, à laquelle il ensera

dû récompense, si elles sont payées durant le ma-

riage.

295. L'art. 1420 porte que « toute dette qui
p n'est contractée par la femme, qu'en vertu de la

» procuration générale ou spéciale du mari, esiâ

» la charge de la communauté et le créancier

» n'en peut poursuivre le paiement, ni contre Ja

» femme, ni sur ses biens personnels. »

C'est un principe commun à tous les manda-

taires, qu'il était peut-être inutile de répéter ici. n

s'applique, comme nous l'avons vu supràj n°. 27s,

à ce que fait la femme, en vertu d'un mandat ta.

cite de son mari.

296. Les autres charges de la communauté lé-

gale dont nous n'avons point parlé sont, suivant

l'art. i4°9» les réparations usufructuaires des im-

» meubles qui n'entrent point en communauté. »

Nous en avons parlé tom. III auquel nous ren-

voyons le lecteur.

297. Le même article, n°. 5, met à la charge de

la communauté légale « les alimens des époux,

» l'éducation et entretien des enfans et toute au-

» tre charge du mariage. »

298. Quand l'art. 1 409 parle de l'éducation et

entretien des enfans, il entend parler des enfans

communs. Quant aux enfans d'un précédent
ma-

riage, la communauté n'est point chargée des frais

de leur entretien et éducation; ils doivent être pris
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Tom. KIT. 36

sur leurs revenus, s'ils en ont de sufiisans mais

s'ils n'en ont pas, ces frais sont une dette natu-

relle de leur père ou de leur mère, dont est char-

gée
la communauté, dans laquelle entrent les det-

la de chacun des conjoints.

299. Il en est de même des alimens que les

époux
doivent à leurs père et mère et autres as-

cendans, beau-père et belle-mère, ax^s termes des

art. 2o5 et 206.

5oo. On comprend aussi parmi les charges de

la communauté, les frais de l'inventaire qu'on fait,

après sa dissolution, des effets dont elle est com-

posée, et des titres qui en dépendent, les frais de

liquidation, les reprises que les conjoints ou leurs

héritiers ont à exercer sur la communauté, ou des

récompenses qu'ils lui doivent; enfin, les frais de

partage et ceux qu'il faut faire pour y parvenir,

tels que l'estimation des biens. Pothier, n°. 274.

001. Il en est autrement des frais funéraires du

prédecédé, qui sont à la charge de sès héritiers,

h la différence des frais de dernière maladie, qui

sont une dette de la communauté.
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SEGTION II.

De l'administration de la communauté, et de l'effet

des actes de l'un ou de l'autre des époux, relati.

vement à ta société conjugale.

SOMMAIRE.

S02. Transition et division de la. section.

302. Apeès avoir expliqué dans la première sec-

tion ce qui compose la communauté activement

et passivement, le Code passe, dans cette seconde

section, à la manière dont elle doit être admi-

nistrée, et à l'effet que doivent produire les- actes

de l'un et de l'autre, relativement à la société

conjugale.

Et comme en entrant dans cette société la femme

perd l'administration de ses biens propres et per-

sonnels, dont tous les fruits et revenus tombent

dans la communauté, dont le mari est seul ad-

ministrateur et maître, le Code traite encore, dans

cette section, de la puissance du mari sur les biens

personnels de la femme, et de l'administration de

ces biens.

Ainsi, cette seconde section se divise naturelle-

ment en deux parties;.la première, de l'admi-

nistration de la communauté; la seconde, de la

puissance du mari sur les biens personnels de la

femme, et de leur administration.
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PREMIÈRE PARTIE.

De t' administration de la communauté, et de l'effet

des actes de l'un ou de l'autre des époux, relati-

vement à la société conjugale.

SOMMAIRE.

5ii3. Le mari, sous l'empire du Code, est encore propriétaire

des biens de la communauté quoique sa propriété soit

plus limitée qu'autrefois.

jo/i. Le droit du mari sur les biens de la communauté est un

droit de propriété modifié par les dispositions du Code.

Conséquences de ce droit, source de tous ses pouvoirs
sur ces biens*

505. C'est pour n'avoir pas bien connu la nature du droit du

mari, qu'on avait douté que t'hypothèque légale de la

femme s'étendit sur les biens de la communauté.

506. Droits dit mari sur tous les biens, de quelque manière

qu'ils soient entrés dans la communauté.

5oj. On ne peut valablement stipuler par contrat de mariage

qu'il n'en aura pas l'administration; il peut seulement

en confier l'exercice à la femme par une procuration.

5û8 Ce droit d'administration est tellement attaché à la per-
sonne, du mari, qu'il n'en peut être détaché, lors môme

qu'il est réduit à l'impuissance de l'exercer, par exemple,

par l'interdiction.

Sog. Mais le mari peut renoncer, par contrat de mariage, au

droit de vendre les conquêts sans le concours de la femme.

3io. Il peut vendre, aliéner et hypothéquer les biens de la com-

munauté, mais non disposer à titre gratuit des immeu-

bles, ni de l'universalité, ni d'une quotité des meubles.

5i En permettant les dons particuliers, sans en fixer le nom-

bre ni l'étendue, le Code détruit t'effet de la précédente

disposition.

3ia. Le mari ne peut se réserver l'usufruit des choses qu'il
donne. Quid, s'il l'avait réservé?
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5 1 3. La donation testamentaire du mari ne peut excéder
sa pm

de communauté. Quid, s'il a légué un effet particulier'/

3 14. Quid» si, contre la défense de l'art, \f\-ii., le marin a

donné entre tifs an immeuble de la communauté? Distin-

guez le cas d'acceptation ou de répudiation de la commu-

nauté.

5i5. Examen et réfutation d'une opinion de M. Defohicoitrl t

cet égard.

5 1 G. Le mari peut doter seul les en fans communs des biens <fe
la communauté; la femme ne peut prétendre da récompenst

au sujet de cette dot,

317. Controverse de l'ancien droit sur ce pqint.

5iS. Pothier embrasse l'opinion consacrée par le Code; mm

il l'appuie d'une doctrine erronée, sur un mandat taciu

ou présumé de la femme.

5ig. Sur de simples conjectures on rmllait la dot à la
cliar^t

du mari seul. Le Code rejette les conjectures; il
cdtp

une déclaration expresse de sa part, pour l'en ehargfr

t*eul. Etvemple de cas conjectures proscrites.

520. C'est une déclaration expresse, si le mari a donné en »!

cement des droits de l'enfant sur sa succession.

5a 1. Comment la mère supporte, en acceptant la communaitte,

la moitié de la dot.

322. Quand elle renonce, l'enfant daté en effets de la commu-

munauté par le père seul, rapporte-t-il la tlot entière i

la mort de soit père ?

3a5. liaisons pour le rapport entier. On y répond par uw

conséquence de nos principes sur la dotation des enfans.

5»4- A. la différence du droit romain, la dotation des enfans

est en France un devoir commun au père et à la merit

pour l'accomplissement duquel on n'accorde point d'acr

tion aux enfans, en reconnaissant néanmoins que c'est «a*

obligation naturelle. Preuve.

3z5. Effets que produit cette obligation.

5a6. Le mari, en dotant les enfans sur les biens communs, ne

fait qu'acquitter tant sa dette naturelle que celle rie M*

épouse. C'est donc par moitié aux successions du pif*
®



Chap. II. Du Régime en communauté.

de la mère que l'enfant doit la rapporter. La renoncia-

tion de la mire ne peut changer la tort de l'enfant.

Ni
la condition de ta dotation, en faisant rentrer les biens

dans la succession du père, pour obliger l'enfant aurap-

port de la totalité.

3jS. Si le père, parlant seul dans l'acte de dotation, donnait

un de ses propres, la dot serait pour son compte seul

et rapportée en entier à sa mort.

33n.
Si le mari, en déclarant ne point s'obliger personnelle*

ment, autorisait sa femme â donner l'un de ses propres
en dot, il ne serait tenu ifa'à laisser jouir l'enfant doté,

mais la femme decrait récompense ou indemnité à la dis-

solution de la communauté.

55o. La dot fournie ou promise par les deux épouse conjointe-

ment n'est point à la cltargs de la sommunaulé; c'est une

dette personnelle de chacun des deux époux.

an. Si l'un des tpoux l'a payée seul sur ses propres, il a sur

les biens de l'autre une action en indemnité.

33s. Rtiisons pourquoi elle îl'est point à la charge de la com-

munauté.

555. Si la dot conjointement promise a été payée en effets de

la communauté, lit femme renonrante doit récompense da

la moitié de la dot.

334. La femme peut stipuler qu'elle n* tout doter que sur sa

pai't des biens de communauté.

335. A défaut de cette clause la femme, si la dot n'a pas été

payée, doit en payer la meitU à l'enfant, tans pouvoir
s'en excuser sur la disposition de If art. i485.

538. Effet 'et nature de la clause qus la dot s'imputera pour la

totalité sur la succession dit predécedé.

357. Quelle récompense peut être due au survivant, dans la cas

de la dot conjointement constituée, avec clause d'impu-

tation.

538. La clause, autrefois autorisée par la Coutume de Paris,

qu'au moyen de la dut qu'il reçoit, l'enfant dote laisse-

rait jouir le survivant des meubles et conquéts du prèdi-

cedé, est nul le dans les principes dit Code. Il est très-dun-

gereuxde l'insérer aujourd'hui
dans le6contrats demar'wge.
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53g. Si ht dot est imputable en totalité sur la succession du prg.
décédé, l'enfant doit la rapporter entière à la sueeesslm

de ce dernier. Récompense que doit celle succession.

54o. Si la dot imputable sur la succession du prédàcidé exd.

dait la part de l'enfant dans celte succession, il la
rap-

porterait néanmoins en totalité,

34l- Quid, si le contrat porte que la dot est constitués conjoin-

tement par moitié, et imputable sur la succession du

prédècèdè? T

3iJ3.
De la garantie dela dot.

543- Principe sur lequel sont fondées toutes les récompensa.

Les époux ne peuvent ni enrichir la communauté à km

dépens, ni s'enrichir aux: dépens de la communauté.

344* Ainsi, deux espèces de récompenses i*. lorsqu'un es

époux a enrichi la communa/ité à ses dépens. Exemple:

s' il y a versé le prix d'un propre vendu, II lui en estai

remploi; sur quel pied.

545. Ancienne distinction sur le prix du remploi dû ri la femme

ou aumari rejetée par le Code. C'est toujours sur le pria
da la vente.

54(5. Mais celui dû à la femme Sr'easeree méme sur les biens ik

mari; celui dû au mari ne peut s'exercer que sur les Uni

de la communauté.

54?- Comment se fait la récompense d'un usufruit ou d'iat

renie viagère, propre de l'un des conjoints, vendu du-

rant le mariage.

348. Opinion de ceux qui pensaient que la récompense de pen-

dait de la survie du propriétaire de la rente viagère on

de l'usufruit, contraire au texte de l'art. i435 et aia

principes en matière de remploi.

54g. Toute aliénation qui procure à la communauté un oxm-

toge appréciable à prix d'argent donne lieu à récom-

pense. Secùs, s'il n'en procure aucun. Exemples.

55o. Application de ce que nous avons dit sur la récompense
dt

l'usufruit vendu, à l'héritage de l'un des conjoints
vendu

pour une rente viagère.

35 1. Quand il est da récompense pour l'héritage échangé
0!i

baillé rente.
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55a. Nulle récompense pour l'héritage vendu dans l'intervalle

du contrat A» mariage à la célébration.

555. a". Tout acte en vertu duquel la communauté s'enrichit

aux dépens des propres des conjoints, donne droit à une

récompense ou reprise.

554- Comment s'exerce la
récompense.

555. Explication des mots remploi, reprise, récompense.
Le

remploi proprement dit est le remplacement en héritage.

556. Quand il est censé fait à l'égard du. mari, et son eflïk*

55y. L'héritage acquis pour remploi ne devient propre qu'à la

concurrence du prix du propre vendu. Quid, si la diffé-

rence du prix est peu considérable ?

358. La déclaration dû-remploi doit Cire faite incontinenti dans
le contrat d'acquisition, et non ex intervallo.

55(). Le remploi du propre de la femme doit. être formellement

accepté par elle.

560. Elle ne peut f accepter après la dissolution de la commu-

nauté.

561. Mais elle peut accepter depuis le contrat, si le mari n'a

pas rétracté ses offres.

56s. Il ne peut les rétracter, s'il est stipulé dans le contrat de

mariage que le remploi sera fait sur le premier acquêt.

563. Est-il nécessaire qu'en ce cas ta femme accepte te remploi ?

Peut-elle le re fuser?

364- Examen plus approfondi do ta question. Le mari est en

ce cas le mandataire de la femme.

5G5. La rigueur de l'ancienne jurisprudence, sur les remplois

faits pendant le mariage, fondée sur la prohibition de se

donner entre époux, a cessé avec la prohibilion qui lui

servait de pretexte.
566. Le Code donne, trois moyens de faire les remplois pendant

le mariage.

5Gj. La stipulation d'emploi sur le premier acquit s'eœécute-t-

elle de plein droit, même sans déclaration de l'emploi ?

568. L'action en remploi est mobilière et tombe dans le don uni-

verset des meubles fait à l'autre époux.

56g. Quid, si elle est stipulée immobilière par centrât de ma-

rioge ?2
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"ï>jo> On ne peut faire par anticipation le remploi d'un immeu-

ble non encore tendu; mais on peut stipuler que s'il est

vendu des propres de la future pendant le mariage, le

remploi en sera fait sur tel propre du mari et d tel'taux.

5?l. Quid, t'il était prouvé que l' héritage acquis pour remploi

des deniers de ta femme n'a pas été payé de
ses deniers!

3ya. Peut-on stipuler que-les immeubles de la femme mariit

sous lit régime de la communauté seront inaliénables?

SjSwPeut'OttJlîpuler
dans le contrat de mariage que s'il tu

vendu des immeubles pendant le mariages il n'eu sera pas

rfit récompense ou remploi ?

3o5. Nous avons vu suprà, pag. îai, n°. 35,

que dans les principes de nos anciennes coutumes

françaises, le mari était pendant sa vie seul pro.

priétaire des biens de la communauté; qu'il pou-

vait en disposer a son plaisir et volonté, les aliéner,

les hypothéquer sans le concours de sa femme;

les donner les perdre même, sans en devoir

compte à personne; en un mot, qu'il avait, dam

toute sa plénitude, le droit d'user et d'abuser,

qui constitue essentiellement la propriété. Aussi

les rédacteurs des coutumes, pour caractériser

les droit» du mari sur les biens de la commu-

nauté, se gardèrent bien de dire qu'il en avait

l'administration.; terme équivoque, qui ne répon-

dait point à l'étendue de ses droits ils pronon-

cèrent nettement qu'il en était le seigneur, c'est-

à-dire le propriétaire, le vrai seigneur; et comme

s'ils avaient craint qu'on ne prit pas cette expres-

sion dans sa signification naturelle et énergique,

ils ajoutèrent
« En telle manière qu'il les peut

s vendre, aliéner ou hypothéquer, et en faire et
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disposer par donation ou autre disposition entre

«vifs, à son plaisir et
volonté,

sans le consente-

ment de sa femme. »

Le Code a modifié ce pouvoir excessif du mari.

On serait même tenté d'abord de penser qu'il l'a

dépouillé de sa qualité, de propriétaire, pour le

lédiiire à !a qualité d'administrateur. «Le ïnari,-

jiiit l'art. i/fSi, administre seul les biens dé la

» communauté. » Mais ce mot a plusieurs accep-

tions. On peut administrer des biens qui ne nous

appartiennent pas c'est ainsi qu'on dit que le

tuteur administre les biens de son pupille le përe,

durant le mariage, les biens de • Ses enfans mi-'

ueurs (38g) le mari, les biens personnels de son

épouse fi/iaS).
`

On peut aussi administrer des biens ou des

droits qui nous appartiennent en partie comme

des biens indivis entré plusieurs personnes, une'

entreprise", uue société dans laquelle on est in-

téressé. Enfin, on peut administrer ses propres'

biens, ses propres affaires: on est alors adminis-

trateur rei sua:. C'est ainsi qu'on dit d'un.' homme

qu'il administre lui-même ses affaires, ses propres'

biens, pour dire qu'il n'en confie l'administration

à personne. On ne peut donc tirer des termes de

l'art. î^ai aucune induction contre le mari, pour
en conclure qu'il n'est pas propriétaire des biens

de la communauté.

D'ailleurs, immédiatement après la disposition

qui dit que le mari administre seul les biens de

ta
communauté, cet article en ajoute une autre

qui l'explique et dit o 11 peut les vendre, alié-
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» ner et hypothéquer sans le concours de sa

» femme, » et par conséquent, sans lui en devoir

aucun compte. Or, on ne vend pas, on n'aliène

pas les choses dont on n'a que l'administration:

le mari a donc des pouvoirs plus étendus que

ceux d'un administrateur, et puisqu'il peut ven-

dre, aliéner, c'est-à-dire transférer à autrui la

propriété, il est propriétaire; car on ne peut trans-

férer à autrui plus de droits qu'on n'en a soi-

même. (aia5, 3182).

Sur la tête de qui, d'ailleurs, reposerait la pro.

priété des biens de la communauté? Ce ne peut

être sur la tête de la femme, qui n'y a qu'un droit

éventuel et conditionnel; en un mot, la simple

espérance d'un droit. Ce ne peut être non plus sur

la tête de ce fantôme d'être moral qu'ont imaginé

de placer comme une tierce personne entre les.

deux époux quelques auteurs dont nous avons

réfuté la doctrine, suprà, n°. 82, et qui d'ailleurs

ne donnent qu'un usufruit à leur prétendu être

moral. Quant à la propriété des biens de la com-

munauté, M. Delvincourt (1), l'un de ceux qui

regardent comme un usufruit légal le droit de la

communauté sur les fruits et revenus des biens

personnels des époux dit positivement que
le

mari est censé propriétaire, à l'égard des tiers, des

biens de la communauté.

(1) Pag. 17 dn tom. III de l'édition de 18ig: «le mari est seul chef

» etlibre administrateur de la communauté tant qu'elle dure il ea

es même, comme nous l'avons dit, censé propriotaire à l'égard
da

» tiers. »
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Mais si le mari est censé propriétaire des biens

de la communauté à l'égard des tiers, il l'est, à

plus
forte raison, à l'égard de la femme, qui est

en sa puissance, et à laquelle il ne doit aucun

compte de ce qu'il a fait de ces biens sans la

consulter. i,

Disons donc .que, sous l'empire du Code, le

mari est encore propriétaire des biens dits de la

communauté, quoique sa propriété soit beau-

coup plus limitée que sous l'empire des coutu-

mes, ainsi que nous le verrons bientôt. Et comme

il ne doit compte à, personne ni des aliénations

qu'il fait, ni des motifs qui l'ont porté à les faire,

ni de l'emploi des sommes qui en sont provenues,

les principes établis par Pothier, n°. l\ 70 du Traité

de la communauté, sont encore aujourd'hui dans

toute leur force.

Le mari peut, à son gré, perdre les biens de

• la communauté sans en être comptable; il peut
j laisser périr, par la prescription, les droits qui
»

dépendent de la communauté, dégrader les hé-

i ritages, briser les meubles, tuer par brutalité ses

» chevaux et autres animaux dépendans de la com-

> m miaulé sans être comptable à la femme de

» toutes ces choses. »

5o4' Ces actes caractérisent clairement le droit

d'user et d'abuser, en quoi consiste la propriété.

On ne
peut donc définir avec justesse le droit du

mari sur les biens dits de la communauté, qu'en

disant que c'est un droit de propriété, non pas

plein et entier, mais modifié par les dispositions

du Code. De là découle un principe qui peut ser-
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vir à résoudre des doutes c'est que tout
ce qui

ne htt est pas défendu par le Code lui est permi!;

en vertu de son droit
de propriété. C'est Hec<;

drait que viennent tous ses pouvoirs, et non d'un

mandat tacite ou présumé dé h femme, comme

l'avait itnaginé Pothier, dont nous avons réfute

la doctrine'sur ce -point ~Mpr~, n°' ait) et as().

3o5. C'est pour n'avoir pas bien connu la na-

ture du droit du mari M<r les Mens de la com-

munauté et trompés par l'équivoque de ce mot

6t<'tts de la communauté. que quelques bons esprits

avaient d'abord douté que l'hypothèque légale de

la femme s'étendtt sur ces biens; mais le doute

est aujourd'hui dissipé p~r différens arrêts des

Cours royales et de la Cour suprême, qui ont

nsé-!a jurisprudence (t).'On s'imaginait mal à

propos que cette hypothèque paralyserait le droit

que doQueauuMril'art. t~t, de vendre les' con-

quêts sans le concours de la femme, comme si b

ntéme hypothèque paralysait le droit qu'il a de

vendre ses propres, qui soat àSëctés par la loi A

l'hypothèque légale de la femme.
Cette hypothè-

que sur les conquéts existait dans l'ancien droit (a),

et l'on n'y voyait point d'inconvénient': ]e mari

pouvait vendre ses conqucts comme ses propres,

à la charge de t'hypothèque existant sur iceux.

(*) ~0'' PBMU, du Iî<~g![nchypoth~ca<e, sur t'ji~. stai, n". 10;

Créent, Traité des hypothèques, tom. pag. 533.

(a~ ~y- Bacqoet, des Droits de jusUcc, ebap. i5, n~ 4~ RcaiM

sos~ T~aitÉ [le la comntunaHt~) 2~.
part. chap. 5, n' 47 et sutv.!

du TtoMssnnd de Lacftmbfj, v. /?v/jo<Ae~M~ Camus, sur ï*ait. 325 ~c 1°

C~utunic de l'arÏs~ n~ 60~.
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5o6. Le pouvoir d'aliéner les biens de la com-

munauté, donné au mari par la loi s'étend à

tous ces biens, de quelque manière qu'ils y soient

entrés, soit qu'ils aient été acquis par le mari

seul, soit que la femme ait été partie au contrat,

où son intervention n'était pas nécessaire (t), soit

même qu'elle les ait acquis seule sans le concours

Je son mari, des produits de son industrie et du

commerce qu'il lui permettait de faire, soit enfin

que ce soient des anciens propres de la femme par

elle ameublis en se mariant. L'effet de cet ameu-

blissemcntestdc rendre les immeubles qui en sont

irnppés biens de la communauté, comme les meu-

bles même. Lorsque l'immeuble ou les immcu-

bles de la femme, dit l'art. t5o~, sont ameublis

cn totalité, le mari en peut disposer, comme des

autres effets de la communauté.

5o~. La propriété des biens dits de la'com-

munauté, et le pouvoir de les aliéner en consé-

quence est, comme nous le verrons bientôt, mo-

'iifié par diférentes dispositions du Code mais

pcut-it l'être par les conventions matrimoniales?

Pourrait-on, par exemple, stipuler valablement

dans un contrat de mariage que le mari ne pourra

vendre les conquêts sans le consentement de sa

femme, ou qu'il n'aura pas l'administration des

biens de la communauté? Commençons par ce

dernier point.

(') fey. Valin, sur l'art. M de la Coutume de la Rochelle, nos. ~S

''t
«u<r. PatMo', TMité de la communauté, n°. ~68.
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Nous avons dit, M<pr<~ n°. )5, pag. a~, qug

l'art. t388 défend toute stipulation qui aurait

pour objet, ou dont l'effet serait de changer de

main le sceptre du ménage, ou de rendre indé-

pendante la femme, que la nature et lès lois di-

vines et humaines ont mise sous la dépendance

du mari, et qu'on ne pourrait stipuler qu'elle

aura l'administration des biens de la communauté,

ni de ceux de son mari. Cependant, comme la

femme peut être procuratricc (1990) le mari

peut sans doute lui donner une procuration pour

administrer les biens de la communauté; mais

cette procuration suppose que le droit d'admi-

nistration n'appartient qu'au mari, puisque c'est

de lui qu'elle reçoit le pouvoir de l'exercer en sou

nom et comme son mandataire. La procuration

est donc toujours révocable, suivant la nature de

tous les mandats; et cela quand même le pouvoir

d'administrer les biens de la communauté serait

donné par une des clauses du contrat de mariage.

Cette clause ne dispenserait même pas la femme

de demander et d'obtenir l'autorisation du mari,

pour ester en jugement ou pour contracter; a car

toute autorisation générale, même stipulée par

le contrat de mariage, n'est valable que quant

à l'administration des biens de la femme. (Ar~

ticle aa5).

H parait donc que la procuration générale d'ad-

ministrer les biens de la communauté, ne pour-

rait être donnée à la femme par le contrat de

mariage, et qu'elle ne serait valide que pour l'ad-

ministration. de ses biens personnels. Et pourquoi
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ocrait-elle valide pour ses biens? C'est qu'on pour-

rait non seulement lui en conserver l'administra-

tion, mais encore les exclure de sa communauté

par
une séparation de biens, dont l'effet serait de

conserver à la femme l'administration de ses biens

meubles et immeubles, et la libre jouissance de

ses revenus, dit l'art. i556.

L'administration des biens de la communauté

parait donc ne pouvoir être donnée valablement

ala femme que par une procuration postérieure

au mariage, comme quand le mari s'absente pour

un voyage de long cours, ou lorsque, par des

raisons particulières, il veut se dégager du soin

de cette administration en faveur d'une femme

qui mérite sa confiance, pour se livrer lui-même

entièrement et sans distraction à l'étude par

exemple, ou à des affaires d'un genre plus élevé.

308. Mais le droit d'administrer les biens de la

communauté est par nos lois tellement propre au

mari que si l'exercice peut en être confié mo-

mentanément
à la femme par une procuration,

le droit en lui-même ne peut être détaché de sa

personne, ni passer à la femme en aucun cas,

quoiqu'il se trouve accidentellement réduit à

impuissance de l'exercer personnellement; par

exemple, s'il est interdit, frappé d'une condam-

nation emportant peine aBlictive et infamante,
on enfin s'il est absent.

L'interdiction n'opère pas la dissolution de la

communauté, mais elle nécessite la nomination

d'un tuteur à t'interdit car la femme n'est pas
tutrice de tlroit de son mari, comme celui-ci
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l'est de
sa

femme interdite (5o6). EUe peut seu-

lement être nommée tutrice par le conseil de fa.

mille (5o~), qui doit aussi lui nommer un su.

brogé tuteur. Mais sa qualité même de tutrice

ne lui donne pas le droit d'administrer librement

les biens de la communauté. Le conseil de fa-

mille doit en ce cas régler la /wme et les condi.

tions de /~<<M!!H<s!ra<MK~ sauf le recours devant

les tribunaux « de la part de la femme qui se croi.

rait lésée par l'arrêté du conseil de famille,,

(Art. 5o~).

La femme est en ce cas obligée de faire faire,

contradictoirement avec le subrogé tuteur, un

inventaire des biens de la communauté, com)M

dans le cas d'absence déclarée du mari, lorsque

sa femme opte pour la continuation de la com-

munauté mais elle n'est point, en qualité de tu

triée, obligée de donner caution, comme dans Je

cas de l'absence. La loi n'y assujettit point les tu-

teurs (').

Et comme elle n'est pas dégagée des liens de

la puissance maritale, dont l'exercice n'est qur

suspendu par l'interdiction du mari, s'il survient

des affaires excédant les bornes de l'administra-

tion, et pour lesquelles elle ait besoin d'autorisa-

tion, elle doit pour l'obtenir s'adresser à la jus-
tice. « Si le mari, dit l'art. aaa, est interdit ou

(i) Mai*! tccnnscj! de famille, qui t~tc la forme et les eoadit'~

de l'administration pourrait, ce semble assujettir la femme

administrer, sur-tout )cs biens etctgnt's, par <) rf-gt~fjr «'[arx';

donncrait caution.
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absent, le j uge peut, en connaissance de cause,
J

.autoriser. la <emme, soit pour ester/en )Nge"

meut, soit pour contracter.

Ainsi,' dans le cas d'interdiction du, mari, m~me

lorsque la femme est nommée tutrice le droit

d'administrer les biens de la communauté ne lui

est pas dévolu; le libre exercice de ce droit.ne

t'est même pas puisque le conseil de famille doit

en régler la forme et les conditions (i).

A plus forte raison lorsqu'elle n'est pas nom-

mée tutrice, le droit d'administration ni l'exer-

cice de ce droit ne lui sont pas dévolus. L'exer-

cice de ce droit appartient au tuteur nommé,

puisque, par l'art. 5og, l'interdit est assimilé au

mineur pour sa personne et pour ses biens, et

que les lois sur la tutelle des mineurs s'appli-

quent à la tutelle des interdits. La femme doit

donc en ce cas prendre des arrangemens avec le

tuteur, bien entendu sauf le recours aux tribu-

Baux dans le cas où les arrangemens que lui

propose le tuteur ne seraient pas raisonnables.

Mais la surveillance éducation et établisse-

ment des enfans, appartiennent toujours à la

femme, quoiqu'elle ne soit pas nommée tutrice,

car ces droits lui appartiennent en qualité de

mère, lorsque le père est dans l'impossibilité de

manifester sa volonté. (Art. t~t et t~o). Ce n'est

(~ ~oy. sur cela deux arrêts, t~in de la Cour de cassation du a?
"ombre i8t6, rapporte par Sirey, tom. XV!H, t~. patt., pag. 33 et

M". l'autre della Cour d'Orléans, da g aeùt iSt~j Mpporté t~K/em,

part. pag.
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que pour régler la dot ou l'avancement d'hoir

et les conventions matrimoniales, qu'elle est obli.

gée de consulter
le conseil

de famille (Su).

Il paraît même que si les enfans avaient des

biens personnels, dont le père interdit avait l'ad.

ministration, aux termes de fart. 38o, cette ad.

ministration passe de plein droit à la
femme,

quoiqu'elle ne soit pas tutrice de son mari, car

le tuteur du mari interdit n'est pas tuteur de ses

enfans; c'est la mère qui est tutrice de droit
(5()c).

Aussi l'administration des biens personnels de sa

enfans lui est donnée, pendant l'absence du père,

par l'art. t~t.

Si le mari est frappé même par contumace,

d'une condamnation emportant peine afilictive on

infamante, l'administration des biens de ta com-

munauté n'est point encore dévolue à la femme

(aat). S'il est contumax tous les biens sont sé-

questrés et pendant le séquestre, il peut seule-

ment être accordé des secours à la femme et am

enfans. ( Art. ~5 du Code d'instruction crimi-

nelle ).

S'il a été condamné contra dictoirement, et qu'il

subisse sa peine, il est pendant sa durée en état

d'interdiction légale, et l'on doit lui nommer un

curateur pour gérer et administrer ses biens. On

peut seulement prélever les sommes nécessaires

pour fournir des atimens à la femme et aux en-

fans. ~oy. ce que nous avons dit tom. I, n°. ~gS)

pag. ~68.

Enfin si le mari,est absent, et l'absence dcc~

rée, la femme a
l'option de dissoudre ou de coa-
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tinuer la communauté. Si elle la continue; l'ar-

ticle ) 34 lui donne le droit de prendre l'admi-

nistration des biens de son mari, et d'empêcher

les héritiers de s'en faire envoyer en possession.

Elle se met à leur place; elle administre pour son

mari et comme sa mandataire légale elle con-

tinue à n'avoir qu'un droit éventuel à la com-

munauté, à laquelle elle peut dans la suite re-

noncer, quoiqu'elle l'ait administrée, et elle doit

faire invèntaire des biens confiés à son adminis-

tration, dont elle rendra compte un jour soit

au mari, s'il revient, soit aux héritiers de ce der-

nier, s'il ne reparaît pas. Ainsi, dans le cas même

d'absence du mari, le droit d'administrer la com-

munauté reste toujours attaché à la personne du

mari, quoique. l'exercice en soit suspendu et con-

fié provisoirement et par accident à la femme.

En un mot, le droit d'administration est telle-

ment attaché à la personne du mari, qu'il ne

pourrait y renoncer par les conventions matri-

moniales, sans cesser d'être chef de la commu-

nauté, et rendre la femme indépendante.

5og. Mais en est-il de même du droit de ven'-

drc les conquêts de communauté, sans le consen-

tement de sa femme ? Le mari peut-il y renoncer

valablement par contrat de mariage?

L'art. i388 dit que les époux ne peuvent dé-

roger aux droits résultant de la puissance mari-

tale, sur la ypN'MKMe de la /fmme. ni aux

dispositions prohibitives du Code mais cette

prohibition de déroger aux droits de ta puissance

maritale, spécialement limitée aux droits sur la
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pf~WHN~
la /K~e et des enfans, prouve qu'il

n'est pas défendu de déroger aux droits de la

puissance sur les biens de l'association conjugale.

C'est une conséquence nécessaire de la disposition

de L'art. i58~, qui porte La loi ne régit l'assc-

ciatîon conjugale, quant aux biens, qu'à défaut

de conventions spéciales, que les époux peuvent

faire comme t& jugeront à propos, pourvu

c qu'elles ne soient point contraires aux bonnes

mœurs, et en outre aux modifications qui sui.

x vent dans l'art. i588.

Donc les conventions dérogatoires aux dispo-

sitions de la loi sur les biens de t'association con-

) agate sont valables, puisque les dispositions aux-

quelles on déroge n'ont de force qu'à défaut de

conventions spéciales contraires. C'est une consé-

quence du principe qu'on peut modifier la com-

munauté par toute espèce de conventions non

contraires aux mœurs (1~0~).

Mais quant aux droits sur la personne de fa

ferptne et des enfans, jamais on n'y peut déroger.

Pourquoi ? Parce qu'ils tiennent à l'ordre public,

et qu'on ne peut jamais renoncer aux droits dont

l'établissement a pour objet l'intérêt public Jus

~M&/tCtMKp!'K'~<M'H/H )MtC<t~ MMtSft non ~0~ Loi 38~

ff de pactis, a. i~.

Les conventions relatives aux biens, au con-

traire, n'intéressent en rien l'ordre public,
et

pourvu qu'elles ne soient contraires ni aux bon-

nea moeurs, ni a quelque disposition prohibitive

du Code, elles doivent être observées et tenir !ie~

de loi à ceux qui les ont faites (i i34)-
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Voyons maintenant si la renonciation du mari

au pouvoir d'aliéner les conquêts sans le consen-

tement de la femme, intéresse l'ordre public di-

rectement ou indirectement. La négative paraît

évidente, puisque le mari n'en conserve pas moins

tous ses droits sur la personne de sa femme et de

ses cnfans. La femme n'en ëst pas moins soumise

à sa puissance, moins dépendante de lui.

Mais, dit-on, c'est comme chef que le mari a

le droit de vendre les biens de la communauté.

Or, fart. i588 défend de déroger aux droits qui

appartiennent au mari comme cltef.

Oui, sans doute, aux droits sur la pef~hne de

sa femme et de ses enfans mais non pas aux

droits qui lui appartiennent comme chef sur lés

Mens, autrement, cet article serait en contradic-

tion avec le précédent, qui dit qu'on peut faire

toutes les conventions qu'on juge à propos, quant

aux biens de l'association conjugale, pourvu ~u'il

n'y ait rien de cbntratre aux bonnes mœurs, tous

les droits du mari sur les biens lui appartiennent

comme chef; c'est en cette qualité qu'il a le droit

d'administrer tous les biens personnels de (a fem-

me, Et cependant nous avons vu qu'il peut y re-

noncer. S'il ne peut renoncer à l'administration

des biens de la communauté, c'est parce que ce

droit touche à l'ordre public, et tendrait à rendre

la femme indépendante le mari cesserait d être

chef de la communauté, s'il n'avait pas l'adminis-

tration des biens qui la composent, et si cette ad-

Mtmistration appartenait à la femme, qu'elle ren-

drait indépendante; mais il n'en est pas moins
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chef du ménage, quoiqu'il ne puisse aliéner les

conquêts; il reste le maître d'en faire ou de n'e~

pas faire, de les administrer, de les engager, et

la femme n'y a pas plus de droits que sur les m'

tres effets de la communauté.

D'un antre côté, si la renonciation du mari ait

droit de vendre les conquêts n'a rien de contraire

à l'ordre public, il n'est pas moins évident qu'elle

n'a rien de contraire aux bonnes mœurs. Plusieurs

coutumes voisines lui refusaient même ce droit,

telles que le Statut de Cologne, qui prononçait la

nullité des ventes de conquêts faits par le mari

seul sans le concours de sa femme. La Cour de

Liège }Ugca même, le 25 janvier i8o8 (t), que

cette nullité était encore applicable aux acquêts

faits avant la promulgation du Code civil, par des

époux mariés sous ce statut.

En France, la Coutume de Saintonge, tit. 8,

art. 68, exceptait de la faculté qu'elle donnait au

mari de disposer seul des meubles et conquêts,

ceux qui avaient été faits par le mari et la femme

e<Mt«'<M~!tM ensemble. On n'a donc jamais regardé

comme contraires aux bonnes mœurs les modifi-

cations du pouvoir accordé au mari de vendre,

sans le concours de la femme, los conquêts
de

communauté, et nous pouvons conclure qu'on

peut, par les conventions matrimoniales, le mo-

difier, ainsi que tout autre point de la puissance

maritale, quant <!M.Bbiens,, en tout ce qui
ne ton-

()) Sirey, tom. U, i°. part., p9g. S~
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cherait directement ni indirectement aux bonnes

ntoeurs, ni aux droits du mari sur la personne de

la femme et des enfans. Voyons maintenant com-

ment le Code a modiné le pouvoir du mari.

5(0. Nous avons dit que, sous l'empire du

Code, le mari était, comme autrefois, seul pro-

priétaire
des biens dits de la communauté mais

qne
sa propriété était plus limitée que sous l'em-

pire des coutumes. ft 11 peut encore les vendre,

aliéner et hypothéquer sans le concours de la

) femme. ( Art. i~s i ).

Mais, dit l'art. t~aa, il ne peut disposer entre

.vifs, à titre gratuit, des immeubles de la com-

munauté, ni de l'universalité ou d'une quotité

du mobilier, si ce n'est pour l'établissement

des enfans communs. n

Les coutumes lui permettaient indénniment de

disposer entre vifs à titre gratuit, pourvu que ce

fût en faveur de personnes capables et sans fraude,

c'est-à-dire en fraude de la part que la femme ou

ses héritiers doivent avoir aux biens de la com-

munauté. La prohibition absolue d'aliéner A titre

gratuit aucune partie des conquêts immeubles,

rendra rares les questions de fraude agitées par

les auteurs qui ont écrit sur les coutumes. Cepen-

dant il en pourra naître encore à l'égard des do-

nations déguisées sous la forme d'un contrat de

vente, et ces questions seront toujours épineuses~

car il faut prouver la fraude, et la preuve en est

toujours difficile. Nous avons parlé ailleurs de

cette preuve, qui peut se faire même par de sim*-

pics présomptions non établies par la loi, et aban-.
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données aux lumières et à la prudence du magi

trat. Si, par exemple, un père donnait, sous 1

forme d'un contrat de vente, un immeuble de s

seconde communauté à un enfant du premier lit.

ta vente pourrait être attaquée, sans doute, mais

la qualité de l'acquéreur ne suffirait pas pour faire

présumer la fraude et le déguisement du contrat,

si d'autres circonstances ne s'y joignaient.
La seconde disposition de l'art. 1~29 porte que

le mari « peut néanmoins disposer des effets D~

biliers à titre gratuit et particulier, au profit de

toutes personnes, pourvu qu'il ne s'en réserve

pas l'usufruit.

5n. Cette disposition, combinée avec la pre-

mière, peut fournir uu moyen facile de l'éluder tt

faire naître bien des questions. Quels sont le hu:

et l'esprit de ces dispositions? Ce sont sans doute

des limites qu'on a voulu poser à la faculté de dis.

poser du mari, pour l'empêcher d'épuiser la corn

munauté en libéralités excessives au préjudice de

la femme, ainsi que Font annoncé les orateurs

du Gouvernement et des Chambres. Mais a-t-on

par là atteint le but qu'on se proposait? Le mari

ne reste-t-il pas toujours lé maître d'épuiser en

libéralités tous les meubles de la communauté.

et même les immeubles? On lui laisse la faculté

de disposer des effets mobiliers à titre particulier,

au profit de
toutes personnes il peut donc in-

contestablement donner des sommes d'argent;

car l'expression tfe~~ mo~f/M)' comprend géné-

ralement tout ce qui est censé meuble, dit l'ar-

ticle 555. Or, en donnant une somme d'argent
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supérieure à la valeur du mobi!!er, le mari pourfa

donner plus, non seulement que l'universalité du

niobitier, mais même que ta valeur des immeu*-

bles car remarquez que l'art. t~aa ne fixe point

~quotité du mobilier dont le mari peut disposer;

il lui défend seulement d'en donner par forme de

quotité: en sorte que te mari, qui ne peut, par

forme de quotité, donner la dixième partie d'un

mobilier valant par exemple to.ooo', peut donner

une somme de i o, oool, et même au-delà, sans que

le don puisse être critiqué, comme contraire à

l'art. ~as; et comme la donation entre vifs est

~atable et parfaite par l'acceptation sans qa'il

soit besoin d'autre tradition (gSS),
le donataire

pourrait poursuivre l'exécution de sa~donation,

après la mort du mari, contre la veuve, qui, trou-

vant la communauté épuisée, serait forcée d'y

renoncer.

L'art. 1~3~ et le précédent furent adoptés sans

discussion, et l'on ne s'aperçut pas du vice de

teurs
dispositions. Au reste, tandis qu'on laissera

au mari le pouvoir de vendre, et sur-tout celui

d'hypothéquer, qu'on ne peut, sans dénaturer

notre système de communauté, lui ôter comme

chef, touté.prohibition de disposer à titre gratuit,

soit des meubles, soit des immeubles de la com-

munauté, sera toujours illusoire.

51 a. La défense faite au mari de se réserver l'usu-

fruit des meubles dont l'art. t~aa lui permet de

disposer à titre particulier, est conforme à l'opi-

nion de Le Brun. Cependant Pothier, n°. ~80,

B était point de la même opinion, et donnait de
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la sienne des raisons assez fortes; mais les rédac.

teurs du Code, d'ailleurs si attachés aux déci.

sions de,ce grand jurisconsulte. ont::pensé que
'cette disposition pourrait détourner le mari de

fairc des libéralités, et qu'il se porterait plus dij-

Hcilement à donner des objets dont il ne pourrait

se réserver l'usufruit.

La donation d'effets mobiliers, avec réserve

d'usufruit, n'étant pas un don manuel, nécessi-

terait un acte de donation et un état estimatif

des effets annexés à l'acte (c~S). Mais avec toutes

ces formalités, elle n'en serait pas moins nulle à

!'égard de la femme, sans que les héritiers du mari

pussent faire valoir cette nullité à leur profit con-

tre le donataire, si le don n'excédait pas la por-

tion disponible. ~oy. M/ n' 5t4.

5i3. L'art. t~aS porte 'La donation testa-

t mentaire faite par le mari, ne peut excéder sa

part dans la communauté. °

Cette disposition est conforme à celles de nos

anciennes coutumes ( t ). Elle est une conséquence

du principe qui donne à la femme un droit éven-

tuel ou conditionnel à tous les biens de la com-

munauté. Ce droit s'ouvre et devient actuel a"

moment de la mort du mari, qui n'est plus en cet

instant propriétaire que d'une moitié; et comme

les dispositions testamentaires n'ont d'effet qu'e

la mort du testateur, il s'ensuit que le mari ne

(') To~itr, de U CommuMU~ n°. 47S.
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peut disposer que de cette moitié qui lui appar-

tient A 1 instant de la mort.

Mais si le mari avait légué un effet particulier

de la, communauté une maison un pré un

cheval, etc., on élevait, pour le cas où la com-

munauté avait été acceptée, des questions fort

subtiles, pour savoir s'tl avait: voulu léguer la to-

t~ité ou seulement sa mottié dans cet effet. On

distinguait différens cas qu'on.peut voir dans Po-

thier, n°. ~76..

La seconde disposition d& notre art. t~a5 a

tranché toutes ces questions d'une manière très-

simple et très-raisonnable, c S'il ( le mari ), a

t donné en cette forme un effet de la commu-

< nauté, le donataire ne peut le réclamer en na-

t ture qu'autant que l'effet, par l'événement du

<partage, ,tombe au lot des héritiers du mari; si

l'effet ne tombe point au lot de ces héritiers,

le légataire a la récompense de la valeur totale

de l'enet donné sur la part des héritiers du mari

dans la communauté, et sur
les biens person-

uds de ce dernier. <

Si la communauté était répudiée, il en résul-

terait que jamais elle n'a existé qu'en espérance,

car pendant la vie du mari la femme non est M~M,

M<<
~Fya<t<r fore. Le mari n'aurait donc disposé

que d'un effet qui lui appartenait en entier, et

qui n'avait jamais cessé de lui appartenir.

5i~. Si, nonobstant la disposition del'art. t~aa,
le mari avait donné entre vifs un immeuble con-

luet de connaunauté, l'cuet de la donation dé-

pendrait également de la rëpudiationL ou de l'ac-
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ceptation de ta communauté; Si elle était
répu-

diée, comme elle n'aurait jàmdt~ existé la
do-

nation serait à l'abri de toute critique &ndée sur

la disposition d& l'art. ~22,auquel il n'y aurait

point eu de contravention.

Si la
cdmmunâuté~était acceptée,' au contraire,

il est évident que la donation ne saurait pré)ù-

dicier à la femme, quî pourrait demander que

lesbiens y compris fussent réunis aux autres biens

de la communauté, pour être
partagés par moitié.

Le donataire pourrait-il s'en défendre, en sou-

tenant que la donation est valide au moins pour

tme moitié, et: en offrant à la femme de partager

l'immeuble, s'U pouvait l'être commodément, ou,

dans le cas contraire, dé le liciter, pour en par-

tager le prix? Il paraît qu'il iaut distinguer si i'is)

meûble est le seul existant dans la communauté.

la femme a le droit de le partager et de iè faire

iiciter; ce droit ne peut souffrir aucun doute.

Mais comme il faut, aux termes de l'art. t~y6,

appliquer aux partages des communautés toutes

les règles qui sont établies au litre des succes-

sions, pour les partages entre lés héritiers, et

que, suivant l'art. 826, chacun des cohéritiers

peut demander sa part en nature des meubler

» et dés immeùbies de la succession il parait

que le donataire, qui est l'ayant-càuse du mari,

quant aux immeubles de la communauté, peut

demander que l'immeuble soit partagé séparé-

ment, sans que la femme puisse exiger qu il soit

partagé confusément avec les meubles de la com-

munauté. Le donataire ne perdrait alors que
la
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moitié des immeubles compris dans ta donation.

La question de savoir si, pour l'éviction de l'autre

moitié, il aurait un recours en garantie contre les

héritiers du mari donateur, n'est pas de ce lieu.

S'il reste dans la communauté d'autres im-

meubles que ceux compris dans la donation, la

femme peut exiger, et le donataire ne peut empê-

cher qu'ils ne soient tous confondus pour être par-

tagés confusément; mais alors, si les immeubles

donnés tombent au lot du mari ou de ses héri-

tiers, le donataire les reprendra sans qu'on puisse

lui opposer l'incapacité du mari donateur car

cette incapacité n'est relative qu'aux intérêts de

la femme, et non point à ceux du mari, qui ne

peut,
non plus que ses héritiers, alléguer qu'il

est contrevenu à l'art. i~aa, en donnant des im-

meubles de la communauté.

515. M. Delvincourt, tom. 3, pag. 261, avoue

que le mari ne peut se faire un titre de sa
propre

MM<aMMi:ottj pour attaquer la donation, quand

la femme a renoncé à la communauté; mais quand,

après l'acceptation de la femme, les immeubles

donnés ont été partagés avec ceux qui restaient

dans la communauté, il pense que s'ils sont tom-

bés dans le lot du mari, le donataire ne peut pas

les y reprendre, parce que, dit-il, <~il y a con-

travention à la loi, tant de la part du ~OKc<e«f

que du donataire; par conséquent l'on doit ap-

pliquer la disposition de la loi 8, j~ë condict.

ot turpem causam c'est-à-dire que si le dona-

taire est en possession, le donateur ne peut le

»
forcer à restituer, mais que, téciproquËment,
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t sit n'y est pas, il ne peut rien demander au

donataire ~MM in pari c&Ma melior est conditio

possidentis. Donc, quand les objets ont été une

« fois réunis dans la masse pour ]a liquidation et

le partage, les donataires n'ont pas le droit d'en

exiger la restitution.

Les réponses
se présentent en foule. D'abord,

il est faux qu'il y ait contravention à la loi tant

de la part du donateur que du donataire. Ce d<;r.

nier peut avoir ignoré que les objets donnés dé-

pendissent de la communauté conjugale du do-

nataire. Et quand il ne l'eût pas ignoré, en quoi

est-il contrevenu à la loi? L'art. t~sa dit bien que

le mari ne peut donner entre vifs les immeuble!

de la communauté ce qui forme contre te mari

une incapacité de donner au préjudice de la fem-

me. Mais où est l'incapacité de recevoir prononcée

contre le donataire? < Toutes personnes peuvent

recevoir, soit par donation entre vifs soit par

testament, ~cf/7<e celles que la loi en déclare in-

cap<:& dit l'art. go2.

Un prêtre qui accepte une donation'de sa pé-

nitente contrevient à ta loi. Il en est de même d'un

médecin qui accepte une donation d'un mourant

qu'il traite. Mais on ne peut imaginer aucune con-

travention à la loi de la part de celui
qui reçoit

une donation qu'aucune loi ne lui défend de re-

cevoir. Il n'importe qu'il sût ou non qu'il était

défendu au donateur de disposer de l'immeuble

qu'il a reçu de lui, dans le cas où sa femme ac-

cepterait ou non la communauté il en résulte

seulement qu'il s'est, sans le savoir ou sciemment,
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exposé
à se voir évince des objets donnés en

tout ou en partie. Ainsi, nulle contravention à

la toi de la part de celui qui reçoit un immeuble

dépendant
de la communauté conjugale évon-

tuelle du donateur. Dès lors cesse toute appli-

cation à notre espèce, dans le sens même de

M. Delvincourt, de la loi qu'il cite, et qui ne

parle que du
cas

ubi dantis et accipientis <m'B<~

causa ~tf. D'ailleurs, comment ce célèbre profes-

seur peut-il comparer à une cause honteuse

ttfrpt! causa, l'action d'un mari qui donne un im-

meuble dont il est censé propriétaire à l'égard des

tiers, comme il le dit positivement (t), et celle

du donataire qui accepte cet immeuble auquel

la femme n'a aucun droit actuel, et n'en aura

peut-être jamais? On peut certainement donner

et accepter sans honte un immeuble dont on peut

être un jour évincé par l'événement d'une con-

dition. Ainsi nulle application raisonnable de la

loi 8, de coK<<tet. ob turpem causam.

3)6. L'art. i~aa excepte de la défense de dis-

poser à titre gratuit des immeubles de la com-

munauté, les donations faites par le mari aux en-

~Ms coMmuns, et l'art. ~5f), qui est le dévelop"

pement de cette exception, porte
« La dot (a),

(t) Pag. 17 dn tom. IH dp son onM'age.

~) Le mot dot signifie
ici ce que le père donne a ses enfans de l'n,n

on l'autre sexe, en avancement d'hoirie, hrsqu'H les étai-lit on )ent

donne un état stable et une existence indepetMiaBte,
et comme c est

~ptus souvent en les mariant, sur-tout les filles, la dot e:.t tout ce

'i"'tt leur donne ponr suppôt ter les charges du mariage. Cette acoep-

'Madu mot dot est applicable tant au n-gime de la communauté qu'an
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constituée par le mari seul à l'enfant
commua

M effets de la eomMMHaM~ j est la charge

ecntn!M~<tH~~ et dans le cas où la communaux

est acceptée par ]a femme, celle-ci doit
sup-

porter la moitié de la dot, à moins que le mari

x n'ait déclaré ca~'MM!?MM< qu'il s'en chargeait

< pour le tout, ou pour une partie plus forte
que

ta moitié. J

Mais remarquez bien que pour charger la com-

munauté de la dot constituée par le mari seul,

l'art. 1439 exige qu'cite ]o soit en r/~ de /a eom-

mH~MMfc. S'il avait donne pour cette dot des biens

qui lui étaient propres et personnels, la dot ne

serait plus une charge de communauté, elle de.

meurerait à son compte personnel. Il n'aurait

point récompense, sur le bien de la communauté,

de ses biens propres qu'il a donnés en dot il l'ec-

&mt commun. En donnant de ses biens propres,

il a suffisamment manifesté la volonté de ne faire

contribuer directement ni indirectement sa fem-

me à la dotation. 11 peut même, en dotant scu)

en effets de la communauté déclarer expressé-

ment qu'il s'en charge pour le tout ou pour une

partie plus forte que la moitié, dit l'art. t439.

Cet article est, au reste, conforme à l'art. /)M

régime dotal; mais dans celui-ci, la dot est particulièrement le bien

que la femme apporte an mari pour supporter les charges du mariage,

et que la lot déclare généralement inaliénable, soit. que la femme s&

soit elle-même constitué une dot de tout ou de partie de ses Liens,

soit qu'elle lui ait été constituée par ses père ou mère) ou même psr

un denateur étranger. Yoy. l'art. i5'(o.
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de notre Coutume de Bretagne, qui porte Le

t pèrepeut faire assiette du mariage de ses RUes ( t ),

en ses conquêts, sans le consentement de sa fem-

t me, et sans qu'elle en puisse demander récom-

pense, si les filles sont du mariage
d'eux deux.

3 i 7. Mais dans les autres provinces, cette ques-

tion fut long-tems l'objet d'une controverse. Le

Brun, auteur d'un savant Traité sur la commu-

nauté, soutenait que lorsque le mari avait doté

seul ur anfant commun de quelques biens de la

cotnn~nauté, la femme, qui n'avait'point con-

coure i la dotation, en pouvait prétendre récom-

pencu après la dissolution de la communauté. Il

se f .idaît sur la maxime constante du droit fran-

caih, suivant lequel, à la différence du droit ro-

m~ a, ne dote ~Mt ne veut. Or, disait-il, la femme

se trouverait avoir doté malgré elte, si elle n'avait

pas 1a récompense de ce que le mari a
tiré

de la

communauté pour doter l'enfant commun.

Cette opinion était vraiment étrange, sous l'em~

pire des coutumes; c'était refuser au père la fa-

cuM de faire en faveur des enfans ~ommuns ce

qu'il pouvait faire en faveur d'étranger~ car l'ar-

ticle N~5 de la Coutume de Paris, qui était de

drr.'t commun, lui donnait le pouvoir de dispo-

ser t ntre vifs, sans le consentement de sa iemmc,

t!~a tiens de la communauté, à titre gratuit, indé-

Scithent et à son plaisir, en faveur de toute per-

sonne capable et sans fraude. Yalin (2), qui em-

(') 11 .,n était de même des fils.

(z) Su, Fart. aa de la Coutume de la Rochelle, a, a". )a.
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brassait l'opinion de Le Brun, répondait qu'il est

bien plus à craindre que le mari n'abuse de son

pouvoir sur la communauté, par des donations à

ses enfans, que par des dispositions en faveur

d'étrangers. Du reste, il appuyait son opinion,

comme Le Brun, sur la maxime ne dote qui ne

Veut.

3t8. Pothier (t) s'éleva contre cette o~nion, et

répondait avec raison que de cette ma~if. il suit

seulement que la femme n'est pas obligée <~fdoter

en son propre nom sur ses biens personnels. Mais

cette réponse, qui pouvait suffire, il crut dci oir

l'appuyer d'une doctrine erronée A laquelle H

vient souvent dans son ouvrage. Et il ajouta r~uc

lorsque le mari, comme chef de la communal'j,

dote un enfant commun des biens de la commu-

nauté, quoiqu'il p<!ffe seul à la dot, la femme ;c-

présentée par son mari, chef de la communale,

fi M< e~M~e~j non en son propre nom, maip 1

9 qualité de commune, doter conjointement c c

» son mari, sans qu'elle y consente, de même e

lorsque son mari a fait donation à un étranger

9 d'effets de la communauté, la femme, q~. T-
f qu'absente et sans son consentement, est coni- e,

t en sa qualité de commune, par le ministère de
son mari, et conjointement avec lui, faire d

nation à cet étranger desdits effets, pour la

qu'elle y a. »

(<) TMUe uc la communauté, n*. 'iS~.
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Nous avons (t) déjà eu occasion de combattre

cette doctrine de Pothier, qui fonde tous les pou-

ifoirs du mari, comme chef de la communauté,

;ar un mandat tacite ou présumé, en vertu du-

quel
la femme est censée consentir, en qualité

de commune, à tout ce qu'il fait sans son con-

sentement. Mais comment et pourquoi présumer

son consentement à des actes pour lesquels il

n'est pas requis, et auxquels elle ne pourrait même

s opposer, en manifestant par un acte exprès une

volonté contraire à la présomption qu'on vou-

drait induire de son silence?

Elle est censée, dit Pothier, donner, par le mi-

nistère de son mari, les effets de la communauté,

pour la part qu'elle y a mais il enseigne, en cent

endroits de son Traité, que non seulement elle

n'y a aucune part pendant le mariage mais en-

core qu'elle n'y a aucun droit, mais seulement

('espérance d'un droit éventuel c'est une maxime

fondamentale de la matière, MOK est socia sed

!jMrattH' /orBj H". 5, et qu'en attendant, le mari

peut, à son gr~ perdre les biens de la communauté,

Mm:cM être comptable ce sont ses propres expros-

sions (s). Ce n'est donc point sur le consente-

ment ou mandat présumé de la femme qu'est

fondé le pouvoir du mari, de doter les enfans

communs des biens de la communauté, seul et

sans le consentement de la femme c'est sur le

(ï) ~K~rM,tt°. 213 ] pag. 5~6.

(a)N".47o.
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droit de disposer seul de ces biens ( ') à son
gré,

en qualité de propriétaire vrai Mt~M~Mr.

L'opinion de Pothier prévalut donc, et l'on

jugeait que le mari pouvait doter seul, sur les

biens de la communauté, les enfans
communs,

et que la femme, quoiqu'elle N'eût point consenti

à la donation, n'avait aucune récompense à de-

mander à raison de cette donation, même dans

le cas où il existerait un don mutuel entre elle

et son mari (2) quoiqu'en ce cas la sous-dona-

taire, qui n'a point concouru à la dotation, soù~

fre un préjudice très-considérable, parce que t'e)).

fant avantagé ne lui doit aucun rapport, ni de

la moitié qu'elle aurait eue en qualité de com-

mune, ni de l'autre moitié qu'il tient du chef

de son père, et dont elle aurait profité comme

donataire.

519. Mais comme le mari pouvait aussi doter

pour son compte seul, sans vouloir que les droits

de sa femme sur les biens de la communauté en

souBMssent aucun préjudice) ou en fussent en

rien diminués, on recherchait scrupuleusement,

dans les termes de la dotation, quelle avait pu

4trc l'intention du donateur, et on les interpré-

(t) Pothier Sait par reconnaître cette vérité, n°. 642.« C'est, dit-il,

< une suite du droit qu'a le mari, en sa qualité de chef de la comn"'

nanté, de disposer sans le consentement de sa femme, tant pour

elle que pour lui, des effets de la communauté.

M Dnpmc-Pouibin, Principes du droit français. tom. V, pag.
"t'

B'. t%.
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tait trop facilement, sur de simples conjectures,

en faveur de la femme. En voici un exemple

Un sieur Carré avait, sans le consentement de sa

femme, donné à son fils la MtOtttepar tH<~H)t~ il lui

~artenan~,
de son COM~M~ des terres e~A~CM~roKj

~A<t<«M~ray~ etc. A sa mort, la veuve prétendit

qu'en
ne donnant que la moitié des terres de Mont-

geron,
son mari n'avait point voulu que sa femme

en souffrit aucun préjudice, ni que le droit qu'elle

avait dans l'autre moitié en fût altéré; que ces

termes, la moitié des t~vM~ ~e.~ étaient déclara-

tifs et limitatifs de la part que le donateur avait

dans les terres de Montgeron, au-delà de laquelle

il voulait marquer qu'il ne prétendait plus rien;

car en disant qu'il donnait la moitié à lui appar-

tenant par indivis, il sous-entendait une autre

moitié par indivis, à laquelle il ne voulait pas

toucher; et quand il ajoute, A moi appartenant
de mon c<M!~M~ il explique la raison de sa dis-

position, parce que cette qualité de conquêt,

qu'il attache à cette terre, emporte un partage
»

égal entre le mari et la iemme.

On voit que cette interprétation n'était fondée

que sur une simple conjecture de la volonté du

donateur car on peut donner la moitié d'une

terre à son fils, aussi bien que la terre entière s

tout ce qui résulte de ce qu'on n'a donné qu'une

moitié, c'est que l'autre moitié reste dans la corn..

munauté. Cependant l'interprétation conjecturale

de la veuve Carré fut admise d'abord par des aï"*

bitres, dont la sentence fut confirmée par arrêt

du 3o août t6~, rapporté dans le Journal du
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palais (t), et cité par Pothier (a) qui ne de-

sapprouve pas de pareilles interprétations, fon-

dées sur des circonstances. Mais comme ces in-

terprétations sont toujours plus ou moins trom-

peuses, plus ou moins arbitraires, le Code, en

consacrant d'ailieurs son opinion, les rejette ab-

solument, par la disposition finale de l'art. t~5g.

La dot constituée par le mari seul à 1 en&nteom

» mun, en effets de la communauté, est à la charge

!) de la communauté, et dans le cas où la com-

mmnauté est acceptée par la femme, celle-ci doit

» supporter la moitié de la dot, à moins que le

» mari n'ait déclaré expressément qu'il s'en char-

geait pour le tout, ou pour une portion plus

t forte que la moitié. »

Ainsi, il faut une déclaration expresse de la vo-

lonté du mari, et non point une volonté inter-

prétative et conjecturale, nécessairement toujours

incertaine, et les tribunaux ne pourraient ad-

mettre aujourd'hui une prétention pareille à celle

de la dame Carré, sans contrevenir à la disposi
tion de l'art. i459) et sans s'exposer à la censure.

5ao. Mais si un père donnait une dot à l'un de

ses enfans, en avancement des droits de cet en-

fant dans sa succession; par exemple, je donne

40,000' à mon fils, en avancement de ses droits

dans mu succession ce serait une déclaration ex-

presse qu'il se charge de la dot pour le tout; car

{t)Tom.I,pag.Sa5.

(2) H*. 4S7 d" Tt-utc de la Eon)n<u)t«mc.
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il ue peut donner en avancement de droits de la

succession de sa femme. Celle-ci aurait donc une

récompense, si les ~o,oo</ avaient été tirés de

la communauté (i). Cette espèce est toute diffé-

rente de celle de l'arrêt du 5o août )6y~ (2).

5~ t. En dispensant l'enfant doté par le père

seul, en effets de la communauté, d'en rapporter

aucune partie à sa mère survivante, celle-ci sup-

porte indirectement la moitié de la dot, comme

te dit l'art. t~Sg: en ce sens qu'elle est privée de

cette moitié, qui lui serait revenue à la mort de

son mari, et l'enfant avantagé rapportant l'autre

moitié à la succession de son père, ses cohéritiers

n'ont point à se plairidre, puisqu'il y remet par
l<i tout ce qui en avait été tiré pour sa dot. Il

en résulte seulement qu'il continue de jouir de

la moitié des biens de la dotation dont sa mère
aurait joui jusqu'à sa mort, époque à laquelle il

la rapportera, comme il a rapporté l'autre moitié

a la succession du père commun.

Sa a. Mais si la mère renonce à la communauté,

l'enfant doté ne doit-il pas rapporter la dot entière

qu'il a reçue du père en effets de la communauté,

ou, ce qui est la même chose, en une somme

d'argent? L'art. 843 du Code dit que tout héritier

venant A une succession doit rapporter à ses cohé-

ritiers tout ce qu'il a rfCM du </e/Ma<, par donation

entre vifs, directement ou indirectement. Cet ar-

(')ï'ohier,ttt~.jn".4~C,t)!M.

(2) ~Mtf~j si ic
~ùic avait douué la dut en ctTcts de ta communauté

['M don manuel z
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ticte ne recherche point l'origine des biens donnes,

il ne distingue point entre les biens de patrimoine

du donateur défunt et ceux qu'il a acquis depuis

son mariage. C'est indistinctement tout ce qu'il a

reçu du défunt que l'héritier doit rapporter. Or,

on ne peut contester que c'est du défunt seul qu'it

a recu les biens de sa dotation. Il semble donc

qu'il doit les rapporter tous à ses cohéritiers,

comme l'exigent la loi et la raison d'égalité. La re-

nonciation de la veuve a anéanti la communauté

comme si elle n'avait jamais existé, de même que

l'héritier qui renonce à une succession est censé

n'avoir jamais été héritier (785). Les biens donnés

dépendent donc tous de la succession du père.

323. Ces raisons ont entraîné notre savant mai.

tre Duparc-Poullain. Cependant nous croyons y
trouver une réponse péremptoire mais pour la

mettre dans tout son jour, nous commencerons

par exposer les maximes de notre droit français

et du Code, sur la dotation des
enfans,

ainsi que

les conséquences qui en dérivent.

3a~. Le droit romain chargeait le père seul de

doter ses enfans OmtWto paternum est c~t'MM
<<o~M vel ante nuptias donationem pro sud dare pro-

g~K<e. Leg. unie., Cod. de dotis yromtMtOtM, 6. n.

Les lois ne se bornaient même pas à consacrer

le principe que la dotation des enlans est un de-

voir du père, paternum c~ctMM, elles autorisaient

le magistrat (t) à le contraindre d'accomplir
ce

devoir sacré.

~)
Loi tg~ ~'ffc r<t[[

nnof.j 3~ x.
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C'est le père seul contre qui l'action était don-

née, parce que c'était lui seul qui avait à Rome

la puissance paternelle avec toutes ses préroga-

tives. La mère n'en jouissait pas, même après la

tnort de son mari.

Dans notre législation, au contraire, le droit

de puissance paternelle est commun au père et à

la mère, quoique le
père, comme chef, en ait

seul l'exercice durant le mariage (5~ 5); mais après

sa mort, la mère jouit de la puissance paternelle,

ainsi que de tous les avantages y attachés, tels que

('usufruit des biens des enfans jusqu'à dix-huit

ans. Il est donc naturel que le devoir de les doter

lui soit également commun; et aussi c'est une

maxime certaine en droit français, que la dota-

tion des enfans est un devoir commun au père

et à la mère.

Mais nos lois n'accordent point d'action pour

les contraindre à remplir ce devoir. L'enfant,

dit l'art. ao4 du Code, n'a pas d'action contre

ses père et mère pour un établissement par ma-

riage ou autrement. s

Pour bien comprendre le sens de cet article, il

faut considérer le chapitre où il est placé, et peser

les termes dans lesquels
il est conçu. Il est placé

dans le chapitre qui traite « obligations qui

naissent du mariage. L'art. so3 commence par

les
obligations communes aux deux époux envers

leurs enfans. Les époux dit-il, contractent en-

semble, par le fait seul du mariage, l'obligation
de nourrir, entretenir et élever leurs enfans.

Voilà une obligation civile pour l'accomplisse-
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ment de laquelle les enfans ont une action. L'ar-

ticle suivant passe à la dotation et dit que f'enfant

n'a pas d'action contre ses père et mère, pour un

établissement par mariage ou autrement.

Reste donc l'obligation naturelle; car dans le

langage des jurisconsultes, et dans celui du Code,

l'obligation naturelle est celle qui ne produit point

d'action <?«< non ~.c adsistit. C'est de cette ma.

nière que s'exprime le Code, pour désigner l'o-

bligation naturelle. La /«: dit l'art. tg65, M'ac-

)' corde aucune action pour une dette du jeu, etc.'

L'art. tg5y ajoute Dans aucun cas, le perdant

o ne peut répéter ce qu'il a volontairement paye.'
o

On en trouve la raison dans l'art. ia55; c'est que

la répétition n'est pas admise à l'égard des ob)i-

gations naturelles volontairement acquittées. a

Ainsi, nul doute que le Code considère les dettes

de jeu, pour lesquelles il n'accorde aucune action,

comme des obligations naturelles.

Maintenant remarquez les expressions de l'ar-

ticle 20/}. Z/CK/~Ht tt:'a pas ~'ae~t'Ottj etc. C'est

bien le même sens que la loi ?t'accor</e point d'ac-

tion à l'enfant. La dénégation d'action pour les

dettes de jeu indique quil reste l'obligation na-

turelle la même dénégation pour la dotation des

enfans indique donc que si l'action est déniée,

l'obligation naturelle reste également. La série des

dispositions du chapitre où est placé l'art. sot

rend cette vérité évidente. C'est comme nous

l'avons dit, dans le chapitre des obligations qui

naissent du mariage. L'art. 2o3 parle d'abord des

alimens et entretien des cnfans. C'est une obiig~
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lion qui produit une action. L'art. 20~ passe
en-

suite à la dotation des enfans. C'est aussi un de-

voir des père et mère qui leur ont donné la nais-

sance la nature et la raison le disent. Mais ce

devoir produit-il aussi, comme les alimens, une

action en faveur des enfans et comme il en pro-

duisait une contre le père dans le droit romain?

]\on, dit fart. 20~. Nos lois françaises présument

assez bien de l'affection qu'inspire la nature aux

pères et mères en faveur de leur enfans, pour

croire que lorsqu'ils ne les dotent pas c'est

qu'ils n'ont pas les moyens de le faire convena-

blement. Elles jugent qu'il serait contraire à la

pieté filiale et au respect que les enfans doivent

a leurs pères et mères, de les traduire en justice
pour les contraindre à y venir dévoiler aux tri-

bunaux et en public le secret de leurs altaires,

afin de mettre le magistrat en état de juger s'ils

ont ou non les moyens de donner une dot con-

venable.
Il peut, à la vérité, se rencontrer des pères et

mères qui, quoique vivant dans l'aisance, sont

assez durs pour refuser d'y faire participer leurs

enfans en les dotant convenablement, même

du superflu de leur fortune. C'est, dit Pothier,

H". 64S, un moindre mal qu'il faut tolérer pour

en éviter un pire.

5a5. Résumant, la dotation des enfans est chez

nous un devoir commun au père et a la mère,

i~our l'accomplissement duquel nos lois n'accor-

dent point d'action, en reconnaissant néanmoins

que cette dénégation d'action laisse subsister une
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obligation naturelle ()), qui produit plusieurs ef-

fets civils, et même de plus remarquables que les

obligations civiles ordinaires.

t". La dotation étant une obligation naturelle,

la dot ne peut être répétée quand elle a été vo-

lontairement payée. ( Art. ta55 ). En voici un

exemple tiré de la loi 5z, § a, ~e condict. m-

<<e6tttj t s. 6 Une mère (2), croyant par erreur

devoir une dot de t,ooo* à sa fille, en vertu du

contrat de mariage de cette dernière, lui a
payé

cette somme; pourra-t-elle la répéter après l'er-

reur découverte? Non, dit la loi, car mettant à

l'écart la fausse opinion où elle était, il reste eu

faveur du paiement un motif de piété stiSisant

pour faire cesser la répétition ~MM~ CMtm /a~t

e~tMtOHe~ ?'~<K~t<t<Mrptet<!t~ causa aic~ua soltituin

repeti non potest. C'était une obligation naturelie

qu'elle a acquittée.

a". Nos lois donnent encore à l'obligation na-

turelle de doter ses enfans un effet bien remar-

quable, qui n'est pas accordé aux autres obliga-

tions naturelles. L'art. 5n du Code civil.autorise

le conseil de famille à donner, sur les biens d'un

(i) ~*by. He~in, consatt. So.

(2) Le texte dît Mulier, si m eA opinion. ~<f, ut erc<~ M pro <

p~/f~afam yu~Ht~ datis Np~t'Kc ~ct~rit non rc~c~ ~MA/aM M~

j~Mfft <t/nn'OM~, rB~tH~Mt~r pielatis causa, ë.B ~tM M~taM repeti non

paterit.

Mais Cujas, Godeftoy, te ptéstdent Favre, dans ses ~«iona~ft~

cette loi, pensent avec raison qu'il faut lire mater au lieu de M~M~

En eBet, cette cause de piété, mise cn avant dans cette loi, ne peut
s~appliquef à une femme étrangère.
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interdit, une dot à ses enfans en faisant homo-

loguer son avis par le tribunal.

Bien plus quand un père est condamné à une

peine afflictive et infamante qui n'emporte pas la

mort civile, il est, pendant tout le tems qu'il

subit sa peine, en état d'interdiction. On lui nom-

me un curateur qui régit ses biens. Ils doivent lui

être rendus quand sa peine sera subie. Il semble-

rait que personne n'a le droit de disposer d'au-

cune partie de ses Mens sans le consulter Id ~uo~

}tM<fM!HM<StMe facto nostro ad alium <M!M/BM't non

potest. Loi t de R. J. C'est la loi
de

la pro-

pnéte.

Cependant le Code (t) pénal de 1~91, t". part.,

tit. /), art. 5, autorise encore le conseil de f~mHIe

à prélever sur ses
biens

une dot à ses enfans. H

s'agit en ce cas d'acquitter une dette naturelle. La

loi présume que la
volonté

du père est conforme

son devoir.

Nos <u-t. 1~22 et t~So, qui donnent au mari

seul sans le concours de sa femme, et même

contre sa volonté, le droit de doter les enfans

communs en effets de la eonMKMMaMt~ et, qui veu-

lent que la femme supporte la moitié de cette dot,

sans en prétendre récompense, si elle accepte la

communauté, s'écartent bien moins de la loi de

propriété, ou plutôt ils ne s'en écartent point du

tout

(') Cette tm est encore en vigueur en cette pMt!t.f<'y. ce tptt.Bout
'm dit tom. t, n'. :<)5.
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5a6. Que fait le mari en dotant les cnfans com-

muns sur les biens de la communauté? Il ac-

quitte une obligation naturelle qui lui, est com-

mune avec son épouse il paie sa dette propre et

personnene, et en même tema aussi celle de son

épouse, à qui cette dette était commune pour

une moitié. Et sur quels biens l'acquitte-t-il?

Non pas sur les biens personnels de cette dernière,

mais sur des biens que la loi qualifie de com-

muns. Il'paie une dette commune sur des biens

communs; car, quoiqu'ils ne fussent pas encore,

à proprement parler, ac~~cme~ communs, Hs

l'étaient éventuellement et en espérance. Le mari

ne fait que devancer l'événement et réaliser l'es-

pérance
en acquittant pour son épouse une

dette naturelle il est vrai mais sacrée une

dette que la loi lui donne expressément le pou-

voir d'acquitter, et qu'elle autoriserait le conseil

de famille à prendre, même sur les biens person-

nels et propres de la mère; si'elle était interdite

ou hors d'état de manifester sa volonté. La dis-

position de l'art. t~Tg, qui autorise le mari A

payer la dette de sa femme aux enfans communs

sur les biens de la communauté, et qui refuse ai

la mère une récompensé pour cet objet/est donc

d'une exacte et évidente équité. Accorder cette

récompense, ce serait aller contre le grand prin-

cipe de justice qui ne permet pas de répéter ce

qui a été donné, pour acquitter une obligation

naturelle. Le Brun, et les auteurs qui suivent son

opinion, n'avaient donc point assez réfléchi sur

la nature de la dotation lorsqu'ils opposaient;
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pour
accorder une récompense à la femme la

maxime ne dote qui ne veut.

5ay. Revenons maintenant à la question posée

MM'<
n°. 5aa, si l'enfant doté par le père seul, en

effets de la communauté, doit rapporter la dot

entière à la mort du père, dans le cas où la veuve

renonce à la communauté. Mais pour l'envisager

sous toutes ses faces, il faut examiner le cas où

c'est la mère qui prédécède. Supposons donc que

le père ait doté seul un de ses enfans communs

d'une somme de 60,000% en effets de la commu-

nauté. La mère, qui n'a point concouru à la do-

tation, meurt, laissant trois enfans qui acceptent

la communauté l'enfant doté devra-t-i! rapporter

à sa succession la moitié de sa dot, c'est-à-dire

5o,ooo*? Oui, sans doute; car c'est de la succes-

sion de leur mère, dont
ils sont les

representans,

qu'ils
tiennent leurs droits à la communauté,

qu'ils partagent avec leur père survivant, et dans

laquelle ils doivent tous avoir une part égale; et

comme l'un des enfans a reçu d'avance 5o,ooo~

do plus que les deux autres, il leur rapportera

à chacun une somme de to.ooo* en
argent

ou

en moins prenant.

Mais si, quoiqu'héritiers de leur mère, ils re-

"oncent à la communauté, l'enfant doté pourra-

t-il prétendre que leur renonciation a remis les

choses au même point que s'iln'y avait jamais eu'de

communauté; que par conséquent il n'a été doté

que des biens de son père survivant; qu'il ne doit

rionc aucun rapport quant à présent, et qu'il n'en

ttevra qu'à l'ouverture de la succession du père ?
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n nous parait que cette prétention n'est
p~

admissible. La renonciation que font les enfans

héritiers de leur père à la communauté, ne
change

rien à leurs droits sur la somme que le père com-

mun en avait tirée pour acquitter, ainsi ,que la

loi lui en donnait le droit, une dette naturelle

qui lui étaitcommune avec son épouse, leur mère

laquelle somme l'enfant doté jie reçut que sous la

condition de la rapporter par moitié à l'ouver-

ture de chaque succession. Ceci va s'éclaircir en.

core en achevant d'examiner la question du
rap-

port de la dot conjointement constituée par les

deu~ époux.

Si la,dot conjointement constituée n'a pas été

payée avant la dissolution de la communauté,

la femme renonçante doit en~ payer la moitié à

l'ëniant doté, qui la rapportera à la mort de son

père; l'autre moitié s'évanouit, et est
éteinte pat

la mort du père.

Mais
si la dot a été payée durant la commu.

nauté la femme survivante qui renonce à la corn

munauté doit
récompense de,la moitié dès som-

mes ou enets qui en ont été tirés pour acquitter

sa dette personnelle;'car la dot n'était point cne

charge de la communauté. C'est la doctrine en-

seignée par -Pothier ()), et qui est conforme aux

dispositions du Code. (Art. t~5a, 1433).

Cela parait incontestable. Les auteurs, qui
ont

(t) Traité de la cofnmnaattté n". 6~p arr~t du décembte J~

tapporté au Journal du palais, tom. II, pa~. ~t.
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Tom. XII. 51i

écrit dans les principes de la Coutume, de. Bre-

tagne,
dont l'art. 4aa était conforme aux déposi-

tions du Code, reconnaissent aussi qu'en ce cas il

y
a une véritable obligation delafemme~ qu'ainsi,

en renonçant à la communauté, elle est tenue de

payer
la moitié de la dot à l'enfant qu'elle a doté.

Ceci est conforme à la doctrine de Pothier, qui est

aussi celle du Code.

Mais Duparc-Poullain ajoute ( t ) que cet enfant

est obligé, par la renonciation de ga mère à la

communauté, < de rapporter cette moitié de la

dot avec l'autre moitié à la masse de la succes-

sion du père.
D

On ne voit pas pourquoi la femme renonçante

étant tenue de payer la moitié de la dot à l'en-

fant, celui-ci serait obligé de rapporter cette.moi-

tié à la masse de la succession de son père. Aussi

notre savant Hévin, sans contredit l'un des plus

profonds jurisconsultes français, n'est point de

cet avis dans ses notes sur l'art. 5g6 de la Cou-

tume de Bretagne, que Duparc-PouIlain a fait

imprimer avec les siennes. Il dit, n°. 21 (?H<~

~[<M tK A~e ~ecM Les père et mère ont donné en

dot à l'une de leurs filles une somme; le père

meurt, et la mère renonce à la communauté. La

fille rapportera-t-elle le tout dans la succession

'paternelle? Dès lors, ~H~~&M<« pe<'p/<aM. Je

'crois qu'elle ne rapportera, quant à présent,
)

qu'une moitié, et que le rapport de l'autre sera

(') Dam ses notM air Fitrt. 4~ de h Contmne de BfeMgne, n°. S.
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a différé au décès de la mère, nonobstant la re-

j* nonciation, quia videiur f<! conditione datum,

Duparc-Poullain répond qu'il est vrai, comme

l'observe Hévin, que le don est réputé fait pour

rapporter la moitié à l'ouverture de chaque suc-

cession du père et de la mère.

Cet aven seul nous paraît décisif contre le rap-

port de la totalité de la dot à la mort du père;

car, puisqu'il est reconnu que la dot n'a été don-

née que pour être rapportée par moitié à l'ouvcr

ture'de chaque succession, et acceptée sous cette

condition, comment la mère; par sa renoncia-

tion, pourrait-elle changer une condition con-

forme aux lois? Comment pourrait-on donner à

cette renonciation un effet rétroactif, pour déro-

ger à une convention faite légalement et de bonne

foi, au préjudice, non seulement de l'enfant doté,

mais encore de sa femme et de ses enfans?

Mais, dit Duparc-Poullain il faut considérer

ce qui a été donné. C'est une somme dépendante

de la communauté, et qui, par l'événement de

la renonciation de la mère, est en entier dépen-

dante de la succession du père.

Avec tout je respect que je dois à ce grand )'t-
risconsulte, dont je tiens à honneur d'avoir été

le disciple, j'oserai dire que son assertion n'est

rien moins qu'exacte. La dot était, dans l'origine,

dépendante de la communauté, mais elle en a

été irrévocablement distraite pour être donnée à

un enfant commun, à condition d'en rapporter

une moitié à l'ouverture de chaque succession de

son père et de sa mère. La renonciation de cette
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dernière ne peut donc par un effet rétroactif

sur le passé, faire entrer cette dot dans la suc-

cession du père; elle n'a d'autre effet que de dé-

gager
la veuve renonçante des dettes de la com-

munauté.

En un mot, une fois que la dotation a été faite

en biens de la communauté, soit conjointement,

soit par le père seul, en vertu du pouvoir que lui

en donnait expressément la loi, les biens qui com-

posent cette dotation ont irrévocablement cessé

de faire partie tant de ceux de la communauté

que de ceux des père et mère, qui ont aussi cessé

sans retour d'avoir aucun pouvoir, aucun droit

sur ces biens, lesquels ne sont plus que les biens

de l'enfant doté, mais sous la condition lui im-

posée d'en rapporter la moitié à ses cohéritiers à

l'ouverture de la succession du père commun, et

l'autre moitié à la succession de la mère. Voilà une

vérité de fait que rien ne peut détruire, parce que

rien ne peut faire qu'une chose n'ait pas existé (t).
Il est donc faux que la renonciation de la femme à

la communauté puisse faire entrer et dépendre les

biens donnés en dot dans la communauté ou dans

la succession du père, dont ils ont été distraits

(l) CMMM/OM

Fe<M~ p~ro~ ttcM tamen tf~Hm

~M~CHm~Me rétro Mtc/~c~et; nc~Me

~<?aget~ infectumque r~t/~cf,

~V~&B pofMnt Pater ocnn~a~~

~ttMf /ï~<ens ~eme< hoMt tJB<c<(.

Horat. lib. 3~ od. x5.
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pour toujours, par l'un des actes les plua solen-

nels, par un contrat de mariage.

Mais si l'enfant avantagé ne doit, dans tous les

cas, rapporter que la moitié de sa dot à l'ouver.

ture de la succession du prédécédé, il n'en est

pas
moins vrai que si elle avait été payée sur les

deniers de la communauté, quoique conjointe-

ment constituée par la femme et par le mari, la

communauté aurait acquitté une dette qui n'était

point à sa charge, mais qui était pour moitié une

dette personnelle
de la femme celle-ci en doit

donc récompense (i), soit qu'elle accepte, soit

qu'elle répudie la communauté comme elle la

devrait de toutes ses autres dettes personnelles

payées pendant le mariage; par exemple, celles

des successions purement immobilières qui lui

seraient échues, et dont les dettes auraient été

payées des deniers de la communauté.

5~8. Si le père, parlant seul dans le contrat de

dotation,. au lieu de donner à un enlant com-

mun une somme d'argent ou des effets de la com-

munauté, tels que des conquéts, lui donnait en

dot l'un de ses héritages propres, il n'est pas

(1) L'art. t4Eg le dit expressément. Chaque époux, on son héritiert

rapporte également les sommes qui ont été tirées de la commt~

nauté, ou la valeur des biens que l'épout y a pris pour doter un

entant d'un au're fit, ou pour doter persomellement l'enfant com-

mutt.

Cet article est pour le cas oit la femme accepte et partage la com-

tnoMuté. H ne parle point du cas où elle y renonce; mais i) estc'i- i-

dent que le mari n'etait point tenu de payer les dettes personnelles

de sa femme, et que s'il les a payées durant le mariage, eUe doit S b

succession du mari une indemnité.
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douteux, dit Pothier, n°. 658, qu'il a seul doté

en ce cas, et que la femme ne doit contribuer en

rien à cette dot, même sur sa part de la com-

munauté; l'enfant la rapportera entière à ses co-

héritiers, à l'ouverture de la succession de son

père.
32g. De même, si la femme donnait en dot à

t'un de ses enfans un de ses héritages propres,

et que le mari n'intervint au contrat que pour

l'autoriser seulement, déclarant au
surplus qu'il

n'entend point s'obliger personnellement, on ne

pourrait pas dire, en ce cas, qu'il a doté conjoin-

tement avec son épouse; mais il ne pourrait pas

empêcher l'enfant doté de se mettre en posses-

sion de l'héritage, sous prétexte que tous les fruits

et revenus des biens donnés lui appartiennent,

ainsi que les revenus de tous les autres biens de

sa femme (i~oi, n°. a). En autorisant la dota-

tion, il a tacitement consenti que les revenus, ainsi

que le fonds du bien donné, y fussent aQectés

mais il serait dû récompense ou indemnité au

mari, à la dissolution de la communauté. (t4*9i

~26). ~oy. sMpr~ n". 28~ et ~83.

Il en serait de même si la femme donnait en

dot une somme, ou des effets de communauté,

sous la seule autorisation de son mari, qui a dé-

claré ne point s'obliger personnellement. II au-

rait reprise, à la dissolution de la communauté 1

de la somme ou des effets qui en auraient été tirés

pour payer cette dot, sur la part de la femme ou

sur ses propres, en cas de renonciation à la com-

'nuaauté. Yoy. Pothier, n°. 6~g.
t
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530. Nous venons de voir que la dot constituée

par le père seul en effets de la communauté, ou,

ce qui est la même chose, en une somme d'ar-

gent, est à la charge de la communauté.' Il n'en

est plus ainsi quand elle est promise ou fournie

conjointement. La dot est alors la dette person-

nelle des deux époux.

Si le père et la mère, porte l'art. i/)58 ont

» doté conjointement l'enfant commun, sans ex.

t primer la portion pour laquelle ils entendaient

y contribuer, ils sont censés avoir doté chacun

n pour moitié, soit que la dot ait été fournie ou

j* promise en effets de la communauté, soit qu'elle

l'ait été en effets personnels à l'un des époux.

C'est une conséquence du principe général que

les obligations se divisent dé plein droit par por-

tions égales ou viriles entre toutes les personnes

qui se sont obligées dans un contrat, à moins que
les parts ne soient autrement réglées par la con-

vention. ~cy. tom. VI, n°. ~to.

53t. L'article ajoute Au second cas, l'époux

dont l'immeuble ou l'effet personnel a été con-

stitué en dot, a, sur /M biens de l'autre, une

action en indemnité pour la moitié de ladite dot,

eu égard à la valeur de l'ènët donné au tems de

la donation.

Remarquez que c'est sur les biens de l'autre

époux que la loi donne une action en indemnité

à celui qui a fourni la dot en effets personnels,

et non pas sur les biens de la communauté. La

dot n'est donc pas une charge de la communauté.

Ainsi, quoique la dotation des enfans soit une
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obligation naturelle commune à l'un et à l'autre

des conjoints, et qu'en ce sens la dot soit appe-

lée une dette commune, elle n'est pas néanmoins

une dette de leur communauté, mais plutôt une

dette propre et personnelle de chacun d'eux pour

la part dont chacun y veut contribuer.

Les alimens, entretien et éducation des enfans

communs sont une charge de la communauté,

parce qu'elle doit s'acquitter sur les revenus des

biens des conjoints dont la communauté est com-

posée. 11 n'en est pas de même des dots des en-

fans, pour lesquelles les pères et mères doivent

souvent entamer chacun leur patrimoine. C'est

donc plutôt une dette propre et personnelle de

chacun d'eux qu'une dette de leur communauté.

352. Le Code a eu de fort bonnes raisons

pour ne l'en pas charger. En supposant que les

deux époux, en dotant conjointement, ont doté

pour égales portions, par exemple, chacun pour

ao,ooo~, ai la dot était une dette de communauté,

la femme, en y renonçant, pourrait se dispenser

de rien payer et se dégager ainsi de son obliga-

tion. Si les époux ont doté pour des portions iné<

gales, par exemple, l'un pour le quart de ~0,000',

c'est-à-dire pour !o,ooo~, l'autre pour les trois

quarts, c'est-à-dire pour 5o,ooo', si la dot était

dette de la communauté, il arriverait que celui

des époux qui n'a doté que pour le quart paie-

rait autant que l'autre. Il ne fallait donc pas met-

tre la dot fournie ou promise conjointement par

les deux époux, à la charge de la communauté.

Si elle était une dette de la communauté, il
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s'ensuivrait que lorsque le père, qui a seul doté un

enfant commun a donné pour cette dot un de ses

héritages propres, il devrait avoir récompense sur

les biens de la communauté, comme ayant ac-

quitté une dette de la communauté sur ses pro-

pres, et par conséquent l'avoir enrichie à ses dé-

pens, ce qui produit une récompense. Néanmoins

personne n'a jamais songé a dire qu'il y ait en ce

cas lieu à une récompense. Il est donc vrai de dire

que les dots des enfans communs ne sont pas une

dette de communauté. Ce n'est que dans le seul

cas spécialement exprimé dans l'art. t43o, où la

dot a été constituée par le mari seul e< en e~e~</e/t!

communauté. Alors, dit cet article, la dot est a la

charge de la communauté. Dans tous les autres cas,

c'est une dette propre de ceux qui l'ont consti-

tuée, même lorsqu'ils l'ont constituée conjointe-

ment en effets de la communauté, comme dans

le cas de l'art. ~58.

533. Si la dot conjointement promise a été

payée des effets de la communauté, la femme re-

nonçante doit récompense de la moitié de la dot

qu'elle devait personnellement, et qui n'était point

une dette de la communauté.

534. Si la femme avait stipulé dans le contrat

de dotation qu'elle n'entendait doter que sur les

biens de la communauté et sur la part qu'elle y

pourrait avoir un jour, mais qu'en cas de renon-

ciation de sa part ou de celle de ses héritiers

dot serait censée n'avoir été donnée que par )c

père seul, la clause serait valable, car la femme

pouvant ne point doter du tout, peut à plus forte
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raison mettre à sa dotation telle condition que

bon lui semble (t).

355. A défaut d'une stipulation pareille, si la

dot n'a pas été payée, la femme qui a doté con-

jointement, soit qu'elle accepte la communauté,

soit qu'elle y renonce, doit payer la moitié de la

dot à l'enfant avantagé, qui la rapportera un jour

à ses cohéritiers l'autre moitié est éteinte par

confusion.

Si la femme ne trouvait pas dans sa part de

communauté de quoi payer la moitié de la dot

qu'elle doit, elle la paierait sur ses biens person-

nels, sans pouvoir invoquer la disposition de l'ar-

ticle t~85 (2), qui ne l'assujettit à payer les dettes

que jusqu'à concurrence de son émolument; car

cet article ne s'applique qu'aux dettes de la com-

munauté, et nous avons vu que la dot des en-

fans n'était une dette de communauté que dans

le
seul

cas de l'art. t43o, c'est-à-dire quand elle

est constituée par le mari seul en eNBts ,de la com-

munauté.
Dans le cas de la dot conjointement constituée

par moitié, si elle a été payée, et que la commu-

nauté soit acceptée, il se fait évidemment com-

pensation de la somme que chacune des
parties

en a tirée pour cette dot.

336. En dotant conjointement l'enfant com-

(t)Pothier,n"G.

(2) C'était autrefois une question. Voy. le Traité des comtMtt de

mariage, par Serieux, tom. 1, ohap. 3, de la Dot, § 4.
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mun, les père et mère stipulent souvent que
la

dot sera imputée en totalité sur la succession du

prédécédé. L'effet de cette clause, très-simple eu

apparence, est que l'enfant avantagé, quand même

il renoncerait à la succession du prédéeéde n'a

rien à demander au survivant.

M. Massé (t) observe fort bien que < tant qua

les père et mère vivent l'un et l'autre, l'Incerti-

tude de savoir lequel des deux prédécédera, et

sur lequel des deux, par conséquent, pèsera la

totalité de la dot, en vertu de la clause d'impu-

tation, fait que, jusqu'à l'événement du prédé-

cès, les père et mère, qui ont doté conjointe-

ment leur enfant, demeurent, nonobstant la

clause d'imputation, dans les termes du droit

commun, soit quant aux actions à fin de paie-

ment, soit quant aux actions en garantie que l'en-

fant peut avoir à exercer contre eux à raison de

cette dot c'est-à-dire qu'aux termes de l'art. t ~58,

les père et mère sont censés durant tout ce

tems, avoir doté chacun pour moitié, soit que

la dot ait été fournie ou promise en ellets de la

communauté, soit qu'elle l'ait été en biens per-

sonnels à l'un des deux époux sauf les récom-

penses et indemnités que devra la succession du

prédécédé pour ce qui aura été payé de la dot,

soit par la communauté, soit par le survivant p

En effet, jusqu'à l'événement du prédcccs,
H

~) Jurisprudence et Style du ïtotauc, tom. V, p~g. 25S,
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n'y
a pas de raison pour que la charge de la dot

tombe plutôt sur l'un des époux que sur l'autre.

Tous les deux l'ayant constituée, l'équité veut

que la charge en soit également répartie entre

eux, jusqu'à l'événement qui doit décider lequel

en supportera seul le poids. En deux mots, la

clause d'imputation est, d'une part, une condi-

tion résolutoire, qui, lorsqu'elle est arrivée, af-

franchit le survivant de contribuer à la dot pour

moitié, et de l'autre, elle est une condition sus-

pensive, qui, lors du même événement, reporte

sur la succession du prédécédé la charge de la

moitié, dont le survivant est affranchi. L'une et

l'autre ont un effet rétroactif, qui remonte au

jour de, la constitution de dot; en sorte que,

si l'enfant doté meurt du vivant de ses père et

mère, les droits, comme
les obligations résultant

de la clause, passent à ses héritiers. (Art. t t~g

du Code civil).

35~. En attendant l'événement de la condition,

si la dot, conjointement constituée avec la clause

d'imputation sur ta succession du prédécédé,

consistait en une rente annuelle, elle serait payée

sur la communauté, qui, possédant les fruits et

revenus des biens des deux conjoints, est aussi

obligée d en acquitter les charges. ( Art. t4~9,

a". 5)

Mais si la dot consistait en un capital ou en

Un conqoêt de la communauté, l'événement de

la condition arrivant, la succession du prédécédé

devrait récompense à la communauté de la fem-

a'e, qui en aurait été tirée pour payer la dot, et
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si c'était un conquêt, il en serait dû récompense

eu égard à sa valeur au tems de la dotation.

Si, pour la dot conjointement constituée avec

la clause d'imputation, l'un des conjoints avait

donné un de ses propres, s'il survivait, il aurait

une action en indemnité sur les biens de la suc-

cession du prédéeédé, eu égard à la valeur du

propre donné au tems de la dotation (i~38).

338. L'art. 281 de la Coutume de Paris per-

mettait aux père et mère qui dotaient conjointe

ment leurs enfans entes mariant, de stipuler dans

le contrat de mariage qu'au moyen de la dot qu'il

recevrait, t'entant doté laisserait jouir, le survivant

de ses père et mère, durant sa vie, des meubles

et conquéts du prédécédé (t). Cette disposition

exorbitante du droit commun était une exception
au

principe qu'on ne peut renoncer à la succes-

sion d'une personne vivante, et à la règle établie

par l'art. s8o de la même Coutume, que les con-

joints ayant des enfans, ne peuvent s'avantager

directement ni indirectement; et comme les ex-

ceptions sont de droit étroit, ceUe-ci ne pouvait

être étendue ni à d'autres biens que les meubles

et conquêts, ni à d'autres actes que les contrats

de mariage; et la moindre contravention à l'un

de ces deux points faisait déclarer nul pour le reste

le don mutuel que les conjoints avaient entendu

se faire par cette convention. Mais la convention

(1) Sur cette convention, voy. Pothier, Traité des donations CD~~

mari et femme, 5". part. M* 2~6 et sui.
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était valable, à l'effet d'obliger l'enfant qui n'y sa-

tisfaisait pas à imputer sa dot entière sur la suc-

cession du prédécédé(t).

Sous l'empire du Code civil, qui d'un côté ne

permet pas, même patL contrat de mariage, de re-

noncer à la succession d'un homme
vivant(~())),

et qui veut, de l'autre côté, que dans les disposi-

tions entre vifs, comme dans les dispositions tes-

tamentaires, les conditions contraires aux lois ou

aux mœurs soient réputées non écrites, la clause

de jouissance au profit du survivant des père et

mère, de quelque partie que; ce soit de la suc-

cession du prédécédé, est absolument nulle, et

la nullité de cette clause n'est contestée par aucun

jurisconsulte, dit avec raison M. Massé (a).

Cependant, ajoute cet auteur, beaucoup de

pères et mères en exigent encore l'insertion dans

les contrats de mariage de leurs enfans; et les

notaires, après avoir fait connaitre à leurs cliens

la nullité de cette clause et les effets de cette

<nullité, ne croient pas pouvoir, si on insiste, de-

voir se refuser à l'inscrire dans l'acte telle qu'eUe

est voulue par les parties. Ont-ils tort ou raison?

N'y a-t-il en cela qu'une aveugle routine? Ou

ne font-ils que se rendre au sentiment d'un juste

devoir? a

Nous n'examinerons point les longs raisonne-

mens que l'auteur fait ensuite pour tâcher de

(')Pothier,t4t<<n*.tn.

~) Jurisprudence et Style du notiure, tom. V, pa;. aSn.
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prouver que les changcmens introduits par le

Code civil n'ont pas dû empêcher les anciens no-

taires d'insérer dans les contrats de
mariage lu

clause que, moyennant la dot qu'il a reçue, l'en-

fant doté laissera jouir le survivant des père et

mère d'une partie des biens du prédécédé, sans

quoi la dot sera imputée sur la succession de ce

dernier. Le seul motif qu'il en donne est que,

quoique cette condition soit nulle ou regardée

comme non avenue sous l'empire du Code, l'en-

fant doté peut valider ces stipulations de laisser

•jouir, etc., en les. ratifiant ou en les exécutant

volontairement, et que sa ratification expresse ou

tacite en couvre la nullité.

Quant à nous, nous pensons qu'un notaire qui

se respecte doit s'abstenir d'insérer de pareilles

clauses dans les contrats de mariage, non seule-

ment par cela seul qu'elles sont nulles et pros-

crites par la loi, mais encore parce qu'elles sont

dangereuses par les suites qu'elles peuvent avoir

un jour, et qu'elles peuvent faire naitre dans les

familles des procès acharnés des haines et des

inimitiés irréconciliables.

Supposons que des père et mère, en dotant

conjointement leur fils, aient stipulé dans le con-

trat de mariage que moyennant cette dot il lais-

sera jouir le survivant, sans lui en demander

compte, des meubles et acquêts du prédécédé.

Le père meurt dix ans après, laissant une com-

munauté opulente tant en meubles qu'en
con-

quêts. Le fils, qu'un grand nombre d'enfans met-

tent mal à l'aise, laissera-t-il jouir sa mère de tous
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les conquêts et de tout le riche mobilier de son

père, que la loi l'appelle à partager? Son épouse,

qui
ne se trouve pas dans l'aisance, l'en détourne,

par
la considération si puissante sur le coeur d'un

père qu'il se doit à sa nombreuse famille, plutôt

qu'à
sa mère, qui vit dans l'opulence, et qui n'a

aucune charge. En conséquence, le fils expose à

sa mère qu'il désire le partage de la communauté.

La mère lui oppose la clause du contrat de ma-

riage. Le filé représente qu'elle est nulle et pros-

crite par les lois. La mère, femme impérieuse et

dépensière, crie à la mauvaise foi, et menace de

ne plus revoir ni son fils, violateur de, sa parole,ni

sa bru, qu'elle couvre d'exécration, ni ses petits-

enfans.

Supposons que le fils, n'osant braver sa mère, t

la laisse jouir, par crainte ou respect, sans rien

dire, pendant quelque tems, puis meure, lais-

sant son épouse tutrice légale de ses nombreux

enfans. Demandera-t-elle le partage à sa belle-

mère, pour ne
pas s'exposer un jour, d'une part,

aux reproches' de ses enfans qui trouveront la

fortune de leur aïeule délabrée, de l'autre, aux

plaintes journalières de ses parens et amis, qui

lui représentent qu'elle néglige les intérêts de ses

enfans, par faiblesse pour une belle-mère dépen-

sière ? Celle-ci lui opposera que son fils a tacite-

ment ratifié la clause de son contrat de mariage.

Les conseils de tutelle diront au contraire que le

silence ne suffit pas pour ratifier tacitement une

clause proscrite par les lois. Alors s'élèveront les

inextricables difficultés que peuvent faire naitre
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les ratifications tacites et même expresses. Les

esprits s'aigriront, et voilà une famille brouillée

peut-être irrévocablement par l'imprudence d'un

notaire, qui, par routine ou par faiblesse, a in-

séré dans un contrat de mariage une clause pros-

crite par la loi parce qu'elle pourrait être ra-

tifiée après le prédécès de l'un des père et

mère.

Mais enfin si les père et mère s'obstinent, mal-

gré les représentations du notaire, à faire insérer

la clause de laisser jouir dans le contrat de ma-

riage de leurs enfans, peut-il, doit-il s'y refuser,

demande M. Massé ?

Il est bien dilficile de croire qu'ils ne cèdent pas

aux représentations que non seulement la clause

est proscrite par la loi, mais qu'elle peut avoir

les suites les plus funestes pour les deux familles.

Mais enfin s'ils persistent nous pensons avec

M. Massé, que la responsabilité des événemens

ne peut retomber sur lui. Le notaire, dans la ré-

daction de la minute, n'est que le secrétaire ou

le scribe des parties. Son ministère purement

passif, doit se borner à rendre leurs volontés fi-

dèlement et avec clarté. On n'a rien à lui repro-

cher, quand les clauses de l'acte n'ont rien de

contraire aux mœurs*. Il en est autrement des

formes de l'acte, que la loi le charge d'observer,

sous peine de responsabilité personnelle. Par

exemple, on ne saurait concevoir l'obstination

des notaires, qui s'exposent à se voir poursui-

vre et condamner comme faussaires, pour avoir

référé la présence du second notaire, ou des té-
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Tom. XII. 3a

moins [instrumentaires & un acte où ils n'ont

point
assisté (i).

33g* Si là dot
conjointement constituée et im-

putable
sur la succession du prédécéde, a été

payée, l'enfant avantagé est obligé de la rappor-

ter en entier à la succession du prédécédé', qui

est censé avoir doté seul et avoir acquitté des

deniers de la communauté, une dette person-i

nelle
dont

elle n'était pas chargée: En? consé-

quence, sa succession en- doit récompensé, aux

termes de l'art. v^5j qui porte « Toutesr les fois

» "qu'il est pris sur la communauté une somme

»
pour acquitter les dettes ou charges personnel-

» les à l'un des époux il en doit lai recoin-1

» pense. »

La succession du prédécédé doit donc récom-

pense à la. communauté de toute la somme qui

en a été tirée pour payer la' dot.
Remarquez bien

que c'est la succession du prédécédé qui doit cette

récompensé, ef non? pâs l'enfant avantagé.» S'il re-

nonçait à kr succession pour s>en tenir à son don, f

comme l'y autorisé Faut» 8"4S il ne devrait aucune

partie de cette récompense sauf rédùctloa de la

dot, si-ielle excédait la portion disponible/

34o!. Si la dot, conjointement constituée par
les père' et mère,- et imputable sur la succession

du prédécéde,. est supérieure à la portion' de ïen-'

fant dans cette succession, le survivant: devra-t-

il
compléter la différence, ou l'enfant avantage

(i) Voy. ce que nous aron» dit tom.' VIII n", 74 et Suir.
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rlevra-t-il la perdre? Nul doute que le survivant

ne doit rien, et que l'enfant doté doit rapporter

à la succession du prédécédé la totalité de la dot,

comme l'a fort bien pensé la Cour de cassation

dans un arrêt du 11 juillet 1S14 (i)> en cassant

un arrêt de la Cour de Grenoble. « L'enfant n'a

» point à s'en plaindre, parce que, d'un côté, telle

» est la convention, et que toute convention oblige

» à ses suites ( 1 1 35).
°

» Et que, d'un autre côté, il ne peut ignorer

t que tout don fait en avancement d'hoirie doit,

> sans examiner si cette hoirie est avantageuse ou

» obérée, être rapporté au profit des cohéritiers

» dans les cas prévus par les art. 843 et 845 du

• Code civil. »

34 1 • Dans l'espèce de cet arrêt, le contrat por-

tait que la-dot était constituée en aMM~tnfNf. ~de

l'hoirie du pxémourant. Mais quid si le contrat

portait .que: les père et mère constituent conjoin-

tement et par moitié à leur fils une dot de 1 oo,ooof,

par exemple, imputable sur la succession du pré-

décédé ? Si les droits de l'enfant doté ne s'élèvent

qu'à 8o,ooor, rapportera-t-il la dot entière à :1a

mort de son père prédécédé, ou seulement les

80, ooof qu'il trouve dans la succession, les 2.0,000'

restant de sa dot demeurant pour le compte de sa

mère, et rapportables seulement à la succession

de cette dernière, qui, sans la clause d'imputa-

(1) Sirey, tom. XIV, 1". part- pag. 279.
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tion,,aurait supporté la moitié de la dot, c'est-

à-dire 5o,ooof? i, 1

Pour l'affirmative, on dit que l'imputation n'est

qu'une compensation jusqu'à due concurrence;

c'est la déduction d'une somme sur une autre.

Elle diminue l'obligation principale, mais elle ne

la détruit pas. La clause d'imputation a donc pour

objet de diminuer la contribution du survivant

à la dot, mais elle n'a pas l'effet de détruire son

obligation
de doter pour moitié. Ainsi, l'imputa-

tion ne se fait jamais que jusqu'à concurrence des

droits de l'enfant doté dans la succession du pré-

décédé, et cette imputation est très-avantageuse

au survivant, puisqu'elle lui procure non seule-

ment la décharge proportionnelle de sa contribu-

tion à la dot, mais encore, et par suite, une plus

forte part dans la communauté. Par exemple, dans

notre hypothèse, la dot étant de ioo,ooor, les

droits de l'enfant doté dans, la succession du père,

de 8o,ooof, l'imputation de la dot se fera jusqu'à
concurrence sur les 8o,ooof; et la mère- survi-

vante, qui, sans l'imputation, aurait supporté la
moitié de la dot, c'est-à-dire 5oKooo*, ne la sup-

portera que pour 20,000% parce que la succes-

sion du prédécédé doit lui payer une indemnité

de 3o,ooor. Tel est l'effet de l'imputation.. (

C'est d'après ces principes que la Cour royale
de Paris, présidée par M. le premier président

Séguier et sur les conclusions conformes de

M. Quequet, avocat général, a rendu, le il\ jan-
vier 1819, un arrêt par lequel elle a jugé que

la clause de l'imputation de la dot sûr lâ suc-
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racession paternelle ne peut avoir sou exécution

que jusqu'à concurrence de la portion hérédi-

taire » (1) parce qu'autrement, si l'enfant res-

tituait toute la dot, il ne ferait point une impu-

tation, mais un rapport à la communauté, tandis

que le rapport n'est- jamais dû qu'aux cohéritiers.

Quelque imposante que soit l'autorité d'un ar-

rêt rendu par d'aussi savans magistrats, M. Massé,

ubi suprà* prétend qu'il n'est pas rendu dans l'exac-

titude des principes-. Ses réflexions l'amènent à

penser que l'enfant doté ayant accepté la succes-

sion purement et simplement, est obligé, en droit,

de rapporter toute sa- dot à la succession de son

père, quoique sa part héréditaire se monte à- une

moindre somme, et que la récompense n'en est pas

moins due pour le total delà dota la' communauté;

que le survivant n'en doit pas moins profiter de sa

part dans cette récompense, comme formant un

actif de la communauté, qui, n'étant
pas réputée

avoir doté non plus que le survivant, rre- doit pas

plus que lui contribuer en aucune manière au

paiement de la dot. Et c'est ainsi, suivant lui, que
la Cour royale de Paris eût dû juger la question.

Son opinion est fondée sur ce que la clause

seule d'imputation indique l'intention des père
et mère de faire retomber tout le poids' de la dot

sur la- succession seule du prédécédé et d'en af-

franchir entièrement; le survivant.

(i) 11est rapporté dans le Jonmal du Palais, tom. LIII m. part-
de 1819, pag, a35 – »48. foy. les réflexions de M> Massé sur cet areW

Jurisprudence et Style do notaire tom. V, pag. 266 n". 43l et H'-
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Si l'intention des père et mère dotans était telle,

en effet, nous serions absolument de l'opinion de

SI. Massé; mais nous sommes bien convaincu,

avec la Cour de Paris, que la seule clause d'im-

putation n'indique point suffisamment cette in-

tention, parce que la signification du mot y résiste

et présente un tout autre sens. Comparez cette

clause avec celle dont nous avons parlé au com-

mencement de ce numéro, et par laquelle les

père et mère avaient conjointement constitué une

dot à leur enfant,commun, en avancement de l'hoi-

rie du prémourant. Il n'y a point là d'équivoque t

aussi la Cour suprême ne balança point à décider

que quoique les droits de l'enfant, dans la succes-

sion du prémourant, fussent inférieurs à sa dot,

il n'avait rien de plus à demander à sa mère, et

qu'il n'avait point à se plaindre d'être obligé de

rapporter toute sa dot, parce que telle était la

convention. C'est aux notaires à faire expliquer la

clause d'imputation lorsqu'entendue dans son

sens naturel, elle ne rend pas la volonté des parties.

34a. Quoiqu'en général l'éviction des choses

données ne soumette pas le donateur à une ac-

tion en garantie, sans une convention expresse,

lorsqu'il y a eu bonne foi de sa part, il n'en est

pas ainsi des choses données en dot en faveur de

mariage. La dotation est un acte de bienfaisance,

sans doute, puisqu'on ne peut forcer même les

pères et mères à doter leurs enfans cependant

ils ne font, en les dotant, comme nous l'avons vu,

qu'acquitter une obligation naturelle; et d'ailleurs,

le
législateur a considéré que la dotation n'inté-
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resse pas seulement l'époux doté mais encore

l'autre époux et sur-tout leurs enfans, et qu'enfin

sans la dot, le mariage peut-être ne se serait

point fait. La loi a donc voulu qu'il y eût lieu à

la garantie des choses données, et l'art. 1 44° porte

que » la garantie de la dot est due par toute per-

» sonne qui l'a constituée, et ses intérêts courent

» du1 jour du mariage, encore qu'il y ait terme

» pour le paiement, s'il n'y a stipulation cou-

» traire. »

343- Nous avons dit1 plusieurs fois que la dot

conjointement constituée, était une dette person-

nelle des deux époux, quoique payée en effets de

la communauté, et qu'en conséquence la femme

renonçante doit récompense de la somme qui en

a été tirée pour payer sa moitié, aux- termes de

l'art.- 1437, qui porte que «toutes les fois qu'il

» est pris sur la communauté une somme pour
»

acquitter les dettes ou charges personnelles à

» l'un des époux il en doit la récompense.
»

Il faut expliquer ici le principe général d'où

dérivent toutes les récompenses qui sont dues par

l'un ou l'autre des époux ou par leurs héritiers,

lors de la liquidation de la communauté.

Les biens qui doivent la composer, et la part

que chacun des époux doit y avoir, sont irrévo-

cablement déterminés, au moment du mariage,

par la loi ou par la convention, c'est-à-dire par

une convention tacite ou expresse. Dans l'un 'et

l'autre cas" ce sont des conventions matrimo-

niales, qui ne peuvent recevoir aucun changement

après ta célébration du mariage. ( 1 3g5 ).
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De là il suit que les époux ne peuvent, durant

le mariage, ni enrichir la communauté aux dé-

pens
de leurs biens propres et personnels, ni s'en-

richir eux-mêmes, en augmentant leur fortune

personnelle aux dépens de la communauté. Ce

serait évidemment, dans les deux cas, 'changer

en partie les droits matrimoniaux qu'ils avaient

à l'époque du mariage et augmenter ceux de

l'un pour diminuer ceux de l'autre; car celui qui

enrichit la communauté aux dépens de ses pro-

pres, augmente la part qu'y doit prendre l'autre

lors du partage, et diminue d'autant la sienne,

comme aussi celui qui augmente sa fortune per-

sonnelle aux dépens de la communauté, diminue

la part qu'y prendrait l'autre. Disons donc -qu'il

n'est pas ait pouvoir des époux, durant le ma-

riage, d'enrichir la communauté aux dépens de

leurs;'biens propres ou personnels, ni d'enrichir

ou augmenter ceux-ci aux dépens de la commu-f

nauté.

Ces principes étaient suivis sous l'empire des

coutumes; ou les fondait principalement sur ce

qu'il n'était pas permis aux deux conjoints de

s'avaritager directement ni indirectement durant

le mariage.

Cependant on les avait étendus aux coutumes

qui permettaient aux conjoints de s'avantager

parce qu'on trouvait qu'il y aurait de l'inconvé-

nient à permettre aux conjoints des avantages qui

ne seraient pas l'effet d'une volonté expresse- des

parties -ce qui est infiniment raisonnable. Il en

résulterait des donations tacites auxquelles le plus
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souvent n'aurait nullement songé celui qui serait

censé les faire.

C'est donc sagement qu'en permettant aux con-

joints de se faire durant le mariage des dona-

tions, même très-étendues, quoique toujours ré-

vocables jusqu'à la mort, du donateur, le Code

civil a consacré les anciens principes, qui défen-

dent aux époux de s'enrichir aux dépens de la

communauté, et réciproquement d'enrichir la

communauté à leurs dépens. La contravention à

l'un ou l'autre de ces principes fait naitre, en fa-

veur de l'époux lésé ou de ses héritiers, une action

en récompense ou indemnité.

3^4> Il y en a donc de deux espèces, comme

l'on voit. Les unes sont dues lorsque l'un des con-

joints a enrichi la communauté aux dépens de ses

biens propres, immeubles ou meubles les au-

tres; lorsqu'il s'est enrichi personnellement aux

dépens de la communauté. .

Nous parlerons d'abord de la première espèce

de récompense, dont on trouve l'exemple le plus

remarquable dans l'art. i453. «S'il estvendu un

immeuble appartenant à l'un des époux de

» même que si l'on s'était rédimé en argent de ser-

» vices fonciers dus à des héritages propres à l'un

d'eux et que le prix en ait été versé dans la corn-

» munauté, il est dû récompense (du prix) à l'époux
» qui était propriétaire, soit de l'immeuble vendu,

a soit des services rachetés », « et dans tous les

»
cas, dit l'art. i436, la récompense n'a lieu que

» sur le pied de la vente, iquelqu'allégationiqui

soit faite touchant la valeur de l'immeuble. alic-
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e né » soit que la récompense fût due au mari

soit qu'elle le fût à la femme.

345. Autrefois, en Bretagne, on distinguait

entre la récompense due au mari et celle due à

la femme. La récompense pour la vente des pro-

pres
du mari se faisait toujours sur le pied du

prix de la vente s'il avait vendu trop bon mar-

ché, ce n'était qu'à lui seul qu'il pouvait l'impu-

ter. Mais la femme avait « la récompense de l'alié-

n nation de son propre, eu. égard à l'estimation

9 des choses vendues du jour du contrat et con-

» seulement par elle prêté. > ( Art. 4^9 de la Cou-

tume de Bretagne ).

Cette disposition ajoutée à la coutume, lors de

la dernière réformation, par l'avis de d'Argentré,

en faveur des femmes, pouvait tourner à leur pré-

judice, si le prix des immeubles avait, suivant le

cours naturel des choses, ou par quelque événe-

ment imprévu, augmenté depuis la vente. Le Code

a donc fait sagement, d'ordonner que dans tous

les cas, soit pour la femme soit pour le mari,

la
récompense n'aurait lieu que sur le pied de la

vente.

L'art. i436 ajoute « Quelque allégation qui

soit faite touchant la valeur de l'immeuble

» aliéné » ce qui n'empêcherait point, toutefois,

d'alléguer la fraude, en la prouvant car les cas

de fraude sont toujours exceptés; par exemple,

le cas où le prix énoncé dans le contrat serait

au-dessous du prix convenu; ce qui arrive quel-

quefois pour diminuer les droits.

54G- Le même article porte que la récompense
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du prix de l'immeuble appartenant au mari ne

» s'exerce que sur la masse de la communauté

» celle du prix de l'immeuble appartenant la

« femme s'exerce sur les biens personnels du mari,

» en cas d'insuffisance des biens de la commii-

nauté. » i

C'est une disposition pleine de justice, étendue,

par l'art. i47a à tous les cas où le mari a des re-

prises à exercer contre la communauté. S'il perd

ses reprises, il ne peut imputer qu'à lui seul l'in.

suffisance d'une
communauté

dont il était l'admi-

nistrateur et le maitre.

Par la même raison, le mari n'est créancier et

n'a de récompense à exercer que de la portion du

prix de son immeuble qu'il a fait entrer dans la

communauté. C'est même une règle générale, et

l'art. i433 n'accorde la récompense que lorsque

le prix de l'immeuble vendu, soit du mari, soit

de la femme, a été versé dans la communauté. Mais

il y a encore ici une différence entre le mari et

la femme si le premier, durant la communauté,

a vendu un de ses propres, et que, par sa négli-

gence et 1 insolvabilité de l'acquéreur, il n'ait été

payé que d'une portion du prix, il ne pourra exer-

cer la reprise que de cette portion. Au contraire,

la femme a la reprise de la totalité du prix de son

immeuble vendu, tant sur la communauté qu'en
cas d'insuffisance sur les biens du mari, quoique

le mari ne s'en soit pas fait payer par sa négli-

gence, parce qu'il était administrateur des biens

de son épouse, et qu'en cette qualité, il est res-

ponsable, aux termes de l'art. 1^28, il charge sa
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communauté de cette dette, qu'il contracte par sa

négligence.
•

547. Si l'immeuble vendu pendant le mariage

était un usufruit propre de l'un des conjoints

soit par sa nature, tel que l'usufruit d'une chose

immobilière, soit d'une chose mobilière; mais im-

mobilisée par convention il en serait dû récom-

pense, sans doute; mais la récompense ne serait

pas due de la totalité du prix de- la vente; il fau-

drait en déduire, suivant Pothier, n". 5p,2 ce

dont la communauté aurait profité des revenus

de cet usufruit au-delà de l'intérêt légal du prix

de la vente, pendant le tems qui a couru depuis

la vente qui en a été faite jusqu'à la dissolution

de la communauté. Ceci va s'éclaircir par un

exemple.

Un mari possédait, avant son mariage, l'usu-

fruit d'un bien valant net i,ooo* de rente. Il le

vend, pendant le mariage, une somme de 1 2,000',

dont l'intérêt légal est 600': doit-il avoir, lors du

partage de la communauté, la récompense de la

somme totale de I2jooor? Non; car pour se pro-

curer ce capital, il a fait perdre à la communauté

4oor par an'dont il lui doit l'indemnité. Si la com-

munauté a duré dix ans depuis la vente de l'usu-

fruit, ces dix années forment une somme' de

4,ooof, qu'il faut déduire de celle de 12,000%' prix
de la vente ce qui réduit sa récompense ou son

prélèvement à 8,000'.

S'il avait vendu son usufruit io,ooof, il aurait

fait perdre à la communauté 5oof par an. Ce qui t

pendant dix ans formerait une somme de 5,ooof,
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à déduire sur celle de io,ooor; ainsi, sa récom-

pense serait réduite à 5,ooof. On voit par là qu'il

peut arriver qu'elle soit réduite à zéro, et que

même la communauté éprouve une perte plus ou

moins grande par l'effet de la vente de l'usufruit.

Cependant il ne lui serait pas dû de récompense

ou d'indemnité parce que le mari, maître de la

communauté, peut la diminuer ou même la rui-

ner par son fait.

Ce que nous venons de dire de la vente de

l'usufruit s'applique à la vente d'une rente via-

gère propre de l'un des conjoints.

348. Pothier, n°. 592, dit qu'il n'importe que

la dissolution de la communauté soit arrivée par

le décès de celui des conjoints à qui appartenait

l'usufruit de la rente viagère, ou par celui de

l'autre conjoint. La reprise du prix se règle, dit-

il, de cette manière en l'un et l'autre cas.

Cependant, du tems de Pothier, les opinions

étaient partagées sur ce point. Plusieurs savans

auteurs pensaient et soutenaient, par des raisons

assez spécieuses, que la vente ou l'amortissement

d'un usufruit, du douaire d'une femme remariée,

par exemple, rend la communauté débitrice de

cet usufruit, mais qu'elle ne doit rien au-delà;

et qu'ainsi, en cas de survie, la communauté ou

les héritiers de son second mari lui devront la

continuation de cet usufruit
jusqu'à sa mort, pour

toute récompense.

JJu'au contraire, si elle prédécède, la commu-

nauté ou le mari survivant ne devra rien, puis-

que par l'événement tous les arrérages du douaire
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ont appartenu à la communauté que la pro-

priété
de la somme reçue'pour prix de la vente

ou de l'amortissement du douaire doit au reste

appartenir à la communauté, pour indemnité des

pertes qu'elle a essuyées sur les revenus' de l'usu-

fruit, qui ont diminué plus ou moins Feffét de la

vente.

Cette opinion, soutenue par notre Savant maî-

tre Duparc-Poullain (1), fait, comme on voit,

dépendre la question de l'événement de la survie

ou du
prédécès

de l'époux propriétaire de l'usu-

fruit vendu. S'il' prédécède, il n'est dit aucune

récompense du prix de la vente; s'il survit, on lui'

doit la continuation de l'usufruit.

Mais cette opinion, qui parait fort simple, ne

peut d'abord se concilier avec l'art. i433 du Code,

qui accorde pour récompense â' l'époux, dont,'

pendant le mariage, il a été vendu un immeuble,

expression qui comprend incontestablement ûn

usufruit, le prélèvement du prix de là vente. On

ne peut donc- admettre, sous l'empire du Code;

l'opinion' de Du'parc-Pbullain.

De plus, elle est diamétralement en opposition

avec tous les principes en matière' de remploi*

Nous accordons qu'en" suivant l'opinion de1 Du-

parc-Poullain l'héritier de l'époux qui était pro-;

priétaire d'e l'usufruit vendu, ne perd rien puis.

(0 Sur l'art. 438 de la Coutume de Bretagne 9 tout. III, pag. >5i
et i55, note N, où l'on trouvera toutes les autorités; voy, aussi ses

Principes, tom. V pag. 187et >8S.
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qu'il se trouve au même état, que si l'usufruit n'a-

vait pas été vendu; mais cela ne suffit pas. Quel

est le motif, quel est te but du remploi .ou de la

récompense ? Le motif en est pris dans ce grand

principe d'équité que nous avons établi ci-dessus,

et qui ne permet pas que la communauté s'en-

richisse aux dépens des propres d'un des époux,

et le but en est atteint quand l'époux dont le pro-

pre a été aliéné retire seul le profit qui en est ré-

sulté pour la-communauté.

Or, l'opinion de Duparc-Poullain tend direc-

tement, comme il en convient lui-même, à laisser

à la communauté
tout le profit qui peut résulter

de la vente de l'usufruit, en indemnité des pré-

tendus risques qu'elle a courus. C'en serait assez

pour faire rejeter, cette opinion, quand d'ailleurs

elle ne serait pas inconciliable avec le texte de

l'art! i435.E

54g. Cesn'est pas seulement la vente des im-

meubles propres.de chaque conjoint1, qui lui

donne
le droit

d'en reprendre le prix versé dans

la communauté. Toute espèce d'aliénation qui a

procuré à cette communauté quel qu'avantage ap-

préciable en argent, donne lieu à une reprise.en

faveur du conjoint dont le propre a été aliéné.

Mais aussi, si elle n'a procuré aucun- avantage
à

la communauté, il n'est point dû de récompense.

Ainsi, la donation pure et simple que fait un des

époux de ses propres ne donne droit à aucune ré-

compense, puisqu'il n'en revient rien à la com-

munauté! Mais s'il a imposé au donataire quelque

charge appréciable à prix d'argent, par exemple,
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celle de payer une dette de la communauté, ou

d'en faire remise, celle d'une servitude, ou de la

libération d'une servitude en faveur d'un héritage

conquêt de communauté, il aura récompense du

montant de la dette, de, la valeur de la servitude,

à dire, d'experts ( 1 ).

La donation rémunératoire que fait un des con-

joints de ses propres en récompense de services

appréciables à prix d'argent, donne encore lieu à

une reprise, si la récompense de ces services était

due par la communauté.

Il n'y a aucun doute à l'égard de la dation en

paiement d'une dette de la communauté, puis-

que la dation en paiement tient lieu de vente.

35o. Ce que nous avons dit sur la récompense
du prix de l'usufruit ou de la rente viagère pro-

pres de l'un des conjoints, vendus pendant le ma-

riage, doit servir de règle pour la récompense de

l'héritage aliéné pour une rente viagère. La re-

prise, due au conjoint propriétaire consiste dans

la somme dont les arrérages de la rente
yiagère,

courus depuis
l'aliénation jusqu'à la dissolution

de la communauté, excèdent les revenus de l'hé-

ritage aliéné, qui seraient tombés dans. la com-

munauté, si l'héritage n'avait pas été aliéné.

Par exemple, sll'héritage était d'un revenu an-

nuel de 6opr, et qu'il eût été aliéné pour une rente

viagère, de i,aoo', ce qui excède le revenu annuel

~r" :11

(1) Sur les donations onéreuses, voy. ce que nous avons dit ttfjent,

~45.
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de 6oo', la communauté ayant duré dix ans de-

puis l'aliénation, la récompense sera de 6,000'

pour
les dix années et si1 c'est le conjoint pro-

priétaire qui survit, if n'ete continuera pas moins

de jouit seul de la rente viagère de î ,aoo'

Si la rente viagère était constituée sur là tête

des deux-, comme soWS l'empire des coutumes,

les époux ne pouvaient s'avantager pendant le'ma-

riage; les' héritiers du jtfédééédé, si c'était à lui

que l'héritage avait appartenu' aVaieBt ïe' droit

de percevoir
la rente pendant la vie du survivant;

mais sous l'empire' du Code, qui permet lés do-

nations entre époux, le survivant aurait seul le

droit de jouir de la rente.

35 1 En aliénant son propre par échange contre

un autre héritage, si l'un des époux recevait en

retour' étë pour' té pliïs val*u'e* une somme ou des

effets moMliers versés dans la communauté, il est

évidéiaft qu'il lui en serait àèc réprise.

De niêilic eh' aliénant son héritage' par bail

à re»W«/ stïtàidés' conjoints reçoit' des' *deûiers,

il lui es* du-
récompense/1

die mfême quéVi1! im-

poSe au preneur quelque charge dont la'côinmB-

nauté ait préfifé1.
fl

25 2. NwiS âVëiis, stip+à, n"l 171, réfuté Fôpi-

nion de FotMéf, qui pense, a*. 6o3, que celui

des époux q%i à- vendu des immeubles dans l'in-

.tervaU« ti'a contrat de marilag'e à la célébration

doit avoir récompense du prix de la vente, comme

ayant enrichi la communauté à ses dépens.

353.' Enfin/ tout contrat, tout acte en vertu du-

quel la communauté s'enrichirait aux dépens des
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Tom. XII. 33

propres
de l'un des conjoints, donne à celui-ci le

droit de reprendre la valeur de tout ce dont elle

a profité, non seulement à l'occasion des propres

immeubles aliénés, mais encore de toutes les cho-

ses mobilières exclues de la communauté par la

convention ou par la loi, si elles ont tourné à

son avantage.

Nous verrons bientôt quelle est la responsabi-

lité du mari relativement à ces choses.

554. La reprise, suivant l'art. 1471 s'exerce

par prélèvement (1) et premièrement en faveur

de la femme, d'abord sur l'argent comptant,
» ensuite sur le mobilier, et subsidiairement sur

> les immeubles de la communauté dans ce der-

» nier cas, le choix des immeubles est déféré à

» la femme et à ses héritiers. a

Il paraît qu'ij faut suivre cet ordre sans pou-

voir l'intervertir, si ce n'est de concert. Ainsi

après l'épuisement de l'argent comptant, le mari

ou ses héritiers ne
pourraient exiger que le mobi-

lier fût vendu, pour suppléer à ce qui manque en

argent comptant aux reprises de la femme. Elle

a droit de se faire délivrer des meubles en nature

sur le pied du prisage, qui doit être fait, ainsi

que celui des immeubles, aux frais de la com-

munauté (2)..

(1) Ce mot n'indique point un privilège de la femme contre les

créanciers il n'est relatif qu'au partage de la communauté après sa

dissolution, dans lequel le conjoint à qui est dû une
reprise

la
prélève,

c'est-à-dire la prend avant l'autre.

(2) Voy. Dupare-Poullain Ewncipes du droit français, tom. V

pag. 182, n". îjç).
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Nous verrons dans la sect. 5, qui traite du par-

tage de la communauté, les questions que peut

faire naître l'exercice des reprises mais c'est ici

le lieu d'expliquer ce qui concerne le remploi.

355. L'art. i433 dit que s'il est vendu un im-

meuble appartenant à l'un des époux de

même que si l'on s'est rédimé en argent de ser-

» vices fonciers dus à des héritages propres à l'un

i d'eux et que le prix en ait été versé dans la

» communauté, le tout sans remplvi, il y a lieu

au prélèvement de ce prix sur la communauté. >

Le remploi, en jurisprudence, sur-tout en ma-

tière de société conjugale, est le remplacement

d'une chose propre de l'un des conjoints qu'on a

aliénée ou dénaturée, par exemple, d'un immeu-

ble qu'on a vendu, de bois de haute futaie qu'on

a fait abattre, d'une somme ou d'un meuble ex-

clus de la communauté, et qui ne s'y trouve plus

en nature.

Le remploi, ou le remplacement, se fait de deux

manières ou réellement et en nature, en subro-

geant une chose en la place d'une autre; par exem-

ple, un immeuble en la place de l'immeuble vendu;

ou bien en donnant la valeur de la chose qu'il

s'agit de remplacer, c'est-à-dire en en payant le

prix en argent.

Mais le remplacement réel en choses de même

nature est ce que nous appelons proprement rem-

ploi.

Le remplacement, qui est dû en argent, et qui

se fait en payant la valeur de la chose à remplacer,
s'appelle ordinairement récompense ou reprise.



Cliap. II. Du Régime en communauté.

Récompense, parce qu'en effet c'est la récom-

pense, l'indemnité ou le. dédommagement de la

perte
ou de la privation de la chose qui est à

rem-,

placer;
et reprise, parce qu'elle se fait en repre-,

nant on prélevant une somme sur la communauté,

avant le partage. Car c'est après la dissolution de

la communauté que s'exercent les récompenses

et que se font les prélèvemens.

Le remploi proprement dit, celui dont parlent

les art. 1 4-33 et suivans, se fait pendant le mariage,

lorsque les époux, ayant vendu les propres de

l'un d'eux désirent les remplacer de leur vivant.

356. Le remploi est censé fait à l'égard du

> mari dit l'art. i434> toutes les fois que, lors

» d'une acquisition, il a déclaré qu'elle était faite

» des deniers provenus de l'aliénation de lïmmeu-

> Me qui lui était personnel, et pour lui tenir
lieu

» de remploi.
»

Il en serait de même s'il avait déclaré que l'ac-

quisition est faite des deniers à lui appartenant,

exclus de la communauté, soit par le contrat de

mariage, soit par l'acte de la donation qui lui en

a été faite.

Ces déclarations lient irrévocablement le mari,"

sans le concours de la femme. Les biens ainsi ac-

quis par lui en remploi lui deviennent personnels

et propres, sans qu'il puisse les abandonner en-

suite à la communauté, pour exercer de préfé-

rence le prélèvement ou la reprise des sommes

qui en sont le prix. L'augmentation de valeur,

ainsi que la diminution et même la perte totale,

demeure à ses charges.
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35?. Si le prix de
l'héritageacquis par le mari

pour lui tenir lieu de remploi excédait considé-

rablement le prix de là vente de son propre, l'hé-

ritage acquis ne deviendrait propre par la subro-

gation que jusqu'à la concurrence du prix de la

vente.

Par exemple, j'ai vendu mon héritage pour le

prix de i2,ooof; j'en achète un de 24,000', avec

déclaration que c'est pour me tenir lieu de rem-

ploi il ne sera propre que pour moitié, l'autre

moitié sera acquêt dé communauté.

Si l'excédant du prix de la nouvelle acquisition

n'était pas considérable, le mari ne devrait à la

communauté que la récompense en argent d'une

somme égale à celle qu'il a prise dans la commu-

nauté, de plus que celle dont le remploi lui était

dû. Par exemple, si, ayant vendu Son héritage

12,000% il en acquiert un pour i5,ooOr, Pothier,

n". 198, pense qu'il devrait une récompense de

1,000*. Cette opinion est dans l'esprit cfe l'art. 866,

qu'il faut appliquer ici par analogie.

358. Il faut remarquer que la déclaration d'em.

ploi doit être faite incontinente dans le contrat

d'acquêt de l'héritage qu'on veut subroger à l'im-

meuble vendu; sielle était faite ez intervalle 3 elle

ne pourrait imprimer à l'héritage acquis la qua-

lité de propre par subrogation (i434).

35g. Lorsqu'il s'agit d'un remploi à faire pour

les propres de la femme, l'art. i435 porte": La

» déclaration du mari que l'acquisition est faite

» des deniers provenus de l'immeuble vendu par

• la femme, et pour lui servir de remploi, ne suffit
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point, si ce remploi n'a été formellement accepté

p par la femme; si elle ne l'a pas accepté, elle a

simplement droit, lors de la dissolution de la

» communauté, à la récompense du prix de son

» immeuble vendu. »

36o. Mais la femme peut-elle accepter le rem-

ploi, après que la communauté est dissoute?

Cette question fut agitée au Conseil d'état, dans

la séance du i3 vendémiaire an 12. On
proposa

de lui permettre d'accepter le remploi même

après la dissolution de la communauté, sur-tout

si elle n'a pas été instruite de la déclaration de

remploi faite par le mari dans le contrat d'acqui-

sition. On disait qu'il n'était pas possible d'oppo-

ser le défaut d'acceptation à la femme qui n'a pu

s'expliquer.

Le savant Trpnchet dit que si cet amendement

était adopté, il faudrait le sous-amender, par
» la condition que l'immeuble existera en nature

dans la communauté, et n'aura pas
été hypo-

»
théqué; car il est conquêt de communauté

» tant que l'acceptation de la femme ne lui a pas

» donné la qualité de propre. s

Le conseiller d'état Berlier observa que tous

» ces amendemens et sous-amendemens sont la

» meilleure preuve de la bonté de l'article car si

» la femme% à l'égard de laquelle il n'existe point

de vrai contrat, ne peut se prévaloir
de la dé-

» claration de son mari que sauf le droit d'autrui,

» le
remploi ne lui offre pas plus d'avantages que

l'action ordinaire pour ses reprises qu'elle peut

» exercer sur cet immeuble comme sur tous les



TU. V. Du Contrat de mariage, etc.

> autres » sur lesquels elle a, en effet, une hypo-

thèque légale. Cependant l'article fut renvoyé à la

section, mais il n'y fut rien changé.

Que conclure de cette discussion? Que l'amen-

dement n'ayant point été adopté, il faut s'en tenir

au texte, qui est une conséquence du principe.

La déclaration du mari qu'il entend acquérir

pour tenir lieu de remploi à son épouse, n'est

qu'une offre qui doit, dit notre article, être for-

mellement acceptée. Ce n'est que l'acceptation de la

femme qui forme le contrat, et donne la qualité

de propre à l'héritage, qui jusque là était acquêt

de communauté. Or, les offres ne lient celui qui

les a faites que lorsqu'elles sont acceptées.- Le

mari pouvait, avant l'acceptation, vendre l'héri-

tage, l'hypothéquer on en convenait au Conseil

d'état. En faisant une acquisition, il n'était pas

obligé de faire la déclaration de remploi. S'il l'a

faite sans en donner connaissance à la femme

c'est que vraisemblablement il voulait se ménager

la faculté de rétracter ses offres et d'aliéner l'im-

meuble sans son concours. Il est impossible, dit-

on, d'opposer le défaut d'acceptation à la femme

qui n'a pu s'expliquer. Mais que devient cet ar-

gument, puisque le mari n'était point obligé de

faire, en acquérant, la déclaration de remploi,

et que, même après l'avoir faite, #pouvait ré-

tracter ses offres avant l'acceptation? Disons donc

que, suivant l'art. 1/(35, la femme ne peut ac-

cepter, après la dissolution de la communauté;

les choses ne sont plus entières.

36i. [Après la discussion qu'on vient de lire }
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et l'opinion de Pothier, n°. 2oo, guide principal

des rédacteurs du Code, on ne saurait douter

que, si l'acceptation du remploi ne peut être faite

après la dissolution de la communauté, époque

où les choses n'étant plus entières le contrat ne

peut se former, il n'est pas nécessaire du moine

que la femme accepte incontinenti et par le con-

trat même où le mari a déclaré faire l'acquisition

pour servir de remploi à sa femme cette accep-

tation peut, comme l'acceptation d'une donation

(932,) être faite ex intervallo, et par un acte sé-

paré, jusqu'au moment de la dissolution de la

communauté si le mari n'a point rétracté ses

offres.

Cependant M. Delvincourt, tom. III, pag. ago,

prétend que l'acceptation doit avoir lieu de suite,

et ne pourrait être postérieure à l'acquisition.

Cette opinion n'a pas fait fortune; elle est com-

battue par M. Bellot, Traité du contrat de ma-

riage, tom. I, pag. 5i6 et suiv. Nous ne nous

arrêterons pas à la réfuter.

Pothier, n". 200, pense avec raison que si la

femme avait été partie et présente au contrat où

le mari a déclaré que l'acquisition est faite pour

tenir lieu de remploi à son épouse, quoiqu'il ne

soit pas dit formellement qu'elle l'accepte, sa pré-

sence et sa signature sont une acceptation suffi-

sante, et l'on n'en saurait douter, même sous

l'empire de l'art. i435, qui exige une acceptation

formelle. Il est certain que celui qui souscrit un

contrat rédigé en sa présence accepte les clauses

qu'il contient et y consent, On peut même rernai-
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quer. que l'art. i455 n'exige point que l'accepta-

tion soit en termes exprès, comme l'exige, à l'égard

des donations, l'art. 93a mais la déclaration est

indispensable autrement, la femme n'aurait

point un droit de remploi sur l'héritage acquis,
mais seulement un droit d'hypothèque.

• 36a. Nous avons dit que la déclaration d'em-

ploi ou remploi n'est qu'une offre et que par

conséquent, le mari peut la rétracter avant l'ac-

ceptation.

Il est cependant un cas où le mari ne pourrait

rétracter sa déclaration, quoique le remploi ne

fût pas encore accepté par la femme c'est le cas

où il a été stipulé par le contrat de mariage que

l'assiette ou le remploi des sommes réputées pro-

pres à la femme, ou provenues du prix de ses

propres aliénés pendant le mariage, aurait spé-

cialement lieu de plein droit sur le premier ac-

quêt fait depuis le mariage ou depuis l'aliénation

des propres. Une pareille stipulation n'a rien que
de légitime, et doit être exécutée. Si donc le mari,

dans le premier contrat d'acquisition qu'il fait

depuis le mariage ou depuis la vente des propres
dfe-'sa femme, déclare qu'elle est faite pour tenir

lieu de remploi à son épouse des sommes qui lui

sont réputées propres, ou qui sont provenues de

l'aliénation de ses imméubles personnels il ne

peut rétracter cette déclaration qui n'est que
l'exécution de son 'contrat de mariage, à laquelle
même il pourrait être forcé.

365. Il nous semble même qu'en ce cas, la

femme peut, ainsi que ses héritiers, sc prévaloir,
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après la mort de son mari de la déclaration d'em-

ploi
faite dans le contrat d'acquisition, et reven-

diquer l'héritage comme propre, quand même

elle renoncerait à la communauté. On ne pourrait

opposer, en ce cas qu'elle n'a point accepté ce

remploi, puisqu'il est spécialement stipulé par

son contrat de' mariage, qui a bien tout an moins

la'force d'une procuration, et même d'une pro-

curation solennelle. La femme elle-même ne pour-

rait se dispenser d'accepter le remploi fait en ce

cas par son mari prédécédé, non seulement en

qualité et comme procureur de droit, mais en-

core en qualité de procureur spécial.
La femme serait même obligée de recevoir l'im-

meuble en remploi sur le prix de l'acquisition,

sans pouvoir le refuser, sous prétexte que le prix

en est trop élevé; car en chargeant le mari de faire

l'emploi des sommes stipulées propres ou qui

sont provenues de la vente de ses immeubles per-

sonnels, la femme et les parens qui ont fourni la

dot ont suivi sa foi, et lui ont donné un plein

pouvoir d'acquérir au prix qu'il jugerait conve-

nable, sans lui prescrire le taux auquel il pour-

rait acheter. Ainsi en acquérant l'héritage pour

sa femme, quel que soit le prix qu'il l'ait acheté,

il n'a point excédé les bornes de son mandat ( i )

pourvu toutefois qu'il' n'y ait pas de fraude ou

qu'il n'ait pas, dans la vue de favoriser le vendeur,

(0 La loi 3 § 1, ff mandat, 17. 1, porte Si mandai'! iiti ut ttli-

ijuam rem mthl emeres, nec de pretip quidytiam Hatixi, tuque emitii,

ilrin^uQ mtio nasciUir, foy. Polbiei du Mandat, n°, 91.
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acquis à un prix tellement excessif que l'excès dé-

génère en fraude.

364' Toutes ces décisions nous paraissent des

conséquences directes et nécessaires des principes

du droit et des dispositions du Code. Cependant,

comme quelques auteurs en voudraient douter (i) t

nous croyons devoir les développer davantage. La

question est de savoir si, lorsqu'il est stipulé dans

le contrat de mariage que l'emploi ou le remploi

des deniers dotaux de la femme, ou provenus du

prix de ses immeubles vendus, sera fait en héri-

tages et aura lieu de plein droit sur le premier

acquêt, il
est nécessaire que la femme accepte

le remploi, ou si le mari peut le faire seul, sans

son concours.

On convient que la solution dépend du point

de savoir si le mari est réellement constitué de

plein droit mandataire de la femme. Or, il est

certain qu'à défaut de la clause insérée dans le

contrat de mariage, que les deniers de la femme

seront employés en héritages, le mari, qui veut

en acquérir pour remploi ou emploi de deniers

de son épouse, ne peut seul opérer ce remploi,

ni la forcer, quelque déclaration qu'il fasse, d'ac-

cepter pour remploi ou emploi une propriété qui

ne lui convient pas; il faut une acceptation for-

melle pour l'en rendre propriétaire. L'art. i43â

le dit expressément.

(1) Belbt d«f Minières Traité du contrat d. mariage ton. 1Y»

J«g. ?3– 87.
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Mais pourquoi cela? Parce qu'on ne
peut

forcer

personne d'acquérir parce que le mari quelque

déclaration qu'il fasse, n'agit que comme un gé-

rant volontaire, negotiorum gestor, et que la ges-

tion des affaires d'autrui ne peut lier celui dont

on se proposait de faire les affaires que par sa ra-

tification ou acceptation.
c

Au contraire lorsque le contrat de mariage

contient la condition que les deniers de la femme

seront placés en héritages, et que le premier ac-

quêt servira de plein droit d'emploi, on ne peut

pas dire qu'en déclarant acquérir un immeuble

pour tenir lieu de remploi à son' épouse, en exé-

cution de son contrat de mariage, le mari n'agisse

que comme un simple negotiorum gestor.' Il agit

comme un véritable mandataire; il remplit une

obligation à laquelle il ne peut se refuser, sans

s'exposer à une demande en séparation de biens,

comme mettant la dot en péril, faute de donner

les sûretés promises en ne remplissant point les

conditions de son contrat on en convient.

Voilà donc deux cas bien différens celui où

le mari agit comme negotiorum gestor; celui où il

agit comme mandataire forcé il doit donc aussi

en résulter des effets différens.

Dans l'un, la femme n'est point liée par ce qu'a

fait son mari il faut sa ratification ou son accep-

tation.

Dans l'autre la ratification est inutile. Son

consentement est forcé; car ce qui est fait par le

mandataire, dans les bornes de son mandat, est

censé fait par le mandant lui-même faclum pro-
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curatoris factum partis; il ne reste que le désaveu.

Or la femme ne peut désavouer son mari la

clause de son contrat de mariage s'y oppose.

L'art. i435 est applicable au premier cas il

exige avec raison l'acceptation de la femme.

L'art. 1555 S'applique aux deux cas, et indi-

que les effets différens qu'ils produisent. La pre-

mière disposition porte
t L'immeuble acquis des

» deniers dotaux n'est pas dotal. »

Non, sans doute, quand le mari n'était point

chargé de les employer. Il n'y a point alors de

remploi sans l'acceptation de l'épouse.
Mais la seconde disposition ajoute « Si la con-

dition de l'emploi n'a été stipulée par le con-

» trat de mariage » donc, si la condition a été

stipulée l'immeuble acquis est dotal, et sert

d'emploi ou de remploi.

Pourquoi cela? Parce qu'alors le mari n'a agi

qu'en vertu d'un mandat, pour exécuter son con-

trat de mariage, et que, par conséquent, l'em-

ploi est censé fait pour la femme elle-même, qui

ne peut désavouer son mari, tant
qu'il

s'est tenu

dans les bornes de son mandat.

Ces dispositions sont conformes à la raison et

aux principes du droit romain, comme l'enseigne

Pothier, Traité du mandat, n°. 91. Si le man-

dant charge le mandataire de lui acheter un hé-

ritage, a sans lui limiter le prix, le mandataire,

a en ce cas, en achetant tel héritage pour le compte

> du mandant, quel que soit le prix pour lequel

» il l'achète est dans les bornes du mandat, et

» ne peut paraître
s'en être écarté. Si mandavi tib't
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> ut aliquam rem mihi emeres, nec de pretio quid-
1 quam statut! tuque emisti, utrinquè actio nmcitur.

i Loi 3, § i> ffmandaii, 17. i. Pourvu néanmoins

1 que le prix pour lequel il l'a acheté ne soit pas
» un prix immense, etc. «

Ainsi, la disposition de nos art. iq.35 et i553 est

conforme aux principes du droit commun; elle

n'en est que la conséquence et l'application. Pour

l'éluder, on a recours à des subtilités. Peut-on

induire, dit-on, des expressions de l'art. -1 553, que

le mari est constitué mandataire-à à l'effet de faire

seul l'emploi des deniers de la femme? Cet article

n'a eu en vue que de permettre l'emploi, quand

il est stipulé par le contrat de mariage. Le mari

peut, dans ce cas, il est vrai, être forcé de faire

l'emploi. Mais l'article ne dit pas qu'il pourra faire

seul, sans le concours de la femme* l'emploi sti-

pulé. Supposons que la stipulation porte que les

deniers de la femme seront employés en héri-

tages supposons même qu'il soit dit que le mad

fera l'emploi;' faut-il "en conclure qu'il reçoive

par là le pouvoir dé le faire seul? Oui, sans doute,

puisque la loi le reconnait pour seul administra-

teur des biens de la femme $ même des biens do-

taux. « Le mari seul a l'administration des biens
» dotaux pendant le mariage. • (i5%). Il a seul

le droit d'en poursuivre les débiteurs, d'en per-

cevoir les fruits, de recevoir Le remboursement;

il peut exercer seul les actions mobilières et pos-

sessoires de la femme.

D'après cela, voulez-vous le soumettre au vélo

de la femme, pour l'exécution de son contrat de
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mariage; exécution à laquelle vous convenez qu'il

peut être forcé? C'est aller contre le vceu de la

loi, qui a donné la voix décisive au mari, avec

bien de la raison car dans une société com-

posée de deux personnes, il faut bien que l'une

d'elles ait la prépondérance.

365. Autrefois en Bretagne, on distinguait si

le contrat de mariage portait que le remploi au-

rait lieu sur le premier acquêt, au prix de l'ac-

quisition,
cette disposition devait être exécutée;

mais s'il était dit simplément que le remploi au-

rait lieu sur le premier acquêt, sans ajouter que

le prix .servirait
de règle, la femme pouvait exi-

ger que le remploi ne fût fait que suivant un pri-

sage en forme (1). On était, sur les remplois faits

pendant
le mariage d'une, sévérité excessive.

L'acceptation du remploi, faite par la femme,

même majeure, ne suffisait pas pour le rendre

stable. S'il y avait, dit Duparc-Poullain; la moin-

dre lésion, les héritiers du mari, à plus forte rai-

son ceux de la femme pouvaient demander la

restitution dans les dix ans, depuis la dissolution

du mariage. ;Tout remploi, toute assiette de de-

niers dotaux de l'un ou l'autre des conjoints pen-

dant le mariage, étaient suspects d'avantage indi-

rect, et pour en'assurer la stabilité les formalités

les plus rigoureuses étaient nécessaires il fallait

(l) Voy. Snparc-Poullain sor l'art. 438 de la Coutume de Bre-

tagne, tom. III, pag. i5o, A la note. Voy. aussi sei Principe» de

droit, tqm. V, »g. 183.



Chap. II. Du Régime en communauté.

même que la femme fût autorisée de justice, et

quelques formalités que l'on eût suivies, on ad-

mettait la revue des prisages pendant le délai d'un

an qui ne courait point durant le mariage.

Le Code civil a banni toutes ces rigueurs dé-

raisonnables, en faisant disparaître ce
soupçon

d'avantages indirects qui leur servait de fonde-

ment ou de prétexte. Les époux qui, suivant

l'art. 1094 du Code, peuvent se donner, pendant

le mariage, tout ce dont ils peuvent disposer en

faveur d'un étranger, peuvent, à plus forte rai-

son, faire comme bon leur semble le remploi

de leurs propres aliénés et des sommes stipulées

propres, qui n'entrent point en communauté.

Pour cet effet trois voies leur sont ouvertes par

le Code.

366. 1°. La déclaration de remploi, dont les arti-

cles i434 >4->5 et i553 tracent les règles, et dont

nous venons de parler déclaration que le mari

peut même faire seul, mais qui ne suffit point,

si elle n'est acceptée par la femme, lorsque c'est

son propre qu'il s'agit de remplacer, à moins que

le remploi ne soit stipulé par le contrat de mariage.

2°. Le remploi autorisé par l'art, t595, et qui

se fait par une vente ou cession que l'un des

époux fait à l'autre, pour lui tenir lieu de remploi

de ses immeubles aliénés, ou des sommes qui ne

devaient pas entrer en communauté, et qui cer

pendant y ont été versées. Nous avons expliqué cet

art. i5g5, mprà, n*. 4>, pag. 60, et nous y ren-

voyons pour éviter les répétitions inutiles.

Rien ne paraît plus sage que sa disposition, qui



Tit. V. Du Contrat de mariage, etc.

est de droit nouveau, et qui donne aux époux les

moyens de régler leurs droits respectifs de leur

vivant et durant le mariage; de liquider et solder

ce qu'ils se doivent mutuellement, et
d'épargner

ainsi au survivant l'embarras d'en faire, avec les

héritiers du prédécédé une liquidation où se

mêle presque toujours de l'aigreur, et qui fait

souvent naître des procès scandaleux, sur- tout

lorsqu'il existe des enfans de plusieurs lits.

L'art. i5g5 parle du cas où l'un des conjoints

cède à l'autre des biens pour lui tenir lieu de rem-

ploi de ses immeubles aliénés ou de ses deniers

réalisés mais doit-il s'entendre seulement des

biens personnels de celui qui fait la cession? Ne

doit-il pas
s'étendre à la cession d'un conquêt

fait par le mari à son épouse, pour cause légi-

time ? Par exemple, il a été vendu des biens pro-

pres
de la femme, et il a été fait des conquêts,

sans qu'on ait déclaré qu'ils ont été faits avec les

deniers provenus de la vente des biens de la

femme et pour lui tenir lieu de remploi, ou bien

ces conquêts ont été ;faits avant la vente des pro-

pres.
Le mari ne peut-il pas, de concert avec sa

femme acceptante, lui céder pour son remploi des

conquêts sur le prix de l'acquisition?

Quant à nous, nous n'en doutons pas, et nous

ne trouvons aucun motif solide d'en douter. Le

texte de l'art. i5g5 n'a rien de contraire à cette

opinion. Il dit que le mari peut céder des, biens il

son épouse pour cause légitime, par exemple,

pour le remploi de ses propres; mais il ne limite

point cette cession à ses biens personnels. Or, il
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Tarn,. XII. 34

serait fort étrange, pour ne rien dire de plus,

que
le mari, qui peut vendre les conquêts de

communauté à un étranger sans le consentement

de sa femme, ne pût pas les céder à cette der-

nière pour une cause aussi légitime qu'un rem-

ploi. Aucune loi, aucune raison de droit ne le

défendent. Nous en concluons avec confiance qu'il

le peut; nous pensons même -qu'une telle ces-

sion est très-favorable. Nous ne vivons plus sous

les usages de Bretagne, qui rendaient presque

impossibles les remplois faits pendant le mariage.

Mais ce que nous venons de dire s'applique-

rait-il au cas où le remploi serait dû au mari, qui

a omis de faire la déclaration de remploi en fai-

sant un conquêt? La raison d'en douter est que

la femme n'ayant aucun droit aux conquêts avant

la dissolution de la communauté, ne pourrait les

céder à son mari pendant le mariage ce ne se-

rait point une cession du nombre de celles qui

sont autorisées par l'art. 1 5g5.

Néanmoins, sous l'empire du Code, qui ne

défend plus aux époux toute espèce de contrat

ou d'arrangement entre eux, nisi ex necessitate :1

nous sommes porté à croire qu'un pareil arran-

gement ne pourrait être annulé; si d'ailleurs il

ne contenait pas d'autres vices. De pareilles con-

ventions, qui tendent à maintenir la paix et à

empêcher qu'elle ne soit troublée après la mort

de l'un des époux, sont si favorables Et si elles

ne sont pas précisément autorisées par l'art. 1 5g5,
on peut tirer de son esprit des raisons d'analogie

très-fortes. Ne faut-il pas que tout soit égal entre
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les deux époux et
puisque

le mari peut céder

des conquêts en remploi à son épouse acceptante,

quoiqu'il n'ait pas fait la déclaration d'emploi

dans le contrat d'acquisition, pourquoi la femme

ne pourrait-elle pas consentir qu'il en fût donné

à son mari pour la même cause, et réparer ainsi

de concert l'omission qu'il a faite de se conformer

à l'art. i434? a

Ceci n'a rien de contraire à ce que nous avons dit

suprâ, n°. 358, que si la déclaration d'emploi est

faite ex intervallo* elle ne peut imprimer au con-

quêt la qualité de propre. Elle ne le peut sans

doute, quand elle est faite par le mari seul; mais

lorsqu'elle est faite de concert avec la femme,

seule intéressée à l'empêcher, il nous paraît qu'il

en doit être autrement.

La question s'étant présentée à consulter dans

nos cabinets, avec l'un de nos plus savans con-

frères, que sa grande expérience et sa prudence

naturelle ont habitué à une grande circonspec-

tion dans ses opinions, il n'en partagea pas moins

la nôtre avec une pleine conviction.

5°. Comme toutes les conventions matrimo-

niales sont permises et autorisées, lorsqu'elles ne

sont contraires ni aux lois, ni aux bonnes mœurs,

on peut, par contrat de mariage régler d'avance

comment et sur quels biens s'exécuteront les rem-

plois ou récompenses qui pourront être dues par

l'un des époux à l'autre, en cas • d'aliénation de

propres ou de sommes réputées propres, ou ex-

clues de la communauté. Ces conventions doi-

vent être exécutées rigoureusement et à la lettre.
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567. On peut donc encore aujourd'hui, comme

autrefois stipuler, dans le contrat de mariage,

que l'emploi des deniers réputés propres, soit à

la femme, soit au mari, ou le remploi des im-

meubles vendus pendant le mariage, aura lieu de

plein droit jusqu'à due concurrence, sur le pre-

mier acquêt qui sera fait après le mariage ou après

l'aliénation de l'immeuble, et sur le pied de l'ac-

quisition, et cette stipulation doit être exécutée

sans difficulté.

Nous pensons même que quoiqu'on n'ait pas

ajouté que l'emploi ou le remploi aurait lieu au

prix de l'acquisition c'est néanmoins ce prix qui

doit servir de règle, et c'est ce qui paraît résulter

de nos art. 1454 et i435- Il ne peut plus être au-

jourd'hui nécessaire de ces prisages, exigés dans

les usages de Bretagne, sur le simple soupçon

d'avantages indirects.

Mais la stipulation faite dans le contrat de ma-

riage de l'emploi ou remploi sur le premier acquêt,

au prix de l'acquisition jusqu'à due concurrence,

doit-elle avoir son effet de plein droit, même sans

déclaration d'emploi? t~

Il ne peut, dans l'intérêt de la femme, y avoir

de doute contre le mari (1), qui ne doit pas rester

le maître d'exécuter ou non son contrat de ma-

(t) Dnplcssùc, Traité de la communauté, Ut. 2 sect. 2 pag. 449*

Ceux qui voudront voir ce que nos anciens auteurs ont dit sur la

stipulation d'oriploi ou de remploi des deniers dotaux ou des deniers

provenus des propres aliénés, peuvent consulter DuplessU,' ubi suprà;

Duparc-PouUain, sur l'art. 438, not, a, et les auteurs qu'il cite.
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riage. La femme aurait un juste motif de se plain-

dre et il y aurait même une sorte de fraude de

la part du mari si, trouvànt un héritage à vendre

à ifti prix avantageux, aà lieu de l'acquérir pour

sa femme, au moyen d'une déclaration d'emploi

ou de remploi, il préférait l'acquérir pour la com-

munauté, dans la vue de partager le -bénéfice du

bon marché. La femme pourrait donc, à la dis-

solution de la commrfïnauté réclamer l'héritage,

comme subrogé à son propre ou comme acquis

de ses deniers députés propres.

À^ contraire-, le mari, ni ses héritiers, ne pour-

raient 'contraindre la femme à l'accepter pour

remploi. Il doit se reprocher de n'avoir pas fait

la déclaration, conformément à son contrat de

mariage. Faute d« cette déclaration, la femme ne

pouvait devenir propriétaire de l'héritage acquis

que par son acceptation, qui eut Consommé le

remploi. D'où il suit que la déclaration n'ayant

point 'été faîte, >ni le remploi 'consommé par une

acceptation de la femme, elle ne pourrait attaquer

la Vente de cet iimneublc faite par le mari avant

sa mort, ni faire valoir contre les créanciers les

réclamations 'qu'elle est fondée à faire contre le

mari 'ou «ses héritiers. Elle serait réduite, à l'égard

des créanciers à faire valoir ses droits d'hypo-

thèque.

568. Nous avons dit, suprà, n°. 1 1 ] que l'ac-

tion en remploi ou récompense de deniers do-

taux, ou de sommes réputées propres, était mo-

bilière de sa nature, entrait par conséquent
dans

la seconde communauté du conjoint, à qui elle
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appartiendrait, s'il ne l'avait pas exercée avant de

se remarier. Celle qui appartient à l'an des con-

joints dont les propres ont été aliénés pendant, le

mariage, est aussi mobilière, et tomberait égale-

ment dans le don universel des meubles qu'il fe-

rait à l'autre avant sa mort (1).

369. Mais en serait-il de même, s'il était sti-

pulé par le contrat de mariage que l'action de

remploi serait de nature propre et immobilière ?P

Cette clause autrefois usitée, et que quelques

notaires insèrent encore par routine dans les con-

trats de mariage, ne peut changer en rien l'ordre

légal de la transmission des biens en matière de

succession; l'art. 1389 s'y oppose.

Cependant, si dans le même contrat de ma-

riage où il était stipulé que les actions en rem-

ploi seraient de nature propre et immobilière, un

des époux faisait à l'autre la donation de tous ses

meubles et objets mobiliers sans distinction, la

Cour de Paris, par arrêt du 18 8 décembre 1 8 19(2),

a fort bien jugé que ces deux clauses devaient s'in-

terpréter l'une par l'autre, et que la donation du

mobilier ne pouvait s'étendre à l'action de rem-

ploi. C'était en effet comme si le donateur avait

dit Je vous donne tous les biens, meubles et

effets mobiliers que je posséderai à mon décès,

excepté l'action en remploi que je viens de dé-

clarer par le présent jjnmobilier.

(1) Vay. le Répertoire, v°. Legs, sent. 4i S a, n°. 4> tom. VI],

pag. 3ij, 4».<iilil.

(s) Sircy, tom. XX, 2e. part., pag. 1%.
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Mais si la donation de tout le mobilier avait été

postérieure au contrat de mariage faite par

exemple, par testament, nul doute que l'action

de remploi y eût été comprise posteriora dero-

gant priorifius.

070. Nous avons dit que suivant les art. 1454

et i435, le remploi est censé fait, lorsque, lors

d'une acquisition on a déclare qu'elle était faite

des deniers provenus de l'aliénation de l'immeuble,

des deniers provenus de l'immeuble. vendu, etc.

La Cour de Paris (1) en a fort bien conclu qu'on

ne peut valablement faire par anticipation le rem-

ploi d'un immeuble qui n'est pas encore vendu.

Ainsi, en faisant une acquisition, on ne peut va-

lablement stipuler que les biens acquis par les

époux tiendront lieu de remploi aux propres de

l'épouse, qui pourront être ultérieurement alié-

nés. En effet, le remploi est un remplacement

d'une chose qu'on met en la place d'une autre.

Il est donc contraire à la nature qu'on mette une

chose à la place d'une autre qui n'est pas dépla-

cée, qui occupe encore sa place.

Mais on peut très-bien, par contrat de mariage,

stipuler que s'il est vendu des propres de la fem-

me, le remploi en sera fait jusqu'à due concur-

rence sur les immeubles du mari. On peut mème

désigner l'immeuble, et déterminer le taux du rem-

placement, et dire. par exemple, que s'il est vendu

des propres de la future pendant le mariage, il

£1) Airêt du 37 janvier 1,820, Sirey, tota. XX, a", part. pag. m>5.
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en sera fait assiette et' remploi jusqu'à due con-

currence, sur telle terre appartenant au futur, sur

le pied des fermages au denier vingt.

3^1. L'art. i435 exige pour le remploi que la

déclaration du mari porte que l'acquisition est

faite des deniers de la femme et pour leur servir

d'emploi mais s'il était prouvé que l'immeuble

acquis n'a pas été payé de ces deniers, pourrait-

on, nonobstant la déclaration du mari et l'accep-

tation de la femme, se prévaloir de cette circons-

tance pour contester à la femme la propriété ex-

clusive de l'héritage acquis et accepté pour rem-

ploi ?

Par exemple, le mari acquiert le fonds corné-

lien, en déclarant que c'est pour servir de rem-

ploi aux propres vendus de son épouse, qui in-

tervient pour accepter le remploi. Le mari meurt

sans avoir payé le prix de l'acquisition. Ses héri-

tiers, qui la trouvent avantageuse peuvent-ils,

sous ce prétexte, en contester à la femme la pro-

priété exclusive, en disant qu'il est prouvé que

le prix n'en a point été payé des deniers de la

femme, comme l'exige l'art. i455; qu'ainsi l'em-

ploi est demeuré imparfait, et n'a point été con-

sommé, et qu'elle n'a qu'une récompense à exer-

cer sur les meubles, en tout cas en argent?

Non sans doute. La femme ayant accepté le

remploi sur la déclaration de son mari la dis-

position de l'art. i/j55 s'est trouvée remplie, et dès

lors il n'a pu dépendre du mari seul de porter

atteinte à un engagement synallagmatique, en né-

gligeant d'acquitter le prix de J'acquisition, com-
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me il s'y était obligé. Ainsi la validité du remploi

est constante., et la veuve en est seule proprié-

taire.

La Cour de cassation a consacré ces principes

dans un arrêt du 6 décembre 1819(1). quoique

dans une espèce différente. Le prix de l'acquisi-

tion avait été payé^en entier par le père de la

femme, qui était de moitié dans l'acquisition. Il

s'agissait d'un contrat antérieur au Code; mais la

Cour déclara dans ses considérans que l'arrêt eût

été le même sous l'empire de la nouvelle loi.

572. Il reste à examiner une question qui pour-

rait servir de transition du régime en commu-

nauté au régime dotal, lesquels ont entre eux plus

d'analogie qu'on ne le pense communément. La

simple stipulation que la femme se constitue,

ou apporte des biens en dot,' ne suffit pas pour

soumettre les biens au régime dotal ( 1 55a) car

la dot sous ce régime, comme sous celui de la

communauté, est le bien que la femme apporte

au mari pour supporter les charges du mariage

(i54o).

Ces biens, sous le régime dotal, sont inaliéna-

bles pendant le mariage, et ne peuvent être alié-

nés ni hypothéqués, ni par la femme, ni par le

mari, ni par les deux conjointement, sauf les ex-

ceptions spécifiées dans la loi
(1 554). Il suffit pour

cela que les époux aient déclaré se marier sous

Je régime dotal. Au contraire, les biens que la

(1) Sirey, tom. XX, ire. part., pag. 10S*
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femme apporte à son mari, sous le régime de la

communauté, pour soutenir les charges du ma-

riage, sont aliénables par la femme autorisée de

son mari. C'est la règle générale, à laquelle on ne

trouve dans la loi aucune exception.

Mais n'en peut-on pas faire une par la conven-

tion matrimoniale ? Ne peut-on pas, par exemple,

après avoir déclaré par contrat de mariage qu'on

se marie sous le régime de la communauté, sti-

puler dans le contrat que les biens immeubles

que possède la future, et ceux qui lui écherront

dans la suite par succession ou autrement ne

pourront être aliénés ou hypothéqués pendant le

mariage, ni par elle, ni par son mari, ni par les

deux conjointement, sauf les exceptions de droit?

Le principe ancien dans cette matière, consa-

cré par l'art. i497 ? est que les, époux peuvent

modifier la communauté légale par toute espèce

» de conventions non contraires aux art. 1587,

» x588, 1 589 et 1390. » r

On peut donc, sous le régime de la commu-

nauté, stipuler par contrat de mariage l'inaliéna-

bilité des biens immeubles de la femme, comme

la loi l'a établie sous le régime dotal. C'est une

précaution prudente que peut suggérer aux pa-

ïens la connaissance du caractère de leurs enfans,

et le désir de transmettre leurs biens à leurs pe-

lits-enfans.

Nous ne voyons pas qu'on puisse opposer con-

tre cette stipulation aucune objection solide. Op-

poserait-on qu'elle pourrait devenir un moyen'de

fraude contre les tiers de bonne foi qui auraient
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acquis dans l'ignorance du contrat de mariage de

la femme et de ce qu'il contient? Mais la pru-

dence leur permettait-elle d'acquérir sans le
con-

naître et sans se le faire représenter? La même

objection peut se reproduire contre l'inaliénabi-

lité des biens de la femme sous le régime dotal,

en faveur de ceux qui auraient acquis dans l'igno-

rance du contrat de mariage, et qui n'en sont pas

moins exposés à voir révoquer l'aliénation (i 56o).

Vainement allégueraient-ils leur ignorance ce

n'est qu'à eux-mêmes, à leur imprudence, qu'ils

la doivent imputer. L'inaliénabilité des immeu-

bles de la femme, stipulée par le contrat de ma-

riage, sous le régime de la communauté doit

donc produire les mêmes effets que l'inaliénabi-

lité des biens dotaux établie par le Code.

La Cour suprême a suivi ces principes dans un

arrêt du 22 novembre 1820 (1) dont voici l'es-

pèce L'art. 6 d'un contrat de mariage portait
«

que les immeubles qui écherront aux époux leur

» demeureront propres sans que pour cela ceux

de la femme soient considérés comme dotaux;

»
qu'ils pourront être aliénés à la charge d'un bon

» et valable remplacement. D

Il s'agissait de savoir si la vente des biens de la

femme faite sans remplacement était nulle, et la

Cour royale de Caen avait jugé l'affirmative. On

s'était pourvu contre son arrêt, mais le pourvoi

fut rejeté par les considérations suivantes

(1) Sirey, tom. XXI, V". part. pag. 4o5.
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Attendu que la solution de la question qui

» divise les parties dépendait uniquement du sens

i et de l'entente à donner à l'art. 6 du contrat de

i mariage;
» Que la Cour de Caen, en décidant que la per-

» mission d'aliéner ne pourrait être séparée de l'o-

» bligation expresse imposée au mari de faire in-

» continent le remplacement du prix de la vente,

D a fait une juste interprétation de la clause por-

a tée au contrat de mariage;

Attendu d'ailleurs qu'en supposant que cette

» interprétation fût erronée, elle échappe à la cen-

sure de la Cour; par ces motifs, rejette. p
Cet arrêt est d'autant plus remarquable, que la

Cour suprême pouvait très-bien rejeter le pour-

voi en se bornant au second motif, et que par con-

séquent elle n'a pu user du premier que parce

qu'il lui paraissait utile de faire connaître son opi-

nion et ses principes sur la validité de la clause

d'inaliénabilitc.

375. Il est encore une question dont la solu-

tion peut achever de faire connaître l'esprit des

dispositions du Code sur la communauté légale.

L'art. i453 porte que s'il est vendu un immeuble

appartenant à l'un des époux et que le prix

en ait été versé dans la communauté il y a lieu

au prélèvement de ce prix sur la commuuauté,

au profit de l'époux qui était propriétaire de

l'immeuble vendu. On demande si, par le con-

trat de mariage, les époux peuvent renoncer à ce

prélèvement, et stipuler que s'il est vendu du-

rant le mariage, quelqu'immeuble appartenant
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à l'un d'eux, il n'y aura lieu au prélèvement du

prix de la vente sur la communauté, où il aurait

été versé?

Nous ne saurions douter que cette stipulation
ne fût valide et ne dût être exécutée. Elle ne con-

tient rien de contraire aux art. 1387, i388, 1589

et
1390. Elle est par conséquent légitime, aux

termes de l'art. l497-

Objecterait-on que c'est renoncer d'avance à un

droit qui n'est pas encore acquis, ce que les lois

ne permettent pas de faire? La réponse est que

ce n'est point renoncer à un droit non encore ac-

quis, mais plutôt empêcher que ce droitne puisse

naître.

L'art. i435, qui accorde le prélèvement du

prix de l'immeuble vendu, suppose l'existence de

la communauté légale, telle qu'elle est établie par
le Code. Mais outre l'art. i497' qui permet aux

futurs de la modifier comme bon leur semble,

l'art. 1 58^ le premier de ce titre, commence par

poser le principe fondamental de la matière. Il

porte « La loi ne régit l'association conjugale,
» quant aux biens, qu'à défaut de conventions

»
spéciales, que les époux peuvent faire comme

» ils le jugent à propos, pourvu qu elles ne soient

pas contraires aux bonnes mœurs. » Or, la sti-

pulation qui porte qu'il n'y aura pas lieu au pré-

lèvement, sur la communauté, du prix de l'im-

meuble de l'un des époux, vendu durant le ma-

riage, n'a rien de contraire aux bonnes moeurs.

C'était même autrefois le droit commun, et c'est

de là qu'était venu, le proverbe que le mari se
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» devait relever trois fois la nuit pour vendre le

» bien
de

sa femme (1). >

Il est vrai que de cette stipulation pouvait ré-

sulter un avantage indirect, une véritable dona-

tion en faveur de l'autre époux; et c'est pour cela

que l'ancien droit fut aboli par l'art. 232 de la

nouvelle Coutume de Paris, dont la disposition,

dit Pothier, n°. 585, est principalement fondée

» sur ce principe, qu'il n'est pas permis à l'un

» des conjoints par mariage d'avantager l'autre à

ses dépens, durant le mariage. > Mais il en est

autrement sous l'empire du Code, qui laisse aux

conjoints la faculté de s'avantager. Il n'y a donc

nul prétexte pour rejeter la convention matrimo-

niale qui porterait que, s'il est vendu un immeu-

ble de l'un des conjoints pendant la communauté,

il n'y aura pas lieu au prélèvement du prix sur la

communauté où il a été versé.

(1} Loisel, Règles du droit français, liy. 1, tir. 2, rég. 14.
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SECONDE PARTIE.

De la Puissance du mari sur les biens personnels de

la femme.

SOMMAIRE.

574- Quels sont les biens personnels de la femmes et combien

on en distingue d'espèces.

5y5. Par le mariage, tous les biens de la femme passent, avec

sa personne, sous la puissance maritale, qui a moins- de

force sur les biens que sur la personne, et pourquoi.
5p6. En se mariant sous le régime de la communauté, la femme

perd la propriété de tous ses biens meubles présens et fa-

turs. Définition de la communauté.

§<]•}. Mais elle peut la conserver, en les excluant de la commu-

nauté en tout ou partie. C'est ce qu'on appelle les réu-

liser.

3?8. Erreur
de Potkier, qui prétend que la femme perd la

propriété- des meubles réalisés et qu'elle n'a que la re-

prise de leur valeur.

579. Suite. Distinction entre les meubles qui se consomment

par l'usage et ceux qui ne se consomment pas.
580. La femme peut se réserver V administration de ses meu~

bles en tout ou en partie.

3Si.
Le mari a l'administration des biens meubles que la femme

a réalisés, si elle ne se l'est pas réservée.

58s. Difficulté de déterminer l'étendue du mot administration.

385. L'art. 1428 met les actions mobilières et possessoires de

la femme au nombre des actes d' administration que
le

mari peut exercer seul.

384- On ne peut conclure de son silence sur les actions péti-

toires, qu'il ne peut les exercer seul.

585. Motif de ce silence.

386. Dispositions des coutumes sur les actions péliloires
à la

femme. Elles n'étaient point d'accord.
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58y. Cependant on lui donnait le pouvoir de les exercer seul

pour ses iniêrêts. Raisons pour et contre.

588. En
Bretagne, on lui donnait le droit de les exercer indé-

finiment comme procureur de droit de sa femme.

58ç).
Sous l'empire du Code, le mari peut exercer sont les ae-

tions pétitoires de la femme. Raisons pour ne pas lui re-

fuser ce pouvoir.

5go. Le texte de l'art. i54g lui donne ce droit.

591. L'opinion qui refuse au mari le droit d'exercer l'action

pétiiaire est inconciliable avec les dispositions du Code.

5qï. Mats le jugement rendu contre la mari seul n'aurait pas

la force de la chose jugée contre la femme.

5g3. Développement des principes qu'on vient d'établir.

594- Les droits du mari sur les biens de la femme n'étant point

par leur nature indivisibles de droit da cette dernière,

il ne peut y renoncer en faveur d'un tiers.

3q5. Mais il ne peut traiter du droit de propriété de son épouse;

s'il traitait par le mime acte des droits de son épouse et

des siens, l'acte serait valide à son égard, et nul envers

elle.

5<)(5. Il en serait de méme d'an jugement rendu contre lui seul;

il aurait la force de la chose jugée conlre'lui, non contre

la femme.

Bgy. Arrêt de la Cour de Riom, rendu dans ces principes.

3g8. Il est bien rendit dans toutes ses dispositions. Réponse

aux critiques qu'on en a faites. Quand le mari agit seul,

c'est sa cause personnelle qu'il soutient, et non celle da

la femme.

5gg. Peut-elle, durant le mariage, atluqucr les actes faits par
son mari seul? Distinction.

'ioo. Conformité de la doctrine des auteurs antérieurs au Code,

avec telle de l'arrêt de Riom.

4oi- Les créanciers dit mari ne peuvent saisir son droit de

jouissance, mais seulement les fruits pendans sur les

propres de la femme.

4oa. On ne peut appeler usufruit le droit de jouissance des

biens de la femme, qui appartient au mari.
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4b5. ~of <~< ~oaM~tHM </tt mari emporte celui <<'<tj~i-n~f

les biens.

4o4' Les baux du mari ne /in~MN< point BMc tom droit de

jouissance.
4o5. Jtfa~ ne peut affermer pour plus de neuf ans, sans dis-

tinction entre <M biens ruraux et les ma~cn~ (i~g).

4o6. 'y<, e!t <ma)t< pour plus de neuf ans, le nM)'< avait

passé sa qualité sous «7eMC9j il est <M au ~~Taf~r expulsé

des <<em?Mg'M<tH<<M~, <.<onf la femme doit la moitié, si

elle a<'c< la communauté.

4o?. ~a reKOHCMMon l'en <<~agerat~ mais non de l'obligation

c~nfrefa)t<f les ta<M! de neuf ans faits par son mari.

~08. JB~e n*y serait poy tenue, s'ils e<eteM< faits «! ~'««~e <<<

ses droits; par ~E~mp~ « mari a reçu un ~t()[
Ii ft/MM de sa ~MmB.

4og. Y aurait-il ~'atta'e, si le bail est renoavelé sans ndc6!!(<<:

pendant la maladie dont mt!«~ la femme ?7

4!0. Des &KM; faits par anticipation, et quelle est l'anticipa-

tt~K ~emt~ au mari.

~n. On doit, <! cet égard, distinguer entre les Ai'eM t'ttMff~

d les maisons.

4i3. Le bail fait avant le tems de l'anticipation p~mtMe est

sans effet, d mains que son <CM~o)t n'ait CfMttm~t~

avant la <<fMo<«<Mn de la communauté,

<}t5. Le mari répond de tout dépérissement des biens ~rsot-

Ke~ de sa femme,, dont il a l'administration, causé par
défaut e'actM conservatoires.

~i~. Il répond de toutes les prescriptions, Mt~rtM commencées

avant le mariage, s'il a pu agir pour emp~e/te)' de

t'acconp/tr.

<)i5. Quid, s'il ne ratait que peu de j/<!ft!'< pour accot~/ù'
~«

pf~C~p~M~ti* P

416. Quel délai est suffisant.

~iy. La loi <~MpM~ écouter les <iM<Me< </<{ mari, s'il a t~

dans l'impuissance d'agir.

~t8. Par &t;eB!/)~, « on ne lui a pas remis les titres, c'est <t

fa femme à prouver ~r<t*t~ ont remis.



CAa~. Il. Du Régime en cOtKmu~Mt~

~K). L'ignorance des droits de la femme peut aussi ea:e«t~' <e

mari. Elle ne peut guère se prouver que par la non M"

mise dés titres.

~90. L'insolvabilité ~~t~M! peut encore e~CMMr le mari,
mais c'est à lui <<cla prouver.

~t. Le mari est dégagé de la responsabilité M remettant let

titres non prescrits, /)ON~t<y<t*<<ya<ten<'oM un tems

M~M<n:<pour agir, et que les débiteurs ne soient pas de.

venus insolvables pendant le t~M~ de son inaction.

~aa. jR<s/)OMMM<M<<Hdommage causé par <*«e des conjoints
«o* les biens de /'a«<re.

5~ ApE~s avoir traité de l'administration de

ta communauté, nous passons, dans cette seconde

partie, à l'administration des biens p~'soKM~ de

la femme. Le Code appelle amsi les biens dont le

fonds n'entre point dans la communauté, comme

nous l'avons
dit SM~j n°. 2t~, en expliquant le

g 5 de l'art. t~og, qui ne fait entrer dans le pas-

sif de la communauté que les arrérages et intérêts

des rentes et dettes passives qui sont jM~OKM/

aux ~gMa* ejBOK:E.

Pothier (t) dit qu'on distingue les biens de la

femme en biens de communauté et en biens pro-

pres. C'est une inexactitude échappée à ce grand

jurisconsulte, qui, dans cent endroits de son ou-

vrage, enseigne avec raison que la femme n'a au-

cun droit actuel sur les biens de la communauté,

qu'elle n'a que l'espérance d'y avoir part Non est

propf~ socia, sed .f<M<MHtsperatur fore.

Il n'y a point d'autre distinction à faire entre

(JL)TMtte <!eh puissance du mari <n". St.

ront.
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les biens de la femme que celle qui est commune

à tous les biens, quel qu'en soit le propriétaire
ou le possesseur. Ils se divisent naturellement en

meubles et en immeubles.

575. Tous les biens de la femme qui se marie

sous le régime de la communauté légale, passent

de plein droit, avec sa personne, sous la puis-

sance du mari. Mais les droits que lui donne cette

puissance sur les biens ont beaucoup moins de

force que ceux qu'eue lui donne sur la personne

de la femme. La puissance du mari sur la per-

sonne de la femme tient à l'ordre public, et c'est

pourquoi
les époux ne peuvent déroger aux

x droits résultant de la puissance maritale sur la

personne de la /emMe. « (Art. t588). Au con-

traire, la loi ne règle les droits de la puissance

maritale sur les biens qu'à défaut de conventions

spéciales, que les époux peuvent faire, en se ma'

riant, comme ils le jugent à propos (t).
Ce n'est donc qu'à défaut de ces conventions

spéciales permises par la loi, qu'après avoir établi

les droits du mari sur lesbiens dits de la com-

munauté, le Code, dans les art. t~a8 et suiv.,

établit ses droits sur les biens personnels de sa fem-

me, c'est-à-dire sur ceux qui ne sont pas entrés

dans la communauté.

5~6. Il faut, à cet égard, faire une distinction

importante entre les meubles et les immeubles.

La femme, en se mariant sous le régime de la

communauté légale, telle qu'elle est établie par

(i) ~cy. te< att. t3Sy, !<!97)<Sty.
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le Code, perd irrévocablement la propriété de

tous ses biens meubles, corporels et incorporels,

présens et futurs pour ta conférer à son mari,

sous la condition et dans le simple espoir de par-

tager la masse des biens meubles qui existeront

dans la communauté à la dissolution du mariage,

ainsi que les acquêts qui auront été faits pendant

sa durée. Ce sont ces biens, joints aux meubles

qu'avait alors le mari, qui composent ce qu'on

appelle ~t conMHtttMM~ que l'on peut définir une

convention tacite par laquelle la femme renonce

à la propriété de tous ses biens meubles, présens

et futurs, pour la conférer à son mari, qui ites

confond avec ses biens propres, et dispose du

tout à son bon plaisir, sans qu'elle reçoive de

lui, en retour, autre chose que l'espoir de par-

tager la masse de ces biens, s'il en reste à la disso-

lution du mariage, en payant la moitié des dettes.

3~. Mais ce n'est qu'à défaut de conventions

spéciales contraires que la femme perd ainsi la

propriété de tous ses biens meubles; elle peut la

conserver, en les excluant en tout ou en partie des

biens dits de la communauté. C'est ce que les au-

teurs appellent
les réaliser, clause de r~a/tMtKMt,

expression dont le Code a évité de se servir (t).

Les biens meubles de la femme ainsi réalisés ou

exclus de la communauté lui demeurent donc

propres.

3~8. Cependant Pothier prétend qu'elle n'en

(t) ~cy. la sect. detta'. part. da p~éMnttttte; Pothier, n'. 5i5;
te RépMtoire de janspmdmce de M. Merlin v.

XeetnattM.
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conserve pas moins la propriété, et qu'ils ne diSe-

rent des biens mis en communauté qu'en ce que

la femme ou ses héritiers sont créanciers de la re-

prise ou de la valeur de ces biens que le mari n'a

pas moins le droit de disposer à son gré de ces

biens que de ceux de la communauté; que la

clause d'exclusion ou de réalisation ne laisse à la

femme qu'une créance pour la reprise, et un pri-
M/e'~e sur, les effets qui se trouvent encore en na-

ture dans la possession du mari ou de sa succes-

sion, pour le paiement de la reprise qui lui est

due ( i ). Telle est la doctrine de ce savant auteur,

dans son Traité de la puissance du mari.

Il y revient encore dans le Traité de la com-

munauté, n°. 3a5. Le mari, dit-il, comme chef

de la communauté, peut aliéner les meubles

»
que la femme a réalisés. La réalisation de ces

meubtes et leur exclusion de la communauté ne

x consistent que dans une créance de reprise de

leur valeur. contre la communauté, dans la-

N quelle ces meubles rcalisés se sont eon/CM~M, et

c'est à cette créance de reprise que la qualité de

e propre conventionnel est attachée. Le conjoint

f n'est pas créancier in .<pc<;te des meubles réalisés,

il ne l'est que de leur valeur; et s'il s'en trou-

vait quelques-uns en nature, lors de la dissolu-

tion de la communauté, il y aurait seulement

a un prtct/~e pour la créance de reprise, en les

faisant reconnaître. »

(t) Traité de la puissance maritale, n*. 8S, et Traité de la commu-

Mate, n". 5~. ·
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Ainsi, selon Pothier, la femme, en se mariant,

perdrait irrévocablement la propriété des biens

meubles qu'elle a spécialement exclus de la com-

munauté, aussi bien qu'elle perd celle des biens

qu'elle y a mis, et sa volonté serait impuissante

pour lui en conserver la propriété, quoiqu'au-

thentiquement manifestée par uneclause expresse

des conventions matrimoniales, qui cependant,

suivant le Code, doivent prévaloir sur les dispo-

sitions même de la loi, lorsqu'elles n'ont rien de

contraire aux bonnes mœurs, puisque ce n'est

qu'à défaut de ces conventions spéciales que les

dispositions légales régissent l'association conju-

gale quant aux biens (t58~).

3~Q. Une pareille doctrine étonne, de la part

d'un auteur aussi exact que l'est ordinairement

Pothier. Elle est contraire à tous les principes,

au principe généraidu droit, qui veut que Icscon-

Yentions légalement formées tiennent lieu de loi

à ceux qui les ont faites (i t5~) au principe fon-

damental en matière de contrats de mariage, que

la loi ne régit l'association conjugale, quant aux

biens, qu'à défaut de conventions spéciales, que

les époux peuvent faire comme ils le jugent à pro-

pos (1387) enfin, aux dispositions textuelles du

Code, qui n'a pas suivi les principes de Pothier.

De plus, elle entraînerait nécessairement des con-

séquences d'une absurdité telle qu'elle s'inirait

seule pour la faire rejeter, comme en bonne lo-

gique on doit rejeter un principe dont la consé-

quence est absurde.

Heureusement, ce savant auteur nous indique
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la source de son erreur et le moyen de la réfuter.

La raison de cette différence dit-il, entre les

immeubles réels propres de communauté ( que

le mari n'a pas le droit de vendre ) et les meu-

bles réalisés, est que la communauté doit avoir

la jouissance de tous les propres de chacun des

conjoints, ad sustinenda onera mfttrtfMOKtt. Elle

D
peut avoir la jouissance de leurs immeubles pro-

» pres réels, sans que cette jouissance en con-

somme le fonds il n'est donc pas nécessaire,

N pour qu'elle ait cette jouissance, qu'elle ait le

n droit d'aliéner le fonds. Au contraire, les meu-

bles réalisés étant des choses qui se consomment

par l'usage même qu'on en fait, ~H<B usu consu-

n tMMH<Mr,ou du moins qui s'altèrentet deviennent

de nulle valeur par un long usage, pour que la

communauté en puisse avoir la jouissance, et

«
pour conserver en même tems au conjoint qui
les a réalisés quelque chose qui lui tienne lieu

t du droit de propriété qu'il a entendu se réserver

» par la convention de réalisation, il a été nécessaire

B d'abandonner à la communauté ces meubles réa-

x lisés et de laisser au mari, chef de cette com-

munauté, le droit de les aliéner et d'en disposer,

sans quoi la communauté n'en pourrait avoir la

j~MtM~tce~ et de donner au conjoint qui les a

f réalisés, pour lui tenir lieu de son droit de pro-

priété, une créance de reprise de la valeur des

effets réalisés, qu'il aura droit d'exercer contre la

» communauté lors de sa dissolution. Ceci est con-

forme aux principes de droit sur le quasi-usu-

fruit, e Institut., tit. de M~M~fttCtM, § ~j et tit.
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de M<H/rMe<H earum rerum qua asM ectMHMUKtMr,

7.5.

Ainsi, Pothier a fort bien vu qu'il fallait appli-

quer aux meubles exclus de la communauté ou

réalisés, les principes du droit romain sur l'usu-

fruit des meubles, et sa doctrine est d'une exac-

titude parfaite en ce qui concerne les meubles qui

se consomment par l'usage elle ne pèche qu'en

ce qu'il l'a étendue à tous les meubles, dont il ne

fait
qu'une seule classe, parce que, dit-il, à la

différence des immeubles, ils se consomment tous

par l'usage ou du moins ils s'altèrent et devien-

nent de nulle valeur par le long usage; et c'est en

cela qu'il se trompe, et que sa doctrine est con-

traire au droit romain et aux principes du Code.

C'est un principe élémentaire en matière d'usu-

fruit, et fondé sur la nature des choses, qu'il faut

distinguer deux classes de meubles, ceux qui se

consomment par le seul usage, ~MfB ipso usu consu-

MtMMfH~ ou plutôt, comme dit le Code, dont on

ne peut faire usage sans les consommer, comme

tous les comestibles, le vin, l'huile, le froment,

l'argent monnoyé, et ceux dont on peut faire un

usage sans les consommer, quoiqu'ils se détério-

rent peu à peu par l'usage, comme tous les meu-

bles meublans, etc.

Or, l'usufruit étant essentiellement le droit de

jouir des choses dont un autre a la propriété,

comme le propriétaire lui-même, mais à la charge

d'en conserver la substance (5~8), il est évident

qu'on ne peut établir un usufruit proprement dit

sur les choses dont on ne peut faire usage, sans tes
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consommer et sans en détruire la substance. Ce-

pendant, comme la nature de ces choses est telle

que l'une peut tenir lieu de l'autre, et peut être

compensée avec l'autre, quartim ufM ejusdem gene-

ris, alterius vice /ung~Mr, et ~t~tHf idem esse, on

les appelle choses fongibles ([sgt). Et à Rome, on

pensa qu'on pouvait, utilitatis eam~ établir sur

ces choses, non pas un usufruit proprement dit,

puisque la nature des choses s'y oppose, mais un

quasi-usufruit, au moyen de la caution que don-

nait quasi-usufruitier, de rendre le même nombre

de ces choses, de pareille quantité, qualité et va-

leur, ou leur estimation à la fin de l'usufruit (58~).

Cette loi romaine naturalisée depuis long-tems

en France, est consacrée par le Code au titre de

l'usufruit.

L'u'sufruitier ayant le droit de consommer les

choses sur lesquelles est établi le quasi-usufruit,

et d'en détruire la substance, il en résulte que
la propriété lui en est nécessairement transférée

Si MK! 0/Bt frumenti ususfructus /<tM M'<j

praprietas ad. legatarium ~'aMs/erf~</e&cf. T~t

de MSH/TMCtM earum rerum ~M<E usu C<?mumt<M<M!'j

7. 5. En effet, puisqu'il a droit d'en disposer, et

que, dans la restitution qu'il en fera un jour, on

ne trouvera que l'échange d'un objet contre un

autre, il est clair qu'il avait la propriété.

Quant aux meubles qui, sans se consommer de

suite, s'altèrent par l'usage et deviennent de peu

de valeur, comme dit Pothier, il est obligé de les

conserver, pour les rendre en nature à la fin de

l'usufruit. L'art. 5 8g le dit positivement
Si
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l'usufruit comprend des choses qui, sans se

e consommer de suite, se détériorent peu à peu

par l'usage, comme du linge, des meubles meu-

blans l'usufruitier a le droit de s'en servir pour

l'usage auquel elles sont destinées, et n'est obli-

gé de les rendre, à la fin de l'usufruit, que dans

x l'état où elles se trouvent, non détériorées par

r son dol ou par sa iaute.

Le Code applique ces principes, dans la sect g,

aux conventions exclusives de la communauté.

L'art. 155a parlant du mobilier exclus de la com-

munauté, porte « Si, dans le mobilier apporté

» en dot par la femme, ou qui lui échoit pendant

x le mariage, il y a des choses dont on ne peut
» faire usage sans les consommer, il en doit être

»
joint un état estimatif au contrat de mariage; ou

il doit en être fait inventaire lors de l'échéance.

j<Le mari en doit rendre le prix d'après l'estima-

tion.

On peut conclure de cet article qu'à l'égard des

choses non fongibles exclues de la communauté,

il doit les rendre en nature, quoique détériorées

par l'usage, pourvu que ce ne soit pas par sa faute.

(58g). Mais, d'ailleurs, l'art. t533 ne permet pas

d'en douter. M porte « Le mari est tenu de toutes

les charges de l'usufruit. x Or, la première de

ces charges est sans contredit de conserver la sub-

stance des choses qui y sont soumises donc le

mari doit rendre on nature les choses exclues de

la communauté ou réalisées, et n'en peut dispo-

ser, quoiqu'elles s'altèrent et se détériorent par le

long usage.
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Donc le Code a rejeté la doctrine de Pothier.

C'est un point qui nous paraît démontré.

Dirait-on que les art. t53aet et 1533 sont dans

le cas où la femme a réalisé tout son mobilier en

se mariant sans co~!MMM<tMt~ et qu'on ne doit pas

les appliquer au cas où la femme, mariée d'ailleurs s

sous le régime de la communauté en a seulement

exclus ses meubles les plus chers, des objets d'art,

par exemple, dés tableaux précieux, des statues

antiques, ses diamans, son argenterie, etc.?

Et pourquoi ne les appliquerait-on point à ce

cas ? Qui peut le plus peut le moins c'est une de

nos premières règles de droit. Loi ~tj ~*f~ R. J.

Quoi la femme peut ôter à son mari la disposi-

tion de son mobilier tout entier en se mariant

sans communauté, et en laissant ~'ailleurs sub-

sister la communauté que le Code lui permet

de modifier comme bon lui semble, elle ne pour-

rait pas lui ôter la disposition de ceux de ses meu-

bles auxquels elle est le plus attachée, en les ex-

cluant de la communauté, et sa volonté expresse

et authentiquement manifestée par cette clause

d'exclusion ne pourrait empêcher son mari de

vendre ses diamans, par exemple, pour aller les

jouer, comme Beverley Bien plus, les créanciers

du mari auraient le droit de les saisir et de les faire

vendre! L'absurdité d'une pareille doctrine suffi-

rait pour la faire rejeter.

Mais voici une raison sans réplique. Pourquoi

le mari peut-il vendre les meubles que la femme

apporte en se mariant sous le régime de la com-

munauté ? C'est parce qu'ils tombent dans la com-
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munauté, dont la loi le rend maître absolu, ït

peut dès lors les vendre, parce qu'il en est devenu

le propriétaire. Mais il ne devient pas propriétaire

des meubles spécialement exclus de la commu-

nauté. Pothier reconnaît que la femme a entendu

s'en ~MfMr la propriété en les réalisant il ne

peut donc en disposer ou les vendre. A quel titre

le pourrait-il faire? Il n'en a que l'administration,

si la femme ne se l'est pas réservée, comme elle

en a le droit.

ÏI faut donc appliquer à ce cas les
dispositions

des art. t55a et t555, aussi bien qu'au cas où la

femme s'est mariée sans communauté. Il y a,

pour l'un et l'autre cas, identité de raison. Le

mari ne peut donc disposer des meubles exclus

de la communauté, à l'exception de ceux dont

on ne peut faire usage sans les consommer, par

exemple, d'une somme d'argent, d'une créance

que la femme a exclue de la communauté, en se la

réputant propre. C'est alors seulement, comme

dit Pothier, qu'elle n'est que créancière de la re-

prise de cette somme; mais lorsqu'il s'agit de

meubles dont on peut faire usage sans les con-

sommer, en les excluant de.la communauté, la

femme en demeure propriétaire, et peut les re-

prendre in ~ce~e et non pas seulement leur va-

leur.

C'est même le seul moyen de mettre en sûreté

les droits de la femme sur les biens réalisés car

si elle n'avait que la reprise de leur valeur, et que

le mari se trouvât insolvable, sans laisser autre

chose que des meubles, la femme n'ayant chez
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nous ni hypothèque, ni privilège sur les meubles,

serait réduite à venir en concurrence sur leur

prix, par contribution, avec tous les autres créan-

ciers du mari. Ce fut pour en prévenir la perte

qu'elle en pourrait souffrir que Justinien lui donna

le droit de revendication sur tous ses biens do-

taux, estimés ou non estimés. fM rebus datalibus,

dit la loi 5 1, Cod. <~eym'e~o<tMmj 5. t~~ sive mo-

6t<t6tMjMpe tmmo~t/t~MS~MM ~ent<7!ieM<<&MS,si (amett

ea: ~t~e<ES<!ma<(Bj sive tK<B~<tma!<fc sm~j. mulie-

CM in /<« ~MK~tCaM~M~ <WM!~tKhabere post dissolu-

tum Ma~nno!tt'mM~<M'c'M?MyH&etHH~ et nemi-

Ment creditorum mariti, qui anteriores sunt posse sibi

potiorem causam in Ais p~ ~ypOt&eCtMt vindicare,

cÙ!M e<r~M res, et ab initio, uxoris fuerint et na-

<M~/<<c/' tf) ejus ~'mansertM~ cfomtMM j etc.

58o. Mais si la femme conserve la propriété des

biens qu'elle a exclus de la communauté, le mari

n'en a pas moins l'administration, comme celle de

tous ses autres biens.

« Le mari a l'administration de tous les biens

personnels de la femme dit l'art. t~a8.

On peut remarquer qu'en pariant de l'adminis-

tration des biens de la femme, cet article ne la

donne point au mari seul, comme lui est donnée

celle des biens de la communauté, par l'art. ]/;a t,

qui porte

Le mari administre seulles biens de la commu-

naute. On trouvera le motif de cotte différence

de rédaction entre ces deux articles, dans ce que

nous avons dit SM~r~ n°. 3o7. On ne peut vala-

blement stipuler par contrat de mariage que le
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mari n'aura pas l'administration des biens de la

communauté. Elle est attachée à sa personne,
comme chef de la société conjugale, par une rai-

son d'ordre public. Au contraire, la femme peut,

par contrat de mariage, se réserver l'entière ad-

ministration de tout ou de partie seulement de

ses biens. (i554) t536).

La formule exclusive ne pouvait donc convenir

à l'administration des biens de la femme, comme

elle convenait à l'administration des biens de la

communauté.

38i. Mais il faut remarquer aussi que si la fem-

me ne s'est pas, comme elle en a le droit, réservé

l'administration des meubles qu'elle a exclus de

la communauté, l'administration en appartient

au mari; car la disposition de l'art. 1~28 est gé-

nérale et sans exception « Le mari a l'adminis-

» tration de tous les biens personnels de la femme »

et par conséquent de ceux qu'elle n'a fait qu'ex-

clure de la communauté; car la simple exclusion

de la communauté ne suffit pas pour ôter au mari

l'administration des meubles exclus, ou comme

on dit, réalisés. Les immeubles aussi sont exclus

de la communauté et cependant le mari en a

l'administration, si la femme ne se l'est pas réser-

vée par contrat de mariage. La simple exclusion

des meubles de la communauté n'a pas d'autre

effet que de les réduire à la condition des immeu-

bles. C'est pour cela sans doute que les auteurs

appelaient
cette exclusion conventionnelle, clause

de réalisation, et quelques-uns clause d'immobi-

lisation. Il faut avoir ces principes présens à la
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mémoire, quand on s'occupe de rédiger des con-

ventions matrimoniales.

58s. L'art. t~aS se borne à donner au mari,

en termes généraux, l'administration des biens

personnels de la femme, comme l'avaient fait nos

coutumes. Le mari, dit celle de Bretagne, est

administrateur des biens de sa femme.
(4~9).

Le sens de cette expression n'étant point fixé

par la loi, il serait difficile de déterminer, d'une

manière bien précise, quels sont tous les actes

qu'on doit comprendre sous la dénomination d'ac-

tes d'administration, pour en conclure qu'il est

au pouvoir
du mari de les faire ou de ne les pas

faire sans le concours de sa femme.

Il y a souvent, dans ces questions, quelque

chose qui dépend des faits et des circonstances,

qu'il est sage d'abandonner à la prudence du ma*

gistrat chargé de les apprécier et de les juger.
383. L'administration des biens de la femme

consiste principalement à recevoir les revenus,

ainsi que les sommes qui lui sont dues; il ne peut

y avoir sur cela aucun doute. Il était donc pres-

que inutile de répéter, dans notre art. t~a8, ce

que disaient nos anciennes coutumes, que le mari

peut exercer seul toutes les actions mobilières

et possessoires qui appartiennent à la femme.

Cela résultait assez de la nature de ces actions

mais le Code n'a voulu laisser aucun doute sur

ce point.

L'art. a35 de la Coutume de Paris portait aussi

que le mari est seigneur des actions mobilières

et possessoires, posé qu'elles procèdent du côté



CA< 77. Du Régime <K e<HMNtHMaM~;

de la femme, et peut, le mari, agir seul, et dé-

duire lesdits droits et actions en jugement sans

ladite femme. m

Les actions mobilières de la femme sont celles

qui tendent ad mobile coMM~MenofHM!, elles tom-

bent toutes dans la communauté. On ne pourrait

donc en refuser le libre exercice au mari, sans

lui ôter sa qualité de chef, à laquelle nous avons

vu qu'il ne peut jamais renoncer.

Si son action avait pour objet des meubles ex-

clus de la communauté, nous avons encore vu

que cette exclusion ne suffisait pas pour lui en

ôter l'administration, à moins que la femme ne

se la soit spécialement réservée par son contrat

de mariage.

Quant aux actions possessoires, ce sont celles

qui tendent à faire cesser le trouble apporté à la

jouissance des biens de la femme, accordée par

la loi au mari seul. Il ne fait donc qu'user de son

droit, d'un droit qui lui est propre, quand il les

exerce seul. Cependant, comme le jugement de

l'action possessoire, s'il était contraire, pourrait

avoir des suites fâcheuses contre la propriété de

la femme, elle a toujours le droit d'y intervenir

p~'ur ses intérêts, malgré son mari, en se faisant

autoriser de justice Potest tamen Masor intervenire

<*<tam~ invito marito, authorata ayM~tC~ in propriis

SMM, ne co~Mf/a~Mf, ut <<N:t in <S'<w<Met. FarM. j g 115j

dit Dumoulin, dans sa note sur la Coutume de

Bourgogne, chap. art. 5.

38~. Mais faut-il conclure du silence que garde

le Code sur les actions pétitoires qui appartien-
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nent à la femme, que le mari ne peut les exercer

seul et sans son consentement? En bonne logique,

cet argument ne procède pas le Code donne au

mari le droit d'exercer seul les actions possessoires

qui appartiennent à la femme; donc il lui refuse

le droit d'exercer seul les actions pétitoires.

La conséquence n'est pas contenue dans les pré*

misses. On ne pourrait donc argumenter du si-

lence du Code, contre le droit du mari, qu'en ap-

pliquant ici le pitoyable brocard des glossateurs

MC/UMO unius est M;e/M«o a/~MMSj qui ne. pourrait

avoir quelque force que dans le cas où la règle

générale
serait que le mari ne peut agir pour sa

femme sans son concours. Mais puisque le Code

place la femme et ses biens sous la puissance,

et pour ainsi dire sous la tutelle du mari qu'il

donne à celui-ci l'administration générale de tous

les biens personnels de sa femme; qu'il prononce

contre lui la responsabilité de tout dépérissement

de ses biens, causé par défaut d'actes conserva-

toires, ce serait évidemment faire un raisonne-

ment vicieux, que de conclure de la disposition

particulière qui porte que le mari peut exercer

seul les actions mobilières et possessoires de la

femme, qu'il ne peut exercer les pétitoires san~

son consentement.

585. Le Code, en donnant au mari, par une

disposition expresse, le droit et le pouvoir d'exer-

cer seul les actions mobilières et possessoires de

la femme, a eu, pour garder le silence sur les

pétitoires, des raisons que ne paraissent pas avoir

comprises ceux qui s'appuient sur le méchant bro-
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Tom. Xff. 56

card des glossateurs, pour lui refuser le droit

d'exercer seul ces dernières.

Les actions mobilières et les possessoires, que

l'art. t~sS, à l'exemple de la Coutume de Paris,

met sur le même rang, tombent dans la commu-

nauté, et par conséquent appartiennent au mari,

qui en est maître et seigneur, comme le dit éner-

giquement l'art. a55 de la Coutume de Paris Le

f mari est seigneur des actions mobilières et pos-
N sessoires, posé qu'elles procèdent du côté de la

femme, et peut, le mari, agir seul, et déduire

lesdits droits et actions en jugement sans sadite

femme. i>

Il résulte de là que les jugemens rendus con-

tradictoirement avec le mari seul ont la force de

la chose jugée contre la femme, sans qu'elle puisse

les attaquer par la voie de tierce opposition.

Or, si le Code avait appliqué aux actions péti-

toires de ta femme, par une disposition expresse,

ce que dit l'art. 1428 des actions mobilières et

possessoires, on aurait pu le regarder comme le

mandataire légal et spécial de la femme, qui est

en sa puissance, et soutenir en conséquence que

les jugemens rendus au pétitoire contre lui, sans

qu'elle fût en cause, doivent avoir contre elle

l'autorité de la chose jugée, de même que ceux

rendus contre un mandataire ou procureur spé-

cialement constitué par elle. Le silence gardé par

le Code ne permet pas d'élever cette injuste pré-

tention.

Mais aussi on n'en peut conclure que le mari

peut exercer seul l'action pétitoire, pour reven-
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diquer les héritages propres de sa femme, dont

les fruits et revenus lui appartiennent. Voyons si

nous pourrions trouver quelques lumières dans

nos anciennes coutumes, d'où est tirée, presque

mot pour mot, la disposition de l'art. t ~38, re-

latif aux actions mobilières et possessoires.

386. EUes n'étaient point d'accord entre elles ( t ).

Les unes, et c'était le plus grand nombre, se bor-

naient, comme la Coutume de Paris, art. 335, 9

à dire que le mari était le seigneur des actions

mobilières et possessoires de la femme, et qu'il

peut les exercer seul sans sa femme elles gar-

daient, comme le Code, le silence sur les actions

pétitoires.

D'autres ajoutaient qu'il ne pouvait exercer les

actions pétitoires sans que la femme fût en cause,

si ce n'est pour /'ttKe~t du mari seulement.

D'autres disaient, au contraire, que le mari

pouvait seul, et sans son consentement, pour-

suivre et défendre les droits, noms et actions de

sa femme, soit en actions personnelles, hypothé-

caires, ou autres pétitoires. Du nombre de ceUes-

ci était la Coutume du Poitou, art. a28.

Dans les coutumes qui ne parlaient que des ac-

tions mobilières et possessoires, les auteurs re-

fusaient assez généralement au mari le pouvoir

d'exercer les actions pétitoires de la femme sans

son consentement ou sa procuration.

58y. Cependant, sous la Coutume de Paris,

(i) ~oy. Duparc-Poullain, sur Part. ~2~ de la Coutume de Bre-

tagne dans la conférence no, N) tom. Hï~ P~g' '7'



Chap. II. Du &~MM CMcommunauté.

dont nous avons
supra rapporté le texte, ce grand

magistrat, M. Camus, dans ses observations (t)
sur l'art. a35, après avoir dit en général que,
dans les actions pétitoires, il fallait que la femme

fût en cause, parce qu'elle a un plus grand intérêt

que son mari pour se conserver le fonds
d'un hé-

ritage qu'on veut lui ôter, ou d'avoir celui dont

elle est dépossédée, ajoutait que, comme le mari

en peut prétendre les fruits et la femme la pro-

priété, le mari peut, si sa femme ne le voulait

< pas, agir seul, tant pour sa jouissance que pour

soutenir les intérêts de sa femme, et rendre sa

condition meilleure. » Et plusieurs des coutumes

qui refusaient au mari l'exercice des actions péti-

toires de la femme ajoutaient, par exception, si

ce n'est pour
l'intérét du mari seulement (a).

Dans les coutumes où les auteurs refusaient au

mari le droit d'exercer les actions pétitoires de la

femme, ils se fondaient sur la loi y, g 2,

jure de/<&~aKt(tj a8. 8j qui dit qu'il est absurde

de permettre l'exercice des actions à celui qui n'a

pas le pouvoir d'aliéner Absurdum est enim, ei

cuialienatio interdicitur, permitli actiones ereMËfe.

Les autres répondaient par la loi ai, au Code

de ~ccHratoft~HS~ a. 13, qui porte Maritus ct~

mandatum in f~M tM;orM intercedendi habeat facul-

<aMm. En effet, dans plusieurs coutumes le mari

était considéré comme le mandataire légal de sa

(n) Jmpmnees dans la compilation de Ferrière.

(s) t~oy. Duparc-Poullain, dM Mp)'<), conférence sur l'art. 4~4

n")
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femme, et il prenait en agissant la qualité de mari

et procureur de droit de son épouse. Dans notre

Bretagne sur-tout, on rejetait l'opinion des au-

teurs qui prétendaient que, si le mari agit seul

au pétitoire, sa procédure est nulle, et qu'il est

seulement le maître des actions mobilières et pos-

sessoires de sa femme, parce qu'elles tombent dans

la communauté.

588. 'Mais, en Bretagne, dit Duparc-Poul-

» lain (t), le mari étant le procureur de droit de

» sa femme et l'administrateur de ses biens, il est

» indubitable que son droit est général pour tout

» ce qui n'est que d'administration, et les actions

réelles sont sans doute de ce nombre, puisque

» le tuteur a droit et est obligé de les poursuivre

x pour son mineur. Le mari est même obligé de

» veiller à la conservation des droits de sa femme.

» Ainsi, cette poursuite est en même tems un droit

et un devoir dont il ne peut se dispenser.

58g. Maintenant quelle opinion suivre sous l'em-

pire du Code, qui n'a point tranché la question

par une disposition précise? Nous ne balançons

pas à dire que c'est la dernière, parce qu'elle nous

parait conforme aux principes du droit et aux dis-

positions du Code, dont elle est une conséquence

nécessaire. Et d'abord, on ne peut refuser au mari

le pouvoir d'agir seul pour ses intérêts sans le con

cours de sa femme l'intérêt est la mesure des

actions. Or, le mari a l'administration et la jouis-

(1) Dans ses Principes da droit, tom. V, pag. 96, n". l3t.
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sance de tous les immeubles propresde son épouse;

il en fait siens, sans en devoir compte à personne,

tous les fruits revenus, intérêts et arrérages, de

quelque nature qu'ils soient (i~Ot). Il est donc

évident qu'il peut agir seul au pétitoire et pour

son intérêt, contre les détenteurs ou usurpateurs

des propres de son épouse; autrement la femme,

par son refus de concourir à l'action, pourrait le

priver de ces fruits et revenus. C'est par ces motifs

que l'art. 8t8 (t) du Code dit que ele mari peut,

sans le concours de sa femme, provoquer le par-
»

tage des objets meubles et immeubles à elle

échus qui tombent dans la communauté. A l'é-

!<
gard des objets qui ne tombent pas en commu-

» nauté, le mari ne peut eu provoquer le partage

c sans le concours de sa femme il peut seule-

ment, s'il a le droit de jouir de ses biens, de-

» mander un partage provisionnel.
»

Rien de plus juste que cette disposition; car

si l'on refusait au mari le droit d'agir, il en ré-

sulterait que la femme pourrait, en refusant son

concours, le priver des revenus des immeubles

qui lui appartiennent, soit par caprice, soit par

le motif secret d'avantager les détenteurs de ses

biens.

Il n'est donc pas douteux que le mari peut

agir seul et pour ses intérêts particuliers, même

au pétitoire, contre les détenteurs ou usurpateurs

des biens personnels de sa femme.
1

(t) fcye<-<sur cet article, Chabot, Traité d<s suceeMions.



Ti/. Du Coa~a< </e mariage, etc.

Appliquons
ces principes à une espèce analo-

gue.
Le mari ne peut, en règle générale, accepter

seul une succession échue à la femme sans son

concours (art. ~6) (t). Cependant, si la femme

refuse, le mari est admis à t'accepter, parce que

la femme ne peut nuire aux intérêts de son mari

par un refus qui le priverait du mobilier de la suc-

cession, et des revenus des immeubles qui la com-

posent. C'est par un semblable motif que, suivant

l'art. 788, les créanciers de celui qui renonce à

une succession au préjudice de leurs droits, peu-

vent être autorisés à l'accepter du chef de leur dé-

biteur et en son lieu et place.

Ces principes sont applicables à tous les cas où

le mari revendique des immeubles sur lesquels sa

femme a des droits de propriété. Il y est très-in-

téressé, puisque les revenus à venir de <;es im-

meubles tomberont dans la communauté dont il

est le maître, ainsi que tes revenus arriérés, si le

détenteur n'était pas de bonne foi. C'est aussi par

ce motif qu'il peut exercer faction possessoire.

Un autre motif péremptoire pour donner au

mari l'action pétitoire, c'est que le Code, comme

l'ancienne jurisprudence, le rend responsable de

tout dépérissement des biens personnels propres

de son épouse, causé par défaut d'actes conser-

vatoires il répond par conséquent des prescrip-

tions or, comment pourrait-it en répondre, s'il

lui était défendu d'agir au pétitoire contre des

!') ~"je: cncnte CLabot, sur cet Artictc et les auteurs qu'il cite.
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usurpateurs, avec lesquels la femme aurait peut-

être pris secrètement des arrangemens collusoires?

5ao. Enfin, en raisonnant par analogie, nous

trouvons, dans l'art. t549, une disposition qui

tranche la question en faveur du droit qu'a le

mari d'exercer les actions pétitoires concernant les

immeubles propres de sa femme, seul et sans son

concours. Cet article porte que le mari seul a

l'administration des biens dotaux pendant le ma-

riage. I! ajoute II a seul le droit de pour-

suivre les débiteurs et détenteurs; d'en percevoir

tes fruits et les intérêts, et de recevoir le rem-

boursement des capitaux. »

Or, quand on poursuit un détenteur, c'est pour

le forcer de rendre ce qu'il détenait et qu'il n'a

pas le droit de retenir; et remarquez que ce n'est

pas seulement le détenteur annal que le mari a le

droit de poursuivre, suivant l'art. t54g; ce sont

généralement tous les détenteurs sans exception

soit qu'ils ne le soient que depuis un an, soit

qu'ils le soient depuis plusieurs années il peut

donc former contre eux l'action pétitoire car

l'action contre un détenteur plus qu'annal est

nécessairement pétitoire.

Il est vrai que notre savant collègue et ami,

M. Carré, dont les écrits continuent d'agrandir la

science, dit (t) que l'exercice du droit que donne,

(<) Pag. 245 du tomt II de son excellent ouvrage sar les toit de

l'organisation et de la compétence des jurisdictions civiles. Ce Mcoad

volume est soua presse, et paraitra incessamment.
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l'art. )549 au mari, lui semble borné aux actions

purement conservatoires, comme les actions pos-

sessoires, et non pas aux actions relatives au fond

du droit de propriété, et dont le résultat pourrait

être de le modifier, de le restreindre ou de l'a-

néantir.

Mais la rédaction de l'article résiste évidemment

à cette interprétation restrictive, et l'action péti-

toire du mari ne peut jamais avoir le résultat de

modifier, restreindre ou anéantir les droits de la

femme sur ses biens dotaux, puisqu'on supposant

même que l'action du mari fût rejetée, le juge-
ment qui la rejeterait ne pourrait obtenir contre

elle la force de la chose jugée.
Nous prenons donc pour constant que l'art. 15q9

autorise le mari à exercer l'action pétitoire, con-

cernant les biens dotaux de sa femme. et de là

nous concluons, par analogie, qu'il a le même
droit à l'égard des biens personnels de la femme

mariée sous le régime de la communauté; car on

he saurait concevoir pourquoi il aurait plus de

droits sur les biens dotaux que sur tes biens per-

sonnels de la femme mariée en communauté.

L'analogie nous paraît parfaite; car la dot, dit

l'art. !5~o, sous le régime dotal ou sous celui de

la communauté, est le bien que la femme apporte

au mari pour supporter les charges du mariage.

Soi. Disons donc avec Duparc-Pouttain (:

(t) Suï t'art. ~ag delà Coutume de Bretagne, tenu. ill, P~S*

note D.
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notre savant maitre, dont nous invoquerons en-

core une fois l'autorité, que l'opinion des auteurs

français qui refusent au mari le pouvoir d'agir

seul au pétitoire pour les propres de sa femme,

est, sous l'empire du Code, comme sous l'em-

pire des coutumes inconciliable avec l'obli-

gation du mari de veiller à leur conservation;

B car supposons, dit-il, que la femme ne veuille

x pas agir, le mari en serait-il moins obligé de

» veiller à la conservation de son propre?
» D'ailleurs, le droit de recueillir tous les re-

f venus, donne au mari un intérêt sensible, et

»
conséquemment une qualité pour réclamer les

»
héritages et les autres droits réels qui ont été

X usurpés sur sa femme. Aussi Coquille adopte

» les dispositions des coutumes qui donnent au

a mari, pour son intérêt, le droit de poursuivre

les actions réelles de sa femme. »

Sas. Ces raisons nous paraissent péremptoires

et sans réplique; mais la femme n'ayant point été

partie dans l'instance, ne serait point liée par le

jugement qui serait rendu contre son mari seul.

Ce jugement ne pourrait obtenir contre elle l'au-

torité de la chose jugée elle pourrait toujours

s'y rendre opposante. Le détendeur doit donc

pour sa sûreté, mettre la femme en cause. C'est

le seul parti que la prudence lui commande de

prendre il
ne pourrait faire rejeter l'action du

mari par une fin de non-recevoir fondée sur le

défaut de qualité.

3a5. Car c'est un principe élémentaire dicté

par la raison, que l'intérêt est la mesure des ac..



Tit. Du Contrat de marM~c~ ~e.

tions. < Celui qui est sans intérêt, n'est pas re-

cevable à agir, dit fort bien la'Cour de cassation,

art. 3 de ses observations sur le Code de procé-

dure mais au contraire, celui qui a un droit

actuellement acquis, a la faculté de le revendi-

quer, ou de le poursuivre en justice.
Or, la loi donne au mari tous les fruits et'

revenus des propres de son épouse. Supposons

donc qu'un mari demande au détenteur des biens

de sa femme, la restitution des fruits depuis les

dix dernières années; il a certainement droit et

qualité pour former cette action, qui l'intéresse

seul. Le défendeur lui répond qu'il est en posses-

sion, et que le bien dont il réclame les fruits

n'appartient point à son épouse; le mari lui ré-

plique que le bien dépend de la succession du

père de sa femme, seule héritière, et il le prouve

par titres authentiques il en conclut qu'il a droit

d'en réclamer les fruits et la jouissance. Yoilà

donc l'action pétitoire engagée~ et le défendeur

ne pourra pas écarter, par une fin de non-rece-

voir, la preuve donnée par le mari, car on est

toujours recevable à prouver non seulement son

propre droit, mais encore le droit de la personne
dont on tire le sien.

D'un autre côté, comme le mari est responsa-
ble de la prescription des biens personnels de sa

femme, il a intérêt, et il peut, par conséquent,
dans tous les cas, joindre à la demande des fruits

pour son intérêt personnel, celle du droit de pro-

priété pour l'intérêt de sa femme, et la répara-

tion des atteintes qui y auraient été portées par
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le défendeur, sauf à ce dernier à mettre la femme

en cause. Par exemple, s'il avait indûment fait

une coupe de bois de futaie, le mari en pourrait

réclamer le prix, ainsi que des dommages et in-

térêts.

On voit ici deux Intérêts biens distincts l'in-

térêt personnel du mari, qui consiste principa-

lement dans la restitution des fruits, et celui de

la femme, qui consiste dans la conservation de

son droit de propriété. Il est vrai que la restitu-

tion des fruits dépend de la question de proprié-

té, et c'est une des raisons qui donnent au mari

le droit de soutenir et de prouver que sa femme

est propriétaire; mais ces deux intérêts ne sont

pas indivisibles de leur nature, comme on le voit

dans le cas de l'usufruitier, dont le droit peut être

bien fondé, quoique le droit de celui qui se dit

le propriétaire ne le soit pas. Or, le droit du mari

sur les biens de la femme a la plus grande ana-

logie avec celui de l'usufruitier aussi les art. 15S5

et 1562 disent que le mari est tenu, à l'égard des

biens dotaux, de toutes les obligations
de l'usu-

fruitier.

5o~. Or, puisque les droits du mari ne sont

pas indivisibles de leur nature du droit de sa

femme, il peut renoncer conventionnellement à

ses droits et en faire remise, sans porter atteinte

au droit de propriété de sa femme.

Ainsi, il peut renoncer à son droit de jouis-

sance, c'est-à-dire au droit de percevoir les re-

venus des biens de sa femme durant le mariage,

l'aliéner même, et cette convention serait valide,
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car il ne
compromet que son droit et son intérêt

personnel.

3()5. Mais s'il renonçait au droit de propriété

de son épouse~ ou s'il l'aliénait sans son consen-

tement, cette renonciation cette aliénation, ne

pourraient nuire aux droits de propriété de sa

femme.

L'art. t~sS porte qu'il « ne peut aliéner les

immeubles personnels de sa femme sans son

j consentement. m

Si le même acte contenait l'aliénation des fruits

et revenus durant le mariage, et la renonciation

à la propriété du fonds, il serait valide en ce qui

concerne l'aliénation des fruits ou sa renonciation

à les percevoir durant le mariage; mais il serait

nul, en ce qui concerne le droit de propriété, qui

n'appartient qu'à la femme.

5g6. Si, au lieu d'une convention par laquelle

il renonce aux fruits et revenus, et même au droit

de propriété de son épouse, le mari s'était porté

seul à agir pour réclamer les fruits et revenus,

ainsi que la jouissance et la propriété d'un pro-

pre de son épouse, le jugement qui déclarerait

sa demande mal fondée, et la rejeterait comme

telle, n'aurait la force de la chose jugée que contre

lui seul, et la femme aurait la voie de la tierce

opposition pour le faire rétracter en ce qui con-

cerne le droit de propriété; car personne ne peut

compromettre et déduire en jugement que ses

propres intérêts.

5gy. C'est suivant les principes que nous venons

de
développer, que fut rendu un arrêt de la Cour
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deRiom, le 8 juin 809 (t), qui répand beaucoup

de jour sur la matière. Les sieurs Laverie et Dodin

avaient, par un compromis passé le 3 octobre

t8o~, nomme des arbitres auxquels ils donnaient

pouvoir de décider en dernier ressort, si un sen-

tier placé entre deux vignes, dont l'une appar-

tenait à la dame Laverie, devait être foùrni en

commun, ou pris seulement sur rune de ces vi-

gnes. Les .deux arbitres se trouvant divisés, don-

nèrent séparément leur avis, et nommèrent, sui-

vant le pouvoir qu'ils en avaient, un tiers arbitre,

qui déclara adopter l'avis de celui qui avait opiné

en faveur de Dodin.

Les époux Laverie demandèrent la nullité de la

décision arbitrale, sur le fondement que le mari

n'avait pu compromettre sur un bien dotal (s).

Ils disaient que, d'après l'art. too~ du Code de

procédure, on ne peut compromettre sur aucune

des contestations qui seraient sujettes à commu-

nication'au ministère public. Or, disaient-ils, une

contestation relative à un bien dotal est sujette à

cette communication; et d'ailleurs compromettre,

c'est aliéner, et il n'est permis ni au mari, ni à

la femme, séparément ou conjointement, d'alié-

ner la moindre partie d'un immeuble dotal. (Code

civil, art. t554.)

(i) Rapporté par M. Dalloz, dans son excellent rccueit intitulé

Jurisprudence g&néritie du royaume, V..A'Mra~e~ sect. t, §
P"g. 627-

(2) Ils faisaient encore valoir un autre motif entièrement étranger à
notre question.
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Dodin répondait que, d'après l'art. 83 du Code

de procédure,
les causes des femmes mariées de-

vaient être communiquées au ministère public

mais qu'il ne fallait entendre par cause d'une

femme mariée, que celle où la femme était elle-

même partie que la contestation sur laquelle le

compromis avait été passé, ne s'était élevée qu'en-

tre les sieurs Laverie et Dodin, qui seuls aussi

avaient compromis; que le jugement arbitral étant

étranger à la femme, ne pouvait lui nuire, et

que, par conséquent, le jugement ne produisait

pas l'aliénation d'un bien dotal, mais seulement

la privation, pendant le mariage, des droits que

pouvait avoir le mari droits à raison desquels il

lui était permis de compromettre.

Le tribunal de Clermont déclara Laverie et

femme non recevables, quant à présent, dans leur

demande, < attendu. que le mari a l'ad-

ministration et l'usufruit des biens dotaux de sa

femme, et qu'à raison de ce, il peut compro-

mettre avec des tiers sans nuire aux intérêts de

e cette dernière, qui, à la dissolution de son ma-

riage, pourra exercer toutes les actions qu'elle

jugera à propos, contre les actes qu'aura faits

son mari à son préjudice.

Laverie et femme se portèrent appelans, et la

Cour de Riom, sur les conclusions de M. Grenier,

procureur général (t), adoptant les motifs des

(<) Auteur de deux savans tMités, l'un sur les donations, l'autre

sur les hypothèques.
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premiers juges, dit qu'il a été bien jugé, en or-

donnant cependant que tous les dépens des cau-

ses principale et d'appel seront supportés par le

» mari seul. 1

5a8. Cet arrêt nous paraît bien rendu, et con-

forme aux principes dans toutes ses dispositions.

Car, dès lors que les droits du mari et ceux de

la femme sur les biens personnels de cette der-

nière sont distincts pendant le mariage que le

mari en a l'administration, et la jouissance des

fruits et revenus, tant sous le régime de la com-

munauté que sous le régime dotal, et que la fem-

me n'en a que
la propriété, il s'ensuit que le mari

peut agir seul pour ses intérêts; qu'il peut passer

avec des tiers tels actes que bon lui semble, pour-

vu qu'ils ne concernent que ses intérêts.

Et comme il ne peut nuire aux droits et aux

intérêts de sa femme sans son consentement, il

est toujours, quand il fait quelque acte relatif

aux propres de sa femme, et sans l'y faire inter-

venir, censé n'agir que pour ses intérêts person-

nels et non pour ceux de cette dernière; comme

aussi son adversaire, quand il admet le mari pour

seul contradicteur, sans mettre l'épouse en cause,

est censé consentir que ce qu'il fait, que les ac-

tes qu'il passe, que
les jugemens qu'il obtient,

n'auront de force que contre le mari seulement,

et non contre la femme.

La Cour de Riom a donc bien jugé en décidant,
comme les premiers juges, que le compromis fait

entre Laverie et Dodin ne pouvait concerner que

le point de savoir si le mari Laverie laisserait, du-
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rant son mariage, passer le sentier dont il s'agis-

sait sur la vigne de sa femme, sauf le droit de cette,

dernière après la dissolution du mariage.

Dès lors l'affaire n'intéressait qu& le mari La-

verie et non la femme; ce qui écartait l'applica-

tion de l'art. 85 du Code de procédure, relatif à

la communication au ministère publions causes

des femmes non autorisées par ~urs maris, OM MMme

autorisées, <o!yH't~g'tt de leur dot; car ce,n'é-

tait point la cause de la femme Laverie, mais uni-

quement celle de son mari.

Il est vrai que notre savant ami, M. Carré (i),

dit e
qu'encore bien que le mari soit seul partie

dans la cause, ce n'est pas moins /a cause per-

MH?:e/<e
<<c~ ~mme~ et non sa propre cause, que

le mari soutient. »

Mais il nous semble que M. Carré est dans l'er-

reur. Pour l'en convaincre, supposons qu'au lieu

de la jouissance d'un sentier, il s'agisse des fruits

et revenus d'un bien dotal que, réclame le mari

seul pourrait-on dire que ce n'est pas sa propre
cause, mais la cause personnelle de sa /mnM., qu'il

soutient? Non, sans doute, puisque, ni durant le

mariage, ni après
sa dissolution, la femme n'a et

n'aura jamais aucun droit à ces revenus. Le mari

qui agit seul pour ses intérêts, ne soutient donc

que sa propre cause, qu'il n'a pas besoin de com-

muniquer au ministère public. L'arrêt de Riom

a donc bien jugé; en n'appliquant point à l'aBaire

(<) Dans t'ouvMge déjà cM, tom. M, pag. ~4~
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r~. XII. 37

de Laverie et Dodin l'art. 83 du Code de
procé-

dure.
°

5<)(). Quant à la disposition qui déclare la femme

Laverie non recevable, ~tMHt ~~MKtj à attaquer

le compromis passé par son mari avec Dodin, et

qui la renvoie exercer ses actions à la dissolution

du mariage, elle parait encore bien rendue, mais

dans l'espèce seulement; car il s'agissait d'un bien

dotal, et par conséquent les art. 1561, 2a55 et

2 a 56 du Code civil le mettaient à l'abri de la pres-

cription durant le mariage. Dès lors elle n'avait

pas un intérêt actuel pour agir; elle pouvait re-

tarder son action.

Il en aurait été autrement sous le régime de la

communauté; car, sous ce régime, la prescrip-

tion court contre la femme mariée à l'égard des

biens dont le mari a l'administration, sauf son

recours contre lui (a a 5~). La femme aurait donc

un intérêt actuel à attaquer, même durant le ma-

riage, les jugemens rendus contre son mari au

préjudice de ses droits.

Mais nous avons dit que ces jugemens avaient

contre le mari, en ce qui concerne ses intérêts,

la force de la chose jugée. Le jugement qui, sur

la tierce opposition de la femme, rétracterait celui

qui avait été rendu sans elle contre le mari, pour-

rait donc la déclarer propriétaire; mai~
il ne de-

vrait pas, par respect pour l'autorité de la chose

jugée, condamner le défendeur évincé à la resti-

tution des fruits qu'il aurait perçus, non plus qu'a

ceux qu'il percevra jusqu'à la dissolution de la

communauté; car ces fruits n'appartiennent qu'au
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mari, qui sera cbUgé de laisser jouir son adver-

saire, conformément au jugement obtenu contre

lui par ce dernier, dans lequel la femme n'était

point partie..

~oe. Avant le Code civil, et sou&nos coutumes,

on pensait, comme la Cour de Riom, que les actes

faits par le mari seul au préjudice du droit de pro.

priété de la femme, la vente de ses propres, par

exemple ne pouvaient être attaqués pendant la

durée du mariage. Un auteur, aussi savant que

judicieux, dont l'ouvrage, rédigé avec beaucoup

de soin, avait été revu dans des conférences sui-

vies et régulières tenues pendant près de quatre
ans entre les plus doctes avocats de la Rochelle,

Vatin dit ( t) e Quoique la vente que fait le mari

des propres de sa femme soit nulle, tant a l'égard
» de la femme que de ses héritiers, elle ne peut
» néanmoins l'attaquer pendant le mariage, ou

» tant que la communauté dure mais après le

décès du mari, ou en cas~ de séparation, elle est

en droit d'agir en désistement contre l'acqué-

reur, et de rentrer dans son bien, et si elle dé-

cède la première ses héritiers ont le même

droit..

VaHa néglige de dire pourquoi la femme ne peut

agir pend'ant le mariage; c'est parce qu'elle est

sans intérêt, attendiu que tous les fruits et reve-

nus de l'héritage durant le mariage appartiennent

au- mari, et que d'ailleurs, autrefois, comme sous

(t) Snr l'art. de la Coutume de h Rocheite, S n°. 43.
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l'empire du Code, art. aa56, la
prescription

ne

courant point contre la femme dans tous les cas

où son action réfléchirait contre le mari, elle se

trouve sans intérêt pour former une réclamation

prématurée, qui pourrait troubler la paix du mé-

nage, sans être d'aucune utilité pour la femme.

C'est ce qu'observe fort bien Ferrière, sur l'ar-

ticle 226 de la Coutume de Paris, n°. où il se

demande si la femme peut agir du vivant de son

mari; il dit que Le Brun pensait qu'elle le pou-

vait. « J'estime, au contraire, dit-il, qu'elle ne le

< peut qu'après la mort de son mari, ou en cas

< de séparation elle ferait une demande, préma-

turée qui retomberait sur son mari, tant à raison

du prix payé par l'acquéreur, que pour ses dom-

o mages et intérêts, auxquels il serait condamné

» envers lui. Ainsi, je crois que le mari serait bien

fondé de s'opposer
à ce qu'elle fût autorisée par

» ] ustice à cet effet, d'autant qu'elle ne risque rien

pour attendre, pouvant, sans craindre la pres-

cription, faire casser la vente qui en aurait été

jfaite. b f

La femme, en formant son action contre l'ac-

quéreur, n'est tenue envers lui à aucuns dommages

et intérêts, si elle renonce àla communauté; mais

si elle l'accepte, nous avons vu supràs n". 226,

qu'elle y est obligée pour une moitié, parce que

c'est une dette de la communauté.

~oi. Quelque distinct que soit du droit de pro-

priété de la femme le droit de jouissance de ses

biens, qui appartient au mari pendant la durée du

mariage, et quoiqu'il puisse en disposer comme
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bon lui semble, ses créanciers ne pourraient le

faire saisir pour en jouir en sa place pendant la

durée du mariage, parce que, dit Le Brun, ce

droit appartient à leur débiteur jure MMn~t. La

femme pourrait s'opposer à cette saisie; car ce

droit de jouissance est donné au mari pour sou-

tenir les charges du mariage, dont elle est elle-

même partie.

~02. De plus, cette jouissance est limitée à la

durée du mariage, et finit par la mort de la femme

ou par la séparation; ce qui fait, dit encore fort

bien Le Brun (i); qu'elle ne peut pas s'appeler

un usufruit (a). Ils ne peuvent donc saisir que

tes fruits
pendans

sur le propre de la femme, et

non le droit de jouissance, qui est dû au mari

durant le mariage.

~o5: Le droit de jouissance du mari emporte

nécessairement celui d'affermer seul ou de bailler

à ferme les biens de sa femme; car on ne pourrait

exiger, qu'il en jouit par 'ses mains; le plus sou-

vent même cela est impossible. D'un autre côté,

on ne pourrait encore exiger le concours de sa

femme et son consentement aux baux à faire. Ce

serait gêner l'administration du mari et enfin,

dans une société composée de deux personnes, il

faut bien donner à l'une d'elles la prépondérance.

(t) Tmité ~!e la cotnmaBaute, )iv. a, chap. 2, sect. 4 < "°- S?

pag.Ms.~
r

(2) C'est ce que nous avons soutenu contre M. Delvinconrt, M/H~

n°.l2S. ï
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C'est un principe de raison auquel il faut bien

revenir, sur-tout dans la société conjugale..

/(0~j. Mais le droit du mari finit à la dissolution

de la communauté. Les baux qu'il a
faits doivent-

its finir avec son droit, suivant la maxime reso~KM

jure dantis, r~o~ttM~yMf! aMt~t~ que le droit

romain et notre ancien droit français appliquaient

aux baux passés par les usufruitiers dont le droit

a tant d'analogie avec le droit de jouissance du

mari? Ç'aurait été causer évidemment un*pré}u-

dice notable à ce dernier; car il n'aurait pas trouvé

facilement un fermier ou un locataire qui vou-

lût prendre à ferme ou à loyer les biens de la

femme, pour un tems incertain, au risque de se

voir renvoyé, avant d'être assuré d'une nouvelle

habitation, ou d'avoir eu le tems de retirer le fruit

des améliorations nécessaires pour bien cultiver

la terre.

Il était donc juste d'obliger la femme ou ses

héritiers d'entretenir les baux faits par le mari

seul.

~o5. Mais aussi il fallait limiter le tems de la

durée des baux que le mari pourrait faire, dans

la crainte qu'il n'abusât de son droit au préjudice

de la femme ou de ses héritiers. On suivait assez

généralement la Coutume de Paris, dont l'art. aay

permettait au mari d'affermer pour six ans les

maisons de la ville, et pour neuf les biens de la

campagne. Le Code a suivi cette dernière dispo-

sition, tant pour les biens de campagne que pour

ceux de ville, entre lesquels il ne fait plus de

différence, en ce qui concerne la durée des baux
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que peut faire le mari ~eul mais il en fait une

qui est de droit nouveau, à l'égard de leur renou-

vetiement. L'art. t~ag porte

Les baux que le mari seul a faits des biens de

sa femme pour un tems qui excède neuf ans,

ne sont, en cas de dissolution de la commu-

nàuté, obligatoires vis-à-vis de la femme ou de

ses héritiers, que pour le tems qui reste à courir,

soit de la première période de neuf ans, si les

parties s'y trouvent encore, soit de la seconde,

et ainsi de suite, de manière que le fermier n'ait

que le droit d'achever la jouissance de la période

de neuf ans où il se trouve. a

Supposons qu'un mari ait affermé le bien de sa

femme pour dix-huit ans, et que la communauté

soit dissoute six ans après la date du bail le fer-

mier n'aura plus le droit de jouir que trois années

pour achever la première période de neuf ans, à

l'expiration de laquelle il sera obligé de sortir de

la ferme, sans pouvoir exiger de dommages et

intérêts, parce qu'un fermier ne doit pas ignorer

que le pouvoir du mari est limité, et qu'il ne doit

compter sur l'exécution de son bail fait pour un

tems excédant ces limites, qu'autant que
le droit

du mari continuera jusqu'à l'expiration de la
pre-

mière période c'est donc un risque qu'il veut

bien courir, un événement qu'il prend sur son

compte.

406. Mais si le mari, en passant le bail, avait

tu sa qualité de mari, ce serait une grande im-

prudence de sa part, ainsi que de tout autre ad-

ministrateur ou usufruitier, qui ne doit jamais
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contracter que dans sa qualité; autrement, il est t

censé ne contracter que dans son nom personnel.

C'est un principe ancien et conforme à la raison

Quoties quisquam in rebus agit, feM~t~pe~~nafat~

<'fjM(raAt<j stHg adjectione M;tefK<B ~Mtt~ttstt~j semper

MOMMB mo contraxisse videtur, dit fort bien d'Ar-

gentré (t), d'après Balde. Il doit donc, sans con-

tredit, des dommages-intérêts au fermier expulsé

qu'il a trompé par son silence, à moins toutefois

qu'il ne prouvât que sa qualité était connue du

fermier, lors de la passation de l'acte.

Et si la femme acceptait la communauté, elle

devrait, sans contredit, supporter la moitié des

dommages et intérêts, de même qu'elle supporte

la moitié des dommages dus à celui qui a acquis

son bien vendu sans son consentement, ainsi que

nous l'avons dit ci-devant.

~o~. Sa renonciation à la communauté la dé-

gagerait de l'obligation de payer sa part des dom-

mages et intérêts dus au fermier, en ce cas, mais
non pas de l'obligation d'entretenir les baux faits

par son mari, lorsqu'ils n'excèdent pas neuf ans.

Cette obligation est indépendante de soti accep-

tation on de sa renonciation. La raison en est,

dit fort bien Ferricre (~), que ces baux ont été

faits par le mari, comme légitime administrateur

des biens de sa femme, tant pour lui et en son

nom que pour elle.

(t)7)tar<. t'9< Cmtf'et. ~rtnM-ttftj glot. n°. tt col. 1666.

[~) Sur l'art, tty de la Coutume de Fatm, n". 4.



Tit. Du Contrat de HMr«~j etc.

~o8. La femme ne serait pas tenue d'entretenir

le bail fait par le mari, s'il était fait en fraude de

ses droits. L'art, say de la Coutume de Paris le

disait expressément. Si le Code n'en parle point,

c'est que les cas de fraude sont toujours exceptés.

Mais quand y a-t-ii fraude? Tous les auteurs ( ) )

enseignent qu'il y a fraude si, au lieu d'affermer

le bien toute sa valeur, le mari exige du fermier

un pot-de-viu, au moyen duquel le prix des fër-

mages ou des loyers est moins élevé. llfais le bail

ne serait pas jugé frauduleux par cela seul que le

mari a reçu un pot-de-vin, même considérable,

s'il ne l'a pas reçu sous main, sans en donner con-

naissance à sa femme.

Si la femme faisait juger en ce cas le bail frau-

duleux et expulsait le fermier, il ne lui serait pas

dû de dommages et intérêts, car il a manifeste-

ment participé à la fraude, à moins que son mari

n'eût aCermé dans son nom seul et que le fer-

mier n'ignorât que le bien appartenait à la femme.

Dans tous les cas, le mari serait tenu de rendre

le pot-de-vin qu'il a reçu, pour les années du bail

qui resteraient encore à courir, et si la femme ac-

ceptait la communauté, elle serait tenue envers

le fermier de la moitié de cette dette. Mais le mari

ou ses héritiers devraient alors une indemnité à

!a femme, comme dans le cas où il aurait perçu

les fermages et revenus des biens de la femme par

(') Ferriére, MM.~ n*. iS; VitUn) sur t'att, ~2 de ia Coftnmç ~e

bRocheU<<ii,n°.S. 5.
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anticipation; car son droit à ces fruits expirait à

la dissolution de la communauté, et s'il les avait

perçus d'avance avant cette dissolution, il aurait

enrichi la communauté aux dépens de sa femme.

4og. On pensait encore qu'il y avait fraude dans

les baux consentis par le mari, s'ils étaient con-

sentis ou renouvelés dans le tems où la femme

était atteinte d'une maladie mortelle. Un pareil

moyen de fraude devrait nécessairement beau-

coup dépendre des circonstances; nous croyons

qu'on devrait appliquer à ce cas, par analogie,

1 art. t g~5 du Code civil, qui annule le contrat

de rente viagère, lorsqu'elle a été créée sur la tête

d'une personne atteinte de la maladie dont elle

est décédée dans les vingt jours de la date du con-

trat. C'est une fraude fréquente surtout de la part

des usufruitiers, qui se sentant malades et pressés

de jouir, renouvellent les baux des métairies gre-

vées d'usufruit à bas prix. moyennant un pot-

de-vin qui n'est point porté dans le bail, et sur

lequel le fermier est intéressé à garder le silence.

i\ous devons signaler cet abus, auquel nous avons

vu se prêter sans scrupule des hommes d'ailleurs,

en apparence, au-dessus du soupçon. En voici un

exemple qui est à notre parfaite connaissance:

tJn homme, qu'une place dans la magistrature

et sa régularité à remplir scrupuleusement tous

les devoirs et toutes les pratiques de la religion

romaine, semblaient mettre au-dessus du soup-

çon, avait une sœur usufruitière d'une très-belle

métairie, et atteinte depuis long-tems d'une ma-

ladie incurable et désespérée par les gens de l'art,
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ïl s'agissait de renouveler le bail de la métairie

dont elle avait lusufruit. Son frère se rendit dans

sa chambre avec le notaire et le fermier, duquel

on exigea un pot-de-vin, au moyen de quoi le bail

fut renouvelé pour neuf ans; mais comme le fer-

miér n'avait point assez d'argent pour payer le

pot-de-vin, il paya ce qu'il put, ét on lui fit con-

sentir pour le restant un billet dont se saisit le

frère, héritier présomptif de sa sœur, de laquelle

les papiers étaient exposés à être inventoriés après

sa mort, qui arriva trois mois après. Alors, le

propriétaire d'une portion de la métairie atta de-

mander au frère si le bail avait été renouvelé il

répondit qu il ne le savait pas que sa sœur ne le

consultait point sur ses affaires. Du reste, profond

silence sur le pot-de-vin, et sur le billet du fer-

mier, qu'il devait avoir en sa possession; mais le

fermier, devenu intéressé à faire connaître le pot-

de-vin et le billet qu'il avait donnés, parce qu'il

avait acheté la nue propriété d'une grande por-

tion de la métairie, et qu'en cette qualité, il de-

vait participer à la restitution de ce qu'il avait

payé, révéla tout. Le frère n'osa nier; il avoua et

fit la restitution de la partie du pot-de-vin qui

avait été payée, mais il ne rendit point au fermier

le billet dont il s'était saisi à l'époque du reiuou-

vellement du bail, et assura qu'il n'en avait ja-
mais eu connaissance.

~!0. La femme n'est point tenue d'entretenir les

baux que le mari a faits par anticipation. Mais que

faut-il entendre par là? Qu'il doive attendre que

les baux courans soient expirés pour
en passer
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d'autres? Non, sans doute; car dm principe qui

autorise le mari, que sa situation ou ses aSairea

empêchent de jouir par ses mains des biens de sa

femme, à les anermer, pour en retirer tout le re-

venu qu'ils doivent naturellement produire,
afin

de soutenir les charge du mariage il s'ensuit,

par la même raison, qu'il n'est pas tenu d'atten-

dre l'expiration des baux courans, pour les re-

nouveler ou en passer de nouveaux; autrement,

il courrait le risque d'être privé du choix de fer-

miers convenables, et d'être contraint à prendre

les premiers qui se présenteraient, et qui pour-

raient même lui faire la loi sur le prix du bail,

faute de concurrence le mari peut donc affer-

mer avant l'expiration des baux courans.

Mais il fallait prévenir les abus de cette faculté,

et empêcher que le mari ne put affermer plus long-

tems avant l'expiration des baux, qu'il n'est né-

cessaire pour choisir un bon fermier, et que ne

le font ordinairement les bons pères de famille.

Car les baux renouvelés long-tems d'avance, sur-

tout par ceux qui administrent les biens d'au-

trui, sont suspects de fraude et ne se font ordi-

~nairement que par des personnes pressées d'ar-

gent, qui ne consentent à se lier pour un aussi

long tems d'avance, que moyennant des pots-de-

vin plus ou moins considérables sur lesquels le

bail garde le silence. On n'avait point autrefois,

sur ce point, de loi uniforme; on suivait l'usage

des lieux, qui variait, et qui n'était attesté que par

les auteurs ou par les jugemens. Le Code par

une disposition uniforme, obligatoire pour tout
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le royaume, a invariablement fixé le tems dans

lequel le mari peut renouveler les baux des biens

de sa femme.

4i 1. Mais il a fait'à à cet égard une distinction

qu'il n'a point faite pour la durée des baux, en-

tre les biens ruraux et les maisons. L'art. t~5o

porte
« Les baux de neuf ans ou au-dessous, que le

mari seul a passés ou renouvelés des biens de

sa femme, plus de trois ans avant l'expiration

du bail courant, s'il s'agit de biens ruraux, et

plus de deux ans avant la même époque, s'il

s'agit de maisons, sont sans eHët, à moins que

leur exécution n'ait commencé avant la dissolution

f~ <:CMMHK<!M<e

4' Les derniers mots de cet article tranchent

une dimculté qui aurait pu naître dans le cas où

le mari, ayant renouvelé ou passé seul de nou-

veaux baux cinq ans avant l'expiration des an-

ciens, et par conséquent deux ans avant que la

loi le lui permit, continue de vivre pendant qua-

tre ans, en sorte que le nouveau bail ou renouvel-

lement de bail commencera une année seulement

après sa mort. La femme est-elle obligée de l'en-

tretenir? 11 semble qu'elle n'a point à se plaindre,

puisque le nouveau bail ne commencera qu'un an

après la mort de son mari, qui pouvait le faire

trois ans entiers avant l'expiration de l'ancien.

Néanmoins il faut dire que le nouveau bail

sera sans effet à l'égard de la femme, et qu'elle

n'est pas obligée de l'entretenir car dans le

principe, ce bail a été fait en contravention de la
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loi, -et le tems qu'a vécu le mari depuis cette con-

travention, ne saurait la couvrir ni valider le bail

au préjudice de la femme, en faveur de laquelle

la loi a fixé à trois ans le tems de l'anticipation

qu'elle permet au mari. Notre art. i ~5o ne valide

l'anticipation qui excède trois ans, que dans le

seul cas où l'exécution des baux anticipés coM-

mencé ~e<M< la dissolution de la commMMM~. Au-

trement, il faut appliquer la règle de droit quod

ab initio ct~M~Hm est, Mot potest tractu temporis

C!?KBa~Mere. Loi 29 j ~e R. J.

La disposition finale de l'art. t~3o vient sans

doute de la défaveur qu'élève le soupçon de fraude

inspiré par une longue anticipation. Le tems de

trois années, accordé au mari par le Code, est

plus que suffisant pour s'assurer d'un bon fer-

mier.

~t 5. Après avoir donné au mari l'administration

des biens personnels de sa femme il était juste de

l'obliger de veiller à leur conservation comme un

tuteur est obligé de veiller à la conservation des

biens de son pupille qu'il administre de sorte

que les biens personnels du mari, en cas d'insuf-

fisance des biens de ]a communauté, répondent

de tous les événemens de sa mauvaise adminis-

tration. C'est pourquoi' la disposition finale de

l'art. 1~28 porte que
« il est responsable de tout

a </<~fMMmMtdes biens personnels de sa femme,

b cause par défaut d'actes conservatoires.

Ce n'est donc -pas seulement de la -perte des

biens que le mari répond, mais encore de tout

dépérissement, de toute détérioration, diminu-
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tion de valeur, occasionnés par sa faute ou par

sa négligence; en un mot, par défaut d'actes con-

servatoires, c'est-à-dire, des actes nécessaires à

leur conservation, des actes par lesquels ils au-

raient pu être conservés.

Ainsi, le mari est obligé d'entretenir les biens

de sa femme en bon état de réparations afin

qu'ils ne dépérissent pas d'empêcher les usur-

pations de faire rentrer les crédits, de discuter

les débiteurs, d'arrêter le cours des prescriptions.

Nous avons même sur ce dernier objet une dis-

position précise dans l'art. 22 5~, qui porte

~t~. « La prescription court contre la femme

mariée, encore qu'elle ne soit point séparée par

contrat de mariage ou en justice, à l'égard des

biens dont le mari à l'administration, sau f son

recours contre le mart. JI

Ainsi, la règle générale est que le mari répond

de toutes les prescriptions, de quelque espèce

qu'elles soient, car le Code ne distingue point,

qu'il laisse acquérir contre sa femme.

Mais ne doit-on point, pour juger de la res-

ponsabilité du mari, distinguer entre les pres-

criptions commencées avant ou après le mariage?

Le Code ne fait point cette distinction; et nous

devons d'autant moins l'admettre, qu'elle était

inconnue dans le droit romain, qui la proscrivait

même formellement, comme on le voit par la

loi t6, ~<fc /MM~O dotati, 23. 5 Si fundum ~tMMt

Titius possidebat ~OH~ /Me, et
&Mt~[ temporis posses-

sione ~<era< sibi ~tMTer~ tHM~Mf ut AH~H marito
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~MO tfe~tf tM ~otem~ eM~Me petere nogtexerit ctr,

cùm t<< faeexe posset, rem periculi
tMt fecit.

Qu'importe, en effet, que la prescription ait

commencé avant le mariage, qui fait naître la

puissance du mari, si, depuis le mariage, il a

manqué d'agir pour.en arrêter le cours? Il doit

donner les soins nécessaires pour conserver les

biens de sa femme, dont il a l'administration, et

répond de ses fautes d'omission, de sa négligence,

comme de son dol.

t5. Mais si
le commencement de la prescrip-

tion, antérieurement au mariage ne dispense

pas le mari
d'en

arrêter le cours, sous peine d'en

être responsable, il peut tirer de ce lait, comme

de quelques autres, suivant les circonstances

une excuse à son défaut d'action, qui le dégage

de la responsabilité. La loi déjà citée le dit posi-

tivement dans sa disposition finale: jP/~KCj si paK-

ctMtMt dies ad perficiendam /on~'t Mnt~ofts posses-

~tOM~t ~M~er/MerHM<j nihil erit quod HK~ata~Mr

marttc.

En enet, si la prescription
n'a commencé que

depuis le mariage, le mari est sans excuse. Il doit

être responsable de la prescription qui s'est ac-

complie pendant le cours du mariage, de même

que s'il avait aliéné ou dissipé le bien, qui se

trouve perdu par prescription; car il est à re-

marquer q.ue la femme, qui ne retrouve pas son

bien à la dissolution du mariage, M'est pas obligée

d'indiquer comment il a été dissipe, par quel

acte il a été aliéné il lui suffit de prouver qu'eue

en était propriétaire lors du mariage, pour en
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rendre le mari ou ses héritiers responsables, et

les obliger à le lui remettre. Vainement allégue-

rait-il qu'il n'en a point eu connaissance il est

présumé l'avoir connu car il devait s'instruire

des affaires de sa femme puisque la loi le char-

geait d'administrer ses biens.

Au contraire, si la prescription a commencé

avant le mariage, le mari ne peut en répondre

qu'autant qu'il a été en état d'en prévenir l'ac-

complissement. Il faut donc qu'il ait eu un tems

suffisant pour agir auparavant il faut encore

qu'il ait pu connaître que tels et tels biens, que

telles créances, désormais perdus par prescrip-

tion, appartenaient à la femme.

~t6. Mais enfin quel délai peut être regardé

comme suffisant, tant pour agir que pour con-

naître les affaires de la femme avant le terme

fatal de la prescription? C'est ce qu'il est impos-

sible de dire d'une manière absolue, parce que

la réponse dépend des circonstances. C'est, par

conséquent, ce que la loi ne pouvait expliquer

et qu'elle a par cette raison, sagement aban-

donné à la prudence et à l'arbitrage du juge, qui

doit peser et apprécier les circonstances d'après

lesquelles il doit se décider.

Dans la loi 16, de funda dotali, déjà citée,

tout était clair. Il s'agissait d'un fonds possédé

de bonne foi par un tiers, et que la femme avait

donné en dot à son mari, ut suuzn. Le mari ne

pouvait donc ignorer ni le droit de propriété

prétendue par sa femme, ni la nécessité d'agir

contre le tiers.
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rom.~Zf. 58

Cependant il négligea d'agir; la loi le déclare

dote responsable rem periculi sui fecit; et avec

raison, car il paraissait sans excuse.

Cependant, dans ce cas même où le mari

ne pouvait ignorer les droits de sa femme sur le

fonds puisqu'elle le lui avait donné en dot,

comme lui appartenant, ut suum, la loi se montre

disposée à écouter les excuses du mari elle ne

prononce la responsabilité contre lui que dans

le cas où il pouvait agir cùm id /aMM posset.

Donc s'il avait une valable excuse de n'avoir

point agi, il ne serait pas responsable.

La loi le dégage même de toute responsabilité,

s'il ne restait, au moment du mariage, que très-

peu de jours pour accomplir la prescription Si

paMCMM'mt dies ~Mper/Mertm~. Les premiers jours

du mariage sont consacrés aux plaisirs, et la loi

n'a pas voulu punir le mari, pour n'avoir pas

interrompu les fêtes nuptiales, et s'occuper d'af-

faires dont l'oubli était si pardonnable pendant

les premiers jours; mais cet oubli doit être très-

court.

La loi ne tolère l'excuse que très-peu de jours,

après lesquels le mari, qui n'a point agi, ne peut

se dégager de la responsabilité que moyennant des

excuses dont la légitimité est abandonnée à l'ar-

bitrage du juge.

~t8. La loi, d'accord avec la raison, indique

comme moyen général d'excuse, en faveur du

mari, l'impuissance d'agir. Par exemple, dans la

loi citée, si, en apportant en dot comme sien,
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ut suum un immeuble possédé par un tiers, la

femme n'a pas remis à son mari les titres de

propriété nécessaires pour évincer le tiers, il est

évident qu'il n'est pas responsable de la pres-

cription. Il n'a pas pu agir.

Il ne pourrait y avoir de difficulté que dans

le cas où les parties se trouveraient contraires en

faits, le mari soutenant, d'un côté, que jamais
les titres nécessaires pour agir ne lui ont été

remis; la femme, au contraire, ou ses héritiers,

soutenant qu'ils l'ont été. A qui incomberait le

fardeau de la preuve ? Nous pensons, sans hési-

ter, que c'est à la femme ou à ses héritiers, qui

fondent leur prétention sur une affirmative fa-

cile à prouver, et non au mari, qui se défend par

une négative indéfinie, qu'il est impossible, par

la nature des choses, de prouver directement ni

indirectement.

419. L'ignorance des droits de la femme peut

aussi mettre à l'abri la responsabilité du mari.

Cette excuse retombe dans celle de l'impuissance;

car on ne peut agir pour conserver ce qu'on ne

connaît pas.

Cette ignorance, au reste, ne peut excuser le

mari que dans le cas où les titres et papiers de

la femme ne lui auraient pas été remis. Car alors

il peut s'excuser de n'avoir pas connu tel crédit

qui se trouve perdu par la prescription ou par

l'insolvabilité des débiteurs, devenus insolvables

depuis le mariage.

Mais si les titres et papiers lui ont été remis,
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même en général et sans inventaire, sans spé-

cifier en quoi ils consistaient, c'était à lui de les

examiner ou faire examiner, pour rechercher s'ils

ne contenaient pas les titres de quelques crédits

pour la conservation desquels il était urgent d'a-

gir. La nécessité de cet examen pourrait seule-

ment excuser le défaut d'avoir agi dans le .délai

fatal de la prescription car il faut du tems pour

la visite, examen et arrangement des papiers.. Il

peut même souvent être nécessaire, pour cela,

d'avoir recours à un homme d'affaires
pour Je

triage, et pour donner des lumières au mari.

420. L'insolvabilité des débiteurs, dans le tems

du mariage, met certainement à couvert la res-

ponsabilité du mari. Mais il ne lui suffirait pas

d'alléguer cette insolvabilité, il doit la prouver.

Il était tenu d'agir il doit se justifier de son

inaction. Et il ne peut le faire qu'en faisant voir

qu'il a agi, mais que son action a été inutile,

par l'insolvabilité des débiteurs qu'il a fait con-

damner.

4a 1 Le mari est dégagé de toute responsabilité,

si les créances de sa femme ne sont point pres-

crites lors de la dissolution du mariage, à moins

que les débiteurs contre lesquels il a négligé d'a-

gir, comme il y était tenu, ne soient devenus

insolvables..

42a. Au reste, chacun des conjoints, la femme

comme le mari, est réciproquement responsable
du dommage qu'il pourrait causer à l'autre sur ses

biens, par son fait ou par sa faute. Us restent
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à cet égard dans le droit commun. « Tout fait

» quelconque de l'homme, qui cause à autrui uu

» dommage, oblige celui par la faute duquel il

» est arrivé à le réparer. » ( Art. i58a ).

Le droit romain prononce contre la femme la

responsabilité
du dommage qu'elle a causé sur

les biens du mari Mulier, si in rem viri damnunt

dederit pro tenare legis aquiliic convenitur. Leg.

pen., ff ad legem aquiliam, 9. 2.

La même responsabilité est prononcée contre

le mari d'une manière plus étendue par notre

art. i4a7» qui lui donné l'administration de tous

Jes biens de la femme.

Mais cette responsabilité a des effets bien diffé-

rens à l'égard de la femme et à l'égard du mari

la femme ne pouvant par son fait obliger les biens

de la 'communauté, les dommages qu'elle cause

par sa faute sur les biens de son mari, ne'sont

point la charge de la communauté, et doivent

être reparés sur ses biens personnels. Par exem-

ple, si la femme, par un incendie arrivë par sa

faute, avait causé aux maisons propres de son

mari un dommage de 2o,ooof, cette somme n'é-

tant point dette de communauté, devrait être

prise sur ses biens personnels, et si elle avait été

payée sur les biens de la communauté, la femme

lui devrait une indemnité de pareille somme, soit

qu'elle l'acceptât, soit qu'elle y renonçât-
>

Au contraire, le mari étant maître absolu des

biens de la communauté, et pouvant en disposer à

son gré, même la dissiper, la perdre, sans en de-
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voir compte à
personne, toutes les dettes qu'il con-

tracte personnellement pendant le mariage sont

à la charge de la communauté. Si donc il avait

causé aux maisons propres de sa femme un dom-

mage de ko,'ooof; cette somme serait une dette de

la communauté, et s'il l'avait payée des biens

qui en dépendent, il ne serait dû nulle indem-

nité à la fèmme.

FIN DU DOUZIÈME VOLUME.
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